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Page (). ligue 50, mais lorsque le compte de la gestion 1830--1857, comprenant le compte définitif et d/exorcic« 
rie l'année 1834~1855 et les comptes provisoires des années 1855-1856 et 1856-1857, 
lisez: mais lorsque le compte de la aostion 18571 comprenant le compte définitif et d'exer 
cice de l'année 185:'i el les comptes provisoires desrmnées 1856 et 1837, etc. 

12. -- Hl, loi du 21 juin 1830, liscz : loi chi 21 juin 1820. 
18. - dernière, mais nullement à ceux, lisez: mais nullementcewv, etc. 
22, - 20, que cet employé a mis dans ses aueibutions , lisez : qiw cet employé a dans ses attrib1ûions, etc. 
55, - 15, An lieu de: il dn est de même qui y fir,nrcnt par double emploi , lisez : i'l en est m~mo qiii y 

flgitrent par double ernploi. 
m; , - 50 , An lieu de: serait chose vicieuse, lisez: chose oiseuse. 
n9 , - 12 , Au lieu de : prémentionnéo du , ci, lisez: prémentionnée, ci. 
07, - 10, Au lieu de: ainsi le Trésor a reçu un accessoirement, lisez : a reçti aacessoinment. 
70 , --- 5 , Au lieu de : ne pouvant , lisez : no pouvaient. 
80 , -·- 39, Au lien de: résultats diflérentes , lisez: résultats df/fére.nts. 

114 , - 27 et 28, Au lieu de : deux ordonnances, etc., lisez : iles or(lonnances. 
'] 57 , - 10 , Au lieu de : et diverses , lisez : ces diverses. 

20, An lieu de: présentant, lisez : p1·ésentent. 
l 63 . - '57 , Au lieu de : des cautionnements, lisez : les cautionnements. 
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ORS:ERVATlONS 

DE LA COUI\ DES COMPTES, 

EN SOUMETTANT' APlll~S vèrm-rc ~·rION' A LA LÎ-XHSLA'fUlll~' LU) COMPTE QgNt,;RAI, ET DÉFINl'fli" 

lm L'E:U'flCICE 1855, Ll~S COMl'TES l'JlOV!SOHU:S DES t:,1mc1cgs 185G E'l' H,37, 

1:1 rrnALL~TENT 

LE COMPTE DE LA DETTE PUBLIQUE, 

(( C'est le contrôle des ddpense<s) >> dit 1 dans son exposé des motifs, la 
commission chargée par le Congrès National de l'éd iger le projet de loi pour 
l'organisation de la Cour des Comptes, (< que nous avons placé an nombre des 
)J attributions essentielles de la Cour des Comptes, clout nous prnposons l'orga 
)> nisatiou, Cette mesure cousis te à ne permettre a ucuu payement des deniers 
)1 publics, à moins que la légalite' cle la créance n'ait été vérifiée par la Cour 
)) des Comptes. 

>1 Nous avons cru nécessaire, )> ajoute-t-elle plus loin, l< de bien indiquer 
1) tout ce qui pourrait généraliser davantage la position, et étendre ce droit de 
>) contrôle, cl' examen et de liquidation à tous les comptables sans aucune 
)J restriction, et notamment aux entrepreneurs <le travaux publics , etc., etc. )> 

Il ne sera certainement pas inutile de rappeler à quel propos la commission 
d~ Congrès fait celte deuxième observation. 

Dans le projet de la Constitution Belge, l'article 116 avait été formulé de la 
manière suivante : La Cou» des Comptes est charrJée de l'emamen. et de la 
Uqui'dati'on des comptes de l'adrni'nist1·ation générale et des oomptables envers 
le Trésor Pithli"a. 

La commission du Congrès pour l'organisation de la Cour des Comptes, inséra 
a textuellement dans son projet de loi l'article lui-même de la Constitution qu'on 
vient de lire; mais pour mieux faire sentir quelles étaient les pensées qui l'ani 
maient, c'est-à-dire, quelle était la nature du contrôle qu'elle entendait donner 
à la Cour, elle crut encore nécessaire, dit-elle, que le mot 'tous fül ajouté à celui 
de comptables; el, chose bien cligne de remarque, plus tard l'article projeté de 
la Constitution fut lui-même modifié de · 1a même manière ; de sorte que l'on 
doit dire qu'il le fut dans le même esprit, 
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Sans doute il n'est pas possible de mieux caractérisor la vraie mission de la 
Cour des Comptes belge, qu'en citant les paroles ci-dessus de la Commission d11 

Congrès National -, paroles dont le pacte fondamental, comme on vient de le 
voir, est venu de sou côté consacrer el fixer irrévocableurcnr la portée , et la 
Cour, en les rappelant, a pense qu'il pouvait être d'autant plus utile de le 
faire; qn':rnjounl'hui la comptabilité publique doit encore être lt>p,islativement 
ré(Iléc. Il est de la plus haute importance que ces paroles ne soient ni ignorées 
ni perdues de vue~ puisque désormais elles doivent constituer la hase de cette 
comptabilité, 

La Commission du Congrès , dans son exposé ries motifs, qui, tout succinct 
qu'il est , peut être considéré comme un des documents IPs plus précieux et les 
plus remarquables qui aient clé faits sur la matière; siunalc aussi ce que jusque-là 
l'institution des Chambres des Comptes avait laissé ù désirer ; et elle en agit 
ainsi, afin d'exprimer encore pins formellement l'intcuLion <le donner à la Cour 
des Comptes belge sa véritable destination: pour cela. il était nécessaire d'orna 
niscr celle Cour sur des bases L011les nouvclles , cl telle est en effet l'œuvre 
quellc réalise. Elle institue celle Cour juge des questions de léfféllité que 
peuvent présenter les dépenses publiques , sans resuiction , mais avec recours 
contre ses arrêts 1 non point V(:'l'S le Pouvoir Exécutif, mais vers la Cour de 
Cassa lion; et si son nrrèt est cassé, avec renvoi de l'affaire à une commission 
ml hoc formée dans le sein de la Chambre des Ileprésentants , et jugeau L sans 
recoursultérieur , selon les formes établies pour la Cour des Comptes (*). C'était 
là radicalement oq~auiser une institution autre que toutes celles qui l'avaient 
précédée , c'était créer uuc institution dont l'actionallait acquérir l'efficacité qui 
jusque-là lui avait manqué; une institution qui, accomplissant tout son but 
après avoir reçu Lous les développements qui doivent lui être donnés, allait être 
appelée à exercer sur l'administration des Finances, u ne influence de premier 
ordre. · 

Dans les précédents cahiers d'observations que la Cour a eu l'honneur de 
présenter à la Législature, en lui transmettant les comptes gér1éraux de l'ILtat, 
el ce, en exécution de l'article l 16 de la Constitution 1 elle a plus particulière 
ment fait tomber ses remarques sur la manière peu méthodique et incomplète 
dont les comptes eux-mêmes étaient dressés; elle a essayé de démontrer que 
les éléments lui manquaient pou1· en faire une vérification réelle; elle _a Lâché 
de signaler les lacunes que présente à cet éB'ard la comptabilité publique, et 
d'indiquer le défaut de rapport de celle comptabilité de fu it , avec les prescrip 
tions si précises de la loi consti turion nelle ; elle a fait voir enfin qu'il ne lui étai L 
permis d'émettre, nu sujet des comptes géné1·aux de ni:tat, qu'une opinion saps 
base certnine , et que la situation réelle du Trésor lui échappait entièrement. 
Rien de fondamental n'~ été changé à cet état de choses, depuis les observations 
de la Cour; les mêmes lacunes ont continué à subsister; mais à côté d'elles , 
d'autres .lucunes encore sont devenues de jour en jour plus sensibles, ainsi qu'il 

(*) L'article 17 de ln loi do 16 sep lem lu-e 1807 admet le pourvoi nu Conseil d'État. Dans 
l'état actuel de notre organisation politique, nous ne pouvions conserver cette disposition : 
nous avons été d'avis au surplus, que dans tous les cas Je pourvoi devait être porto à ln Cour de 
Cassation, chargée de veiller en toute matièr~ à la juste application des lois, et à la rigoureuse 
observation des formes qu'elles prescrivent, ( E;vp~sé des 11-lotifs, pase 5.) 
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arrive nécessairement dans toute 01·rrani1,ation provisoire. comme l'est celle du 30 
décembre 1830; organisation qui ne peut être eousiddrée que comme ayaut con 
sacré les IJTamls principes ~ dont les corollaires doiveul être formulé» si l'on veut 
voir réaliser par ces principea, tous let, résultats qu'on en attendait eu les posant 

Inutile sans Joute de dire longuement cc que doit avoir de fâcheux uue 
organisation provisoire de l'administration !inah.cière de l'ttat; tout le monde 
es! intimement pénétré des nombreux inconvénients qui ne peuvent manque!' 
d'accompagner une 01·ganisation semblable : quand il n'y a point de principes 
fixes , il y n confuaion ; et les désordres qu'en matière de finances la confusion 
entra1nc ~ sont trop sensibles, et il faut aussi dire trop inévitables. pour ne point 
frapper Lous les esprits. 

Cependant, près de dix années se sont écoulées, el cela pendant que des dé 
penses considérables et exlr·aordinaircs étaient faites ponr l'établissement cle1> 
chemins de fer, sans autre organisation qne celle du provisoire ; non-seulement 
tien de cc qui a trait à l'adnrinistrntiou des finances n'a été définitivement fixé 1 
mais un u1·and nombre de points sans lesquels une administration des finances 
ne peut marcher avec réB'ularilé, n'ont pas étë rérrlés du tout: aussi chaque jour 
le cercle du vague et de l'incertitude s'éte nd-il . au lieu de se rétrécir. Beaucoup 
d'anciennes insu-uctions sont de jour en jour da van lageconsidérées comme n élan L 
plus en rapport avec l'organisation actuelle, et parlant comme ayant perdu df 
leur force obligatoire Le principe cons titutionnel de la reponsabilité ministérielle. 
qui , lui-même n'est pas encore réglé ~ est nouveau ; b, anciennes rè(~les ne sont 
pas en harmonie avec ce principe; de sorte que l'on peut dire avec vérité, qu'à 
bien des égards, ladrninistration des finances, qu'on a voulu environner de tant 
de saranties dans la Constitution , est aujourd'hui moins certainement réglée 
qu'elle ne l'a jamais été. En suivant aujourd'hui les anciens règlements, on ne 
fait souvent que reconnaitre I non les obligations qu'ils imposent , mais plutôt 
un constant usaBe. et la bonté des principes qu'ils consacrent. 

De l'absence ou de l'incohérence des règles, résulte nécessairement aussi une 
absence d'unité dans ]a conduite. Chaque administration r,énéralC'. et souvent cha 
que subdivision d'administration, se fai t des priucipes à elle-même. De là, pou1 
la Cour des Comptes qui ne peut, elle, avoir qu'une seule docrrino , la nécessité 
de ile livrer à des discussions fréquentes: discussions qm paralysent la marche des 
affalres , pour lesquelles il est parfois- d ifficile d'ob Len ir un résultat, et qui , de 
quelque manière qu'elles se terminent, ue peuvent jamais suppléer à l'établisse 
ment et à la stabilité des principes fixes. 

La Cour, appelée comme elle l'est à accompag-ner les comptes de l'État de ses 
observations , éprouve le besoin de consta ter· cet état de choses; et elle n'a pas 
pensé pouvoir mieux faire , pour donner à cet égard des éclaircissements à la 
Législature , que d'indiquer quelques points qui ont plus particulièrement fait 
l'objet de ses remarques auprès des différentes administrations génél'ales._ 

Comme la Cour vient de le dire. elle s'est plus spécialement occupée jusqu'ici 
des lacunes que présentent et la justification des revenus de l'État et celle de la 
situation du Trésor Aujourd'hui elle s'attachera plus particulièrement aux de 
penses. Le contrôle qu'elle exerce sur les dépenses est à la fois la partie de son 
mandat la plus importante et la plus délicate; celle qui, dans l'exécution, exige 
de sa part une circonspection d'autant plus grande~ qne l'exercice doit en être 
constamment concilié avec la marche de l'a<lrninistration. 

2 
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Les i'l'n111rr1u0s d0 la Cout· ue pcnvcn t jamais porter que sut' les choses el sur 
los pri11cipPs. Non-sculeruent elle rcconuait cllc-rnômo ([Ll(' la divergence tro 
pinion qui ,i fp1olquefois surGi cuire elle cl les nd111inistrntions fp~nérnlcs I sur 
des points môme fondamentaux 1 n'a rien qui doive surprendre; niais elle ne 
peut clouter qrn~ ces administrations elles-mêmes n'accueillent, de lem· côté, 
avec empressemont , des observations de na lure à mettre 1111 terme à toute 
incertitnde relativement aux principes. Les attributions que la Cour des Comptes 
bcl3c tient de la loi constitutionnelle 1 sont si différentes de celles des institutions 
qui l'ont dévancée , qu'il n'y a rien d'étonnant que, tant que ces -attr-ihutions 
u'at11·011t pas été définitivement el complétcment reglées 1 elles ne soient parfois 
compr iscs par la Cout' autrement que pat· ceux envers qui elle les exerce, quel 
que constante d'ailleurs que puisse ètre sa sollicitude pour se lcnîr toujours ren 
fermée daus la limite de son mandat ., sans cnt ravcr l'action aouvcrnemenlale. 

La Cour, dans ses obsorvntious I trouver-a elle-même une occasion de faire 
conuaitro de quelle manière elle entend son pl'Op1·c mandat; quel est l'esprit 
dans lequel elle l'exerce; comment en 1111 mot elle comprend le contrôle qui lui 
a été confié sur l'administratiou des finances ; elle n'appréhende point de livrer 
à l'appréciation de la Létjislaturc 1:,es l►l'Ïnci pes en celle grave matière; elle pense 
même qu'elle lui en doit compte , et elle s'acqnittera de celle tâche avec autant 
de liberté et de franchise qu'elle croit avoir mis de droiture et d'indépendance 
dans l'exeicicc de ses devoirs. 

Les articles l lti et 116 de la Constitution portent i « Chaque année les Cham 
)) bres arrêtent la loi des comptes et volent le Budget, Le compte général de 
1) l'État est soumis aux Chambres avec les observations de la Cour des Comptes. )) 
Pour qu'il fùt fait droit aux prescriptions de ces articles 1 les observations de 

la Cour, au lieu d'être faites en adressant à la Législature le compte de la ges 
tion 1837 1 auraient dû l'être en lui transmettant le compte de la aestion 1839; 

. I 1 ' ' ' ' . ' l' d l C mats e cornpte c e celte annee na pas encore été soumis a examen e a our. 
La Cour aurait pu présenter à la Législature ses observations un peu plus tôt; 

mais lorsque le compte de la gestion 1836-1837, comprenant le compte dé 
finitif el d'exercice de l'année 18:14 - 183~ et les comptes provisoires des années 
1335- 1836 et 1836 -1837, fut euvoyé à son examen pal' M. le Ministre des 
Finances~ rédirré, comme il l'est , dans le même système que le compte de l'an 
née précédente. elle venait d'épuiser dans son cahier d'observations toutes les 
remarques auxquelles ce système de compte avait donné lieu. Elle ne pouvait 
donc plus à cet égm·d que se répéter. 

D'une autre part, M. le l\1inislre des Finances avait nommé, dans le courant 
de l'année 1839 1 une commission chargée de formuler dans deux projets de loi, 
un système complet de comptabilité. La Cour avait conçu l'espoir que ce~ projets 
seraient présentés aux Chambres pendant la session IH39 - 1840. Dans celte 

, pensée, elle se proposait de soumettre à la Législature ses observations immé 
diaternent après la présentation des deux. projets <le loi; de celte manière elle 
aurait pu établir une comparaison, peu L être utile, entre les principes consacrés par 
ces projets; et ceux développés dans ses précédents cahiers d'observations. L'es 
pérnnce de la Cour n'a pu se réaliser; elle sait qL1e le travail de la commission 
( dont deux de ses membres onl fait partie) se trouve achevé en ce moment ; 
mais elle iguore s'il pourra prochainement être mis au jour. Ses présentes obser 
vations en feront de nouveau voir l'urgence, et cette fois, par des considéra- 
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lions puisées dans la nécessité qu'il y a d'établir des règ-les précises au sujet des 
dépenses de l'État. 

Lu Cour divisera son rapport actuel en deux parties. Dans la pcrnière i elle 
consignera des observations 3énérnles sur l'administration des finances; cl, 
clans le but de procéder avec plus d'ordre 1 elle traitera sous une même 
rubrique, indiquée en marr,-e, toutes les questions qui s'y rattachent. Dans la 
deuxième partie ses observations porteront directement sut' les faits relatés 
dans le compte de la g-P-stion 1837, dont elle a terminé la vérification. 

PUEMIF~RE PARTIE. 

( 

La Cour commencera ses observations eu expliquant d'abord de quelle Quolle eit_ In nature 
des ob scrv nuons t[UP L, 

manière elle entend le devoir qui, à cet é3arcl mèrne, lui est imposé. Lorsque , c0m0st•1Pl'c1c,,:,fo;«-" 

d'après la teneur .de l'art. 115 de la Constitution, qui impose à 1a Législature 
l'obligation d'arrêter chaque année la loi des comptes et de voter le Budget. 
les choses pourront se passer dans leur manière norma le, la présentation du 
Budget d'une année devra être précédée du compte de gestion de la pénul- 
tième année, et celui-ci être arrêté avant le vote du Budget. Dans ce système, 
il est rationnel que les observations dont la Cour est obligée d'accompagner le 
compte, servent à la fois d'éclaircissement, et pour la discussiou de la loi des 
comptes, et pour celle de la loi du Budget à faire:; ces deux lois ayant toujours 
entre elles une connexion très-intime. La Cour pense donc que ses observations 
doivent cornprendre , outre -les faits du compte {Jt~néral Iui-rnême , les remar- 
ques dignes <l'être constatées, et qu'elle s'est trouvée en situation <le faire sur 
l'administration des finances <lè l'État. Celte définition de ses observations est 
la seule qui réponde réellement à leur hut , comme à celui <le son institution. 
En effet, par sa position , par ses fonctions journalières' i il n'est aucun acte de 
l'administration financière auquel la Cour demeure étrangère i et puisqu'elle est 
appelée à présenter des observations à la Législature , quel autre but pourraient- 
elles avoir, que d'éclairer celle-ci sur cette administration ? borner les observa- 
tions de la Cour, ainsi que pouffaient le croire quelques personnes 1 ù la vérifi- 

- cation matérielle du corn pte, à l'exactitude des chiffres seules, c'est lui enlever 
la partie intelligente 1 el il faut dire la plus utile de sa· mission; c'est la réduire 
au rôle d'un bureau matériel d'enregistrement. Mais pour cela, il n'était certes 
pas besoin de prendre à l'égard des- membres de la Cour, à l'occasion de leur 
nomination, les précautions qui ont été jugées nécessaires pour assurer à la 
nation, l'indépendance du corps; et, au Gouvernement, un exercice de leurs 
fonctions tel, que sa marche ne soit point entravée. Comme conséquence de ce 
qui précède , la Cour croit qu'il entre encore da~s l'esprit <le son institution, de 
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consigner dans son cahier d'observations les mesures qui lui paraissent de 
nature à intéresse!' les ûuauces ; toutes les vues présentant à cet égar<l quel 
qu'utilité. 

La Cour <les Cornple,q tient immédiatement son mandat de la Chambre des 
Hepréseuta nts ; si l'on fait encore attention que cette Chambre doit renouveler 
ce mandat périodiquement, et. qu'elle peul toujours le révoquer; que chaque 
memhre <les deux Chambres a le droit de se faire représenter sans déplacement 
taules les pièces qui reposent dans ses archives. et nue l'on joir,ne à tout. cria 
l'obligation qui lui est faite de leur présenter ses observations : certes l'on 

• ,· 1 l' ' ] ' ' ' l l ' l' ' bli 1 L ' . 1 reconnaitra qu I y a a, a evic once, a pensee t éta 1r entre a en1s n ture et la 
Cour des Comptes une intimité <le relation des plus gran<les I de laquelle il faut 
néeessairernent conclure que le nra11d, le véritable but de son iustitution , est 
de fournit· à celle-ci des éclaircissemeuts sur le mode dont les ûnances sont 
administrées': de sorte qu'il ne peut être donné à ces observations, désignées 
elles-mêmes pm· des termes généraux dans la Constitution: un sens rean-ietif"; et 
qu'on ne peut les renfermer, par exemple, dans la limite qui leur est assignée 
par uue dépêche ministérielle récemment adressée à la Conr~ et où il est dit ~ que. 
les obserontious que la Cour peut jo1:ndre auo: comptes de l' .É'tat ne saurruent 
avoir pozw objet /a, Liquidation des diuerses créances (j'lti le composent) pm:sque 
toutes les sommes sont li'qui'dées aoan: la, formation des comptes euœ-mémes, 

La Cour a répondu qu'il lui semblait qu'on pouvait tiret· de cette même cir 
constance d'une liquidation avant la formation des comptes, avec bien plus de 
raison 1 une conséquence entièrement opposée, et que l'on serait plus fondé à 
dire, que: précisément parce que la Cout· peut être placée dans le cas <leliquider 
une créance qui ne lui paraitrait pas présenter toute la régularité désirable , sans 
cependant offrir un caractère saillant d'i'lNgali'td; alors que <les créances de cette , 
nature sont liquidées par elle, en considération des termes 3énéraux du Budget 
et de la liberté de l'action gouvernementale, il y a pour elle lieu d'en faire l'objet 
de ses observations à l'occasion du compte général. 

Ce système n'a .poiut éprouvé de contradiction de la part d'un autre membre 
du Cabinet; seulement il a pr-ié la Cour, lorsqu'elle croyait avoir ·à faire une 
observation sur- un faitressortissnnt à son administration, cle vouloir _en mème 
temps faire mention des observations présentées en réponse. Mais cette remarque 
ne faiJ. qu'indiquer mi procé~lé duquel la Cour se fera toujours une loi scmpu 
leuse de ne point s'écarter. 

Dn<l101L<1u'nluCour Le droit. qu'a la Cour, en vertu de l'art.116 de la Constitution, etde l'art. 3 de 
de1lcrn.m<lcrdc11cns1,i•l l 'd 30 J' b 1830 d C •, f ·. l, ' t• • t 1 gucnicnls au, SllJC! des a 01 ll ( e,cem re , e se raJ_I e ournu ( e::. rense1gnemen 8 au SUJe . ( es 
c1,:pems ,1., 1 Et"L. dépenses de l'Etat, a aussi donné lieu à une question d'attribution du plus haut 

intérêt, puisqu'il s'a3it là d'une de ses attributions les plus importantes; ellè 
doit même dire de celte qni constitue son essence même, telle qu'elle comprend 
celle-ci. La Cour s'est ainsi attachée ù traiter la question avec tous les dévelop 
pements qu'elle comporte; elle y a saisi l'occasion de faire connaître, sous son 
véritable jour , l'esprit qui a présidé à son institution, et elle pense qu'il ne 
pourra qu'être utile de reproduire les principaux éléments de cette discussion 
de principe, pour Lous ceux que cette gra,•e matière doit intéresser. Voici le fait 
qui a donné lieu à la question. 

Un arrêté royal llu 25 mars 1840 avait accordé à u11 fonctionnaire, de ré 
sidence dans une partie du territoire cédé, une indemnité extraordinaire pour 
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le préjudice qw• lui avait occasionné l'exécution du traité de paix du 19 -avril. 
Or, il est à remarquer que la loi du -/4 juin rn:19 avait rég·lé d'une manière w; 
nérale les indemnités des fonctionnaires qui . par suite du lr:lÎlt! prénwn!ionrH< 1 

se verraient privés de leurs fonctions. 
La Cour CJllÎ, en présence des dispositions G'éuéi·alei, de la loi du -'~ jni11; m ait 

conçu quelque doute sur· la question de savoir si des indemnités extrnordiuaires 
pouvaient être données en dehors de celles que cette loi accorde, r-éclmua, avant 
de se prononeet' sur la question, des reuseiguerncnts de nature à lui pl'r!llcllre 
d'apprécier lu lé13alité de l'indemnité soumise à sa Iiquidation. 

Sur celle demande, une question de compétence fut soulevée par le chef du 
Département que la chose concernait, en ces termes : 

<c Je ne puis, dit ce haut fonctionnaire, reeonnaltre à la Corn· des Comptes, 
)) le droit d'exiger les explications qu'elle réclame . Ln Cour n'est appelée qu'à 
>> surveiller l'exécution de l'arrèt é royal qui accorde l'indemnité. et son con 
» trôle se borne à s'assurer que la demande de payement, pour laquelle on ré 
>1 clame son V'ÙW., est bien réellement conçue dans les Ierrnes dudit arrêté, et 
n qu'elle se renferme dans les limites des crédits ouverts au Gouvernenicnt. 
)) Pour le surplus, la responsabilité de reis actes reste ù la charge du Ministre 
)1 qui les a contresignés ; et cette responsabilité une fois ad mise en celle matièr-e, 
n ainsi que la Cour reconnaît elle-même qu'elle doit I'ôtrc , il s'ensuit que la 
" Cour des Comptes ne peul entraver l'action du Gouventerncnt par des dcman- ' 
>> des réitérées de renseignements. La Cour estime qLie ces demandes sont une 
,, conséquence nécessaire de la disposition constitutionnelle qui lui prescrit de 
>> présenter ses observations à la Légi1-lature sur le compte gé11éral de l'État; 
n mais la nature de ces observations n'est point déterminée pal' la Constitution, 
>) et elles peuvent consister, le cas échéant, dans l'avis qne des renseignements 
>) réclamés du Gouvernement sur telles dépenses ont été refusées. Cette marche, 
>l combinée avec le droit d'enquête attrihué aux Chambres, établit un moyen de 
)) contrôle tout aussi efficace que celui cp1e la Cour veut foire prévaloir. i, 

En réponse aux observa lions qui précèdent. la Cour fit remarqncr que: (( Non 
), seulement elle tient des dispositions formelles de la loi le droit de demander 
>1 et d'obtenir tous renseignements en matière Je dépenses publiques, mais que 
>) ce droit est inhérent à la nature de son institution elle- ruême , et qu'il peut 
» d'ailleurs être exercé dans toute sa plénitude, sans porter la moindre atteinte 
li à la liberté de l'action administrative responsable. 

>i En effet 1 la Cour des Coniptes , disent les art. 116 de la Constitution et 3 
,i de la loi du 30 décembre 1830, organique de son institution, est cliargée de 
n r eauuneoi et de li» liqiudauon des comptes de l'ad1r1inùtr·at1:on génénde et de 
n tous comptables envers le Trdsor public; elle Cl/rrête les comptes des diffdren 
)) tes adniiuistrauon» de C État., et est olwrgée de reouoillir , â cet eflèt, tous 
)> renseignements et toutes pièces comptables necesstiires, 

J> Ces dispositions sont forrnèlles ; dans leur 3é11ér-alilé 1 elles embrassent toute 
» °la 5estion financière de l'État; rien n'est excepté, et c'est au sujet de toute cette 

gestion que la Cour <les Comptes est chargée <le recueillir tons renseigne 
)> ments , 1'1ais comme cette gesLion se corn pose nécessairement Je l'ensemble 
)) des dépenses particulières ( et c'est bien Lies dépenses qu'il s'agit au§ 3

1 
puis 

)) que le~ ,1 de l'art. 3 tic la loi du 30 décembre 1830 contient une disposition 
3 
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i1 e::1.p1't'Sse porn· les reccttcs ) ~ il s'ensuit que c'est sui- chaque dépense spéciale 
>) que la Cour de . .., Comptes a le droit d'ohteuir des renf?eirrnerneuts. 

n l11dé1)Cndanm1enL des dispositions ci-dessus. le droit en a encore dù être 
>, donné ;. la Cour pour qu'elle pùt accornplir la prescription de la loi qui lui 
>1 ordouue de veille!' 11 ce qu'aucun! ransfert n'ait. lieu , cal' il n'est pas possible 
11 de s'assurer si limputatiou demandée SUI' un article du Uu<lGet est bien celle 
i, qui peul avoir lieu , ù moins d'avoir une notion complète des éléments qui 
>> composent la dépense; notion qui rend évidemrnen t nécessaire le droit de 
)) demander des 1·em;eir,11c1ucnls, 

,1 La Cour a fait observer d'un autre côt é que son droit de demander des 
)1 renseiguemen ts est de l'essence môme de son insti tution , et il s'harmonise 
)1 avec les dispositions constitutionnelles qui ont oqpmisé les pouvoirs en Bel 
)) fpquc. 

>> Toutes les dépenses, dit l'art. 11() de la Constitution, sont portées au Budget 
)l el dans les comptes. 

n L'art. 6:1 porte : la personne du Iioi est inviolable; les Ministres Ront res- 
11 pousables. 

J) L'art. 116 : la Cour des Comptes arrête les comptes des différentes admi- 
1) nistrations <le l'État. Le compte aénéral Je l'ÉtaL est soumis aux Chambres 
11 avec les observations de la Cour des Comptes. · 
,J> Or, ces dispositions constitutionuelles ne sont ciue la proclamation large el 

>' complète des principes fondamentaux eux-mêmes des Gouvernements repré 
,1 sentatifs responsables) en matière de <lé penses publiques, principes qui peu 
,) vent se résumer à ces trois principaux, savoir : 

ii Qu'il ne soit point fait de dépense sans une allocation volée pa1· la nation, 
)> représentée dans la pe1·sonne de ses rnandataires ; 

11 Qu'il ne soit point fait de dépenses sans responsabilité ; 
J> Qu'il y ail une institution ayant pour mission spéciale de r;al'antir avec effi 

>1 cacité à la nation l'accomplissement de ce double objet, 
)1 La liaison de ces trois principes est intime : car sans la responsabilité, l'im 

>1 portance de l'institution chargée d'arrêter les comptes ou devient moindre , 
>i ou est bien près de s'effacer; et sans l'institution chargée de ce mandat, ou 
» avec une iustitutiou de contrôle trop restreinte duos ses attributions, la res 
>i ponsabilité ou n'est que nominale 1 ou devient moins réelle. Or, en Belgique 
)) la responsabilité du pouvoir est entière ; il faut donc à côté d'elle une insti 
)) tution dont tes attributions soient complètes. On est ainsi amené à dire: que 
» l'institution de contrôle existe précisément parce qu'il y a responsabilité, 
» bien loin que celle-ci puisse remplacer ou amoi'ndn:r le contrôle financier de 
J) l'institution même; dès-lors donc plus de dépenses secrètes possibles vis-à-vis 
;i de celle-ci , à moins qu'une disposition spéciale de la loi ne leur ait assigné 
n ce caractère; plus de dépenses dont elle ne doive connaître les motifs et l'ap 
;1 plication. Et qu'on veuille remarquer qu'une responsabilité ministérielle avec 
n un contrôle incomplet, est bien près de devenir pour une- nation plus perfide 
,) que la non-responsabilité elle-même; car ici du moins il n'y a plus de man 
\) teuu derrière lequel les a ctes puissent se mettre comme à couvert, et voilà 
,> pourquoi la Constitution helge , dans laquelle toutes ·1es garanties sont lar 
)> 3ernent définies 1 a conféré à la CoL1r des Comptes, sans restriction , le droit 
>) de recueillir Lous les renseignements en matière de dépenses. Elle a 'voulu , 
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,i qu'au moyeu de ces renseignements I tontes les dépenses \ sans exception . 
i, fussent soumises à son contrôle avant que le compte en Fùt présenté à la Lé- 
)> gislatm·e, pour être arrêto par celle-ci. , 

,i La Lé3·islaturc, <lit la Constit u lion i urrètc du1(111c a1111ée les comptes <le 
» l'État. l\lais comment pourruu-cllc le fuire avec sùreté , s'il n'existait une in 
>> stitutiou permanoute , dont la noruinatiou lui appartînt de droit, et ayant 
» pour mission, d aus son travail journalier, d'examiner un à un et à mesure qu'ils 
i, se préscn,l.ent, tous les faits qui se 31·oupenl plus tard dans les comptes des 
>> <liffél'eutes adruiuistratious . pour ètro , sous celle forrno , arrêtés par elle en 
l) masse? cl corument dire c1ue des rcnscig.numeu ts puissent être refusés à une 
>> iustitution Je ce gcure ~ pai- ceux-là mêmes qui sont responsables <les actes 
>) qu'elle est appelée à constater el à arrêter? EL en effet, le droit d'arrêter un 
» compte n'emporte-t.-il pas avec lui celui de rejeter les articles qui ne sont 
)) point assez justiûés , c'est-à-dire, au sujet <lesquels il n'a pas été fourni des 

· fl' 9 )) renseignements su isa nts r 

)> Mais les Charnbres , dît-on, ont le droit d'enquëte ; et il suffit que la Cout· 
>l des Comptes donne avis , lorsqu'elle leur adresse ses observations, que des 
>) reusciguements onl été refusés 1 pour établir un moyen de contrôle tout aussi 
)J efficace que celui ({UC la Cour veut faire prévaloir. 

>> Le droit <l'enquête dont jouissent les Chambres, a répondu la Cour, ne 
>> peut suppléer au droit qu'elle a de se faire fournir tous renseigneruents , et la 
)J raison en est bien simple: c'est que le droit des Chambres, qui s'exerce de son 
>i côté , n'altère en rien celui que la Cour lient de la Constitution. Celte <li vision 
)) <le droits et d'attributions est Loule fondée en raison. Où en viendrait-on en 

, >i effet, une fois <1u 'il serait admis en principe que la Cour des Comptes n'est 
» pas autorisée à connaître les motifs d'une dépense? qu'elle n<' doit en savoir 
)) que ce qu'un Ministre juge convenable de pe pas lui laisser ignorer, sauf à 
)> elle à signaler le refus <le communication aux Chambres? Mais ne pourrait-il 
)) pas advenir que la Cour aurait un tel nombre de faits de ce genre à annoter .. 
>l qu'ils comprendraient une majeure partie du compte lui-même, et que toute 
>> son observation se réduirait à faire observer qu'elle ne sait rien? 

» Mais que devient la Cour des Comptes même, une fois qu'on lui enlève le 
1> droit d'avoir connaissance des causes d'une dépense p, Elle s'anéantit par sa 
)> base , puisqu'elle perd toute position morale 1 c'est-à-dire , tout contrôle réel 
» sur la 3estion dès deniers publics; eu un mot 1 elle ne se confond plus qu'avec 
» la trésorerie de l'État i qui se borne en effet à tenir les registres des recettes 
)) et des dépenses ; elle devient sa doublure. Ce n'est donc pas sérieusement que 
>> l'on peut avancer que le droit d'enquête dont jouissent les Chambres, rend 
i1 sans objet le contrôle de la Cour sur les motifs d'une dépense; ces motifs 1 

)> même après la liquidation de la Cour, n'en restent pas moins pour cela sou 
>) mis à la responsabilité ministérielle devant les Chambres, el cette responsa 
n bilité peut fort bien exister entière à.~ côté du contrôle entier de la Coui-, 

>> Enfin, le système que la Cour vient de développer ne peut porter aucune 
,, atteinte à la liberté de l'action administrative. Eu effet, la seule chose qui 
>> importe à celle action, c'est de ne point se voir entravée dans les actes que le 
» Gouvernement se détermine à poser. Or il y a pour cela un moyen infaillible, 
>) à savoir : d'effectuer le payer.11ent à l'aide d'un mandat à charge ;Je rendre 
)) compte. Alors il ne s'opère dé la part de la Cour aucune liquidation défini .• 
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i, tive; elle n'intervient que lors de la justification, et après que le service a été 
i1 a .... suré. pour examiner si la dépense faite peut èlr<' admise comme dépense 
)) lé3ule ù charge du Uudp,et, ou si, an contraire, elle est de nature à ne pou 
>i voir l'être. >1 

Cependant les considérations que la Cour vient Lie développer- ne modifièrent 
!Joint l'opinion contraire. qui soutint << qu'il Y, a 1 dans la comptabilité., deux 
\\ choses essentiellemcn I distinctes : le maniement des fonds el l'ordonnrmoemeut 
)) des dépenses. Le maniement des Iouds est le fait du comptable proprement dit, 
,i et donne lieu à un compte de r,estion ou de deniers, que la Cour des Comptes 
>) est seule compétente pour juger; l'ordonnancement des dépenses est le fait de 
)) l'administrateur, et ne donne lieu qu'à un compte moral ou d'administration, 
)1 a l'égard duquel la Cour est et doit être incompétenle. S'il en était autr-orneut., 
)) l'admiurstration serait à sa merci, toutes les fois qu'il s'a!Jii·ait d'une opéra 
,i tion qui devrait entraîner une dépense. )) 

<c Pour appuyer ces observations on rappela les atu-ibutions de la Com· des 
,i Comptes de France, organisée par la loi du 16 septembre 1807; celles de la 
l) Chambre des Comptes instituée par les arrêtés-lois du L2 août el 30 no 
>> vembre 18l'f; finalement les atu-ibutions données à la Chambre générale des 
>) Coruptes créée par la loi du 21 juin 18301 pour le royaume des Pays-fias. L'on 
J) fil observer que les attributions <le toutes ces institutions ont été réglées eu 
)) maintenant la distinction ci-dessus, c'est-à-dire, en les laissant étrangères à 
,1 l'ordonnancement des dépenses, pour ne leur confier tjue les comptes de 
,i maniement de fonds; que c'est ainsi que l'art. 18 de la loi française porte 
n expressémcut , quo la Cour ne pour1-r1,:, en aucun cas, s'att1·i·buer dejurid,:otion 
,i su»: les ordonsuiteurs , nt' refuser aux payeurs Lallooation des payement,î par 
i, eul fa-üs sur les ordonnances reuétues des [ormalitës prescrites; et que si 
)) la Cour des Comptes de F: mce <levait porter atteinte à celte distinction fonda 
>) mentale, le Conseil-d'État était là pour l'arrêter immédiatement; 

>> Que sous le Gouvernement des Pays-Bas le principe de cette distinction 
>) avait été sauvé. en donnant au Roi la faculté d'intervenir dans les débats de· 
>> la Chambre des Comptes avec les ministres et les comptables. 

)} Enfin, on ajouta que si ]a Cour des Comptes belge pensait que la loi du 
» 30 décembre ] 830 et la Constitution de 18311 ont changé l'étal de la légis 
)) Iation existante, le Gouvernement se verrait forcé de rechercher les moyens 
n de prévenir les entraves qui pourraient I le cas échéant, paralyser son action, 
)) parce que le système que la Corn· semblait avoir adopté aurait pour résultat 
)) de lui attribuer le droit de veto) pom tous les actes administratifs qui se 
)) résolvent eu faits de comptabilité et de liquidation. 

)) Quant à l'argument, que la Cour tire du 3me alinéa de l'art. 3 de la loi 
>) du 30 décembre 1830, 1I tend à donner à cette disposition une extension 
)) qu'elle ne comporte pas. Il est évident qu'elle n'est pas relative à la liquida-: 
)) tion des dépenses ordonnancées par les divers MinisLères. Elle s'applique 
» exclusivement aux comptes des différentes administrations de l'f:tat, formés 
n en exécution de l'art. 115 de la Constitution. 

>J 1l en est de même de l'argument qu'elle tire de l'art. 5. Le compte général 
J) dont il s'agit dans cet article indique simplement les dépenses et recettes de 
>' l'État, telles qu'elles ont été liquidées el enregistrées à la Cour des Comptes. 
>> Les observations que la Cour peut joindre à ce compte ne sauraient avoir 
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,, pour objet la liquidation des diverses créances qui le composent I puisque 
>) tontes les sommes sont liquidées avant la formation du coruptc même. 1> 

La Cour-, pour démontrer que son invtitul io n n'est poiul la nième que celles 
qui l'ont précédée, el qll(• la distinction i11v()q11éP l'i-d<'ssus ne la concerne point. 
' t ' 1 · 'l ' ' l' l d ces -a-( ire, que son contro e ne peut rester eL1·auGer a ort onnancoment · es 
dépenses 1 n'a pas cru pouvoir mieux L1i1•p qne de citer les paroles par le~ 
quelles s'est expriruée la commission chargée pa1· le Conarôs National d'élaborer 
le projet de loi fie son ol'r,anisalion; paroles qu'elle a rappelées en commençant 
cc travail, qu'elle répètera encore à ce propos. cl desquelles il résulte évidem 
ment qu'indépcndamment du couuôle qu'elle exerce SUI' le maniement des 
deniers, elle en exerce un autre de ldtJalüé;· 01· celui-ci ne peut se rapporte!' qu'à 
l'ordonnancement des dépenses. La Cour s'est exprimée à ce sujet de la manière 
suivante : 

11 C'est le contrôle des dépenses 1 ainsi que l'a dit expressément dans son rap 
,, port la Commission du Congrès National , qui a été placé au nombre des 
>) attributions essentielles de la Cour des Comptes ; cl. celle mesure consiste à ne 
1> permettre aucun payernenl des deniers .puhlics , à moins que la légalité de la 

' ' . ' ' ' . f' ' 1 Cl I l ,~ J\1 . · 1 ' >J créance n ail ele vert 1cc par a mm )l'C ces "-'omptes. ais 1 est a rernar- 
)) qucr que, dans la pensée de la, Commission, il ne s"aait pas uniquement de la 
>> légalité qui a pom· objet l'imputation sur l'article compétent du Buds:et; car 
1i immédiatement après s'être exprimée comme ou vient <le le voir , la Cormuis 
>i siou ajoute : ce contrôle des dépenses a encore un autre avanlnge, il empêche 
» que le crédit assigné à chaque dépense par le Budget de l'État ne soit ni 
>> erccédé ni dëtourn«. 

>> Il résulte donc de là que la Cour des Comptes, outre le contrôle sur les 
1> caisses publiques, a encore à rechercher si l'application des fonds est en tous 
n points légale; c'est-à-dire, si chaque Ministre a procédé aux dépenses ressor 
» tissant à son administration, conformément aux lois , aux. rè13!(•meuls1 aux 
>> contrats; en un mot , dans l'étendue de ses pouvoirs, tels que les lois les 
>> déterminent. 

)1 Or, un tel contrôle <le lé3alité sur les dépenses n'ernporte-t-il pas néces 
>> sairernent le droit de counaitre les causes qui Y. ont donné lieu? et, afin <l'ob~ 
1> tenir celle connaissance, celui de se foire fournir tous renseignements? car 
)) comment apprécier la question de légalité, sans la notion des faits eux-mêmes 
1> auxquels elle doit s'appliquer P l'enchaînement est ici incontestable; les con 
)) sequenoes, doidentes. 

)) Mais ce contrôle ne met jamais l'administration a la merci de la Cour des 
)) Comptes, et ne donne pas davantage à celle-ci le moyen d'exercer un veto; 
,1 puisqu'en cas de dissidence d'opinion 1 la Cour ouvre aussitôt, ainsi que 
>> l'article 5 de son rès-lemcnt d'ordre l'autorise à le faire 1 un crédit qui lève 
,, dans l'instant même toute entrave matérielle pom foire la dépense; mais 
>i comme la responsabilité doit accompagner la liberté d'action, et qu'ainsi il 
» doit être justifié <le la dépense faite, la Corn· exerce alors son con trole lorsque 
,1 cette justification est présentée devant elle; et, comme le dît l'exposé des 
» motifs, n'enregistre pas ou rejette toute créance dont la légalité ne lui a pas 
)J été démon trée. 

>) Jamais L'administration n'est à b merci même de la jur'idiction.de la Cour 
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des Cornple,'i1 Cal' lartirle 1.2 de la loi du 30 décembre Hno OUVl'C le recours 
)) Cil cassalÎOll cou ü-c [r,s aITÔb de la Cour. 

n Llar:» l'eta! actuel do notre myani'satr'on politique) dit à ce sujet la Com 
)> mission nonuuée par· le Con3Tùs. nous nasxn,» pu admettre le pou rooi an 
)) (louseil-t!' ltat; mais uous auons été d'wvù_, au sur-plus , que, dans tous les 
)) cris) le pmwvoi devait âtre p01·té à la Co11r de Casuttùm; chargée de veille»: en 
)) to u io matùJ.re, à lajitsfo applùxttùm dos lois, et~ la ri1;owreuse obseroation 
i, des [ormes qu'elles p1·escrÙJmit. 

)> Parlant donc de cette pensée et de celle hase. que le contrôle de la légalité, 
i> définie de la manière dont elle vient de l'èü-o , formait une des principales 
)) attributions de la Corn· des Comptes 1 il devenait uat urel <le placer celle Cour 
)) dans une indépendance de pcsition tout autre que celle des institutions 
)1 précédentes. Aussi ln uouii uatiou de ses membres fut-elle déférée exclusive 
)) meut ~• la Chambre <les Iteprésentauts : el dans le but de caractériser encore 
,, davanla3e celte indépendance, on voulut c1ue leur mandat fût renouvelé à 
n des époques péi-iotliqucs, en demeurant toujours révocable. Certes, ces dispo 
)) sitious font de la Cou!' des Comptes de Belgique une institution autre que 
n celle de France; autre que celles qui, sous la même dénomination, ont existé 
)) dans les Pays-Bas et antérieurement. 

1> Plus de doute doue encore possible sur le motif porn· lequel on n'a pas 
)) reproduit dans la loi du 30 décernbre , 'comme 011 l'a fait pour d'autres, 
>) articles, celle disposition fondamentale du système que la Cour doit repousser , 
ii contenue dans l'article 18 cité plus haut 1 <le la loi française du 16 sep 
,, tcmbre L807. et portant : que la Cout· ue pourra, dam; aucun cas, s'attribuer 
,1 de juridiction sur les ordonnateurs, etc La non reproduction de cet article 
11 fondamental pt·ouve à elle seule 1 que la Commission <lu Con3Tès a, dans ]a 
>) rédaction de sou projet, été mue pal' d'autres principes que ceux sur lesquels 
)) repose le système français. 

)) C'est pour le même molif', cl cette nouvelle omission non moins essentielle, 
)) en faisant ressortir la première. en devient à son tom· plus significative elle 
,) même; c'est pom le même motif que la loi du 30 décembre 1830 ne 
)) renferme aucune disposition dans le genre de celle de Ja loi du 20 juin 18201 

,, or3anîque de la Chambre des Comptes (les Pays-Bas. disposition qui établi't 
» l'inieroention. du, Roi pour aplanir les difficultés entre les Ministres et la 
>1 prédite Chambre. 

>i La €ommission de Ugislation pour la. Cour des Comptes de Belgique n'a 
)) pas voulu davantage suivre le système néer landais que le sy~tèrne français; 
)) mais: conséquente avec l'organisation politique du pays, déjà enébauche lors 
)) Je la rédaction de la loi du 30 décembre 1830, elle a eu pour pensée bien 
)) évidente de mettre l'organisation de la Cour des Comptes Belge en harmonie 
>i avec les principes généraux de l'organisation générale elle-même. J) 

Telle est l'analyse fidèle de la correspondance tenue à l'occasion de cette 
affaire. La Cour pense qu'elle a établi à toute évidence son droit d'obtenir des 
renseignements sur les créances qu'elle est appelée à Iiquider 1 à l'effet d'en 
apprécier la légalité et aussi l'imputation, seul moyen de veiller a ce qu'aucun 
t1·ansfert n'ai·t lieu , ainsi que la Constitution lui en fait un devoir; ce qui 
démontre aussi que ses at tributions sont autres que celles <le la Cour des 
Comptes de France et des autres institutions qui l'ont -précédée en Belgique. 



( Hi ) 

Le droit de demander des renseignemeuts est encore contesté à la Cam Liam, 
une matière des plus importantes 1 à savoir, au sujet des documents qui 8011 t de 
nature à établir- la léu·alité du taux des pensions. La Cour entrera sur cet objet 
clmu quelques ex pl ica Lions. 

Dans les séances <le la Chambre <les Représentants du '.23 décembre 183-1 
el 2~ janvier 183~, quelques membres du l\linislère, en réponse ù dr-s interpel 
lations qui leur furent faites touchant la collation de certaines peusious , avaient 
fait observer que si le Gcn1vememcnl se fùt à lem sujet écarté de la légalité., la 
Cour des Comptes n'aurait pas liquidé les pensions. 

Peu de jours après ces explicatious , la Cour, qui ne recevait génér·,tlemeut 
comme seule pièce justificative des pensions qu'elle liquide , que l'arrèté royal 
qui les accorde 1 s'adressa à un des chefs de l'administration générnle; elle lui 
fit observer qu'il lui paraissait cc qu'on avait dù inférer de la réponse précitée 
n qu'elle était saisie de tous les documents prnp!'es à justifier de la lésalité Lies 
n pensions ; car quelle difliculté pourrait-elle élever à l'égard de cette lés-alité 1 

)) lorsqu'on ne lui met SOLIS les yct1x que les arrêtés royau.x qui accordent les 
1) pensions; que la Cour avait doue été portée ù penser que, s'écartant des erre 
)> monts suivis par· leurs prédécesseurs 1 MM. les Ministres étaient d'intention <le 
11 mettre à l'avenir la Cour des Comptes à mème d'apprécier la lés-alité de la 
1) pension, par la production des pièces qui ont servi à la conférer ; qu'elle le 
» priait de vouloir bien lui donner sur cet objet quelques explications; la Cour 
n :ie réservant au· surplus de suivre ultérieurement ù cet é3·àrcl I telle règle de 
1> conduite que lui suggèrerait l'examen approfondi <le la question. n 

Ce haut fonct.ionuair'e répondit à'Iu Cour r « Que les paroles prononcées aux 
J, séances de la Chambre des Heprésentants du 23 décembre 133-4 el 1:?:1 jan 
>) vier lB:35 avaient reçu une trop grande portée. Que, dans l'opinion de M. le 
» Ministre <le l'Intérieur , de qui elles émuuuiout , aucune pièce à l'apppui des 
>) a rrêtés' d'admission à la pension ne devait être coruruuniq uée · à la Cour. 
>) L'art. 1 llf de la Constitution statue qu'aucune pension ne peut être accordée 
>) qu'en vertu de la loi; celle loi c'est celle du 14 septembre 1814, qui attribue 
>) formellement m1 Roi la collation des pensions, el qui ne fait aucunement 
); intervenir la Cour des Comptes 1 ni dans l'examen des titres des ayants droit. 
~:, ai dans la fixation du taux des pensions. Il appartient donc exclusivement au 
>J Gouvernement d'apprécier le mérite des titres produits à l'appui des demandes 
)), de pensions, et de décider, suivant les circonstances, qu'il y a lieu soit dad 
)> mettre , soit de repousser ces demandes. Mais daus l'absence même <le la loi 
:>> SUI' les pensions 1 la Cour <les Comptes méconnaîtrait évidemment ses attri 
)) butions en s'immisçant dans l'appréciation d'un acte administratif par des 
l) motifs pris en dehors de la oornptabi"lité proprement dite. 

)) La juridiction de la Cour embrasse les matières définies à l'art. 116 de la 
)1 Constitution et ne peut s'étendre à d'autres. La loi du Ib septembre 1807

1 
oqça 

)) nique de la Cour des Comptes de France, el qui a servi de type à celle <lu 30 
:>> décembre 18~0 qui a institué la nôtre 1 aiusi que le règlement de cette dernière 
)) Cour , approuvé par le Congrès le 9 avril de l'année suivante, ne laissent au 
)J cun doute sur le véritable caractère des attributions <le ce co,·ps judiciaire. . 

>1 Les jugements des comptes de dépense et de recette, la surveillance des 
)1 Budgets, constituent ses fonctions i tout autre acte tendrait à' lui faire dépasser 
)) les limites qui lui ont été assignées, el amènerait, par rapport au contrôle que 
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,l la Cnur \'('LÜ exerce!' sur la liquidation des pensions . uue déviation aux 
>1 art. G3 et DO de la Constrtu ti ou , 1 e latifs à la responsabilité min istériclle. 

,i A ces eonsidérnt iouu lérrali'S1 ,i'a,joulemi que les expéditions d'arn)lés de 
;, pensions transmises ù la Cour ue tiOll l c1ue de ainrplos pièces à l'appui des 
1) deruaudcs de priyoment de pension ; que ces pièces ne sont destinée» qu'à 
)1 servir de base ù la vériûcatio n de sdites demandes ~ et que la Cour semble 
1> n'être appelée ù cet égard qu'à veiller à ce que le crédit accordé pou1· pension 
>> lie soit pas dépassé ui employé à nue au Ire destinai ion. 

" S'il pouvait eu être autrement .. ce serait la Cour qui réellement accorde 
» rait ou refuserait les pensions , tandis que c'est lù un droit que la loi a exclu 
,i sivcuieut déféré au Gouverne meut 1 eu y posant des limites dont l'observatiou 
» est assurée pal' la responsabilité miuisl érielle ; uu dernier argument en favour 
)) de l'opinion que professe le Gouvernc1uc11t) c'est que le systèmes contraire 
>) mènerait à l'ahsurrle. S'il fo llai I ù la Cour les pièces ù l'appui d'un arrêté d'ad 
J) mission à la pension ~ pourquD1 11e faudrait-il pas lut fournit· les documents à 
Ji l'appui de 1:wo1b1·0 d'autres a r,·t-lô-8? Pour ne pas sortir de mon Département 1 
N je citerai seulement les arrêtés de nouiinatiou à certains crn plois , pour la col 
>• lation desquels il y a <les tèlJle" lésales à observer. >) 

Corn me on le voit , d'après la lettre qu'on vient de lire: la Cour des Comptes 
ne serait pas mèrue juge de la lé1p1lilé du !aux des pensions , mais il résulte en 
même temps aussi de l'opinion qui y est énoncée., que les pensions 11c seraient 
soumises à aucun contrôle , bien qu'elles ne puissent être' accordées que confer 
mérnent aux dispositions de la loi. Selon cette opiniou . de <-:e que la loi attri 
bue formellement au Gouvemer□c11l la collation des pensions, la Cour n'aurait 
pas même le droit d'exauriner si e lies ont été réulécs daus les termes de la loi; 
elle devrait se borner à faire' un sirupfer nregistrcmeut de chiflre , et à veiller à 
ce que le crédit ··voté porn· les pensions ne fùt ni dépassé ni employé à une autre 
destinatiou . 

Cet le doctrine n'a cortainemen t pas été puisée dans l'exposé des motifs du 
projet de loi qui a l'é3lé les atu-ibutions de la Co,ur des Comptes; document dans 
lequel a été établi de la ruanière la plus explicite que le contrôle de légalité 
dans les dépenses était précisément, celui que l'on voulait donner à cette Cour; 
et ce grand et véritable but de son institution est aussi bien méconnu daus le 
cas présent , qu'il l'a élé dans celui précédemment cité. 

Pour en revenir à ces considérations déclinatoircs et en faire voir l'erreur, il 
suffira sans doute 1 après les déve lo ppements dam lesquels la Cour vient d'entrer, 
de faire remarquer que la Cour ayant à oounaltre de la légalité des dépenses. 
doit étendre celte attribution à toutes les dépenses i quelles qu'elles soient, à 
celles qui ont pour objet des pensions comme aux autres. Ceci admis, il faut 
qu'elle puisse également réclamer tous les renseignements; c'est-à-dire, Lous 
les documents qui sont de nature à en démon trcr la lé1:p1lité, comme l'article 3 
de la loi du :10 décembre 183() lui en confère formellement le droit. 

Hans l'opinion contraire: il n'existerait , comme la Cour vient de le dire, au 
cun juge 'pour la légalité du taux: des pensions , et cela-parce que le Ministr~ 
qui les contresigne est responsable; mais celle responsabilité ministérielle, 
d'aillems non définie ni assurée e□ fait, ne peut empêcher la Cour d'exercer son 
contrôle constitutionnel 1 et d'exam incr la légalité de l'acte sous le rapport du 
chiffre de la pension mis à chaine de l'Ét~l. Quant an fait de l'admissiosi a fo 
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ponsùn«, c'est exclusivement devant la Léaislatur1) que le \iinist1·c est responsa 
ble. rnalaré la liquidation foi te par la Cour. 

Celle q uestion est.jusqu'à présent eu suspens. La Cour, toujours dans la croyance 
que l'orr,auisatjon de la cornptahilité pubhque scrait aussi prochaine qu'elle est 
urp,ente, était daus la pensée que celle-ci n'eût j)/18 tardé à pourvoir complété 
ment au rè3lement de la question. Toutefois I dans le hui. de mieux exercer son 
contrôle, et de l'él.eudre aussi loin que sou ol'ganisalion provisoire le permet, 
elle n exprimé ~ux .. différentes adrninistratious aéuéralet. le désir que les arrêtés 
qui accordent les pensions relatassent sommairement Lou tes les circonstances qui 
sont de nature à amener leur flxation , el fussent accompagnés d'un état détaillé 
des services. M. le Minisu-e de la Gucl'l'C a entièrement adhéré ù celle dernière 
demande: il a informé ln Cour que les arrêtés royaux ({UÎ accordent les pensions 
feraient é3nlcmcnt connal tre 1 aussi explicitement que possible. tous les faz'ts qui 
concourent ;', en déterminer- les chiffres; de sorte que ]a Cout' croit pouvoir affil' 
mer que 1 d'après les mesures prises, lirnportante affaire des pensions militaires 
se trouve 1·t:Gléc c.le façon à assurer à la fois et à démontrer la riaoureuse appli 
cation des nouvelles lois sur' la matière, autant que le mode adopté pent le per 
mettre; car la Corn· doit en même temps reconnaître qu'une telle vérification esl 
encore incomplète. An surplus c'est ru: mo,1/en des états de service que la Co11r 
a déjà pn reoonruiitre qit'il était adniis pour le caloul des pensions, des années 
d'interru ption. de soroioe , qui, selon elle, ne peuvent pas être comptées. (Vofr 
J'annexe ci-après 1 page -47.) 

Mais un Ministre n'a pas cru pouvoir se rendre au désir exprimé par la Cour 1 
de recevoir 1 à l'appui des liquidations de pensions 1 les états détaillés de service 
qui les justifient. Il s'en est référé aux observations (llle la Cour vient de rappor 
ter (page 1;5) ., pour l'informel' que la communication de ces états ne pouvait 
avoir lieu: ajontant que, d'après l'ar'Licle 13 du décret du 30 décernln-e JB:30, 
la Cour des Comptes ne doit , en matière de peusions , que tenir un registre de 
toutes celles dues par l'État, à l'effet d'en constater la omnptahi?ité, 

Cependant, 1l semble à la Cour qt1e c'est une induction toute diffénmle de celle 
qu'on en infère qu'il faut tirer de l'obligation que lui impose l'art. 1 ;{ précité, de 
tenir un registrn de toutes les pensions à charge de l'État. Cette obligation n'est 
en effet qu'une mesure de plus qu'on a ju13ée à propos de prescrire, tant la matière 
des pensions a été reconnue irnporlanL~. On a voulu qu'indépenrlarnment d~1 con 
trôle au sujet. de la légalité du taux des pensions, la Cou» tînt encore un registre 
spécial à l'effet de constater en tout temps leur comptabilité, et qu'elle exerçât à cet 
égard même un contrôle très-utile dans l'intérêt général. Ce reffÎSLre présente en. 
core un autre avantag:e, dit l'exposé des motifs de la loi du 30 décembre 1830, c'est 
que dans le cas où le g1'aml-livre serait détruit par incendie ou tout autre événement 
fortuit, on pourrait y suppléer au moyen du double tenu à la Cour des Comptes . 

Cornment , d'ailleurs, pourrait-on dénier avec raison à la Cour le devoir Je 
vérifier le taux <l'une pension qui constitue toujours une assez Forte dépense 1 se 
renouvellant d'elle-même pendant plusieurs années 1 alors qu'on lui soumet sans 
difficulté toutes les pièces nécessaires pour vériûer la solde et ses accessoires, 
homme par homme et jonr pœr }ou-r; du géuéral au sim.ple soldat, et pour la 
vérification des frais <le j ustice ; en" manière telle, que souvent u 11c rectification 
.est faite sur le compte d'un soldat ou à l'occasion d'un témoignage- judiciaire? Si 
la responsabilité ministérielle pouvait suffire pour donner la légalité au taux 
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d'une pew,1on .. pourquoi ne suflirait-elle pas aussi pour un èter sans contrôle 
le compte journal-ie1• d'un simple soldat, el la taœe dit juge: objets comparati 
vement bien minimes P 

Certes .1 les considérations dans lesquelles la Cour vient d'entrer sont. longues ; 
mais si l'on réfléchit qne la question relative ù la production de rensf'igne..., 
ments à la Cour, dont elles ontpour objet d'amener la solution. est fonda mcutale 
eu matière d'admiuistrntiou des finances ; que c'est sur une question de cette 
nature que la Cour s'est trouvée el se trouve encore en divergence d'opinion 
avec piusieurs Départerncn ts Ministéricls , on reconnaltra sans doute qu'il n'était. 
3uèrc possible de lui donner des développements moins étendus, Il importait 
aussi de ne rien soustraire, dans l'un cl l'autre système, aux méditations de ceux 
qui auront à s'occuper de cette gTave question I lorsqu'il s'agira de régler défi 
nitivernont les principes de la comptabilité publique; et (l'une autre part , eu 
voyaul les discussions qui s'élèvent entre les administrations générales et la Cour 
des Corn ptcs ~ sur des points qui devraient être considérés comme élémentaires, 
on appréciera mieux encore l'tll'gence qu'il y a de fixer sans retard les principes 
de cette comptabilité. 

u" mode ,,u·i1 ,011. U li objet qui doit être considéré comme ayant un rapport intime avec l'adrni- 
' renr cl'<'111ployr1 en • • 1 J' · '' l · ' } · • J ' J \ l p10Léd.11,t~u,.-',1,pcn-IllSlrat10n<cs -mauccs, qui importe aussi .nen vrvement de réglerç et sur eque 
,r, <le !'Etal. f C }] l' • ] l L' · l I J '' I . l' a our appe e att eutron ce a er,1s ature I est e moc e qu 1 convient c em- 

ployer en procédant aux dépenses <le l'État; car l'on peut dire que les adminis 
trations sont aujourd'hui sans 1·ègle à cet érrard; aucune mesure n'a été prise par 
le Gouvernement actuel pour le déterminer , Cepeudaut le choix du mode est de 
nature n on-seulement à exercer une sensible influence d'économie, mais l'emploi 
de tel mode de préférence ù tel mitre, est encore 111·owP- à prévenir des abus, sans 
cela inévitables. Celle dernière considérntion est à elle seule décisive. 

AoJiwh~Jloonsi,uJ.I,- La libre concuvrence t!Sl, au moyeu de cahiers de charges bien spécifiés et. de 
'(ttC'- Itln-e corn ur 1<•n- J' 1 · d' . 1 ' ' ' ~ 'd 1 ' · "d ' ' ' b d · ,c, c'.,1i,us de d,n,gc,, emp O! une granc cet JUSte §CVCJ'lte ans es recepuous, COilSI eroe a On roit 
dc v I'- cvlrru a trf s i e<-cp· J } • ' ) } • ''l 
uo ns • comme e moc e qm présente tous es avantages et toutes es garanties qu 1 est 

donné à une administration publique d'obtenir. Il est bien peu de cas, à moins 
qu'il ne s'agisse d'un objet lrop minime, où ce mode ne soit praticable. Crir l'on 
peut toujours suflisammeu L indiquer d'avance les qualités et conditions d'une four 
niture ou d'un ouvrage d'utilité publique; l'on peut également en évaluer le prix 
de revient à l'aide d'un devis estimatif; et lors de la réception, il est aussi toujours 
possible de s'assurer si les travaux ou les fournitures remplissent les conditions qui 
ont été déterminées. Ce n'est donc que lorsque la concurrence ne peut pas exister 
qu'il devient nécessaire de recourir à des marchés directs de la main à la rnain ; or 
de jour en jour le cas de l'exception se resserre dans un cercle plus circonscrit. 

La Cour s'est trouvée en divergence d'opinion avec une administration au 
sujet des formes dans lesquelles il convient de faire la réception des travaux pu- 
blics terminés. · 

D'après l'arrêté organique du corps des ponts et chaussées du 2:5 aoùt 1831 ~ 
les ingénieurs en chef seuls ont le pouvoir de délivrer les certificats de payement 
pour la construction de travaux ; la délivrance des certificats de rëception. des 
travau», qui doivent les précéder, est dévolue aux ingénieurs ordinaires. 

Dans la pensée de l'administration '« celle disposition ne concerne que les 
>) travaux qui s'exécutent. sous la direction el surveillance des ingénieurs placés 
» en service ordinaire, mais nullement à ceux qui sont constitués en services 
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n spëcùniœ . Dans ce dernier cas, dit-elle, l'ingénieur qui a ùirisé les travaux. 
>, a qualité pour dresser à la fois le procès-verbal de rdception et le certificat 
» de payement; car s'il en était autrement, il faudrait que deux. Î11{}(.\niems 
)) fussent constamment attachés à tout travail constitué en service spécial. )) 

La réception de tous les travaux effectués dans les polders , exécutés en service 
spécial, ayant été faite de la manière indiquée ci-dessus, la Cour a fait observer: 
« Qu 'il ue lui paraissait pas que la circonstance d'un service spécial pût jus Li 
» fier une déviation à la rèrrle 3énérale; qu'elle ne saurait détruire dans son 
,i -esprjt une disposition aussi sage; (lue d'ailleurs il n'y a pour cela aucune 
,i nécessité, puisque les În{?~nieurs désignés pom un service spécial, doivent 
» toujours effectuer leurs travuux, soi l sous l'mspection Je l'in[Jéuiern· en chef 
n d ans la province dans laquelle ces travaux ont lieu, soit sous telle autre 
n inspection quf! l'administration <les travaux publics croit devoir indiquer; de 
>) sorte que le certificat de payement peul toujours être délivré par un fonc 
n tiormaire autre que celui de qui émane le certificat de rdoeptiou: La Cour 
>) ajouta que, saris vouloir émettre une opinion C[Ui pùt blesser la susceptibilité 
n de J\1M. les ingénieurs: elle devait cependant faire rernar<1uer qu'il n'était pas 
)> convenable d'abandonuer, sans contrôle ultérieur 1 des intérêts aussi majeurs 
n que le sont presque toujours les travaux publics à l'intervention d'un seul et 
» Înême fonctionnaire 1 el que dans des circonstances analogues où f.e trouve le 
>) Déparle-ment de la Guerre pour les travaux <lu génie~ il y a toujours 1 et sans 
n exception, deux officiers de différent grnde qui délivrent les certificats de 
>) réception et <ln payement. >) 

Po ur en revenir au système de l'adjudication publique. l'on dirait à tort. afin 
d'amoindrir ou de contester l'avantage de ce mode, que 1 quel que soit le mode 
que l'on emploie, il faut toujours se servir des hommes dans les réceptions; car 
bren évidemment d'est la conclusion elle-même des marchés qui est le })Oint 
capital. ll est moins dîfficile à une administration d'environner les réceptions 
de toutes les sûretés nécessaires . au moyeu d'un concours convenable de fonc 
tionnaires, que de ne pas se laisser surprendre par la subtilité des exigences 
des entrepreneurs. toutes les fois que la concurrence ne vient pas les régler el 

, y apporter son frein. trailleur1,1 eu supposant même la possibilité des abus. lors 
des réceptions, cela ne fait qu'ajouter à la nécesaité de chercher à prévenir ceux 
auxquels peut donner lieu la passation des contrats. La possibilité d'un abus 
devient ici un motif de plus pour employer toutes les mesures capables d'en 
éviter un autre. 

Uri règlement royal du précédent Gouvernement, du 1 l novembre 1815 
( la Cour ne connaît aucune autre disposition sur la matière 1 et aucun recueil 
n'en mentionne une autre), avait prescrit que tous les travaux et toutes les 
fournitures sans. exception, s'élevant à plus <le ;500 florins, devaient s'effectuer 
par adjudication publique, et il était formellement défendu à la Chambre des 
Comptes d'admettre des dépenses faites contrairement à ce mode (*). 

(*) Art. l. A dater de ce jour toutes les entreprises et travaux et toutes les four-nitures à faire 
à l'État, dont la dépense s'élève à plus rie flor. !J0O, dev ront ètre faites par adj udicntion publique. 

Art. 10. La Chambre des Comptes refusera l'enregistrement de tous les mandats à I'cgard 
desquels on aura omis les disposiuons détaillées dans le présent et les précédents articles, et elle 
se règlera sur ce point d'après le contenu de I'arucle 26 de son instruction, arrêtée par la Ioi 
du 9 juillet 1814, n° 82. (.,,Jrrôte du 11 nooembre 18lo. PAs10Noom, pag-c 397 .) 
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Le l'è[flnrnent du 11 novembre a le défaut d'être trop r,éné1·al et de ne prévoir 
aucun cas cxceptionnel : par là il a sans doute été considéré par los administra 
tions comme u'étant pas applicable, et pat·cc que des exceptions i1 ]a rèr,le sont 

f. . ' . I ' 1 Il ' ' ' ' ' 1 ' par -ors nceessan'es I a t'CB e e e-meme a etc écartée 1 et I n y eu a plus aucune 
aujourd'hui considérée comme obligntoire par la plupart ,les administ rations 

La Cour, en constat.mt ce fait 1 ne veut pas dire qu'il n'est pas fait usanc des 
adjudications publiques: elle doit au contraire déclarer que ce mode est celui 
qui est le plus w~nérnlement employé; mais en l'employant les ad mini strations , 
ou du moi us beaucoup d'entre elles, ne croient pa:.,; satisfaire à une obligatiou ri 
gouremc 1 puisqu'elles se eonsidèrent comme libres de donner la préférence à tout 
autre mode et <1ue souvent elles la lui accordent. Il en est même qui, ayant usé 
de la libre coucurreuce . croient pouvoir modifier les conditions après l'adjudica 
tion , et par lù il est certes ouvert une por-to aux abus ; car si un adjudicataire Mail 
prévenu que Lei article <les conditions publiques sera modifié, il pourrait deman 
der un prix moindre que ses concurrents 1 el faire encore un 3aiu illicite et fort 
considérable. 

La Cour n'a cessé de Hxer son attention sur cet objet. Quand des uavaux ou 
des fournitures qui lui paraissaient de nature à permettre l'adjudicatiou publi 
que, avaient été effectués au moyen de marchés directs , elle, a demandé sil 
existait des motifs qui eussent empêché de donner la préférence au premier· 
mode: mais presque toutes les administrations qui communiquaient à la Cour 
leurs explications 1 le faisaient en exprimant en même temps la réserve qu'au 
cune loi ne leur prescrivant d'user de tel mode plutôt que de tel autre , elles ne 
devaient se déterminer que pal' la consid•kati<?n <les convenances particulières 
à chaque entreprise. 

Toutefois, si la plupart des fournitures el des travaux s'exécuteut au moyeu 
d'un appel à la libre coucurrence , il en a été et il en est encore effectué un grand 
nombre par marché dt> la main à la mai n , quoique susceptibles de l'être par adju 
dicution publique; c'est principalement à l'égahl de la vaste entreprise des che 
mins de fer <JUe celte observation vient à prnpos et présente un puissant intérêt. 
Dam, cette administration 1 les dépenses qui ont pour objet des travaux ou des 
fournitures 1 y sont aujourd'hui et y seront toujours d'une importance considé 
rable; d~s règles spéciales et fixes sur cet objet y sont donc <le première uéces 
sité ; cependant c'est leur absence qui se fait encore remal'quer en ce moment; 
il n'en est point qui aient été portées à la connaissance de la Cour. 1\fois la Cour 
aura l'occasion de revenir sur ce qui concerne les dépenses élu chemin <le Fer, sous 
la rubrique qui leur appartient. 

Des mconr eureu.ts at- De tous les modes de procéder aux dépenses i celui qui présente le plus d'in- 
t aché.s :. J'ub scnce de é · • , 1 J! • ' l bl r • ' } ' 
«onuats convérnents consiste a es raire sans contrat prea a e écrtt , et sm·s1mp e me- 

moire des entrepreneurs. Quand il n'existe pas de convention prélirninaire , ou 
qu'il existe seulement une convention verbale , ce que la Cour doit considérer 
comme l'équivalent de l'absence même d'une convention , une administration 
se place à découvert devant les prétentions des fournisseurs. Or, comme une 
administration agit avec plus de prudence quand elle stipule les prix au préala 
ble que lorsqu'elle se met dans la nécessité de débattre des mémoires , il fout 
dire qu'elle doit toujours se donner les garanties d'un contrat, à moins qu'il ne 
s'agisse <l'un objet des plus minimes. A ce sujet , l'on ne peut perdre <le vue que 
des travaux ou des fournitures peu considérables en eux-mêmes, acquièrent de 
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l uuportance dans lem· ensemble, qui s'étend constamment sur une 3rande 
échelle. Si la Cour fait lu présente observation, c'est qu'elle a parfois rencontré 
des dépenses auxquelles elle pouvait s'appliquer. 

li est encore un point fort essentiel qui se l'.lf)porte au modo de procéder aux 11 :"!'" "·'l'l'11t1c111 
de d11po1e1 su, J, Ilu d- 

dép('llS€S, à savoir par qui elles doivent être faites. Cette matière mérite la plus g(•t 

grande attention; elle tient à la Constitution olle-rnème ~ el il s'alJÎl de suivre 
l'ordre qu'elle a tracé. 

D'après l'article 2ü de la Constitution, au Roi appartieu t le pouvoir exécutif. 
D'après les articles 66 et 67, le Roi fait les règlements et arrêtés nécessaires 

pour l'exécution des lois, et il nomme aux emplois des administrations publi 
ques. 

Malgré ces prescriptions, d'une haute portée puisqu'elles constituent l'essence 
de notre Gouvel'nement, qui est la rnonarch ie , il est fait constamment usage 
des fonds mis à la disposition <lu pouvoir exécutif', par la loi du J\rnlrret, sans 
arrêté royal; des emplois élevés soul conférés et des traitements son 1, accordés 
par dispositions ministéi ielles , sans qu'il soit fait mention de <lMénation royale 
ù cet effet. 

La Cout· a eu souvent occasion de faire des observations sur cc mode d·agir. 
qui était impossible sous l'ancien Gouvernement. comme il conste par le r·ègle 
ment général sur l'administration des finances <lu 24 octobre 1824. 

En général\ les chefs des administrations, ponr justifier l'absence de l'interven 
tion royale I ont dit qu'étant responsables, ils avaient le droit d'agir ainsi seuls; 
ruais la Cour pense que l'exécution des presct-iptions de la ConstituLÎon, portées 
aux articles précités :291 G6 et 67, nempèche point celle responsabilité d'exis 
ter. puisque l'article G 't statue qu'en contreaignan t un acte du Roi 1 le Ministre. 
par cela seul 1 devient et s'en rend responsable. 

Une marche uniforme dans l'action du pouvoir exécutif est donc à désirer 
sur cet objet. pour que la Cour des Comptes n'ait pins à débattre à tous moments 
la question de savoir s'il faut ou non qu'une dépense soit réulée par le Hoi. sous 
le contre-seing d'un Ministre. 

La Cour peut déclarer que les dépenses sont toujours régulièrement imputées oc, 1111l'u1-twn, Slll 

l Il • 1 (l f • l I' fj ,: f ' , l le Bu duvt sur es a ocahons (ü1 >UC get. qm es concernent. <, e rera ceuenc ant a cet egarc n 

quelques observations aénérales. 
la première se rapporte am: articles du Budget destinés aux. ddpen.ses impré- Depcnscs '"'l'"'"'e,. 

vues. La manière dont ces articles sont aujourd'hui rédigés 1 fait souvent naître 
<lès doutes au sujet des dépenses qui peuvent y être imputées. Il est vrai que ce 
doute n'existe pas pour la Cour; mais elle a pu se convaincre de l'inceetitude 
dans laquelle se t1 ou-vent quelquefois il cet égard les administrations. et celle 
considération d'incertitude l'a parfois déterminée 1 pom· ne pas entraver les 
services? à admettre sur ces articles des imputations qui n'étaient pas tout à fait 
conformes à son opinion. Peut-on seulement imputer sur l'article destiné aux 
dépenses imprévues 1 des dépenses pour lesquelles il n'existe aucune allocation 
au Budget?oubi.enest-ilperrnis d'y porter indistinctement toutes celles qui pom·- 
raient être considérées comme extraordinaires, et non susceptibles d'être pré- 
vues au moment où le Budget a été voté, et bien que celui-ci comprenne Jéj:', 
pour <les dépenses de même nature un article spécial? La Cour .i toujours pro- 
fessé la première opinion, mais elle n'a pu de même la faire adopter pat· les 
administrations d'une manière lh<1 et invariable ; assez souvent il c&t présenté à 

G 
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hOH vrsn de,1, dépenses qui tombent sous la deuxième calé501·ie, pour i·ll'e iinpu 
rées sur l'allocation d cstiuéc aux dépenses imprévues, Il sufliruit. d'une rédaction 
plus claire au B11lllJel pour faire cesser l'incert.itude et préverur Loule dilliculté. 

p, 1 ""J•llt,11,ori i1,. L'autre observation que fora la Cour concerne les allocations portées au Bud ~ 
H11d111.:,~ 11,11!1111 du · , , 
1 · """'"'id"·"'""""- {}<'l pour les dépenses <lu personnel des administrations centrales. Il est des 
11 1lrn11,;; r cnt . dt" 

employés qui appartiennent à tous éanrds à ces adminisu-ntiom , el de qui 
cepentlant les traitemeuts sont imputés sur des articles uffcctés aux dépenses du 
service lui-même dont ils sont chargés. L'on ne peut pas précisément dire que 
ces impulntions soient illégales, puisque les termes du BtH.IBel se prêtent à les 
justiûer ; mais elles présentent cet inconvénient de faire revirer sur les alloca 
tions destiuées aux dépenses d'un service. les dépenses du personnel de l'admi 
nistration centrale proprement dite I pour lesquelles cependant un article spécial 
est porté an Budget; elles rendent ainsi en quelque sorte illusoire l'allocation de 
cet articlo , mais en outi e, en autotisan l une sotte de solidarité d'articles dans le 
Buùget. ou y introduit uue certaine confusion que la division des articles a pour 
but d'empêcher. La Cour citera deux exemples qui out douné lieu de sa part à 
des remarques près des administrations où les faits se dont présentés. 

Le traitement d'un chef Je divusiou a été constamment imputé sur l'article 
ilcstiné aux dépenses pour les brevets d'invention, par la considération que cet 
employé a mis daus ses attributions celle branche Je service, et que l'allocauon 
du Bu<lgel pow· les brevets comprend les [raie qui doivent résulter de leur 
délivrance .. M. le Minisu-c, sui· le désir que la Cour lui en a exprimé, lui a donné 
l'assurance que l'imputation de cc traitement serait résularisée au Budget 
<le 1841. Mais les traitements des autres employés attachés au même service, 
el s'en occupant exclusivement, continueront sans clou Le à être imputés sur le 
fonds spécial, à moins que les termes <le l'article du Budgetne :,'y opposent à 
l'avenir. Voici cependant l'inconvénient auquel un tel mode doune heu. L'allo 
cation pour les brevets d'invention est destinée, entre autres objets, aux termes 
mèrnes de la loi du 2\5 janvier 1817 sur la matière, à donner des eucou..age 
rneuts aux. inventeurs, en, leur fournissant les moyeus de produire leurs décou 
vertes au jom-. Une pareille destination est certainement très-bien vue ; elle ne 
saurait recevoir une extension trop grande. Mais qui ne voit que c'est aller 
contre ce but lui-même que dimputer-, sur cette même allocation 1 les traite 
ments et indemnités des employés chargés de l'adminisu'ation du fonds <les 
brevets? C'e11t clans ce sens que la Cour s'en èst exprimée près de J\1. le Ministre. 

Les bureaux d'un autre l\JinisLère offrent un nouvel exemple. Deux des chefs 
de division y sont en rnêrne temps ingénieurs ; cependant leurs traitements et 
indemnités sont imputés sur l'allocation qui est destinée au personnel du corps 
des ponts et chaussées 1 lorsque rien ne s'opposerait à cc que ces deux fonc 
tionuaires conservassent leur qualité et leur rang dans ce corps, tout en ne 
recevant leurs traitements que sur l'article destiné à payer la nature de travaux. 
dont ils sont actuellement chargés. Cet article offrirait alors I'avantage de pré 
senter une réalité qu'il n'a pas aujourd'hui. La Cour n'a cessé de réclamer con- 

' tre celle manière d'imputer, et elle a cru devoir en faire l'objet de ses présentes 
observations. 

Ce mode tl'agi1·1 s'il était maintenu, permettrait d'élever en fait le chiffre du 
Budget destiné à rétribuer le personnel des bureaux de l'administration centrale, 
et constituerait ainsi une sorte de transfert. 
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Lorsque l'imputation d'une dépense parait douteuse la Cour pense que c'est u,,, t1<1d~J•punrnt,. 11 du Budt-,ü r on sul ei cv 
dans les développements mêmes du Budeet ou bien dans les explications don- '.°"11nr ~u1t111, ]'0"' U ' l 11npnl 1t1ot1 de" (hp, 11 
nées lors de leur discussion, qu'il faut chercher les éclaircissements nécessaires '"' 
pour résoudre toute difficulté. 

'Tou les les dépenses, dit l'article 1 H'i de ln Constitution 1 doivent être portées 
au Budget et dans les comptes. Il semble évident que cela ne puisse s'entendre 
ciue des développemeuts qui doivent acco1upa311er les allocations globales por 
tées dans les Budgets. Là doivent effectivement et réellement être indiquées en 
<létail les dépenses véritables que le Gouvernement se propose de faire, et pour 
lesquelles il demande des fonds. Les articles votés du Budget ne comprennent 
que des ailooations et ne peuvent même comprendre autre chose, Mais des 
a llocations ne sont pas des dépenses, elles ne sont que <les fonds destinés à faire 
les dépenses proposées. • 

Celle observation est cles plus importantes I car elle a pour but de foire 
toujours mettre sous les yeux de la Lé3islalure le véritable objet pom lequel on. 
a demandé des fonds ou une allocation an Budget, et d'empêcher que ceux-ci 
ne soient employés à des natures de dépenses autres que celles indiquées; et la 
Cout', en prenant de son côté pour règle d'interprétation les développements ou 
l es explications officielles du Budget, croit puiser celte règle dans les termes de 
la Constitution elle-même, qui veut que toutes les dépenses soient portées au 
Budget, et non pas seulement des allocations globales de fonds pom faire des 
dépenses. 

La Cour pense qu'il est des articles (lu Budget dont les développements pom- 
raient être plus détaillés et plus explicites. De ce nombre sont les articles destinés 
au matériel des administrations centrales. Doit-on comprendre 1 par exemple, 
sous cet article, le µiobilier complet des chefs de ces administrations , tels que 
lins-es1 services de table, argeutcries, etc.? Les développements des Budgets se 
taisent à cet éaard. Cependant la Cour doit faire observer q~1e des dépenses de 
celle nature s'imputent sur l'article précité. 

Le règlement du solde en caisse à la société 3éuérale, lors de la dissolution :,oJdr "" , "m eu 

830 l , l' d lb10 ,t le sur II té génr- en 1 c u royaume des Pays-Bas, na pas encore eu ieu ; cepeu aul celle ,,,1c. 
affaire est devenue urgente I aujourd'hui c1uc 1'011 s'occupe des questions finan 
cières résultant du traité de paix. Il est é3alemcnt essentiel qu'il soit mis un 
t.erme à la position si exceptionnelle dans laquelle s'est placée la société géné 
rale I qui a refusé de reconnaître que sa qualité de caissier la rendait comptable 
de l'État 1 et qui a ainsi décliné la jm-idiction du corps institué par la loi pour 
arrêter les comptes des comptables. Il est à remarquer que la question de la 
fixation du solde, et par qui il doit être fixé, est entièrement indépendante de 
oeHe de la destination et de l'emploi du solde. Dans l'hypothèse même d'un 
ajournement pour celle-ci, il ne peut jamais y avoir lieu à un ajournement pour 
la première. - 

La Cour reproduira ici quelques passaaes d'une dépêche qu'elle a adressée 
r-écemmeut à M. le l\1inislre des Finances sur cet objet , ils en feront connaître la 
situation. Voici comment elle s'en est exprimée : 

cc Dès l'année 1831, la Cour des Comptes I pénétrée des devoirs qui lui sont 
)J irn posés, et forte de la juridiction qu'elle est appelée à exercer sur tous les 
>-1 comptables, s'adressa à la société générale, afin qu'en sa qualité de caissier de 
>) l'État, elle eùt à lui fournir ses comptes; celte invitation était basée sur 
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}) l'art. 11 (} de la Coustitut ron . ainsi que sur les art. 6 et 7 de la loi du 30 dt~· 
>, cembro urno c1 -1'.28 et suivants du 1·ènlcmcnl, 13énéral des finances. 

i, Uuo première dillicnllé s'éleva dès l'abord entre la société générale et la 
,, Cour, eu ce que la première prétendait ne trnnsmcttre fies comptes que par 
>> l'intermédiaire du Ministre des Fmances , au lieu de les transmettre directe 
') me11I à la Cour; toutefois cette prétention ne fut pas de longue durée ; et dt'-s 
)j b; premiers mois de 1832, les comptes cle quinzaines (lu dernier trimes-. 
>, 11·e l H30 furent adressés directement h la Cour des Comptes. 

1) L'envoi des comptes de ce trimestre fil naitre une djfüculté plus sérieuse ; 
)1 la Cour rernarq ua l'omission de la mention du solde en caisse au 30 septem 
)) hre 1830; elle lit part de cette lacune à la société géué1·ale 1 avec invitation 
>> loimelle de la combler dans uu bref délai. 

>) C'est ici que commence la lutte qui s'est enaaaée c11L1·e la société fJénérnle 
>) et ln Cour. Par sa lettre du 1'..2 mars 1833, la société exposa clairement les 
,, principes qui la dirigeaient:, elle répudia la qualité de comptable \ en ce sens 
» tf llP cet te qualité la rendait justiciable ùc ld Cout· des Comptes; elle s'appuya 
)> sui· la convention qu'elle avait contractée avec l'ancien Gouvernement .. et qui 
)1 seule , selon elle 1 devait réu·Icr les dro its réciproques <les par-ties en cause, et 
)) r1uaut au solde du 30 septembre, elle dénia il~ non-seulement à la Cour, mais 
)) même au Couvemement Belge, le droit de le liquider , se fondant à cet égal'd 
)1 sur le traité d11 rn novembre 1831. En ce qui Louche l'envoi direct des Comptes, 
)) la société s'y était soumise pat' déférence, mais non corn me s'y croyant obli 
J> gée; et son opinion à cet égard., vu la dépêche précitéc , était pat'laGée par 
)) k Ministre des Finances de cette époque. 

>J La Cour ne nég!i3ea rien ponr faire revenir la société géuérale de l'opinion 
1> erronée qu'elle s'était formée; une correspondance très-lçugue s'ensuivît el. 
J> n'eut d'autre résultat qu'une persistance opiniâtre de la part de la société à 
J> maintenir le système qu'elle prétendait faire prévaloir. Dam, cet état de choses, 
>J il ne restait d'autre voie à la Cour que d'user des moyens de rig:u-eur que 
J> la loi met à sa disposition; mais elle ne pouvait ici agir avec succès qu'uutant 
» que ses principes et sa manière d'envisager cette affaire fussent conformes 
>' aux· principes du Gouvernement: i I fallait que celui-ci ne contrariât pas sa , 
» marche , et il était évident que tout au moins M. le Ministre <les Finances 
i> professait des principes opposés à ceux de la Cour 

)> Paralysée ainsi dans son action par la résistance de la société ffénérale et 
,i par l'opinion incertaine on Ministre des Fiuances , la Cour adressa à ce dernier 
>1 le 7 juih 1833 une lone-ue dépêche, dans laquelle elle lui rendait un complu 
n minutieux de tout ce qui s'était passé, et terminait en abnndonnant à la res 
)) ponsabilité ministérielle les résultats ultéeieurs de celle affaire , dont l'état 
)J présent était dù en partie aux conseils du ~1inistl•e lui-même. 

11 Aucune réponse ne fol faite à cette dépêche du 7 juin 183:1, et ce ne fut 
Ji que le 14 février- 183!5~ que M. le Ministre des Finances, à propos d'une nou 
,i velle convention qu'il s'agissait de conclure avec la société génér·ale, fit mention 
Ji de celle susdite dépêche et déclara qu'il eu partageait les principes. 

» Mais en présence d'un projet de transaction et autres actes dont la Létfis 
)I lature était alors saisie par le Gouv,ernemernt, la Cour des Comptes crut qu'il 
,i était tout à la fois convenable et prudent d'attendre que la Chambre des 
)) Représentants se prononçât il cet égard. 
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>> Aujourd'hui le temps a dissipé tous les doutes qui out pu plane!' sur celle 
>1 question; les interpellations par+ies de la Li-ilnme, les rliscussious léais1Dt1ves., 
)) un examen raisonné el approfondi pnr une Commission prise dans le sein de 
n ln Charubre des Heprésentants ; tous ces éléments se sont réunis pom d<luagcr 
» la question des nuages qui jadis ont pu l'obscurcir. Aujourd'hui la posit ion 
» de la société 3énérale vis-à-vis de la Cour a été proclamée d'une manière 
)) irréfraguble ; des refus, des t.orr,-iversations ne seraient. plus excusables <le sa 
>> part. Des autorités imposantes out élevé la voix de toutes pal'Ls pour dire à 
n la société génél'ale qu'elle était comptable et justiciable de la Cour des 
>) Comptes. 

>> En résumé. il résulte de ce qui précède, que dès le principe de son exis 
n Lence 1 la Cour a bien compris le rôle qui lui appartenait daus les relations 
>i qui doivent exister entre elle et le caissier de l'État; les événements subsé 
>1 queuts onl fortifié chaque minée sa conviction , et maintenant elle croirait 
>> trahir ses devoirs ~ si elle rlifférai! plus longtemps à interpeller itérativernent 
11 la société g(1néralc, à l'effet de produire le compte de son solde en caisse au 
» 30 septembre IB30, el, en cas de refus, si elle hésitait 11 prononcc1· un arrêt 
>> aux fins de l'y ooutraindre par tous moyens de droit; c'est à quoi elle est 
>) résolue ; mais , avant <le reprendre celle 3rave affaire, elle a désiré, M. le 
>i Ministre 1 vous scnrncttre sa détermination, afin de vous mettre à même de 
>i lui faire connaître, aussi tôt qu 'il vous sera possible , vos considérations sur 
» l'opportunité <le celle mesure, qui pourrait être plus ou moins prochaine ou 
>> différée suivant le degré d'actualité qne vous lui trouveriez. cl l'opinion mo 
>i rivée que vous exprimeriez à ce sujet au nom du Gouvernement. i, 

i'd. le Ministl'e répondit ù la CoUI\ i< qu'il s'était fait remettre sous les yeux la 
,1 correspondance.de ses prédécesseurs relative ù cet objet. el qu'il s'occupait ù 
>> en prendre counaissance. ainsi qu'à revoit' tous les documents qui ~'y ral.ta 
» chcnt ; mais qu'un examen approfondi était indiapensable , afin de pouvoir se 
,1 fixer sur l'opportum:té des mesures indiquées dans la lettre de la Cour r-qu'il 
>> espérait; après avoir terminé cet examen. se trouver bientôt en étal de 
>> répondre à la Cour, pour lm faire connaitre la pensée du Couvcrnement. )) 

La question de compétence ~e la Cour des Comptes à l'énanl du caissier 
rrénéral, on le comprendra sans peine, est d'une haute gravité. La Cour ne 
citera qu'un fait qui démontre à lui seul quels 3-ra11ds intérêts y sont engarrés, il 
savoir l'enlèvement d'une somme de fr. 166.286 :52 es fait lors <le l'invasion 
hollandaise à la caisse de son agent à Turnhout. Or, il s'auit de savoir si, d'après 
les circonstances qui ont accompagné ce fait, le caissier général doit, aux 
termes de la convention qui lui confère son mandat, être déclaré ou non res 
ponsable du fait de l'enlèvement. 

Un autre objet que la liquidation en ce moment pendante avec la Hollan<le oc, domm-lus,eu- 
' ' l l • d d l ' , tan1ctrlcl..111écts~1tédc rend encore ursenl ares e1·1 est e compte es omein- osrenten entrés dans les fo111 innu l at ron 

caisses belaes depuis la séparation. Le monlanl de ces domein-losrenten a été 
chaque année porté comme oaleur éteinte en recette et en dépense dans tes 
comptes de l'füat; mais il est à remarquer que rien n'a démontré à la Cour l'anéan- 
tissernent de ces valeurs ; cependant, comme tous les autres Litres de la delle pu- 
blique Iles domein-losrentenauraient dù ètre officiellement annulés pat· elle, pour 
qu'il fût ainsi constaté de l'impossibilité c.le leur remise en circulation. La Cour: 
a réclamé la communication des domein-losrenten. à diverses reprises , et tout 
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receuuuent eucore , sans quil ait été satisfait à sa demande; mais il est de toute 
uécL•:,,i.ilé q11c cet ol,jct soit réaularis<{. L'admin iatrntinn <les ûnances ne peut pas 
demeurer pl us longtemps c11 possc~s ion de valeurs <fllÎ n 'ou L pa,, été t'él{U lièrernent 
annulées, et qui 1 néanmoins dans les comptes, ont été portées comme éteintes. 
La situatiou des losrenten. doit ètre fixée et apurée devant la Cour: Celle-ci 1 
lors de leur véi-ificat ion 1 devra aussi s'assurer avec soin, si, depuis lu loi du 28 
décembre 183:,, -il n'« pas été admis des domcin-losrenteu q1ti n'mw<ti'e11t pns 
étJ dénoncés 1-égul-z'erement, et de la, manière dont cette lo-i le prescrit, On corn 
p1 eud l'importance de cette vérification; la somme des los-renten rentrée s'élève 
à fr. 32,400~033 79 es; el si leur production continuait à être refusée ?1 la Cour, 
pour tlu 'elle en opère la vérification et l'annulation, ce refus nécessiterait indis 
pensablement une explication devant la Législature. 

Amm :, J., cms su 11 a été porté au Budget de la Dëlle Publique une allocation sous le titre 
de 11'11.11Lo clco:.. fonc- ; 1 , • • • , , 
11onn111,~, et cm1doyé, d avances et la caisse Je retraite des [ouctùmnaïree et employes du Departe1nent 
da llqJ.ittcnH nt des JC .. 
crttc, des rccettes , sau]' rembou rseuunit ptt1' l'unoien.ne caisse dont les [ond« sont en 

Holiasule. Le chiffre total de ces avances est devenu fort important. 
La liquidation des pensions ù charge de la caisse de retraite précitée , a lieu 

eu dehors du contrôle de la Cour; celle caisse constituant Lltl fonds spécial l'é 
sultat de contributions particulières. Cependanl la Cour semble ne pas pouvoir 
demeurer étrangère tl l'administration d'une caisse qui reçoit du Trésor des sub 
sides aussi considérables que le sont ceux avaucés à la caisse de retraite : ou 
bien celle caisse doit rembourser au Trésor ce qu'elle n'a l'CÇU qu'à titre d'avances, 
ou bien elle doit justifier l'emploi des fonds qui lui ont été remis. La Cour a de 
mandé cette justification, elle ne lui a pas été communiq née par l'administration; 
il est cependant très-essoutiel que cet objet ne soit point perdu de vue. 

_NeCCS'llé cl'uu con- La Cour ne croit pas inutile de faire observer, à celle occasion, qu'elle a pu 
itolc pou1 ln. collunou 
"" pcn vmns . se convaincre , et cela tout récemment encore , de la nécessité d'un contrôle à 

l'é(JarcJ de la collation des pensions. En ce moment elle se trouve en dissidence 
d'opinion avec l'administration nénérale, sur deux questions importantes d'in 
terprétatiou de loi, où il s'aait d'apprécier si le taux des pensions est porté au 
chiffre légal; 01' ce qui arrive pour les pensions à charge de l'État, démontre 
l'utilité que pourraitausei offeir un contrôle pour les pensions à charge de la caisse 
de retrai le. 

Les chat ges que le Trésor supporle du chef des pensions sont sran<les. Sans 
doute est-il équitable d'accorder des pensions aux fonctionnaires qui l ont ac 
quis des droits par leurs services; mais il n'est pas moins nécessaire que la 
lésalité dn taux. soit examiné avec une attention assez scrupuleuse, pour em 
pêcher que la faveur, ou d'autres motifs pris en dehors de la loi, ne fassent 
donner ce qui n'est dù qu'à une position déterminée par celle-ci ou par des 
règlements spéciaux. 

En agir autrernent , el majorer, par exemple , une pension en comptant des 
années d'interruption comme années de service; c'est, dans notre législation ac 
tuelle, donner une gratification. Or, fart. 114 de la Constitlltion défend d'en 
accorder autrement que par une loi. 

, 11 serait donc bien à souhaiter que l'importante matière des pensions pùt 
bientôt être réglée d'une manière complète. Un projet de loi .générale a étépré 
.i,;enlé sur cet objet à la Chambre des Représentants par 1\1. le Ministre des Finan 
ces. 11 ne faut plus que son adoption, maintenant qu'il existe une loi sur les 
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pensions militaires , pour {fUe tout cc qui concerne les pensions soit fixé, et alors 
il ne s'en accordera plus qu'avec le contrôle elficace de la Cour des Comptes. 

C'est ici le lieu de faire remarquer une ciroonstauco que ln Cour ne peut Mode 1p,-égul,eril11n• 
· l' • , } · , J J 1 ,I'' l . pntfflc1p~n11olls. cousu erer que comme une 11Tegu ante ans e 1110< e u imputer es pensions. 

L'art. 116 de la Constitution défend ù la Cour de permettre tout transfert d'un 
article à un autre <lu Budget, et lui prescrit de veille!' ù ce qu'aucun article ue soit 
dépassé. Cependant il n'en est pas ainsi pour les pensions, el voici de quelle ma- 
nière les choses se passent. 

Une allocat iou spéciale fi&m·e au Budget de la Dette Publique pour chaque 
catégorie de peusion ; elle est ensuite résumée dans un article global; or. c'est 
sur celui-ci que s'imputent indistinctemeut les peusio ns , sans examiner· s'il 
s'agit d'une pension militai l'e, civile, ecclésiastique Olt de toute autre. li en 
résulte que les allocations de chaque catégorie de pension ne sont écrites au 
Budget que pour nuhnoire , el u'indiqueu t pas le chiffre véritable de chacune 
d'elles. Ce mode d'opérer paraît irrégulier à la Cour; 'rien d'ailleurs ne le rend 
nécessaire et ne s'oppose à ce qu'on renferme les imputations <les pensions dams 
leurs spécialités. La Cour a réclamé contre cette irrégularité ; M. le i'flinistre des 
Finances lui a fait observer qu'on en agissait ainsi, par suite des explications 
que lui-même il avait données, lorsqu'il avait compris dans le Budget les pen 
sions <le diverse nature, sous un même article. t< C'est l'impossibilité de déter 
i> miner dans uue proportion précise le 110mb1'e Je décès, dit-il, qui m'engage 
n à comprendre dans un même numéro d'article, toutes les natures de peu 
l> sions , pour ne pas devoir recourir à une loi de transfert inutile. J> 

Mais le motif allégué pat· J\'J. le Ministre des Finances ne paraît point concluant. 
11 pourrait s'appliquer à toutes les autres subdivisions du BuJp,.et; cependant ou 
a pensé que les av~ntages qui résultaient Je la division par article étaient plus 
précieux que la nécessité <le recourir à des lois de transferts ne pouvait présen 
ter d'inconvénients; et c'est avec raison qu'on l'a pensé ainsi. Aujourd'hui le 
motif donné par M. le Ministre des Finances n'existe plus; car les administra 
tions porlent à leurs Budgets une allocation pour le payement des pensions 
avant leur inscription au uran<l-livre. L'on peut <loue déterminer avec une 
exactitude suffisante au Budget, pou,· chaque nature de pensio!is, le chiffre 
auquel elle doit respectivement s'élever . et y porter poul' chacune d'elles un 
article spécial. L'on éviterait ainsi l'étrange anomalie de voir confusément im 
puter les pensions ciuiles et les pensions militaires sur un même chiffre; 
et d'une autre part 1 la Lé3,islalme pourrait mieux se rendre compte <le l'ac 
croissement proposé pour chaque nature de pensions, dans le courant de l'année 
pour laquelle le Budget est 'Voté; accroissement tp1e le mode d'une imputation 
globale l'empêche de pouvoir apprécier aujourd'hui. 

La Corn· a appelé l'attention de l'administration sur le peu de régularité et Le, ordonnances de 

d' · L' ' ' ' l d d l •, l non-ve Ieur , eu mal ière urnrorrmté que présentent C8 or· onnances e non-va eur en mahère ce con- de contnbutions fon- 
'b · f' ·, li l D l · cl ère , pe1rnuudk et tri uuon onciere, personne e etc es patentes. ans que ques pr~'Vmces toutes <los patentes. 

ces ordonnances sont indistinctement rendues par les gouverneurs; dans d'autres, 
elles le sont par les Députations permanentes des conseils provinciaux, bien que, 
d'après les dispositions en vigueur, la compétence relative de ces ;utorités soit 
déterminée. 

D'une autre part 1 la manière dont beaucoup de ces ordonnances sont rédigées 
ne permet point de se rendre compte des motifs qui les ont fait prendre; elles 
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se réduisent il une formule vague et générale qui empêche de dist îngner s'il 
s'anit d'nn e décharge ou réduction de GOLE', qui est <le droit , ou d'une remise 
ou modération qui a plutôt pour base l'équité. 

L,1 Cour a demandé qu'à l'avenir tonies les ordonnances de non-valeur fussent 
motivées. Elle a fait observer, quant à celles <le ces ordonnances qui ont ponr 
objet des cotes irrécouvrables, qu'elle ne pourra plus se contenter de recevoir 
connue justification des états ùi globo> au nom des receveurs; mais que ces 
ordununnces devront être accompagnées des états nominatifs mêmes I sommai 
rement ruotivés et déraillés, revêtus de l'approbation <ln bourgmestre et des 
répartiteurs pour la contribution foncière et le droit de patente, et du chef de 
l'autorité locale pour la contribution personnelle. 

La Cour a surtout signalé les états des cotes irreeouvrables, en ce qui con 
cerne la contribution foncière. qui , aujourd'hui aUei5nent un chiffre assez 
élevé. Cependant cet impôt peut d'autant moins présenter (les cotes de cette 
nature. qu'aux termes de la loi du 12 novembre 1808, le privilége du Trésor 
s'exerce nvaul tout autre sur les récoltes, fruits i loyers et revenus des biens 
immeubles sujets ù la contribution, comme aussi sur les immeubles eux-mêmes, 
eu vertu de la loi du 11 février 11316. 

A l'occasion de ces ordonnances de non-valeur-, la Cour a rappelé l'article 112 
de la Constit nt ion. qui défend tout priviléffe en matière d'impôt, et tonie 
exemption ou modération qui ne serait pas autorisée par ]a loi elle-rnême . d'où 
résulte une oblirrarion de plus poui· motiver ces ordonnances, en indiquant même 
l'article de loi &u1· lequel la non-valeur repose. 

il a été répondu ù la Cour que ses observations avaient été communiquées aux 
fonctionna ires que la chose concerne, pour examiner, après avoir reçu leur 
avis. les dispositions qu'il y aurait à prendre Depuis lors il lui a été donné 
la nouvelle assurance que l'objet de ses observations n'était point perrlu de 
vue: que I'administrntion s'en occupait avec fout le soin '-,Ille l'importance de la 
matière exige: mais en même temps on prévient la Cour qnece travail demandant 
un examen préalable approfondi, il s'écoulera nécessairement un laps de temps 
plus ou moins long avant que la Cour ne reçoive une réponse comme elle le 
dé:,ire. On fin forme aussi qu'on se propose de lui communiquer préalablement. 
avec les observations fa iles par MM. les directeurs des contributions, les projets 
de dispositions et de modèles quP l'administration aura jnsé- convenable 
d'adopter, L.1 Cour s'attend ainsi à recevoir, dans un court délai, la communi 
cation qui lui a été annoncée; de sorte qu'il est permis d'espérer que cet objct , 
pour lequel il est porté au Budget des Dépenses de 1840. à titre de non-recou 
vrement une somme nlobale de fr. 773,0001 se trouvera sous peu réglé d'une 
manière satisfaisante. 

lies <lcl,rts co n st i tés Une importante question d'attribution s'est aussi élevée et se trouve ('IlCOl'C 
', d1a1gc <les receveurs l l l I' 1 · · · J C 1 C L C { · ) J,, l'omcg11t"m ,,p,ès penuan C en re ac rmmstranon et a our ues ornptes. a OUr a s13na Cl'U1 

k te, nie l,xe potu lu , \l , l • • • J ' • l <l J 'd · pmrnpi,011 de, ,li o its , parce que e pourra ega ement être prase en consic ératron ors e a re action 
et de la discussion du projet de loi sur la comptabilité publique. 

Un arrêté du Gouvernement Provisoire, en date du 1~ juin 1831 1 autorise le 
Ministre des Finances à statuer sur les réclamations ayant pour objet la remise 
ou modération des débets des receveurs de l'enregistrement, résultant de fausses 
perceptions cou-vertes par la prescrlptlon. constatées lors de la vérification ap-· 
profondie de lem gestion. 
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01· il est à remarquer que l'article 10 de la loi du 30 décembre 1830, qui 
fixe les attributions de la Cour des Comptes, porte : La Cour ,rdgle et apure les 
comptes. Elle établit par ses arrêts ddfini'tifs si les comptables sont q1dttes, en 
auanoe on en ddbet; 

En présence de celle disposition la Cour s'est demandé si , puisque c'était à 
elle qu'i~ appartenait de régler les comptes que rendent de leur r,cstion los rece 
veurs <le l'enregistrement 1 et les débets résultant de fausses perceptions devant 
nécessairement faire partie de ces comptes 1 ce n'était pas aussi à elle <le statuer 
sur ces débets eux-mêmes, la u:eslion des prédits comptables ne pouvant à cet 
' d • . l' - egar être scmc ec. 

Après un examen approfondi, la Cour a résolu la question affirmativement; 
mais son opinion n'a point été partagée par l'administration. 

Ln Cour n'entrera pas ici dans les détails de la discussion à laquelle cette im 
portante question a do1111é lieu; elle ~e bornera il foire observer qu'il résulterait 
de la dootrine de l'admiuistration , que la Cour , dans la vérification des comptes 
des receveurs de l'enregistrement, n'aurait à exnmiuer que la situation maté 
rielle de leur caisse, cl non pas le compte de leur yesti'on; c'est-à-dire 1 qu'elle' 
demeurerait étrangère à la néulitJence ou aux omissions dont ils auraient pu se 
rendre coupables dans l'application des lois de finances; négligence ou omis 
sions (lesquelles seraient résultées des pertes pour le Trésor. 

L'on voit que la solution <le la question a une haute portée; elle est intime 
ment liée avec une vérification régulière de la 3estion des receveurs de l'enre 
gistrement. Une fois la Cour des Comptes reconnue compétente pour statuer sur 
les débets résultant de non perception de droits prescrits , l'administration re 
doublerait sans doute de soins pouf' que la vérification des ffCStions se· fît d'une 
manière réglée et en temps utile. Pour bien comprendre l'importance de cet 
objet el la nécessité d'une vériûcation approfondie, opérée en ternps 7 la Cour 
signalera , eutre autres exemples? le fait le plus saillant d1\ à une insuffisance et à 
un retard <le vérification , à savoir: le déficit qui a été, constaté, en l835, dans 
la caisse d'un comptable. et s'élevant à fr. li-28.,076 89 es. Elle éprouve la con 
viction qu'une vériflcation ré{}ulière eùt prévenu un tel désastre, et c'est clans ce 
sens qu'elle s'en est expriniée près de I'adrninisu-ation. 

La Cour, lorsqu'elle a eu à :,e prononce1' sur ce déficit., s'en est expliquée dans 
ces termes: 

c< Ce déficit énorme de fr. 4'.281076 BB es a frappé la Cour; elle a pensé 
n qu'il ne pouvait être le résultat d'un moment d'aberration d'esprit du comp 
» table; mais au contraire qu'il devait avoir été occasionné par un système de 
)> fraude et de soustractiou ., conçu impunément et suivi avec sécurité pendant 
» un long laps de ternps ; dès lors, la Cour a cru qu'il était de son devoir le 
)) plus impérieux de reporter ses investigations sur tous les faits qui le consti 
)> tuent et le earactérisent , à l'effet d'en faire une juste appréciation , et de se 
,, former ainsi une opinion sur la question de savoir si le comptable seul 
)) doit emporter l« responsabilité matérielle et morale de ce déficit. Il existe une 
,, question de principe à résoudre avant d'aborder les faits , l'appréciation de 
n ceux-ci y étant tout à fait subordonnée. Il s'affÎ'- de définir la tâche et les moyens 
)> de con trole imposés aux. fonctionnaires supérieurs chargés spécialement <le la 
,, surveillance et de la vérification sur les lieux de la gestion des comptables de 
>> l'administration de l'coregistrement; celte définition aura pour conséquence 
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n de ,-e former une opinion sur le 1knréde rcsponsahili té <pti incombe à chacun. 
)) Les devoirs de ces fonctionnaires et ceux .les receveurs sont étahlis avec 

)) clarté el précision dans la loi d'oqpnisation <lu 27 mai 1791 i ainsi que dans 
)) les ordres de 1'(1gic et iustructiuns uénéralcs sur la matière. La loi du 22 fri 
)) maire an V li lem en facililc l'exécution. 

)> Aux te1 mes de l'art. 11 de la loi du 27 mai 179L, les receocurs doivent con 
n s/gne1· sur· leurs 1:l'fJÙtnis) q'11, 'i'/ s arréten: jom' prwjozw : l O les en1·egi'strements 

J , 1 fi l' 1 1 ''l l , 1 r., / n aes actes sonuue a cette or ma tte a, mesure qit i s eur sont preeeutes , ~0 a 
>J perception et Lu recette de toits droits ltrtbf.ù. 

>• ( Ces 1·egistres doirent âtre cotés et pm'aphés par le directeur <le l'enreqistre- 
>) ment. Ûl11Jl\ES D11 RÉGIE E'r INSTIIUCTIONS GÉNfnArnS.) 

)> L'art. !S7 de la loi du 22 frimaire au Vil, porte que la qu,ütance de l'enre 
n gùtrement sera mise su»: L'acte m1/regùt1'(!) ou sur Tertrait. de la de'oldration 
>> du nouveau JJ0Ssesseu1·. Le rcceoeur y eœprimera , en toutes lettres) la date de 
)> l'enreqistrenieut et le folio du 1·egi'stre, le n° et la somsne du. droit perçn. 

)> Voici maintenant les autres dispositions de la loi précitée du 27 mai 1791 : 
)> Art. 12. Los v<!rificatmws [eront toutes les vérijicati'ons et recherches qui 

>) tendront a la, conseroation des droit« confiés à l'rubnini·strati·on ou qui pour 
>> ront y être rdurus ; a cet e/lèt ils se transporteront dans les bureau» ou dépôts 
>) publics , sur les ordres qin· le1.11' seront donnés par les directeurs ou par les 
>l adniiudstrateurs , relèveront les perceptions mcceuses , soit pour réclamer dans 
)) les délais, le moins pe1·pu) 01i rendre ce qui· a été isulûanesu. efJJigé; se feront 
>) représenter les compterecuuc an·e'tés pa1· les inspeoteurs , ET LES CONFRONTERONT 

» AVllC t.es REGISTllllS POUi\ s'i\SSUREI\ DE J}EXACTITUDE DF,S UNS ET DES AUTRES; PRENDRONT 

)) EXTHAIT nrs ACTES CIVILS ou JUDIGIAlRES POUR s'ASSVUEI\, El'/ LES CONFI\ONTAN'r AVEC LES 

)) IÎNllEG[STI\IlMENTS, DE l,A FIDÉLITÉ DES RECEVEURS:, etc. 

>> Art. 13. Les inspecteurs feront des tournées dont le nombra et la durée se 
>> ront détermùies pa1· les admùvùtrateurs , pour arréter le montant des recettes 
>> sur chaque registre; formeront les oomptereaua dont un double restera au 
» receveur et l'antre sera remis au directeur avec les pièces de dépenses; ils tien 
» dront des journau œ des recettes et ·vérifieront la conduite des reoeoeurs a l'é 
>> ynrd de la ctnnptahi'lité et de leur exactitude dœn« leurs [onotùnis ; verseront 
n à la caisse du district. &, la, fin de chaque semaine les p·roduits des bureaux 
J) dont la recette annuelle eaicèdera cent mille francs; et rm moins a ln fin de 
J> chaque quartier le prodtti't des bureaue de recette i'nfërieure; feront les vt's1:tes 
)> autq,risées chez les notaires , grefliers,. hidssi·ers,. et oeilleront a l'instruction. 
1> des receveurs; rendront compte au» directeurs de ceuœ qm· sont en débet, les 
)> contraindront sur-le-champ par les voies de droù , et prooisoirement leur for 
» meront la main. 

>> Art. 1-4. les dïrecteurs , dans l'étendue de chaque dëpartement , donneront a 
>> tous les emplo!;és les ordres et instructions que l'ùitérêt de la rég1.'e ean"gerait; 
» oeilleront et feront oeiller a oe qu,e la perception soit faite en conformité des 
» lois ; ri ce que les emplo,yés soient assidue à leurs fonctions et s'en acqieittent; 
)) à ce que les notaires J grefliers, hui'ssi'ers cotitreoenonts , soient poursuivi"s et 
)> condamnés aux peines par euœ encourues; décerneront des contraintes et fe 
>) ront toutes les poursuites contre les p·réposés en débet; se feront fourni'l' par 
» les receveurs les états de produit« de chaque mois , et empêclie1·or1t que les fonds 
)> restent dans leur-e caisses au delà dU, terme preeorù . 
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n Ar]. 17 L1Js oomniissaires admini'stn1;teurs exerceroïu une snrveillanoe ac 
)) til!e 81Vi' tou.~ les préposés de la 1réyie, di'1ri'ger>ont leurs mouvements y etc. 

,i li est évident 41ieces dispositions présentent d'ans leur géuérnlilé des moye11s 
i1 complets et infaillibles de contrôle, leur influence sur la fidélité des comp 
Ji tables et la régulal'ité de leurs opérations n'est pas douteuse. Si, bien ob 
ii servées , elles ne rendent pas les prévarications absolument impossibles I elles 
)) ne pcuven, tarder ù les faire découvrir et à y mettre un Lenne. Ont-elles été 
>1 observées ponctuellement envers la g-estion du comptable dont il s'a{}'il? C'est 
» ce que la Cour a examiné avec uue attention sévère , qui l'a mise à même de 
» se former une opinion à cet égard. 

>> Jl résulte des procès-verbaux de vérificatiou , que les soustractions dont le 
>> comptable s'est rendu coupable s'étendent à une période de 10 armées; leur 
)) orig-inc date <le 1826 1 par un détournement de fr. 2669 34 c". Elles con 
n tinuent progressivement d'armée en année jusqu'au 9 novembre 1H3l>1 époque 
1J à laquelle cites se révèlent par un vol reconnu sur pièces authentiques, de 
n fr. 330~30 L !54 cs 1 y compris le déficit de caisse ; si l'on ajoute à celle somme 
>> les in térêts courus à partir du jour que le comptable aurait dû eu compter au 
n 'I'résor , jusqu'au :n mai 1836, le débet serait <le fr. 4L'.2.,081 13 c-, qui, ajoutés 
>J aux: droits prescrits au préjudice du Trésor et au x amendes discipliunires encou 
)l rues par le eomptable , constituent en déûnitive uu <lébetdefr.428.,3t55O9cs; 
)) réduit à fr. 428)128 13 c-, pom· erreur de fr. ~;26 96 C\ relevée au préjudice 
)) du receveur. 

J) La perte du Trésor s'arrêle-t-elle bien à cette dernière somme de 
)1 fr. 428, 1'.2ll 13 es? la Cour ne le pense pas; la voie de fraude dans laquelle 
,~ le comptable s'est engagé <l'une manière si audacieuse autorise à croire qu'il 
>> l'aura également suivie à l'occasion des actes sous seing privé 1 et ce I avec 
)> d'autant plus de sécurité et de persévérance, que les moyens de vérification 
i> manquent, en quelque sorte, à l'égard des recettes opéréeseur les actes de cette 
PJ nature. 

>) La Cour a scrupuleusement pesé les faits qui ont amené un tel état de 
n choses. Da us son opinion, la 'gestion du comptable n'a pas été surveillée ainsi 
>> que l'impo rt ance du bureau commandait <le le foire; les moyens de contrôle 
1> que les lois et règlements mettent à la disposition de l'adrniuistration pour 
>> opérer la v érification de ses agenlli I surtout par la confrontation des actes des 
» officiers publics soumis à son action , n'ont évidemment pas été employés. 
>, L'opinon de la Cour à cet égard repose sur la nature des manœuvres employées 
n pour spolier le Trésor. 

)> En effet, il suffit de lire les procès-verbaux de vérification, qui révè 
>) lent les nombreuses prévarications, pour reconnaitre qu'elles reposent en 
)) gémkal : 

J) 1 o Sur· des enregistrements d'actes dont les droits n'ont pas été portés en. 
>J recette dans les sommiers, bien qu'au pied desdits actes mention fût faite 
>) du df'Oit p-er·çu, du volume et du folio où la recette en était faite 7 lorsque rien 
>> de semblable n'existait aux volume el folio correspondants. 

» Certes un examen quelque peu attentif, lors de la confrontation des ac Les 
)> avec les volumes, aurait dù foire découvrir cette fraude, quand même on 
)) aurait cherché à la masquer par l'intercalation de nouveaux feuillets; cette 
JJ opération ne pouvant se faire sans changer l'ordre des additions, des reports, 
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11 et l'état primitif el naturel des volumes , circonstances du reste (Itti sont suf 
» fisanuncnt attestées par les procès-verbnux , 

)> 2° Sm des omissions de recettes dans les arrêtés des livres de comptabi 
>) lité 1 dans les états mensuels de produits, et dans les comptes transmis à 
>> l'administration; 

>) 3° Sur des substitutions de feuillets à l'aide de lacérations des voluines ; sur 
n des surcharges dans les additions et la cote des feuillets 1 el sur de faux 
>> arrêtds de recettes mensuels 1 au moyen de surcharges et de fausses sicrna 
>) tures, 

)> Si ces rnanœuvres ne s'appliquaient qu'à un court intervalle, l'on cornpren 
)) drait qu'elles eussent pu échapper à l'attention du vérificateur , mais qu'elles 
n aient. été pratiquées avec sécurité, prouressivcrnent, pendant 10 années consé 
n cutives sans la moindre observation: c'est cc tp.1i uc se comprend plus, 
n surtout lorsque l'on rewarque qu'en général les 1110yens de fraude employés 
n sont a-1·ossicrs, qu'ils se révèlent en quelque sorte d'eux-mêmes; soit qu'on 
>) les examine sous le rapport du dérncmbrement <les volumes pour y substituer 
)) des feuillets, opération qui, au dire des procès-verbaux, rendaient ces volumes 
») informes et les faisaient vaciller; soit qu'on les examine sous le rapport des 
>> surcharges dans les totaux, folio et arrêtés <le compte. et r1ue l'on rapproche 
>) ceux-ci des arrêtés mensuels de produits: transmis à l'administration, Toutes 
>) ces il'régu!arités, qui étaient palpables, devaient offr-ir plus de motifs qu'il. 
>) n'en faut communément pour éveiller les soupçolls du vérificateur , et rendre 
J) une vérification approfondie indispensable. ll est d'ailleurs à remarquer que 
)> du moment où l'inspecteur qui constata les fraudes a voulu porter une 
» sérieuse attention sur cette cornptabilité , le prestige s'est évanoui, et la cul 
>) pabilité du comptable a été mise à découvert et a occasionné sa Fuite , afin 
)> de se soustraire aux peines qu'il avait encourues. 

)) La Cour vient de motiver son opinion sur la rrravité des faits et sur leurs 
>1 conséquences. Toul en reconnaissant qu'ils résultent d'un défaut de surveil 
» lance, qui en traine nécessairement dans toute son étendue la responsabilité 
>) morale desfonctionnaires chargés de vérifier le comptable, elle .ne se pro 
>1 nonce point sur la question de savoir si cette responsabilité doit aller 
>) au delà; c'est à vous, M. le Ministre, qu'il appartient plus spécialement de 
>) faire cette appréciation , dans l'intérêt du Trésor public qui vous .est confié. 
)J Mais une réflexion sérieuse; qui naît de la nature des choses, et qu'il est du 
» devoir de la Cour de vous soumettre : c'est que la sécurité dont le comptable 
)) a joui pendant ces dix armées de prévarication 1 autorisera désormais les 
>) doutes que les contribuables ~ déjà si naturellement soupçonneux~ pourront 
)) concevoir sur la fidélité des agents comptables de l'administration ~ quelle que 
>> soit d'ailleurs la surveillance dont ils soient l'objet. Celte circonstance est donc 
>) d'autant plus afiligeante ~ qu'elle conduit à reconnaître {{Ue les intérêts de 
>i l'État ou des citoyens n'ont de vraie 5arantie que dans la moralité des cornp 
)) tables; toutes mesures préventives, quelque bien coordonnées qu'elles soient, 
)> étant très-éventuelles et parfois de nul effet, lorsqu'elles sont abandonnées 
» au zèle des agents chargés du contrôle, sans qu'aucune responsabilité pécu 
)> niaire pèse sur eux du chef des déficits qui résulteraient de lem· négligt:oce. >l 

Il est un fait qui se rattache aux comptables de l'enresistretnent1 el qui trouve 
naturellement sa place ici 1 à savoir· : dans quelle localité doivent être enre- 
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g istrés les actes passés entre les adminisu-ations générales et des particuliers, 
(]HÎ sont dam le cas de traiter avec elles? Po11r s'exprimer d'une manière plus 
précise, la Cour va indiquer le fait qui donne lieu à son observation. 

Le 2:l juin de cette année il a été adjuaé à Bruxelles, devant la commission des 
monnaies, à laquelle était adjoint un des membres <le la Cour, la vente d'an 
cienncs monnaies provinciales et du pays. Le prix de l'adjudication s'éleva à 
une somme cousidérable. Le lieu naturel de l'enregistrement paraissait être 
Bruxelles; cependant l'on est étonné de voir que c'est dans un bureau voisin <le 
la capitale que l'enregistrement ~ été opéré, Ce changement de bureau, qui con 
stitue une faveur pour un comptable au détriment d'un autre, est aussi de nature 
à pouvoir léser le Trésor; car on sait que le tantième des remises <les receveurs 
diminue dans la même progression que s'accroissent les recettes. Si donc l'on 
fait recouvrer un droit élevé d'enregistreruent dans un bureau où les recettes 
sont moindres que dans celui où il aurait dû être perçu, le Trésor en éprouve 
un préjudice proportionnel. 

Comme la Cour est portée à croire que le fait dont il s'agit n'est point un fait 
isolé, elle l'a jusé assez important pour en faire mention. 

La Coin- s'empresse de flÎflnaler une excellente mesure <l'ordre qui a été pres- Supprû>>10ndnorup 
J tables <'Xl1,101drnnne, 

crite par le Département de l'Intérieur, et qui a pour objet de prévenir les abus 
qui peuvent résulter de la remise de fonds, à charge de rendre compte, entre les 
mains de certains foncticnnaires , pour payer directement quelques catégories 
de dépenses. Dans une circulaire du 9 mai 18401 adressée à MM. les gouve1;neurs 
de provinces, M. le Mini8tre in.fm·me ces fonctionnaires que, t( par suite des 
)) mesures prises, il ne leur sera plus accordé, à partir de 1840, des fonds à 
" titre d'avance pour couvrir les menues dépenses de leur administration, et 
)) que son Département ne donnera aucune suite aux demandes qui lui auraient 
» été adressées de ce chef pour l'année courante. Il les invite en mèmc temps 
1> à arrêter les moyens pour que les dépenses de l'espèce soient liquidées direc- 
1> tement au nom des intéressés , sur déclaration, )) 

Déjà l'expérience a fait voir l'utilité de cette mesure; elle est destinée à em 
pêcher le retour d'un abus qui s'est révélé dans une de nos provinces, abus qui 
a sans dou le détermiué i\'J. le 1'Jinistre à la prendre. Son opportunité a etigagé 
la Cour à inviter les administrations qui 1>~ trouvent dans le cas de remettre des 
fonds à la disposition de .MM. les gouverneurs~ sous l'obligation d'en justifier 1 

de vouloir examiner si une disposition semblable ne pourrait pas être étendue 
aux dépenses ressortissant à leur Département , afin de soumettre au visa préa 
lable, ordonné par l'article -4 de la loi du 30 décembre 1830 1 toutes les Jépenses 
qui en sont rigoureusement susceptibles. Le »isa prda,/ahle est non-seulement 
une garantie de plus poul' la régularité des dépenses, mais il restreint en outre 1 
dans une limite aussi étroite que possible , la nécessité de créer des comptables 
eaitracrdiruiires , La Cour, de concert avec les différentes administrations 1 ap 
porte constamment tous les soins pour diminuer le plus possible le nombre et 
l'importance de ces comptables 1 et pour étendre le vi'sa prealable partout où 
l'application peut s'en Faire. 

Le fait auquel la Cour vient de faire allusion, démontre de nouveau la néces 
sité d'une loi de comptabilité et la réelle insuffisance des disposi Lions actuelles ; 
non point que celles-ci ne renferment en principe tout ce qui est nécessaire pouf' 
donner à la Cour des règles certuines sur la conduite qu'elle a à tenir ; mais il 

1) 



/m,t plus que cela pou!' uuc adrninislrntion l'égulièl'c dos ûnanccs : il faut que 
les règles soient écrites 1 quclh-s le soient avec clarté et avec délai l , afiu que cha 
cun puisse y voir cc qu'il a à faire; sans qn'ù cet ér,ar<l la moindre incertitude 
soit possible. 

L'abus tiignalé plus haut s'est manifesté à l'occasion <l'une remise de fonds 
eutre les mains d'un gouYerncur de pro viuce ., a cliür9e d'en rendre compta,. pour 
faire des distributions ?i des viel imes de l'agression hollandaise en l B3·z. Ces dis 
trihutions étant souvent miuimes , et la diflicullé <le les faire parvenir aux inté 
ressés assez fraycuse pot11' ceux-ci, on crut avantaw~ux de recourir à ce mode , 
au lieu d'employer le visa préata/Jle. Dans la province dout il s'arriL., la distri-, 
but iou cssul•a de longs délais 1 don l i'adminisu-ation aura à justifier . cal' il ad 
vint que, pendant ces délais , l'employé à qui les Fonds avaient été remis en 
dépôt dispurut avec une partie de ceux-ci 1 laissant ainsi dans sa caisse un défi. 
cil de ~M-1000 fraucs , dont fr. 141tS68 70 es à charge du 'I'résor , le surplus appal' 
tcnunt ù une caisse particulière. Des poursuites criminelles intcrvinrent ; il fut 
décidé par une chambre de mise en nccusatiou , que l'employé prévnricatour 
et fuGitif n'était point ooniptable ; décision qui devait avoir pour e!Fet de faire 
reporter toute la responsabilité d11 vol sur la personne du s·ou verneur 1 qui avait 
faille dépôt des fonds entre ses mains. 

Gest à la Cour des Comptes qu'appartient le droit de juue1· les cornptables ; 
mais est-ce elle qui est toujours compétente pour décider quels sont ceux à qui 
cette qualité compète P 

Dans l'espèce 1 est-ce le gouverneur i au nom de qui les fonds ont été man 
datés; ou bien l'employé qui 1 d'après u11 usage constant de la province où le 
fait s'est. passé 1 a eu les fouds en dépôt dans sa caisse, qui est le comptable avec 
toutes les obliqations que eu ttc qualité 01itrai1w apres elle~ 

Ces questions; qui de prime abord peuvent paraître faciles, mais qui, envisagées 
sous le rapport des vrais principes en rnatière de comptabilité 1 nt: le sont pas au 
tant qu'elles semblent l'être, se trouvent en ce moment pendantes devant la Cour. 

• L'on comprendra sa réserve avant le prononcé de son arrêt, sur une affaire d'in 
térêt individuel; mais rien ne doit l'empêcher de déclarer qu'avec une comp 
tabililé dont les règles eussent été complètes, une difficulté de ce genre n'aurait 
pas même pu se présenter. 

1l ne sera sans doute point sans intérêt de voir sous quel point de vue une 
question analogue a été considérée i par une autorité de qui les lumières ne se 
ront contestées par perso1111e. 

La Cour, désirant s'éclairer sur une affaire dans laquelle une difficulté à peu 
près de même rrenre se présentait à résoudre, crut , vu la nouveauté de la ques- , 
tion ~ ne pouvoir faire rien <le mieux <1ue de s'adresser à la Cour <les Comptes de 
France. 

Voici la réponse qu'elle reçut de son premier président. 
c, Les lois qui régissent la Cour des Comptes de France ne l'autorisant pas à 

)) délibérer sui· des questions de jurisprudence qui ne résulteraient pas de faits 
)> particuliers soumis à sa juridiction, je ne puis, M. le président, vous faire 
n parvenir que l'expression de mon opinion personnelle sur la. question dont il 
)l s'agit. Je l'ai examinée avec la plus sérieuse attention , et il m'a par·u que l'ar 
>) ticle 17 de l'ordonuance du 14 septembre 1822 était la seule disposition ap 
n plicable à l'espèce; cet article est ainsi conçu : 
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les [ouction« d'ordon-noceur et d'adminietrateur sonténconipatiblee avec celles 
de comptable, 
Tout agent cliarryrf cl'u,ri maniement de deniers p1·01)1]}U1,nt de notre Trésor 

Roya,l est constitué comptable J par le seul fait de ta remise des [ond« sur sa quù 
tanoc ; auou-ne nucn-uterüion: de ces deniers ne pent être exercée; aucune caisse 
1mhliq11e ne peut étr« !lé,n!e que ptir un ayent placé sous les ordres de notre 
!11i.nist,re des Fisuincee , nonnnd par ltd, responsable enoer» lui' de sa qestdon. 
et jnst,(oiilble de notre Co lt'J' des Comptes. 

Toutefois, pou'1' [aoüüer l'e.vploz'trlti'on, dos seroiccs rulministratifs) 'régi's pcw 
dconomie , il po11rra étr« frn:t mur: agentssp<fcùwœ de ces sermoes , sua: les ordon 
nances du JJJini'stre on sur: les mandats des ordonnateurs secondaires, l' avance 
d'une somme 'J1d ne pour-rn excéder 20)000 [rancs, à la cluirgo pn,rena: do pr-o~ 
duire au. payew~, dan» le délai d'un mois , les q11-ittanoes des creancier« rdeis. 

1i Le fait que vous (\11011cez1 M. le président I vous paraltra sans doute, 
,i comme à moi , rentr er- dans les dispositions du § 3 de l'article que je viens 
1> de citer; el dans le cas où , en France ~ un des agents désignés par ce para 
)) grnphe n'aurait pas sati sfail, 1 Jans le délni prescrit , aux obligations qui lui 
>> sont imposées , il devrai l être déclaré corn pt ab le de fait des sommes qui lui 
>> auraient été remises, el devenir pat· là justiciable de la Cour des Comptes. 

)) Âlt surplus , la oi°r'()Otistanoe pœrti'ouli'e're sur: laquelle vous me demandez 
n un avis, ne sauraü ~e présenter dans notre Gonvm·nement) parce que Les 
n ordonaiateurs u1rd,,0ieurR restent dtrany('1's ri tout maniement de deniers, 

i1 11 n'appartient qu'il vous d'examiner si la participation qu'a prise l'admi 
n nistratei1r dans le maniement des fonds qui lui ont été versés, peut engager 
ii sa responsabilité 1 conformément au § 3 de l'art. 17 de l'ordonnance que je 
n viens <le citer, bu si l'absence de toute règle en cette matière dans la compta 
,1 bilité de la Belgique , ne le placerait pas dans une position moins rigoureuse. 

1> Je remercie la Cour des Comptes de Belgique de la confiance qu'elle a bien 
1) voulu accorder à celle de France, et je me félicite d'être auprès de vous, 
)) M. le président 1 l'interprète de sa jurisprudence sur la question que vous lui 
>> avez soumise )) 

L'observation saillan le qui découle de la· lettre précitée . c'est que le cas, ainsi 
qu'on vient Je le voii, qui ne saurait se présen Ler clans la comptabilité française, 
aurait dù ne pouvoir 8'of'frir dans )a comptabi lité belge; c'est-à-dire, que la 
réunion des deux quali Lés Œndmùiùtrntem" et de comptable aurait dû y être 
inte,rdite,. comme elle I'est en France. Pas plus un {3'.ouvemeua· qu'un Ministre ou 
tout autre fonctionnai l'e administrateur I ne peul être à la fois ordonnateur et 
cornptable , c'est-à-dire avoir un maniement matériel de deniers du 'I'résor , et 
la conclusion naturelle de ce qui précède est un puissant et nouvel argument 
qui fait voir la' sérieuse nécessité de com piéter la comptabilité belge; nécessité 
qui devient <le plus en plus sensible , quel que soit le point de vue sous lequel 
on la considère 

l I est toujours des opérations auxquelles , bien qu'elles soient très-importantes, Dc la nécessité Je 

l C t 1 · ' ' ' l é [ ' 1 · , é é , Il rendre le compte du a_ OUI' es mssee etr.mgere, ma gr es rec amations souvent rep t es que c ronds de cautionne- 

f. ' ' ' Eli l d d f \ d · ments et do, cons1g11n• a ailes a ce SUJet. 1 e veut parer u compte es one s e cautionnements et lions. 
de celui des consignations. L'un et l'autre de ces fonds donnent lieu de la part de 
la trésorerie à des opérations en fonds publics , auxquelles la Cour devrait être 
initiée, pour qu'elles ne soient point effectuées sans son con trôle . Ces opérations, 
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qui intéressent le Trésor, ne peuvent rester inconnues et sans justification. Celle 
justification va devenir d'autant plus essentielle, qu'une fois la Belgi<]ue en pos 
session (les fonds de cautionnements et de consignations encore en Ilollande 

1 
Je 

chiffre sur lequel les opérations vont porter s'élèvera à plusieurs millions. U est 
donc Lrès-i1nportant que la Cour puisse étendre son investigation sur cet objet; 
aussi se proposc-t-elle de revenir auprès <le l'administrarion sur les observations 
lJU'elle a déjà présentées. 

Depuis les lois des 1 cr mai 1834 et 26 mai 1837, qui ont ordonné qu'un système 
complet de chemins de for fùt construit en Belgique, il a été disposé pour cet 
objet de sommes considérables. Dans le cours de ces travaux 1 toutes les dépenses 
passent sous les yeux de la Cour; il n'en est pas une à laquelle elle ne soit et ne 
doive être initiée, appelée comme elle l'est à les liquider toutes. Un devoir d'in 
vestigation aussi universel ne peut exister que pour entraîner I'obligation de 
rendre un compte vrai de ses résultats. Elle se regarde donc comme redevable à 
la nation de présenter les choses dans leur réalité 1 et cle contribuer ainsi à rendre 
le passé profitable à l'avenir. Mission 3Tande et délicate, dont l'accomplissement 
exige une vigi lance et un dévouement <le tous les instants, et à laquelle la Cour 
a à cœur Je se montrer fidèle. 

La Cour l'a déjà dit, mais elle ne saurait assez le répéter : Il serait désirable 
que, pour un service où les dépenses s'étendent SUI' une si vaste échelle, il y eût 
des dispositions complètes 1 précises et appropriées à la nature de la chose, qui 
traçassent des r·ègles sur la manière J'y procéder. L'on doit cependant recon 
naltre que, sur ce point des plus importants, il y a lacune i c'est la sngesse du 
chef <le l'administration qui doit souvent y suppléer. Mais la sagesse de l'adrni 
uistrateur peut-elle bien suppléer à l'insuffisance des rès·les P Personne ne le <lira, 
par la raison bien simple qu'en dehors <les l'è13les, il n'y a pas de garantie per 
manente possible. La sagesse Je l'administrateur consiste à bien suivre les rè 
gles qui donnent toutes les garanlies nécessaires , el non pas à diriger une 
administration avec des règlet1 incomplètes. Aussi tant qu'il n'aura pas été pris 
de <lis positions pour tracer 1 à l'égard des dépenses du chemin de fer, auoo /iœ-ité, 
d'une manière ohl-(vatoire et en détail., des principes au sujet du mode à suivre 
dans les entreprises <les travaux et des fournitures , la marche de l'administra 
tion sera livrée à cet égard à bien de l'incertitude, et exposêe aux inconvénients 
qui en sont inséparables. Ces dispositions doivent s'étendre à tous les points fon 
damentaux, dont les plus importants sont : 
L 'arl.Jndi'cati·on publique ~ comme règle générale, avec l 'indication des cas 

qui rendent ime exception. neoessaire j 
' Les cahsers des charges et les devis estimatifs , avec leurs détails, sans lesquels 

aucun ouvrage, ni aucune forniture , ne peut jamais être livré à l'entreprise; 
Les rëoepuons, qu'il est si facile d'environner de toutes les fiUranties conve 

nables, et auxquelles il est à la fois si essentiel de les donner. 
C'est son expérience qui a permis à la Cour <le recueillir les observations qui 

précèdent ~ et qui l'engage à signaler leur apport,uniLé. 
Les travaux du chemin. de fer ont, depuis leur oris-ine, nécessairement dù 

donner lieu à une correspondance très-active entre le Département des Travaux 
Publics el la Cour, qui a cru devoir apporter à cet immense service une at 
tention toute spéciale, en rapport avec son importance financière. Mais les 
membres de la Cour ne sont point <les hommes spéciaux el d'art; le fussent-ils 1 

' 



( 37 ). 

les questions d'art et d'exécution ne soul point de leur compétence. Ce n'est 
donc qu'avec une grande circonspection que la Cour a pu procéder au sujet d'un 
genre d'entreprise sans précédents , souvent il lui a folio à elle-même l'aide de 
l'expérience , avant <le pouvoir asseoir son jusernent avec quelque certitude, 
Elle aime mieux déclarer cet état de choses, qui est le vrai et le raisonnable, 
que <le prétendre que rien n'ait jamais échappé à un examen dont, en quelque 
sorte, les éléments eux-mêmes manquaient, afin de pouvoir le faire en toute 
connaissance de cause Mais s'il en fut ainsi tout dans le principe de l'exécution 
des travaux du chemm de fer, la Cour, par ses investigations , ne tarda pas à 
acquérir une expérience qui lui permit <le voir que l'administration s'était en 
gagée dans une voie de laquelle elle devait se hâter de sortir. Dans plu 
sieurs lettres successives 1 elle fit part de ses observa lions, et même les irré 
gularités qu'elle avait remarquées 1 l'obligèrent de surseoir à plusieurs liquida 
tions importantes. Mais l'administration, qui I elle aussi, ainsi que la Cour a 
pu s'en convaincre , avait dé,jà de son côté profité des lumières de l'expérienee , 
modifia son système. Depuis lors un grand nombre d'améliorations ont été adop 
tées; cependant, Jans une aussi vaste entreprise, elles ne sont jamais épuisées; 
il reste toujours quelque bonne mesure à prendre, et la plus minime même 

· est importante, paa·ce que Jans presqu'aucun cas elle ne se rapporte à un fait 
isolé. 

Si donc depuis longtemps des modifications et nombreuses et utiles ont été 
introduites dans le mode de procéder aux dépenses de l'établissement des 
chemins de fer, il est aussi du devoir de la Cour de ne pas dissimuler qu'elles 
y étaient très-urgentes. Elle ne s'étendra pas sur <les faits qui déjà sont devenus 
l'objet de discussions devant la Législature; cependant elle croirait aussi oublier 
ce qu'elle doit à sa mission, si elle ne déclarait pas que, selon elle, certaines 
des observations faites ne l'ont pas été sans fondement. Saus doute ( c'est <lL1 
moins ainsi qu'elle le doit croire ), il ne fout attribuer qu'au système suivi des 
résultats plus onéreux qu'ils n'auraient dù l'être. Souvent Ies travaux étaient 
coud uits .au jour le jour; beaucoup. faits durgence , l'étaient u1ê~ne sans devis 
estimatif préalable; un mode universel de bordereaux de prix. pas toujours 
assez approprié aux localités, permettait de travailler lors même qu'il n'y avait 
point Je plan définitivement arrêté, et rendait l'entrepreneur lui-même intéressé 
à constamment multiplier ses travaux; ou, s'il était question de payements en 
raison de distances parcourues, à étendre celles-ci. Si l'on ajoute à cela le peu 
de personnel dont l'administration pouvait disposer dans le principe, ce tJUÏ 
rendait une surveillance plus difficile à mesure même qu'elle eût été plus nécessaire, 
l'on ne sera point surpris qu'il soit résulté d'un défaut <le maturité 1 insépa 
rable d'une grande accélération , un accroissement de dépenses dans un genre 
de travaux inconnus en Belgique, el conduits avec une activité d'enthousiasme. 
La pensée de terminer marchait la première, avant celle de l'éconornie ; des 
entreprises étaient faites à la façon de marchés d'urgence , et, pour accélérer les 
travaux encore davantage et au travers les obstacles, il était payé aux entrepre 
neurs des indemnités, quelquefois très-majeures, pour travaux faits pendant la 
nuit, pour I'achèvernent-d'une section à une époque indiquée, bien que l'en 
trepreneur fût déjà en retard de terminer aux termes de son cahier des charges; 
de sorte que souvent les prix, d'abord fixés par des adjudications publiques, 
étaient majorés tantôt directement, tantôt indirectement dans le cours <le l'en- 
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1 repr.isc, el cela, après que celle-ci avait été comrncncée avant que tout ne fùt 
préparé pour l'exécution, et par suite de celle circonstance elle-rnème. 

C'est ainsi que furent majorés d'une manière directe et notable les prix pour 
la sec lion de 'l'errnonde à Gand:, qu'une indemnité de quatre-vingt-dix mille 
francs fut accordée à l'entrepreneur <les sections de Tirlemont à Ans, pour avoir 
mis les prédites sections en étal de circulation à une époque qui lui fut indiquée, 
bien qu'elle fùt postérieure à celle prescrite par les contrats, et que les sections 
ne fussent. livrées à la circulation que plusieurs mois après. 

Tous ces points ont fait l'objet d'incessantes réclamations de la part de 
la Cour. 

Il est plusieurs points encore sur lesquels la Cour , en voyant l'extension qu'ils 
paraissaient prendre I a prié l'administration de fixer sou attcntion , afin d'exa 
miner si (les résultais meilleurs ne pourraient s'obtenir. Tels soul en général 
les frais inhérents à l'acquisition des terrains) aux expropriations. 

La Cour ayant aussi remarqué, comme elle l'a déjà dit, que l'administratiou du 
chemin de fer n'avait que r-aremon t recours ù l'adjudication publique pour les 
nombreuses fournitures de tout genre dont elle a besoin , que des travaux im 
portants étaient effectués au moyen de marchés directs, et que parfois aussi il 
était fait des fournitures sans l'intervention préalable d'aucun contrat, crut 
qu'il était de son devoir de lui exposer les inconvénients de cet étal de choses. 
Elle lui fit observer, dans une dépêche qu'elle lui adressa le 3 décembre 1839, 
que t< le mode qu'il convienl d'employer pour l'achat des fournitures à l'usage 
)) du chemin de fer, <levait être rangé au nombre des mesures cssentielles , 
>> seules capables d'assurer eu tout temps une administration bien réglée; qu'il 
>) était surtout deux principes dont l'application paraissait à la Cour devoir· pro 
)) curer des avantages incontestables 1 à savoir : 

)> Acheter par approvisionnements et an moyen d'une libre concurrence, 
n appelée pa,r la divz'sz'on des lots, toutes les fournitures susceptibles d'être 
>) acquises de la sorte; et ainsi éviter autant que possible les fournitures en 
)l détail et fa_iles par trop petites quantités. 

>> C'est la combinaison de ces deux principes, dit la Cour, qui semble devoir 
>) puissamment concourir à amener dans l'acquisition-du matériel <lu chemin de 
)) fer toute l'économie qu'il est possible, et à la fois qu'il est si désirable d'y 
)) voir introduire: A mesure au contraire qu'on s'écartera de l'un ou de l'autre; 
)> on s'exposera à des marchés onéreux eL à Lous les inconvénients que leur négli 
>) gence doit infailliblement entraîner après elle. Acheter en g-ros, c'est écono 
)) miser tout ce que le détaillant bénéficie lui-même; acheter à la libre concur 
)1 rence 1 c'est encore y joindre l'économie que présentent des soumissions au 
>) meilleur marché possible. D'une part', la facilité de transport que présente le 
J> chemin de fer pour tout ce qui concerne son propre service, permet de faire 
>> les achats dans la proportion nécessaire , de réunir les fournitures dans un 
J> ma&asin central pour, de là, les diriger sur Lous les points, en assurant la 
>> régularité de leur distribution au moyen d'une comptabilité en matière, tenue 
n à jour et avec ordre. 

n D'une autre part, le genre même de fournitures le permet encore, comme 
» il perinet aussi de faire usage de la voie des adjudications publiques i excepté 
J> pour un bien petit nombre d'objets. 

)) La Cour 11e saurait donc assez insister pour engager l'a~mi11istratio11 du 
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)> chemin de fer à entrer clans ce système. Ne point faire usaB'e de la concurrence 
)) publique , lorsqu'il s'agit de fournitures aussi vastes que celles qu'exige le 
)l service du chemin de fer, donner au contraire une préférence constante à 
)> des soumissions particulières 1 c'est une marche en opposition avec toutes les 
)) règles , et qui ne saurait être abandonnée assez tôt , aujourd'hui qu'il ne 
>) peul évidemment plus exister aucune considération pour y persister davan 
)) tage. >> 

M. le Ministre vient de répondre à la Cour que c< pendant cette année l'ad 
)) ministratiou du chemin <le fer a mis en adjudication publique la four'niture 
)> d'une grande quantité d'objets, tels que charbon, huile 1 bois de chauffage , 
>> graisse, etc., etc.~ et qu'elle a pu en conséquence apprécier les avantages de 
)) ce mode d'approvisionnement, que le défaut seul de magasins assez vastes 
)> empêche d'étendre aujourd'hui à tous les objets nécessnircs au service. Mais 
>) que, quant aux locomotives, essieux , roues de voitures et en général tous les 
)) articles de l'espèce destinés à ]a construction du matériel des transports 1 le 
)1 moment n'était pas encore venu de faire de ces fournitures l'objet d'adju 
)1 dications publiques; qu'il serait à craindre qu'il ne pùt encore être Fait 
,) <l'économie notable sur lesdites fou mitres. qu'aux dépens de la sécurité des 
» voyagetll's. >> 

Il semble que ce soit aussi le défaut de mauasin qui a été cause de ce grand 
nombre de fournil ures faites par petites quantités , au sujet desquelles la Cour 
a cru devoir faire les observations ci-dessus rappelées. C'est du moins ce qui ré 
sulte d'une let tre de M. le directeur, adressée à M. le Ministre des Travaux Pu 
blics. 

Cependant la Cour doit encore constater que, dans le courant de cette année, 
un grand nombre de travaux ont été effectués par contrats de la main à la main, 
et au prix des devis es lima tifs. 

La Cour citera ici quelques-uns des plus importants : 
Construction de neuf viaducs, section de Namur à Marimont, fr. 68,934 57 
Travaux supplémentaires pour l'achèvement des stations de Hal 

et Tubize . 
Prolongement de la remise des locomotives dans la station des 

Bogards 
Construction de bâtiments pour bureaux, salles d'attente . 
Travaux supplémentaires à la station en deçà de Tubize . 
Construction de deux ponts en charpente sur les fossés de la ville 

d'Anvers 
Travaux dans la station d'Ans . 
La nomenclature que la Cour a sous 

plus de 500,000 francs. 
Beaucoup de soumissions particulières ont également encore été admises pour 

<les fournitures, et cela indépendamment de celles qui concernent la construction 
du matériel des transports. 

La Cour veille constamment à ce que les clauses des cahiers des charges, pour 
les dépenses du chemin de fer, soient religieusement observées. Certes, cela doit 
être possible lorsque ces cahiers ont été faits avec tous les soins et toute l'intelli 
gence convenables; et, d'un autre côté, ce n'est pas trop exiger de la' part d'une 
administration publique, composée d'hommes spéciaux, réunissant une longue 
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pratique à une science éprouvée, que de lui demander de u'eu produire d'autres 
que ceux qui portent avec eux le cachet de la maturité. La Cour croit donc 
devoir s'en ten ir à la plus grande riai<lité à l'égard de l'observance des cahiers 
des charges. Do cette manière il devient , en quelque sorte/ plus nécessaire 
encore qu'ils soient rédigés avec détail et précision, et c'est là un avantage qui, 
en résultat, doit tourner non-seulement au profit du Trésor, mais aussi ù celui 
des eutrepr encurs , qui prennent ainsi des cnganernents plus éclairés. 

Afiu de pouvoir mieux surveiller 'l'exécution rigoureuse des cahiers des charges. 
la Cot11' réclame toujours la communication <les devis estimatifs des entreprises. 
Elle s'assure ainsi si une entreprise a été ou non précédée d'un de-vis. 

Lor'squ'aux deux éléments qui précèdent, à savoir, <les cahiers des charges 
complets et inv aria bics dans l'exécution, et des devis estimatifs détaillés, vient 
encore se réunit· l'adjudication publique, il est permis d'affirmer que\ dans l'éta 
blissernent et l'exploitation du chemin de fer, les dernières limites d'économie ont 
été atteiutes , mais pour cela il faut que les prix ne soient point majorés après 
l'adjudication, ni les conditions imposées publiquement modifiées par un simple 
acte administratif subséquent. La Cour ne saurait donc assez vivement exprimer 
son désir de voir donner au mode de l'adjudication publique, une extension 
plus 3rande et plus sérieuse encore que celle qu'il a reçue jusqu'aujourd'hui. 

Romhourmncnt an- Il est <l'habitude d'insérer clans les cahiers des charges , une clause portant 
ti cip6 d es Tete-nues de ' 
garant". que, lors de chaque payement auquel a droit un eutrepreueur , il sera opéré 1 

sur ce même paJement, une retenue pour en recevoir le remboursement après 
avoir fourni la preuve, de la manière déterminée au cahier des charges, qu'il a 
satisfait à toutes les obligations de son contrat. La Cour s'étant aperçue qu'au 
sujet <les dépenses du chemin de fer, il n'était pas toujours rigoureusement tenu 
compte de cette stipulation, et que parfois l'intégralité des payements était 
demandée par les entrepreneurs avant l'accomplissement des épreuves voulues , 
a considéré cet objet comme assez important pour signaler à ~1. le Ministre les 
inconvénients qui peuvent en résulter. Ce n 'est que Jans une stricte observance 
des cahiers des charges c1ue l'État trouve ses garanties; or, pour ne jamais entrer 
dans la voie des déviations , et ne pas en essuyer les coméqueuc~s, il faut la 
tenir toujours fermée. Cet objet ne s'est plus représenté depuis lors. 

Le système actuel <les cahiers des charges 1 pour la cousiruction de )a plupart 
des travaux du chemin de for, consiste à fixer une somme à forfait poul' Lous 
les travaux prévus et décrits au contrat; à- déterminer une somme spéciale pour 
les travaux imprévus , somme qui ne peut être dépassée , et qui, non dépensée, 
profite au T1~ésor; à défendre expressément les travaux supplémentaires, à moins 
q'une approb_ation écrite du Ministre. lndépendarument de ces clauses il en est 
Ùµe au lre qm porte : 

cc L:, adjudùxita·i're ne sera, en aucun cas ; receoable a inooquer la force ma 
». Jeure, soit pvur justifier l'ineœéc·uti·on de l'une cm l'autre de ses oblt"gations, 
Ji soù pour réclamer des ·t°'ndernnüés a quelque türe que ce pui·ase être) que pot1,r 
>1 autant que,dans les vin9tjours des circonstances OU, événernent.'1 d'm~ seraient 
)) résultés des o bstaoles, il en attrait fait connaître la réali'té a l' admlnist-rat1:on. 

)) Il en .~e1'ai,'t de mâme des fii-üs que l'entrepreneur: cr01:1•a-i't pouvoir reprocher 
» a l' adniini'strcz,ti:on oit d, ses agents; il ne serait adrnis à en arqumenter que 
)1 s'il en avait fait reconnaùre la réalité et l'influence <1/U moment ou ils au 
)) 1'q,Ùnit été poses , oit dans les dix fours rm plus tard. ,> 
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Cc système est conçu avec sagesse; il fixe tout ce qui peut être prévu, el il 
pose des limites à l'imprévu lui-même; mais il demande à être ea:douté avec 
intelligence et avec la plut- rîgomense ponctualitd , saris quoi il porte en lui 
même 1m germe propre à engendl·er des réclamations de la pal't des entrepre 
neurs, à titre de travaux imprévus 1 supplémentaires ou dus à dos cas de force 
majeure. 

L'on voit qu'il est nécessaire d'indiquer avec une très-grande précision dans 
les procès-verbaux de réception , lors des payernents , les travaux prévus et qui 
forrne~t la base de l'adjudication , afin d'éviter de les confonrlre , non-seulement. 
avec ceux auxquels est éventuellement destinée la somme maœimunc pour tra 
vaux imprévus, mais avec des travaux supplérnentaires , et même avec ceux à 
attribuer à des cas de force majeure. 

Dans des observations récentes au sujet de l'étal de payement d'une entreprise 
adjugée dans le système ci-dessus, et où ces distinctions avaient été négligées, 
état de payement dans lequel fia-m'ait. uue indemnité extraorclinaire de fr. 12,208 
90 c\ accordée à l'entrepreneur pour événements imprévus , la Cour a insisté 
auprès de M. le Ministre sur la nécessité <le ne point les perdre de vue. Elle lui 
a fait remarquer que de ces distinctions dépendait l'exécution réelle ou illusoire 
du contrat, l'avantage ou le préjudice c1ue l'ÉlaL peut en recueillir. Elle s'en est 
exprimée de la manière suivante : 

({ Pour que ces distinctions reçussent leur exécution dans le cours des tra 
>) "VélUX , il importe qu'il soit dressé <les états séparés pom leurs différentes caté 
» gories ~ el que dans Lous les certificats de réception qui sont adressés à la Cou!' 
)) à l'appui des demandes de payement , il soit chaque fois fait mention des oaté 
» gories auxquelles les payements appartiennent. 

)J Attendre la fin des travaux pour établir un décompte, c'est s'exposer à une 
» confusion qu'il peut devenir difficile <le débrouiller ., mais qu'il est aisé et bien 
>) certainement prudent de prévenir. 

)) Il y a donc dans ce mode d'opérer à éviter une confusion. qui détruirait 
>) tous les éléments du cahier des charges lui-même, qui -dénalurernit. l'entre 
n prise et 1tJ rendrait une véritable entreprise sur bordereau de prix, bien qu'un 
)) chiffre global eùt été fixé pour son exécution et publiquement adjugé. i1 

La loi du 26 juin dernier a autorisé le Gouvernement à conclure un emprunt La 10, <lu 2c; ju,n 
t. .,. 1840 cuvt o-t-nl lc 111.1 

en un ou plusieurs termes, a concurrence de B:2, 000,000~ dont le produit devait ci cdu p<llll ,l,pmuu 
, " , • • avant Ju couclusron d( servir, entre autres Objets, a la contmuauon des travaux de construction des I'nmpi-unt <'llcrlLiéc? 

chemins <le fer. 
A l'occasion 'de cette loi', il s'est élevé entre M. le Ministre des Travaux Publics 

el Ia-Cour , la.question de savoir s'il existait un crédit pont· imputer les dépenses: 
bien que l'emprunt ne fùt pas contracté. 

M. le Ministre des Travaux Puhlics, qui s'est prononcé pour l'aflirmalive. a fait 
observer, pour soutenir son opinion, crue << toute dépense est imputable non sur 
)) un produit, mais sur un cn!dit; or la loi clu 26 juin 1 di t-il, est tout à la fois 
)) une loi de crédit et une loi de voies et moyens. 

/) Maintenant, ce crédit est-il conditionnel et subordonné d'une manière 
)) absolue à la réalisation des voies et moyens? H ne peut l'être davantage que 
>J les crédits ordinaires ouverts par la loi du Budget, lesquels ne sont point 
n subordonnés à la rentrée de l'impôt. Les Chambres ont si peu subordonné le 
Ji crédit à l'emprunt; qu'elles ont permis que l'emprunt se f1t en une ou plu- 

Il 
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1; sieurs fois, sans faire aucune mention d'un fractionnement correspondant 
,, dans le crédit, et au Sénat, une proposition d'ouvrir le cn!dit non en une 
)) fois, mais par portions successives , a été présentée, discutée et rejetée. 

>) Le but de l'art. '..2 <le la loi du 2U juin n'est pas de subordonucr le crédit à 
)) la réalisation Je l'emprunt, mais <le limiter l'emploi du produit de l'emprunt 
>) à certaines desl.iuations qui y s011l énumérées. 

» D'uue autre part, le crédit est imlépeudanL de l'emprunt, de lclle manière 
,> que si les ressources ordinaires du Trésor étaient sullisantes, le Gouvcl'nement 
,) pourrait. ne pas user· de la faculté d'emprunter ; faculté que le système de la 
)) Cour transforurcra it eu obliuatiou qua1td même, el d'où il pourruit résulter 
>) que le Couver-ncmeut, tout en aynut encore dans seH caisses des ressources 
)) suffisantes pour faire face aux besoins du moment, se trouverait daus cette 
n alternative plus que bizarre ou de suspendre les payenie1tls du chomin de for, 
>) c'est-à-dire <le fai're banqueroute J ou <le contracter un ernpruut ., n' t"·1npo·rte 
1> a quelle condition; Dans l'une cl l'autre hypothèse les résultats seraient 
>> désastreux. >) 

La Cour a répondu : c< Qn'il n été posé en principe pat· la loi du Jcr mui 103~, 
)J qui décrète l'é1ablis!'le1.ncut d'un système Je cheruins de fer, qu'il scrn:l pourvu 
» à lem· construction par la voie des emprunts. 11 existe donc dès-lors une 
,> ligne de sépnr.uion qu'il n'est point permis de franchir, entre les ressources 
n ordinaires du Trésor et les dépenses du chemin de for. Mesure s..i3c, car 
n quelque puissantes que soient les raisons d'utilité qui niilitcu l en faveur de 
>) la construction du chemin de fer, il n'était cepeuclnut pas pcrruis d'exposer 
)) les services ordinaires à se trouver compromis eu leur cousidératiou ;, danner 
J> qui aurait pu devenir d'autant plus éminent, que les besoins du cheniiu <le 
>) fer se seraient moutr-és avec plus d'urgence. 

>) Mais de cc que ce sonl <les emprunts qui doivent pourvoir aux dépenses 
1> du chemin de fer, il ne s'ensuit point que ce soient des emprunts à tous 
» pruc : or , comme ce n'est que lorsqu'un emprunt a été conclu qu'on peut 
)) savoir à quelles conditions il est fait, il est rationnel J'en inférer que ce n'est 
>, qu'après la couclusiou <le l'emprunt qu'existe· véritablement le crédit qui 
» doit permettre l'iruputation des dépenses. D'une autre part , la construction 
» des chemins de fer n'est certainement pas nou plus un ouvraue qui puisse se 
>J faire quand mém«. li peut en effet se présenter telle circonstance qui, contra 
)> riant tous les projets el la manifestation de tous les vœux, vienne Forcément 
)> contrecarrer la poursuite des travaux. Telle serait la circoustance qui ren •. 
» drait la conclusion <l'un emprunt si ouéreuse , qu'il en deviendra il impossible; 
,> et certes , il est <les moments où une cieconstauce de celle nature n'est pas 
)) .une chose <le laquelle on puisse affü·me1· qu'elle n'aura pas lieu. Les travaux 
>) du chemin de fer devraient alors subit· le sort de toutes les opérations d'utilité 
n publique auxquelles l'interruption Je la paix vient apporter des entraves 
n inévitables. 

,, Ajoutons que le crédit ne peut à la fois exister el n'exister pas; il ne peut 
>> exister pour une part ie et ne pas exister pour le tout; c'est-à-dire que le 
)) Gouvernement devrait pouvoir disposer de la somrue entièrc dc 57,666,000 fr. 
J> destinée au chemin de fer, ou qu'il ue peut disposer de rien. Or avancer que 
n le Gouvernement puisse disposer de la somme entière de~ ,666,000 francs, 
>> avant la conclusion de l'emprunt, n'est pas admissible ; parce que s'engager 
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,> dans de telles dépeuses avant que les fonds ne soient assurés, serait s'exposer 
>> à devoir recourir, pour en faire le payement forcé, ou à des ressources d'em 
n prunt impraticables, tant elles seraient ruineuses, ou à des ressources autres 
» que celles que la Législature avait en vue d'accorder en donnant l'autorisa 
» tion d'emprunter, et qu'il lui serait libre de refuser. Donc il 'n'existe aucun 
;> crédit avant la conclusion de l'emprunt. 

>) Mais le Gouvernement, dit-on, a <les enp,-agemcnts a uxquels il est impos 
» sible de ne pas satisfaire. Si donc il ne veut pas se constituer en banqueroute, 
n il faut qu'il puisse payer, sans couciure uai emprunt) ou bien qu'il contracte 
)> un emprunt ouaaid môme. 

» Ni l'une ni l'autre de ces alternatives n'est exacte, et on peut répondre : 
» que s'il s'agit d'engarrements qu'il n'a pas été possible d'ajourner, malgré des 
>, circonstances défavorables, alors il y aura il à examiner si, pour y satisfaire, 
>J il ue se présente pas, en s'adressant à la Législature , <les moyens réguliers 
» préférables à un emprunt onéreux. 

>> Mais si, avant la conclusion de l'emprunt, les engagements avaient été pris 
» sans tenir aucun compte des événements, l'on pourrait certes être entré dans 
» une voie chanceuse, capable d'entraîner de grands embarr-as ; mais ce motif 
i, ne pourrait autoriser la Cour à s'écarter de la loi. 

)> Certes, elle s'empresserait d'offrir son concours à des mesures transitoires, 
>1 que des circonstances graves pourraient rendre nécessaires ; elle croirait en 
>> le faisant demeurer dans les termes de ses devoirs, qui ne lui interdisent sans 
n doute point de chercher à concilier les faits de force majeure avec une inter 
» prétation sage de l'esprit de ]a loi; mais ce concours, par cela même qu'il 
>> au mit lieu dans une situation extraordinaire, ne pourrait aller au delà de ce 
» qu'une nécessité impérieuse commande. Ici la distinction dont la Cour vient 
n de parler devrait être prise par elle en considération, pour devenir une des 
» règles de sa conduite. 

» Mais , dit-on, la Cour doit savoir que toute dépense est imputable non sur 
» un prrorlu,it ~ mais SUt' un crddit: 

" Il y a Jeux choses dans l'emprunt, a répondu la Cour : la passation du 
)> contrat , la ,réalùmtt'on <lu contrat ou les versements, Le prcmier acte crée le 
>> cré<l:it avec le droit <l'imputation qui en résulte; les versements constituent 
>> le produit propremeut dit. Et la preuve que la Cour n'igaore pas qu'une 
n dépense n'est pas imputable sur un produit , c'est qu'elle n'attend pas que les 
n versements aient eu lieu pour imputer la dépense, mais seulement que l'acte 
n qui doit les amener ait été conclu, 

i> On peut dire, en allant au fond des choses, qu'elles se passent de la même 
)> manière au sujet des Budgets annuels : car, il est à 1·emarquer que jamais la 
>) Législature n'ouvre ici directement un crédit, sans en même temps fiœer et 
)) rendre eeécutoires les ressources qui doivent y satisfaire. Or 1 un impôt ainsi 

J ' ' , • 'cl ' ' l' ' . 1 t d' .• -' J> aecrete peut-être consr ere comme eqUtva en un emprunt oontraotë , 
n quant à la réalité de l'existence de ta ressource, envisagée indépendamment 
» de son recouvrernènt. D'où l'on doit conclure 1 quïl n'entre jamais dans la 
n pensée Je la Législature qu'un crédit puisse véritablement exister, sans une 
)1 ressource dont la réalisation elle-même ait été définitivement arrêtée en prin 
n cipe; mais indépendamment de cela, les crédits ordinaires sont votés par des 
)) lois séparées d'une manière absolue. 
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)) Celle dernière observation rencontre le passarrc de 1a h1!!re i où il est dit : 
>) que le crédit extraor-dm aire du chemin de for n'est pas plus subordonné à la 
)) réalisation de l'empr unt , que les crédits ordinaires ouverts au Gouvernement 
)) ne sont subordonnés à fa rentrée de l'impôt cl des autres revenus ordinaires 
)1 <lu Trésor. 

)) En r ésu mé , il résul te de ce qui précède qu'une règle de prudence conseille de 
>> contracter les engag()r11ents de quelqu'irnportaucc el non urgent s , seulement 
>J lorsque les fonds pom y faire face ont été assurés au moyen de la conclusion 
>> de l'emprunt. >> 

Toute difficulté ayant cessé à cet éunrd, par suite de la conclusion d'un em 
prunt, celte question n'est présentée ici que pour le principe; cependant, la Cour 
a jugé la question assez 13rnve pour donner communicat ion <le tout Je dossier à 
M. le Ministre des Fmances , el a appelé son attention sur la nécessité d'une 01· 

dormance royale pour r«Jg·lcr la répai-tition <les emprunts selon les différentes 
destinations que leur assigne la loi du 26 juin. Cette loi ordonne l'annulation 
de fr. 17.,03B:(j3~\ fü) es de hons du Trésor ; il est donc évident que dans les 
emprunts partiels à contract er ., celte annulation doit venir prendre sa part, et 
par conséquent être déterminée par une disposition royale. D'après les registres 
tenus à la Cour, Ù y avait des bons du Trésor en circulation. au ll5 novembre 
de celle année, pom un e somme de 21,6841000 francs. 

v,s, pré,J.,hlc; on- Les dépenses du chemin cle fer ont donné lieu à des ouver tures de crédits 
, Pl I ures de crédits 

considérables. La Cour a constam ment fait observer qu'il était donné une exten- 
sion trop 5rande et non justifiée par l'application, à ce mode exceptionnel. En 
effet, c'est au moyen d'ouvertures de crédits qu'on a souvent payé des fourni 
turcs d'une très-grande trnportauce, sans qu'aux yeux de la Cour il y eùt aucun 
motif qui le rendît nécessaire. Les observations de la Cour ont eu pour but de 
ramener les ouvertures de crédits aux dépenses dont le payement ne peut se faire 
d'une manière différente : telles sont entre autres les nombreuses journées d'ou 
vriers emp loyés par la r<\{lie du chemin de fer, et quelques dépenses minimes. 
La Cour aurait désiré voir soumis au msa préalable les payements qui ont pour 
objet les emprises de terru ins , Elle pensait que si celte formalité, dans un très 
petit nombre de cas, pouvait devenir· la cause d'un prix moins favorable, étendue 
cependant à la généralüé des acquisitions, elle était de nature à pouvoir présenter 
les résultats avantageux que la loi du 30 décembre 1830 a eus en vue 1 en pres 
cri van t le visa prdalahle pour toutes les dépenses. 

Cette opinion n'a pas été partagée par l'adminisu-ation du chemin de fer. Elle 
a constamment déclaré que la céléi-ité des payements exerçait une influence 
favorable sur les transactious , que le visa préalable eùt entraîné à ce sujet des 
longueurs préjudiciables; et elle a insisté <le la manière la plus formelle pour 
que les ouvertures de cr-édi ts fussent maintenues pour ceL objet. Ces considéra 
tions, puisées dans les exis:ences adminisu-atives, la Cour a cru devoir les abau 
donner à la responsabilité administrative elle-même, après avoir épuisé à cet 
é5ard sans succès ses pro pr~s remarques. 

La Cour a proposé à I'ad minisu-ation des moyens qui lui ont paru de nature à ré 
gulariser Ies demandes d'ouvertures de crédits. Elle a exprimé le désir qu'en les lui 
adressant, i I y fùtjoint en même temps des aperçus pour lem· application, ainsi que 
la chose a lieu pour les créd ils qui sont mensuellement ouverts au Dépa,·lemenl de 
la Guerre. El IP. ne peut (lélS déclarer <.pie jusqu'à ce jour cet objet soi L_rés-ularü,é. 
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Au 17 novembre de cette année, l'administration du chemin de fer avait 
encore à justifier 1 sur les crédits qui lui ont été ouverts, d'une somme de 
fr. 3,800,610 ao c. 

Dans la deuxième partie de son rapport, la Cour émettra quelques considé 
ra tions sur la com.ptahili'té J proprement dite, <le l'administration du chemin 
de fer. 

Des avances très-considérables ont été faites dans le courant de l'année 1839 A""":"' f,tite, ,\ ,le, 
' mdu str-lclv, 

à plusieurs industriels qui avaient passé avec 1'1. le Ministre des Travaux Publics 
des contrats pour des livraisons de nature diverse: elles ont été motivées par M. le 
Ministre sur les circonstances de l'époque. Toutes ces avances, hormis celles 
faites à la maison Cockerill, lesquelles se sonl élevées à la somme Je 1,6101000 
francs I ont été remboursées depuis par les industriels, lors du payement de leurs 
fournitures : ces avances ont eu lieu sans intérêts. La Cour a récemment ap- 

. pelé l'attention de l'administration sur les remboursements à faire par la maison 
Cockerill, qui s'élèvent encore à une somme de fr. 30:2,218 -44 es. 

Les remboursements de la maison Cockerill se font en opérant une retenue sur 
le payement des fournitur·es; cette retenue est de 1/6ni0, et SUI' quelques fourni 
tures seulement de l/10m0, Or, en supposant que toutes les retenues fussent 
de l/6me, il s'ensuivrait que, pour que le GottVernernent fût remboursé de ses 
avances, il devrait encore lui être fait par la maison Cockerill des fournitures 
pour une valeur de fr. 1~813,310 64 es. 

Mais il résulte encore de là que l'adrninistr-ation est en quelque sorte comme 
engagée vis-à-vis de celle maison, et que celle-ci obtient ainsi, sur les autres 
entrepreneurs , le privilége de se soustraire à la libre concurrence; privilége qui 
ne peut tourner au profit du Trésor. 

Le système de faire des avances aux entrepreneurs est irrégulier 1 quand il 
n'a point l'assentiment des Chambres. Il a toujours lieu au préjudice de l'État; 
c'est un sacrifice que fait le Trésor. 01· un sacrifice de cette espèce exige l'appro 
bation de la Législature , témoin le prêt fait à la Banque de Belgique avec 
payement d'intérêt. C'est ainsi que la Cour s'en est exprimée près de l'adminis 
tration. Les avances ont eu lieu au moyen de crédits demandés par M. le Mi 
nistre, à charge de rendre compte, et que la Cour a cru devoir refuser de régu• 
lariser , tant que les remboursements n'étaient point faits, laissant ainsi leur 
emploi à s, responsabilité. Elle n'en a pas moins cru devoir lui adres,ser des ob 
servations sur le mode irrégulier dans lequel il s'engagait. La Cour rappelle ces 
faits pour démontrer encore la nécessité qu'une loi de comptabilité prescrive 
des règles en cette matière. 

Le Budget 'du Ministère de la Guerre comprend aujourd'hui près du tiers des Ccmptulnhté ""!, 
dépenses génémles. La comptabilité militaire est donc un objet de la plus haute taire. 
importance; sa régularité est un point vital dans l'administration des finan- 
ces. Un grand nombre de dépenses se font directement par les corps, et don- 
nent lieu près de la Cour à une justification d'allocation homme par homme. 
Cette justification se fait, jour par jour, pai' chaque nature d'allocation, au 
moyen de feuilles de revues, dans lesquelles sont exactement inscrites les jour- 
nées de présence. Mais c'est là encore une justification incomplète, puisqu'elle 
n'a pas pour objet les dépenses réelles. La Cour se propose d'attirer l'attention 
de M. le :Ministre sur ce mode de justification , et de Je prier de vouloir exa- 
miner si des modifications utiles 1 ayant pour but de faire porter la justification 

12 
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::-.tu les dcpen,,ps réelles elles- nièmes ~ ou du moins sur un plus fp·and uomhre 
<le celles-ci , ne pourraient pas être in lrnduilcs. 

La Cour a aussi proposé uu nou veau modèle de feuille de revue poul' la jus 
tifk-ation des dépenses des corps. Let, modifications ont pour objet de donner 
à connaltre eu loul temps la siluat.ion respective des diITércntes allocations aux- 
11uPll<'s les corps ont droit 1 par leur comparaison avec les sommes qu'ils ont reçues 
pom chacune d'elles; eu d'autres tenues, de présenter la décomposition (les 
soldes, qui, aujourdhui. sont portés dans les fouilles de revue, sous une forme 
g-lohllc. Les feuilles de revue offriraient de celte manière plus de méthode el de 
clarté ~ et cet avanta13c pouna ensui le en amener d'autres 1 dont l'expérience el 
une Ï11YesLÎ{FllÎon plus profonde feront cuunalü'e la posaibilité, Car une arnélio 
ratio n est presque toujours un pas de fait qui conduit à une nutrc. 

M. le Ministre de la Guenc a répondu, en substance 1 que dès qu'il connal 
tt·~it le Iravail auquel se livrait la commission qne venait d'iustituer en ce mo 
mentM, le ~]inistrc des Finances, pom procéder à la révision de la loi sur la Cour 
des Comptes. el pow· préparcrune loi sur la oomptnhilité géuérale et un règlement 
d'admiuistrntion ûuancière , il nommerait ~uale111entune commission pour revoir 
!,'.~ rèt~lenJPn ls d'admiuistrntion militaire, el les iueu I e eu harmonie avec les nou 
velles dispositions qui seraient adoptées el les intentions manifestées par la Cour. 

La Cour terminera ici ses observations générales. Elles sont le Fruit de ses médi 
t ations les plus consciencieuses, non moins que de son entier dévouement à la 
paü-ie 1 aujourd'hui définitivement constituée sous l'auguste Monarque qui, en 
s'associant à ses destinées, est venu consolider 80□ avenir sous les auspices les 
plus prospères. Celle bienheureuse consolidation va permettre de rliriger toutes 
les pensées vers les mesures d'organisation intérieure : parmi celles-ci s'offre en 
première ligne l'ol'ganisation définitive de l'administration des finances. C'est, 
préoccupée de ces pensées , que la Cour s'est livrée à son tram il el qu'elle a cher 
ché cette fois à lui donner des <lévelopperneuts dans lesquels elle n'était pas en 
trée jus<1u'à ce jour, et ponr lesquels une expérience de dix années a pu lui venir 
eu aide. Ln Cour, en accomplissant cette lâche, a mis tous ses soins à ne s'oceu 
))er que des choses et à tenir les personnes en dehors des questions traitées. Elle 
n'ignore point combien celte tâche était et épineuse et délicate. Cependant s'il lui 
est permis d'interroger la droiture de ses intentions, elle ose nourrir quelqu'es 
voir d'avoir réussi à ne faire voir partout dans son langage que l'expression du 
besoin si sénéralcment senti d'une comptabilité publique définitivement ré!Jlée. 

Elle soumet ses observations avec confiance à la Législature , non point 
comme un travail aussi parfait qu'il pourrait l'être, mais comme un exposé 
auquel elle s'est efforcée de donner le mérite d'une appréciation vraie, sans exa 
gération comme sans réticence, de la situation réelle des choses: c'est le caractère 
qu'avant tout son travail devait avoir. Elle ose espérer que la Beprésentation 
Nationale I il qui elle le soumet, pourra y rencontrer un gage de cet esprit de 
loyauté ~t d'indépendance qu'elle est en droit d'attendre de la part de magistrats 
entre les mains de qui elle a déposé 1e contrôle sur l'administration des finances 
nationales, el sans lequel son institution ne serait plus qu'une onéreuse super 
fétation. 
La. Cour va maintenant passer à la deuxième partie de son travail 1 compre 

nant plus directement les faits relatés dans le compte général de gestion de 
l'année 1837. 
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A NN:EXE A LA PREMIÈRE }l AR rn; 
( r.-1.0L 17, ) 

La Cour roprodui L ici les arguments qui ont été présentés pour et con tre sur la ques 
tion de savoir : si aux tenues de l'arrêté du 14 septemlnc '18-1/2, les années d'interruption 
eutre deux services actifs peuvent compter pour établir 1o taux d'une pension , bien 
entendu quand il s'agit d'une interruption postérieure à 1814. 
Le Département Ministériel qui opinait pour l'allirmati vc faisait observer : « Que jamais 

)> il ne s'était élevé de doute à cet égard, par la raison que la loi d~1 14 septembre n'est 
» point une loi de circonstance. Ce qui le prouve t1 l'évidence, c'est qu'elle a servi de 
» règlement unique pendant les quinze années de l'existence du royaume des Pays-Bas, 
)J et qu'elle a reçu une sanction formc11e, sauf l'abrogation do l'art. ,17, par la loi du 
\) ::i août 1832. Or, pour l'application de la loi du 14 septembre, le Gouvernement n'a pu 
» et n'a dù que s'attacher au texte de l'art. 3, admettant poLu inoitié le temps d'interrup 
)) lion dans le calcul de la pension, sans distinction de l'époque do l'activité des fonctions 
)) ou de leur interruption. )) 

La Cour a répondu que : « Si des pensions avaient été accordées en comptant pour 
)) moitié les années d'interruption, quelle que Iùt l'époque à laquelle elles se rapportassent, · 
)> c'était à son insçu que la chose avait eu lieu, et cela parce que les états détaillés des 
» services ne lui avaient pas été adressés, et que les arrêtés royaux qui réglaient les pen 
»· sions n'en faisaient pas men lion; qu'elle no saurait, quant à elle, considérer ces pen 
>> sions comme ayant le cachet de la légalité. Un simple examen des dispositions de 
)) l'arrêté-loi du 14 septembre le démontrera à l'évidence, 

» En effet, cette loi se propose un double objet : d'abord de tracer des règles géné-. 
>) raies pour l'obtemption des pensions à l'égard de tous les fonctionnaires indistincte- 
>> ment. C'est le but des articles 2 et 3. 

» .Mais à l'époque où fut porté l'arrêté-loi du ,u septembre 1814, il y avait un certain 
)) nombre de fonctionnaires qui avaient exercé des emplois avant la réunion des provinces 
)> helgiques à l'empire Français, emplois que les circonstances politiques leur avaient 
,> fait perdre. Or le deuxième objet que se proposa le Gouvernement dans l'arrêté-loi 
» du 14 septembre, fut de régler le sort de ces anciens fonctionnaires; et c'est cc qui 
)) est formellement indiqué dans l'art. 4, qui s'énonce comme suit : 

« Les règles prescrites aux articles 2 et 5, par rapport à la durée du service, sont 
)> modifiées ainsi qu'il sera dit aux articles suiuuus , en faveur d'anciens employés de 
P l'État qui avaient des emplois dans les provinces qui sont sous la domination. dit Cou 
)) vernernent actuel de la Belgique, dont ils ont été privés par suite des circonstances. » 

» C'est donc de ces anciens employés dont il est question aux articles suivants, c'est 
)) à-dire aux articles ~ et G, el non pas des e1nployés en général. Il s'agissait de prendre 
)> des mesures à l'égard du temps pendant lequel ils avaient été privés de leur emploi. 
)J Or que dit l'art. !.J? 
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« le temps d'interruption comptera pou; moitié, a/in dr comvütter tes ,,w années de ser 
>, oice. L'art. G ajoute: 1l comptera éfJCûe1nmt vour moitié à, l'égard de ceux qui, n'ayant 
>, point 40 années de service, ont néanmoins droit à H,ne pension à cause de leur« in{lr1nités 
» ou de leur grand âge, » 

» Après avoir ainsi statué sur le sort des anciens employés des provinces belgiqucs, 
1> l'arrêté-loi du 14 septembre s'occupe de nouveau des règles générales pour l'obtention 
» des pensions. Plus nulle part il n'est question d'années d'interruption; d'où il faut 
)) conclure que c'est par exception et par faveur extraordinaire , motivée sur les eircon 
» stances de l'époque, qu'on a voulu faire compter ces années d'interruption aux anciens 
>> employés, et qu'on n'a nullement eu l'intention d'en faire une règle générale pour tous. 

» Comme règle générale, la loi exige 40 années pleines de service, art. 2i ou '10 années 
)> pleines, pour les cas d'infirmités, Art. 3 et 9, § 2. 

:1> A des termes-aussi précis il est sans doute inutile d'ajouter des considérations ulté 
» rieures. Cependant la Cour fera encore remarquer que le projet de loi présenté en 1858 
» par M. le Ministre des Finances, pour le règlement général des pensions, n'admet point 
» les années d'interruption dans le calcul des années de service. » 

La Cour, en terminant, exprima ses regrets sur la fausse interprétation qui avait pu 
être donnée à l'arrêté-loi du 14 septembre 1814,; et, en priant M. le Ministre de vouloir 
porter son attention sur cet objet, elle lui demanda si des pensions qui auraient été ré 
glées contrairement à cette loi, ne devraient pas donner lieu à une révision, comme Je 
prescrit l'art. 159 de la Constitution. 



DEUXIŒ~ME PAll'11I. 

EXAIUEN nes C01UPTES COlllNlIS OANS LA GESTION DU L'A.NNr::E U1~'1. 

Dans les huit rapports que la Cour des Comptes a eu l'honneur de transmettre 
successivement à la Chambre des Beprésentants, les 27 décembre 1832., 17 jan 
vier 1833 1 2-1 juillet 18:341 17 novembre 18:1t>, 18 décembre 1835~ B janvier 
1836 1 2 décembre 1 B36 et 12 février 1839~ sur les comptes provisoirès t'L dé 
finitifs des exercices de 1830, 1831, 1832~ Hl33 et lB3li~ cl provisoires de 
183(> et 1836, elle s'est attachée tout partieulièremen t , ainsi qu'elle l'a dit dans 
1a première partie, à signaler les lacunes et le défaut <le liaison de la cornptabi 
lité gcnérale et <les comptes des receveurs réels des deniers publics au compte 
3énéral <le l'lhat 1 t,~I qu'il est rendu 1 et par suite elle a démontré l'impossibilité 
qu'il y a pour elle de vérifièr' exactement celui-ci. 

La Cour a fait remarquer ensuite, que le compte général n'était ni complet, ni 
coordonné de manière à représente!' exactement la situation du Trésor'1 appliqué 
aux di-vers services publics et particuliers qu'il embrasse on devrait embrasser i 
enfin elle a signalé l'absence des documents les plus indispensables au contrôle 
et à la vérification de ce compte. 

La plupart <les lacunes peuvent être attribuées à ce que la loi organique de la 
Cour des Comptes, du 30 décembre 1830, de même que l'art. 116 de la Con 
stitution 1 sont restés à l'étal de principe, puisqu'aucune mesure efficace poL1r en 
assurer une complète exécution n'a été prise pat· le pouvoir exécutif. Cette cir 
constance, 'lllé la Cour n'a pas laissé ir,norer, s'est constamment opposée comme 
elle s'oppose encore à la réalisation du but que le pouvoir constituant· s'était 
proposé à l'égard de l'administration et de la justification des deniers publics. 

Toutes les observations que l'on pouvait faire à ce sujet? la Cour croit n'a 
voir laissé échapper aucune occasion pour les formuler : chacun de ses rapports 
sur les comptes généraux de l'État les reproduisent. 

Le compte général et définitif de l'exercice 1835 lui procure aujourd'hui une 
nouvelle occasion de les renouveler.' , 

Ce compte , établi et justifié comme les précédents, se divise . 
1 ° En compte général de l'année 1837 ; 
2o En compte définitif de I'e rercice 183(5; 
::Jo En second compte provisoire-de l'exercice 1836; 
4o En premier compte provisoire de l'exercice 1837; 
5° En compte définitif des Budgets de l'exercice 1835; 
6° En deuxième compte provisoire des Budgets de l'exercice 1836; 
7o En premier compte provisoire des Budgets cle l'exercice 1837; 

l 'Y '' 
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Hr• Eu cornpl{• 1rapw·puw11! d1'1, exercices clos de lB30 ., 1831 et 1832: 
0° En <'0111plc de la dt'! le pubhquo de l'rurnéc 1B37. 
Tous ces complefl S(' diviscn! en plusieur« pnrties . les unes ont trait aux 1·c 

reltr-s . les autres concernent les d(.pruses. 
Les observations don! ils peuvent êtt'(' susceptibles sont de deux espèces ; les 

nues ne doivent atteindre qne les opérations et l'cxar i itudo matérielle des chif 
fres, les autres doivent avoir e xclusivemeut pour objet la moralité et la léaaliLé 
des faits. et les représeutations auxquelles ers faits peuvent avoir donné lieu de 
la part de la Cou!' vi~-à-,1is du Couvemcment. 
Eu procédant à l'examen de ces divers compl cs , la Cour exposera successive 

ment. selon l'ordre cl -lc classement des articles <JHÎ les constituent , les observa 
lions clou t ils sont susceptibles sous ce douh le rnpport 1 en tant qu'elles ne seraient 
point suffisamment développées dans les considérations générales qu'elle a émises 
clans la première partie de son travail. 

Le compte gén~ral de l'année 1337, dressé sur les mêmes bases que celui de 
l'année 10:16 1 donne lieu aux mêmes rcnHH<-1ucs que ce dernier. Voici comment 
la Cour les a exposées dans son rapport 'du l~ février 1839 : 

<< Lo compte G'énél'al de l'année rn:rn a polir point de départ la reprise des 
• 

)1 résultais des comptes des exercices clos et de gestions 1 rendus antérieure- 
)) ment au 1er janvier 1836. 11 s'accroît de toutes les recettes et. dépenses effec 
i, tuées pendant cette dernière année 1 sui· tons les Bmluets d'exercices en cours 
,1 d'exécution, c'est-à-dire sur ceux de IB34 1 18:m et 1H36. 

>> En première ligne 1 il apparaît comme formant le point central de tous les 
>> actes de l'admirustt'ution des finances accomplis dans le cours de l'année 1836. 
11 Ce compte semble ètre la source d'où découlent tous les faits qui viennent se 
)) classer selon l'ordre de leur catép,·oric respective. dans les comptes spéciaux 
n qui sui vent. En un mot, ce compte 1 dans son ensemble i autant que par ses 
n résultats, semble être le ré3ulateur de la comptabilité et la clef du Trésor. 

>) Jl aurait en effet cc double caractère ~ s'il était complet; dans un état de 
n perfection, il serait 1 pour une période donnée, le document le plus impur 
» tant el le plus universel de l'udmiuistrat ion du 'I'résor public 1 mais tel qu'il 
)) est dressé, il ne présente pas cet avantasc, el voici pourquoi : 

)) Ce compte, au lieu <le comprendre Lou tes les opérations annuelles de l'adrni 
n nistration des finances, n'en comprend qu'une partie; il est incomplet aussi 
» bie~ sous le rapport des faits que sous celui des résultats. Dans cet état de 
;i lacune il manque de but, ainsi que cela sera démontré ci-après. 

>) Dans 1a sénéralité de ses opérations, l'administration des finances ~/étend 
n non-seulement à tous les faits qui affectent les Budgets {lénéraux de l'État en 
)> cours rl'exécution , mais encore elle embrasse une foule de services spéciaux 
>J et de trésorerie 1 qui , les uns en vertu <le lois, les autres pal' mesures admi 
n nistratives 1 se lient si intimement à l'exécution des lois de Budgets qu'ils en 
j) sont inséparables. C'est là un point qu'il importe de ne jamais perdre de vue,1 
)) soit qu'il s'agisse d'étudier les r·otmges de l'udmin istration du Trésor, soit 
» qu'il s'agisse d'en saisir les résultats, 
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)) Pour ne citer 1 par forme d'exemples 1 que quelques-uns de ces services 
n spéciaux , la Cour indiquera d'abord les produits de l'émission des bons du 
)) Trésor, ensuite le mouvement de caisse qui résulte des centimes imposés ad 
>1 ditionnellerneut aux rôles des cont.rihutions directes , en faveur des provinces 
)) et communes, lesquels sont répai-tis et recouvrés cumulativement avec les 
)) impôts de l'État. La Cour indiquera encore les fonds de consignnt.iona, les pro~ 
n duits des biens sequc-trés , el les fonds des tiers, tous fonds dont la perception 
>l est confiée à I'ndmiuistra tion des domaines: enfin 1 les fonds de cautionnements, 
>) ceux de la caisse lie rel mite des employés de I'administrntiou des recettes 1 etc. 

)> Il suffit que les produits des Lons du Trésor et. des services spéciaux entrent 
>> dans les caisses du Gouvcruemcnt , par mesure d'ordre public, pour que 
>> 1'1ha Len devienne responsable envers les parties intéressées; il n'est donc pas 
>> indifférent pour la Lég isle ture d'examiner comment et dans quelle proportion 
>) ces fonds reçoivent leur destination respective 1 et quelle est leur situation 
)) matérielle à la fin de chaque année. 

)) Ces renseignements sont d'autant plus cssentiels , que ce n'est qu'en les 
)) possédant qu'il est possible de connaître la partie desdits fonds momentané 
n ment libre et reposant dans les caisses publiques avec les fonds de l'lhat , 
n avec lesquels ils sont confondus. 

>> Il est d'ailleurs à remarquer que, faisant partie intégrante des opérations 
)) générales et annuelles <le l'administration des finances 1 ces forids matérielle 
n meut entrés dans les caisses publiques 1 influent sensiblemen 1. sur la situation 
H <le celles-ci. 

)) Or les caisses publiques sont indivisibles , c'est-à-dire que les fonds qu'elles 
)) renferment ne fon_t qu'un seul et même tout, qui s'applique indistinctement 
)> à tous les services : il est impossible de conserver à chaque fraction de numé 
n raire qui le constitue le caractère de son origine el de sa destination , au 
)) trement que par les écritures de comptabilité el pat· les comptes qui doivent 
>) être rendus. C'est donc dans les comptes et dans les livres de comptabilité 
>) que l'on doit rencontrer cette distinction, ainsi que la situation spéciale de 
1> chaque service. 

)> Ceci posé, il reste démontré qt1e 1 pour dresser le compte d'ensemble et 
)) matériellement vrai du Trésor: il est indispensable que l'énumération des 
n recettes et dépenses faites sur chacun <les services spéciaux suive, dans ce 
)) compte, l'énumération des recettes et dépenses effectuées sur les Budgets 
n généraux, puisque ce n'est en effet qne par cette opération qu'il est possible 
n d'arriver à un résultat certain et de constater le sol<le numéraire existant 
>> réellement dans les caisses de I'JhaL à la fin de l'année. 

}) Que l'on remarque cependant qu'aucune des recettes et des dépenses rela 
>> Lives aux services spéciaux et aux opérations de la dette flottante n'est corn 
)) prise clans le compte dont il s'agit, et l'on restera convaincu que ce compte, 
>> ainsi que cela a été dit , est incomplet dans ses détails et dans ses résultats, 
>) et qu'il manyue conséquemment son but. 

n Voilà sans doute un vice radica l , mais il n'est pas le seul; il en existe un 
>> autre qui ·tÏl'e son origine de la même source et dont les conséquences sont 
>) également contraires au bon ordre de la comptabilité. Il a pom· effet irnmé 
n diat de rompre tons rapports entre la comptabilité individuelle des comptables 
)) et le compte général de rçcslion, de détruire tous les moyens naturels de 
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)J contrôler les cornplcs les uns J>ar les autres, el d'anéantir toutes les bases 
)) d'un mode uuiforme de• comptubilité. 

)) Cc vice cxi1_}e une- démoustratiou plus évidente que celle qui en a été faite 
1> jusqu'ici. Nous allons tâcher de la rendre aussi claire que possible.,. 

)) Pour bien apprécier ce 'Vice el ses effets, il importe de remarquer que l'ad. 
>> nrinistration génfralc des fiunnces comprend, dans son ensemble. deux bran 
>> ches ile cornptahilités tout à fait distinctes , qui onl chacune leur sphère 
>> d'opéra Lions particulières, quelle CJUe boit d'ailleurs l'affinité des rapports qui 
>> existe entre elles. 

)) Les opérations de la première de ces branches consistent ù diriger et à 
>1 centraliser.par Lill système d'écritures seulement, dans les livres de la tréso 
)) rerie IJérHtrale ~ les opérations matérielles de recettes el. de dépenses qui s'ao 
n complissent en. dehors de sa sphère d'action. 

» La seconde brunche a pour opérations l'exécution réelle et nnmétliate des 
n lois de fiuancc ., c'est-à-dire le recouvrement des impôts et le payement des 
n dépenses puhliqr res. 

>) Ainsi , la première branche n'est autre que l'administration centrale pro 
)) premont dite 1 qui n,~ tient, couune ou vient de le dire 1 .qu'une comptabilité 
)) d'écrit ures de deniers publics. 

)) La seconde branche se constitue de la comptabilité réelle des agents comp 
n tables eu province 1 chargés de recouvrer les impôts et de payer les dépenses. 
Ji Ces a3enls seuls sont dépositaires réels des fouds publics : ils en disposent 
,i conformément aux ordres el instructions <le l'adrnimstration générale; eux 
>> seuls aussi tiennent donc la comptabilité _réelle de ces fonds et doivent en 
)) rendre compte. 

)) D'après cet ordre (le choses, la reddition du compte de la Gestion annuelle 
,i desdits agents est donc de première nécessité. Ces comptes seuls peuvent ren 
)> seirrner l'universalité des recettes et des dépenses matériellement accomplies , 
>> et offrir b situation réelle du Trésor ; sans leur concours. il est matérielle 
)> ment impossible de s'assurer de l'exactitude de celle-ci; qui ·ue devrait être 
>J que la récapitulation et le résumé de tous les antres comptes. 

)) Ainsi , scion ce qui vient d'être exposé 1 l'administratiou sénérale des finan 
>i ces renferme deux comptabilités distinctes. 

J> La première ., toute d'écritures et de centralisation , constitue par essence 
>) la trésorerie généqlle. 

n La seconde, toute d'action, se compose des gestions individuelles. des agents 
)) comptables en province I à qui la mission de recouvrer les impôts et de payer 
)) les dépenses est plus spécialement dévolue. 

)) Entre cette double comptabilité, dont l'une tend à centraliser les opérations 
n de l'autre , il devrait exister une liaison intime ; l'une el l'autre devraieut re 
» tracer les mêmes faits, conduire au même résultat. 

)) Oe là, nécessité de les foire marcher uniformément dans la même voie, de 
>) leur appliquer un seul cl même mode d'écritures et de comptes. 

)) Les agcnls comptables en ,province n'ont et ne doivent a-voir qu'une caisse, 
>> puisque, comme cela a été démontré précédemment, la caisse est indi visihle ; 
,> ils ne tiennent qu'une seule el même comptabili té1 dans laquelle ils rcnseignen t 
» par nature d'objets tout ce qu'ils ont reçu à titre de fonds ffénéraux des Bud 
'' gets el à LÎtl'C de fonds pour les services spéciaux. Dans cet le même corn p- 
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), Labilité I ils pol'lent en dépense indistinctement tout ce qu'ils ont versé chez 
)> le caissier génért1l, ou payé pour tous les services soit généraux soit spéciaux. 

)) Il ad vient donc (JUe l'administration générale 1 qui n'est placée au-dessus des 
>J comptabilités individuelles que pour centraliser celles-ci et lem impi-irner une 
>1 direction uniforme. devrait tenir ses écritures et rendre ses comptes Je ges 
>i lion anuuelle sur lernêrne plan, sauf' à cette administration 1 pour l'accomplis 
>i sèment de la bau te mission qui lui est cnnfiée , à classer ensu ite dans des su bd i 
n visions do eomptes spéciaux, chaque nature de recette et <le dépense, de manière 
n à les distinguer- et à leur conserver en tout Lemps le caractère de leur origine 
n et de leur destination particulière. 

» Voilà précisément l'eusernble que le mode actuel de comptabilité et de compte 
)> n'offre pas; c'est donc là encore un défaut radical qui s'oppose à ce que le 
» compte {;t~nél'a l ùe~e11tio11 puisse être comparé, pai· forme de vérification, aux 
» comptes individuels des a5ents comptables. 

» En résumé , le corn pte général, tel qu'il est rendu, est donc entaché de 
>> deux vices cap itaux : 

)> 1 ° Parce qu'il ne comprend pas tous les faits des recettes et <les dépenses 
>) matériellement accomplis pendant l'année de gestion à laquelle il se rapporte , 

)1 2° Parce qu'il est tout à fait isolé et qu'il ne s'allie sous aucun rapport aux 
n comptes des 3estioas individuelles, qui devraient être rendus d'une manière 
>) uniforme pai· les .agents comptables en province 1 si des mesures avaient élé 
J) prescrites pour· l'exécution de la loi du 30 décembre 1830. 

» En un mot 1 parce qne ce compte ne repose que sur un système vicieux <le 
)) comptabilité? qui s'oppose à toute vérification rationnelle; et enfin 1 parce 
1> qu'au lieu de centraliser les opéra Lions? il les décentralise et livre ainsi la comp~ 
)> tabilité t3éaérale et la comptabilité individuelle des agents comptables à une 

- >) divergence de faits el au vague le plus complet. 
>> Une dernière observation, mais de haute importance 1 pour rendre plus pal 

>> pable la défectuosité <lu système actuel de compte peut être nécessaire. 
J) La Cour cro it donc utile de la développer ici. 
,>, Il est de principe qu'il ne peut exister <leèomptabilité régulière là où les trois 

)) conditions suivantes ne se trouvent pas réunies 1 savoir : 
>) 1 ° La recette; 
» 2° La dépense ; 
>> 3° L'encaisse ou le résultat. 
)> La recette se prouve par les journaux et états de produits et, par compa• 

1) raison avec les impôts 1 droits et créances acquis sur les contribuables ou re 
>) devahles de l'État. 

)) La dépense se prouve par les pièces comptables qui constatent les paye 
» ments effectués. 

1> L'encaisse ou le résultat se prouve par l'énumération ou la représentation 
» des valeurs existant matériellement dans le coffre-fort de chaque agent dé 
n positaire des deniers publics. 

~> Or le compte genéral 1 tel qu'il est rendu 1 renseigne : 
,, 1° En recette , . fr. 
» 2° En dépense . 

>> 3° Partant en solde en caisse 

139,97:2,4;S4 09 
96,236:436 9;5 

4;~,7361017 14 

14 
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1> Ainsi que cela vient rl'ôu-c posé, chacune de ces trois sommes doit trou 
>i ver à côt,; d'elle-même la preuve de son exactitude. 

,> Ce principe t~lahli , l'on se demande où est la preuve <le l'existence maté 
>> ri elle dans les caisses de la somme de fr. 4:~ .,7:~r-; 1017 H c\ abstraction foi te 
n du solde qui doit résulter <le l'émissiou générale <les hons du Trésor, ainsi que 
>i de celui.qui doit en outre exister sur les divers fonds spéciaux précédern 
,, ment éuu mérés , cl qui ne font pas partie du compte de r,-eslion P 

)) Dans c1uellc proportion cet encaisse existc-I-jl chez chaque comptable pris 
» isolément P Quelles sont les valeurs qui le constituent P Où sont. les comptes ou 
>) déclarations des compta hies dans lesquels ils s'en reconnaissent dépositaires ? 

n Telles sont les preuves que l'on doit invoquer ~I qui devraient être adrni 
ii nistrées pour prouver l'existence matérielle de l'encaisse. 

» Que l'on remarque cependant que ri en en dedaus d en dehors du compte 
)) ne se présente pour répondre i't ces questions el pour· administrer ces preuves. 
>> La Cour. en les posant. csl moins préoccupée dt~ l'intention d'exercer une cen 
>J sure sur le compte , que d'en Fa ir-e ressortir les lacunes et les défectuosités 
>> sons le point de vue constitutionnel. Il entre plus essentiellement dans son 
>> intention cfo faire sentir le grand pns qu'il nous reste encore à faire pour 
)) donner à nos institutions <le comptabilité Loule la perfection dont elles sont 
» susceptibles , perfection qne le bon ordre de toute rrestion financière réclame 
» si impérieusement. 

)) Ces questions, qui sont insolubles clans notre système actuel. sont cepen 
,i dant bien simples. Si elles étaient faites à l'occasion du compte annuel de 
>i l'administration des ûnnnces de Frnuce I elles trouveraient à l'instant même 
)J leur sollution et leur preme, bien que ce compte s'étende ù plus d'un milliard 
)) de recettes et. de dépenses. el à un solde toujours en rapport avec la hauteur 
)> de celles-ci. J> 

n ~n France , l'encaisse existant dans le Trésor à !a fin de l'année est constaté 
>> non-seulement par un état géuéral des coruptables qui en sont dépositaires 1 
» et indiquant la partie qui les concerne respectivement; mais encore l'exis 
,1 tence de chaque fraction de cel encaisse se lrouve constatée dans le compte in 
n dividuel que chacun de ces comptables rend à la Cour des Comptes. 

)) Celle preuve est administrée dans chaque compte individuel au moyen des 
}> procès-verbaux de vérification de caisse, qui se dressent 1~ :-:n décembre de 
» chaque année, dam le bureau de chacun d esd its comptables, par des fonc 
>) tionnaires à ce Jélégués. Ces procès-verbaux énumèrent nominativement 
» chaque espèce· de numéraire el de valeurs qui constituent l'encaisse. 

)1 La Cour des Corn ptes de France se trouve 1 au moyen de ces documents, 
>) en situation de pouvoir certifier la concordance entre l'encaisse constaté dans 
>) le compte général el l'encaisse constaté dans les comptes individuels. 

)) Indépendamment de celte preuve et de toutes les autres attributions confé 
)) rées à 1a Cour des Comptes pour vérifier, dans leur moindre détail , les comptes 
n des comptables et le compte générnl de l'État, chaque année le Roi crée une 
>> commission dont les membres sont pris dans le Conseil d'État., dans les Cham 
>> bres lég,islatives et dans la Cour des Comptes. 

i1 Cette ccmmission est chargée d'arrèter , à la fin de l'année, les livres de la 
>i trésorer-ie générale, quels crue soient les services financiers auxquels ils se l'ap 
n portent. d'en scruter les faits et les chiffres et d'en certifier la concordance avec 
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n les actes de comptabilité des divers ministères et des administrations générales. 
)) Dans la nomenclature des valeurs constituant l'encaisse à la fin de l'année , 

" se trouvent compris les déficits des comptables en état de faillite, de sorte que la 
n distinction des valeurs réelles et des va lems mortes est parfaitement établie ; 
>, d'où suit l'impossibilité de se méprendre sur la situation réelle des caisses I et 
>) sur les pertes que le Trésor peul éventuellement éprouver. 

J> Ce dernier renseignement 1 qui est aussi d'une haute importance i 11'a jamais 
n été établi dans les comptes rendus chez nous jusqu'ici, Lien que le Trésor ait 
)) éprouvé des pertes assez considérables par suite de faillites et de mal versations 
>> de quelques comptables. 

)> La situation du Trésor est donc encore susceptible de rérrularisation et de 
)> redressernent , sous le rapport de ces déficits . qui: jusqu'ici, ont fait partie de 
>) J'encaisse effectif; il en est de même qui y figurent par double emploi , ainsi 
J) que la Conr aura occasion de Je faire remarquer dans le cours de son rapport. 

J) Les exemples r1ue la Cout' vient de citer sont frappants de faits et de vérité; 
>) ils 1,6moignenL à la fois des vices de notre système, et <le la sollicitude du Cou 
>) veruement français pour environner la fortune publique de toute garantie 
>, d'ordre et de sécur-ité , par des mesures de conservation les mieux combinées. 
n Puissent ces exemples être assez forts de preuves et de raisonnements pour 
)) nous prémunir coutre les dangers d'une comptabilité vicieuse, el nous engager 
>). à sortir au plus LÔL de notre système , pour entrer dans une voie meilleure et 
i> plus démonstrative de l'exactitude de nos comptes. 

>l Tel est le vœu que la Cour croit devoir exprimer, en terminant son examen 
>) du compte général de la gestion de 1836. >) 

Tel est de nouveau le vœu qu'elle doit exprimer en terminant ses réflexions 
relativement au compte de gestion de l'année 1837. 

Il existe ou doit exister entre le compte définitif d'un exercice et le compte dé 
fini tif des Budgets du même exercice un rapport si intime que l'un ne doit el ne 
peut être que 1a répétition de l'autre. S'occuper cle l'examen de détail de chacun 
d'eux serait chose vicieuse; la Cour se dispensera de ce double examen; elle 
abordera les articles de détail lorsqu'elle abordera le compte définitif des Bud 
Bels. Elle se bornera à rétablir la concordance entre le compte de l'exercice et le 
compte des Budgets. 

DE Li\. RECETTE. 

Les divers articles du compte d'exercice donnent en résultat 
une recette de • . fr. 91,182.506 31 

A quel1e somme il convient d'ajouter, ainsi que cela est ex 
pliqué dans la note qui précède ce Cf_?mpte ( pages 26 et 27 ), 
une somme de 1,490,000 fr. pro-venant d'une émission de Lons 
du Trésor 1 pour le payement à faire aux concessionnaires de la 
Sambre: par suite du crédit alloué par la loi du 26 septembre 
1H3;5,n°6461ci . 1,490,000 >> 

Ainsi l'exercice a produit. 92,672)506 31 
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Le détail du compte définitif des Bud3ets présente une re- 
cette en faveur de l'Etat de, ci. . fr. 88.217 /296 2t'S 

A quelle somme il convient d'ajouter : 
1° Le produit d'une émission de bons du Trésor pour paye~ 

nient à faire aux concessionnaires dela Sambre, par suite <le la 
loi du 26 septembre 18351 n° 646 (page 455 ), 
Cl . 1,490,ÛÛÛ n 

2° Le produit brut des recettes faites pen 
dant l'exercice sur le prix des domaines ven 
dus en vertu de la loi du 27 décembre 1822 
( voir page 29, état 11° 3) ci. 

Ci 
2,965,210 06 

Total à établir au compte du Budget. . . . 92,o72~506 31 

Le détail des dépenses acquittées du compte définitif de 
l'exercice donne , en total i une somme <le . . • fr. 89,709,217 99 

A quelle somme il convient d'ajouter )a partie des dépenses 
liquidées, imputées et ordonnancées sur le Budget , et dont le 
payement n'avait pas été réclamé encore aux caisses publiques 
parles intéressés, à l'époque de la clôture de l'exercice (voir 
page 26), ci . . . . . . 213,638 ;55 

89,922,856 54 

Dans le comple définitif des Budgets de l'exercice 1835, les 
dépenses figurent pour , ci. . . . 87, 10-4, 004 U6 

A cette somme il cou vient d'ajouter la valeur des obliga 
tions dîtes losrenten , reçues dans le cours de l'exercice eu 
payement du prix des domaines vendus en vertu cle la loi du 
27 décembre 1822 ( vofr pase 31) , attendu que le recouvre 
ment brut effectué sur cet objet est compris en recette au 
compte, ci . . . . . . . . 2~818,851 58 

ToTAL. . fr. 89,91?2,856 54 

Suivant les opérations qui précèdent, les recettes.doivent 
être: 

Au compte d'exercice de . 
Au compte clu Budget de. 

Les dépenses doivent être : 
Au compte d'exercice de. 
Au compte du Budget de 

Partant. 

Partant. 

92,672,506 31 
92,672,506 31 

ÉGALITÉ. 

89, 9:22,856 54 
89,922,856 54 

ÉGALITÉ. 
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RtSULTA'J'. 

Les recettes de l'exercice sont de 
Les dépenses sont de . 

Partant I boni de l'exercice. 

92,672,;-S06 31 
89l922lB~ô ;54 

Avant de se livrer à la comparaison entre le compte d'exercice et le compte 
des Budgets , ]Jour en établit' la concordance, la Cour trauscrira ici, comme 
conservan L toute son actualité, l'observation consignée dans son rapport d, 1 12 
février 18391 page 11, à l'occasion du second compte provisoire de l'exer 
cice 1H3tl. 

c< Aux termes du règlement général de l'adrniuistration dos finances, du 2~ 
>i octobre 1824, un Budget d'exercice reste ou vert pendant 3 années consécu 
)) tives pour l'accomplissement des recettes et des dépenses qui {Jrèvent son ori 
)) gine; ce n'est qu'à l'expiration de la 3° année qu'il est clos, qu'il devient 
>> possible d'en dresser le compte définitif et <le le soumettre à la Législature~ 
>> pou!' recevoir ln sanction de la loi des comptes i conformément à l'art. 1U5 
,1 de la Constitution. 

» Tout compte I rendu avant que l'exercice n'ait atteint son Lorme, ne peut 
)J être considéré que comme une situation provisoire 1 soumise à l'influence des 
)) opérations nouvelles qui s'accomplissent encore pendant la p~riode qui reste 
>1 à parcourir. 

)) Le second compte provisoire, dressé pour l'exercice 183t>; lorsque cet 
>) exercice a encore une année à courir 1 ne peut avoir que le caractère d'une 
)) situation représentant les faits de comptabilité accomplis pendant les deux 
i> premières années du cours de l'exercice; il ne peut être soumis à la loi des 
>J comptes. 

» Ce compte n'a d'ailleurs aucune liaison, aucun rapport avec le compte dé 
)) finitif de l'exercice 1834, celui-ci seul peut être soumis à la sanction de la 
)) Législature, comme ayant trait à un exercice qui a accompli sa période. 

>J Ses rnpporls avec le compte de gestion de 1836 embrassent la partie qui 
» le concerne des recettes.et des dépenses ëffeotuées pendant ladite année, mais 
>> comme le compte de gestion lui-même ne réunit pas toutes lets couditions 
>) d'un contrôle désirable , et qu'il réunit moins encore toutes les opérations fi 
)) nancières matériellement accomplies en 1836, ainsi que cela a été démontré ; 
n la Cour, pour ces divers motifs, ne croit pas devoir entrer pour le moment 
l> dans un examen plus circonstancié du compte provisoire dont il s'agit. 

,, Il est d'ailleurs à remarquer que les recettes et les dépenses que ce compte 
)1 retrace se trouvent de nouveau exposées dans le second compte provisoire des 
n Budgets dudit exercice , que nous aurons incessamment l'occasion d'aborder 
)) clans le cours du présent rapport 1 moins, d'une part. le produit des bons du 
)) Trésor émis ·pom le payement à faire aux concessionnaires de la Sambre; 
» produit ~ du reste I qlli a été rëmplacé par' mie somme égale. prélevée sur 
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)1 1',:1Hpn1ul Je 30 millions \ it l'effet de satisfaire (léfinilivcmcnt à la dépense; 
Jl ces deux objets présentent celte part.ieularité .1 (JUC le premier est renseigné au 
n compte d'excrcico , et n'est pas porté dans la nomanclature des produits du 
)) compte des BudtJels; seulement la partie recouvrée en numéraire est corn 
)J prise dans l'aperçu qui précède le compte. )J 

Les recettes renseignées dans le cadre du compte sont de fr. 107 ,931~964 27 
Dans cette somme est comprise celle de fr. 17,364,163 74 

à titre de produit de la pal'lic de l'emprunt 
et de 30 millions affectée aux dépenses de 
l'exercice. 

Pour les motifs que la Cour a exposés dans 
son rapport du 12 février 1839 1 page 103 à 
109 incluse, il importe de ne pas scinder le 
produit Lolal dudit emprunt, et ce, afin de 
maintenir le contrôle complet <le toute l'o 
pératiou dans un seul et même compte, et 
<le rattacher aussi à ce compte : l O les ex 
tinctions de bons du Trésor auxquelles l'em 
prunt doit pourvoir; 2° les dépenses qui 
doivent être con vertes par la partie libre du 
dit emprunt. 

Le produit effectif de l'emprunt est <le . 27\600.,000 11 

De ce chef il y a lieu d'augmenter la recette ------- 
du compte d'exercice de, ci. 10,23ts,836 26 

ToTAL de la recette. 118,167,800 !53 

Les recettes renseignées dans le cadre du compte des Bud- 
gets sont de . . . fr. 104,544,017 80 

A quelle somme il convient d'ajouter : 
1° Pour les motifs énoncés ci-dessus, la 
partie de l'emprunt affectée à l'extinction 
des bons du Trésor créés pour la con 
struction du chemin de fer ( loi du 1er 
mai 1834), au rachat de la Sambre 
canalisée (loi du 26 septembre 1835), au 
payement des 2 sommes de oQ0,000 fr. 
chacune, exigibles le 1er janvier 1837 et le 
}erjanvier 1840, tenues en réserve con 
formément à l'art. 10 de la transaction 
approuvée par la loi précitée du 27 sep 
tembre 1835; finalement au payement 
des frais de l'emprunt, ci . . . 10,.235)836 26 

2° Les recouvrements en obligations dites 
losrenten , effectués sur le prix des do- 
maines vendus, ci 3,387,446 47 , 

Ci ------ 13,623,282 73, 

Total de la recette. 



( ~9 ) 

Le délai! des dépenses acquittées comprend, au compte 
d'exercice, une somme de , . fr. 97,618,050 90 

A cette somme il convient d'ajouter : 
1 ° Les dépenses qui, bien que liquidées et ordonnancées, res 

tent encore à justifier à la Cour par la rentrée des mandats 
acquittés par les parties intéressées, ci 3~071 ,048 52 

2° L'extinction des 10 millions de bons du 
Trésor créés par la loi du 1er mai 1834 
pour les travaux du chemin de for, extinc 
tion qui a eu lieu au moyen du produit 
de l'emprunt de 30 millions, conformé- 
ment à la loi prémentionnée du, ci . 10,000,000 n 

3° L'extinction de 1,490,000francs de bons 
du Trésor créés par suite de la transaction 
approuvée par la loi du 26 septembre 183;5, 
pour le payement du prix de la Sambre 
canalisée, extinction qui a eu lieu sur le 
produit de l'emprunt de 30 millions porté 
en recette en totalité au compte de 1836, 
CI • 1,490,000 )) 

Ci . 

ToTAL. 

Les dépenses du compte des Budgets s'élèvent à, ci 
A cette somme il convient d'ajouter : 

1° Le montant des obligations dites losren 
ten , versées en payement des domaines 
vendus en vertu de la loi du 27 décem- 
bre 1822, et portées en recette et en dé 
pense au compte d'exercice, ci 

2° Le montant de la première émission des 
bons du Trésor, pour la construction du 
chemin de fer, éteinte au moyen du pro 
duit de l'emprunt de 30 millions, ci . 

3° Le montant de l'émission des bons du 
Trésor affecté au rachat de la Sambre 

11/i-90,000 )) 

. fr. 112,179,108 42 

97,301,661 95 

3,387,446 47 

10,000,000 )) .,, 

canalisée , éteinte au moyen du produit 
de l'emprunt de 30 millions. . . . 1,490,000 >> 

Ci ----- 14,877~446 47 
TOTAL. . fr. 112,179,108 42 

RÉSULTAT. 

La recette du compte d'exercice s'élèverait à 
La recette du compte des Budgets s'élèverait à , 

Partant 

. fr. 118,167,800 ol 
118,167 .,800 53 

ÉGALITÉ. 
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La dépense <lu compte <l'exercice s'élèverait à 
La dépense du compte des Budgets serait <le 

Partant 

l U~~l791108 42 
H2.,l79,108 42 

ÊGALl'I':É. 

BALANCE. 

La recette de l'exercice s'élèverait provisoirement, à la fin 
de la 2c année <le son cours, à 

La dépense à . 

Partant, boni provisoire. 

118,167,800 53 
112,179,108 42 

5,98f!,692 11 

La recette brute de l'exercice s'élèverait comme ci-dessus 
à, ci • 118, 1671800 53 

Les dépenses justifiées à la Cour par la rentrée des pièces 
justificatives sont de . . 94,i30,613 43 

Encaisse provisoire. 23,937,187 10 

L'encaisse provisoire , qui est de . 
doit être diminué: 
1° De la partie de l'emprunt de 30 millions 

affectée à l'extinction des bons du Trésor, 
transférée à l'exercice 1835, ci. 

2° Idem au rachat Je la Sambre canalisée, 
TOTAL. 

23,937,187 10 

10,000,000 )) 
1,-490,000 )) 

11,490,000 )) 

Reste eu caisse. 
L'encaisse constaté au compte d'exercice n'est que de. 

Différence. 
Cette différence provient d'une part: 

1 ° De ce que le compte d'exercice comprend 
en dépense une somme de 3,387,446 fr. 
11-7 c-, que la Cour o retranchée de ses 
opérations, attendu que la justification de 
cette dépense n'a pas eu lieu, ci . 3,387,446 47 

2° D'autre part, de ce que 
la Cour a augmenté la 
recette résultant de l'em- 
prunt de 30 millions, ci. 
et la dépense , pour ob 
jets à solder au moyen 
dudit emprunt, ùe, ci. 
Différence entre la re 
cette et la dépense à dé 
duire . 

li,-4'71187 10 
10,313,904 37 

2, 13~/282 73 

10,23~,836 26 

11,490,000 )) 

1,2ts4,163 7-4 
Reste en différence égale à celle ci-dessus. 2, 133~282 73 
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Les comptes des exercices en cours d'exécution sont rendus d'après un même 
système, les observations de principe auxquelles les uns ont donnélieu sont 
applicables aux autres, ainsi, ce qui a été dit à l'cgar<l <lu 2c compte supplé 
mentaire de l'exercice 183() trouve son application au premier compte provi 
soire de l'exercice 1837. 

Voici comment s'établit la concordance entre ce dernier compte et le premier 
compte provisoire des Budgets du même exercice. 

RECETTES. 

Les recouvrements renseignés dans le tableau de la recette 
du compte d'exercice s'élèvent à, ci. 

Les recouvrements renseignés dans le premier compte pro 
visoire des Budgets sont de 

A cette somme il con-vient d'ajouter les recouvrements faits 
sur le prix des domaines vendus en vertu de la loi du 27 dé 
cembre 1822 qui ne sont pas compris dans la. première 
somme; bien qu'ils fassent partie de la recette du compte 
d'exercice, ci 

92 8;52 346 19 
' i 

2, 772101!5 8l'5 

TOTAL. 

DÉPENSES. 

Le tableau du premier compte provisoire de l'exercice 
comprend en dépenses, après déduction du solde en caisse, 
une somme de, ci . 57,547 ,~34 40 

A celte somme il convient d'ajouter les dépenses liquidées 
et ordonnancées au 31 décembre 18:37 sur les Budgets, dont 
le payement n'avait pas encore été justifié à la, Cour. à. ladite 
époque , bien que constatées comme payées au compte des . 
Budgets, ci ' ~2,366,041 07 

TOTAL. 79,gJ3,575 47 

Le tableau du premier compte provisoire des budgets de 
l'exercice comprend, en dépense, une s~mme de . , 77,141,059 62 

A cette somme il convient d'ajouter les obligations dites 
los-renten, admises au payement du prix des domaines vendus, 
non portées au compte des Budgets alors qu'elles sont comprises 
dans le compte d'exercice , ci . . 2,772,515 85 

ToTAL, . fr. 79, 9131~7!5, 47 
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1utsULTAT. 

La recette du compte d'exercice s'élèverait à 
La recette du compte des Budgets à 

92,852,346 19 
92,8t52,346 19 

Partant 

La dépense du compte d'exercice s'élèverait ù 
La dépense du compte des Budgets à . 

Parlant 

ÉG_\LITÉ. 

79,913,57:5 47 
79,913J575 47 

fiGi\Ll'fÉ. 

BALANCE. 

La recette de l'exercice s'élèverait provisoirement à 
La dépense à . 

Partant. boni provisoire ou solde en caisse 

92,tl;j2,3-46 19 
79,913,t575 47 

. fr. 12,938,770 72 

La recette brule de l'exercice s'élèverait comme ci-dessus, à 
Les dépenses justifiées à la Cour, à charge de l'exercice, 

par la rentrée des ordonnances dûment acquittées, s'élèvent 
à 

92,8;52.,346 19 

Ainsi, il existerait un encaisse provisoire de . 
Cet encaisse ne s'élève, d'après le compte, qu'à 

En plus aux opérations de fa Cour . fr. 
Cette différence provient de ce que le Département des Fi- 

nances a compris eu dépenses définitives les los-renteri admis 
en payement des domaines vendus , tandis que la Cour, qui 
n'a pas encore reçu lesdites pièces en justification du compte, 
n'a pas cru devoir les comprendre dans le chiffre des dépenses 
justifiées , ci . 

54,775,018 55 

38,077,327 64 
35,304,811 79 

2,772,515 85 

1 

La concordance entre le compte d'exercice et le compte des Budgets ayant été 
établie à l'occasion du premier de ces comptes ( Voir page 56) 1 la Cour passera 
ici à l'examen de détail des recettes et des dépenses dudit exercice. 

DE LA. RECETTE. 

Dans son rapport sur le compte définitif des Budgets de l'exercice 1834, la 
Cour faisait remarquer qu'aux termes de l'art. 11 :S de la Constitution, toutes 
les recettes et les dépenses de l'État doivent être comprises aux Budgéts et dans 
les comptes. Elle déduisait de ce principe qu'entre Budget el exercice il y avait 
similitude d'idée 1 c'est-à-dire , que l'un n'exprime que la période pendant 
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laquelle les opérations de l'autre doivent s'acoomplic, d'où elle concluait que les 
comptes d'exercice n'étant et ne pouvant être que l'équivalent du compte des 
Budgets, l'im d'eux devenait inu,tile et ne fa,isai't gu'i'wutilement gt·ossir' cuire 
mesure le oolume cfo C0'1'tLJ)te. 

Les Budgets, d'ailleurs, disait-elle, ne sont que des évaluations plus ou moins 
incertaines, ils ne déterminent les recettes que pal' approximation; celles-ci ne 
sont susceptibles d'être fixées définitivement que, lorsqu'après avoir subi l'épreuve 
de l'exercice ouvert ;, leur· aecomplissement , il devient possible de les soumettre 
à la loi des comptes , pour ce qu'elles ont réellement produit. 

cc La loi des comptes doit être le régulateur définitif de Lous les faits de 
n comptabilité accomplis dans le cours de l'exercice on vertu de la loi des 
)) Budgets; c'est vers ce but suprême que la comptabilité et les comptes doivent 
)) marcher d'un pas uniforme; il est donc nécessaire do {Jl'Otlpet· ces faits sous 
11 un même faisceau pour lf lie cette loi puisse les saisir un à un, sans effort et 
>J sans confusion, afin de leur assigncr, dans l'ensemble et les résultats du 
JJ compte, 1a place el la valeur qu'ils doivent y conserver irrévocablement. >> 

L'opinion que la Cour à émise , elle la professe encore en ce moment. Procé 
dant , comme elle l'a fait à l'occasion du compte définitif de l'exercice 1834 ~ 
elle rattachera à celui de 183;5 toutes les recettes et les dépenses qui, sans faire 
partie des Budgets généraux de l'État 1 se lient cependant à l'exécution des lois 
de finances d'une manière intime. La Cour répètera encore que, pour appliquer 
à ces recettes un mode régulie1· de comptabilité 1 elles devraient faire l'objet de 
comptes spéciaux tout en les liant au compte général de l'administration des 
finances. 

Pour éviter des répétitions, la Cour déclare, comme pour le passé, que les 
produits renseignés sur les contributions directes, douanes et accises, garantie, 
droits d'enregistrement 1 douanes et postes , sont conformes aux états B·éoérnux 
de recette, dressés par les chefs d'administrations centrales <lesdits impôts qui 
lui ont été produits. 

Ces, documents sont loin de suffire à un contrôle cumplet et contradictoire . 
il n'y aura de vérification réelle que lorsque l'on aura, par une loi et un règle 
ment général de comptabilité, coordonné le système de compte de manière à 
rattacher les comptes individuels des comptables au compte générnl et à faire 
concourir les uns à la justification et au contrôle <les autres ; jusque là les 
compt~s généra1.1x seront vagues et incertains, ils ne présenteront que des 
chiffres et des résultats plus ou moins hypothétiques, dépourvus de toute 
preuve, de toute démonstration d'exactitude. 

Jµnibuitt1 bt f abmittietratfon be~ conttibittiontl bireçtetJ. 

La perception des contributions directes s'opère au moyt,n de rôles rendus 
exécutoires sur les contribuables. 

La vérification du produit en est facile, il suffit de le comparer,au montant 
des rôles. celui-ci devant être recouvré et apuré intégralement: soit en nurné 
raire 1 soit en ordonnances de dégrèvement et de non-valeur. 

A part la contribution foncière, qui est un impôt de répartition fixé par la 
loi des Budgets , les autres contributions directes ne sont que des impôts de 
quotité basés sur les lois modifiées des 28 juin 1822 et 29 mai 1819. 
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QI:ontribution Ioncière. 

L'art. 2 <le la loi des Budgets des voies el moyens <le l'année 183;'> accorde le 
dégrèvement de l'impôt aux propriétés submergées par suite des événements 
politiques. Au moment de l'établissement des rôles, toutes ces propriétés ne sont 
pas connues; il en est qui, clans le cours de l'année , peuvent être inondées pour 
les mêmes causes; dans cet état d'incertitude , le Gouvemement se trouve obligé 
d'imposer rndistincleruent toutes les propriétés, sauf à accorder ensuite, à la ûu 
de l'année, dégrèvement de la partie de l'impôt assis sur celles inondées. 

C'est ainsi que pour l'année 183~ 1 la contribution a été 
répartie en somme brute pour . fr. 21)51,211 UO 
et que, par suite d'ordonnances de dés-rèvernent reproduites 
à la Cour des Comptes, celte contributionu été diminuée pour 
cause d'inondation de . ci. . . 47,120 77 

De sorte qu'r-lle est réduite à une somme effective de, ci 
Dans cette somme 1 les cents imposés addîtionnellement en 

faveur <les provinces , des communes et du fonds de réimposi- 
' Lion I lesquels ne font pa& partie du Budget des Voies et 

Moyens , y sont compris ., savoir : 
1 ° Additionnels en faveur des provinces fr. 
2° Id. Id. des communes 
3° Id, <les réimpositions . 

Ci. 

21,707,011 13 

1,HH,310 69 
1, 100,6-42 89 

23,390 64 

Reste. 

Dans cette dernière somme sont compris les 10 p. 0/o pré- 
levés à titre de contribution de guerre pour, ci. . 

Reste net à recouvrer à titre d'impôt ordinaire. 
L'évaluation du Budget des Voies et.Moyens est de. 

Excédant de l'évaluation sur les droits constatés 1 ci. 

2 270 344 22 
1 ' 

19,431,746 91 

1.,217,415 11 

lH,214,331 80 
18,261,225 )) 

-46,893 20 

Cet excédant à fr. 227 !J7 es près, représente les dégrèvements accordés aux: 
propriétés submergées. Sî de celte dernière somme l'on retranche celle de 
fr. 226 ;52 es, comprise dans le montant des rôles à titre d'additionnels en faveur 
de 1a commune de St-Pierre (Limbourg), qui sont restés acquis au Trésor 
parce que cette commune n'a pa~ d'administration Belge, la différence entre 
l'évaluation du Budget et la répartition de l'impôt en faveur du Trésor sera 
réduite à fr. 1 ms es, qui résulte sans doute du forcement des fractions dans 
l'établissement des rôles. 

A.insi que nous venons de l'établir 1 les droits constatés en 
faveur de l'exercice sont de. . . fr. 

Les droits recouvrés et reseingnés au compte, sont de, ci. 
Partant, à l'expiration de l'exercice, il ne restait rien à re 

couvrer sur cet impôt 

18,214,331 80 
18,214,331 80 

)) )> 
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CONTRIBUTION PERSONNELLE. 

Le montant brut des rôles à recouvrer sur contribuables 
, 'l, . . se eve a, ci. 

A DllDVIRll : 

1° Les 10 p. 0/o additionnels pour la con 
tribution de guerre. 
2° Les additionnels imposés pour des scr 

vices spéciaux ne faisant pas partie du Bud 
get IJénéral des Voies est Moyens, savoir : 

A. Additionnels en faveur 
des provinces. fr. !525,638 36 

B. A<ldi tiounels en faveur 
· des communes. 518,946 44 

Ci. 

9,012,253 u. 

547,734 11 
•• 

Reste e11 droits constatés en faveur du Trésor. 
Les droits sont évalues au Budget des Voies et ~oyens 

pour, ci 
Excédant. des droits acquis au Trésor sur l'évaluation du 

Budget, ci. • 

Les dro its constatés en faveur du Trésor s'élèvent, comme 
ci-dessus, à 

Les droits recouvrés et renseignée au compte s'élèvent à, ci. 
Ainsi, à l'expiration de l'exercice, il ne restait plus rien à 

l'ecouvrer à ce titre . 

1,082,318 91 

8,219,934 23 

8,140,000 )) 

79,934 23 

8;~"!19,934 23 
8,219,934 23 

)) )) 

JDroita be patentett . . 
Le montant brut des rôles à recouvrer sur les patentables 
''J' • . se eve a , c1. . 

A DÉDUIRE : 

1° Les 10 p. 0/o additionnels pour la con 
tribution de guerre, compris pour,' ci. 

2° Les additionnels imposés en faveur des 
provmces . 

2,755,567 70 

Ci. 177,594 10 

Reste en droits constatés en faveur du Trésor. 
Les droits évalués au Budget des Voies et Moyens sont de. 
Excédant des droits acquis au · Trésor sur l'évaluation du 

Budget, 
Les droits constitués en faveur du Trésor s' élèventcornmeci 

dessus à, ci 
Les droits recouvrés renseignés au compte s'élèvent à, ci. 
De sorte qu'à l'expiration de l'exercice, il ne restait rien à ------ 

recouvrer sur cet impôt. 

2,577,973 60 
2,534,994 )) 

42,979 60 

2,577,973 60 
2,577,973 60 

)) }) 
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RÉCAPITULATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

--.. --~ :.:::, .._ 

f: 
11 
1 
! 
1 

1 
i 
1 
~ 

i 
i 
' 

, 

1 

N.\TURE ',IO"NTA,,T A DÉDUIRE ..,_ 
TOTAL EXCÉDANT 

1 

RESTE l!<Er !IIONTANT - 
DES 1lR1,T Les dégrèvemens Les additionnels Les addruonnels Le fonds Les 10 °/o prèle- à en faveur des évaluations Des évaluations Des droits con- 1 

en fa~ eur des vés à titre de 
1 pcopr,ét suh- en fa venr des en faveur des de -contribut•n de sur les dr oits sl~tés sur les 1 
1 COi'l'.I'RIBUTIO~S. DES RÔLES. DÉDlilRE. DU TRESOR. DU BUDt";.E'l". =vs= provtnccs. communes. re;mpos,t,oos. guerre. constatés, evaluatinns 

" lDBOITS CONSTATES .. 

Foncière • 21,754,211 90 47,120 77 1,151,;:'i10 69 1,100,61:l 89 25,590 64 1,217,415 111 3,539,880 10 18,214,531 so: 18,261,225 f) 46,893 20 1) 

Personnelle - 9,812,253 14 >) 525,G-38 36 518,946 44 ,, !l4ï,754 11 1,592,318 9 J 8,219,954 2S 8,140,000 J) • 79,954 25 

Patentes . 2/55,56ï iO >) 7,715 >) >) >) 11>0,881 10 177,'594 10 2,511.9T5 60 2,554,994 " >) 42,979 GO 1 
! ! 

' . 
1 

1 ,(384,662 05 \ 54,522,052 74 47.120 77 1,619,:58~ 55 25,590 64 1,935,030 52 5,509,79;5 11 29,012,239 65 28,956,219 >) 46,895 20 122,915 85 

,. . DROITS BECOUTB~S .. 

' Foncière . 21.'i54,2l1 90 47,120 i7 1,151,510 69 l, 100,G-i2 80 2'5,590 64 1,217 ,41:5 11 3,!559;880 10 18,214,551 80 18,2lH,225 ,, 46,895 20 1) 

1 
! Personnelle D,812.25Z> 14 >) 325,658 56 518,946 44 >) 547,754 11 1,592;518 91 8,219.954 25 8,140,000 )) )) 79,954 ss 
Patentes 2,755_:;r.; 10 ,, 7,715 >) " ') 169.881 10 177,594 10 2,577,'J7'5 60 2,354,99-1 >) >) 42,979 60 

:54,522,032 74 47,1.20 77 1/i84,662 05 1,619,:589 55 .25,590 64 1,955,0ôO 32 5,509,795 11 29,012,239 65 28,9;56,219 )) 46,895 20 122,915 85 
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D' après le tableau qui précède 1 fr. 34, 3221 032 7 4 es ont 
été imposés el recouvrés à titre de contributions directes sur 
les contribuables , ci. . . . • • • . fr. 

Il n'est renseigné au compte général, comme rentrant dans 
les prévisions du Budget <les V oies et Moyens, savoir : 

Contributions directes . . fr. 29,012~239 63 
Jd. de uuerre, 1,!:)3~,03() 32 

Ensemble. 

34 322 032 ' ' 

30,947,269 

74 

Différence. 79 

Ainsi le Trésor a reçu un accessoirement aux impôts directs , pour <li vers services 
spéciaux , une somme de fr. 3,374,762 79 c~, qui n'est justifiée ni en recette 
ni en dépense, à part toutefois les, fr. 4-7 ,120 77 es do dégrèvement des pro 
priétés inondées , pour lesquels les ordonnances de modération ont été repro 
duites à la Cour. 

L'absence de justification d'une somme aussi importante est déjà une preuve 
que le compte est incomplet, et qu'il est urgent dCJ le faire établir sur de plus 
lal'ges bases. C'est-à-dire qu'un compte de nestion ~ étendu à toutes les opéra 
t.ions accomplies en recette et en dépense, dans le cours d'une année, peut seul 
satisfaire au besoin d'une complète justification <le la situation matérielle du 
Trésor, à la fin de chaque année. ' 

Dans l'ordre du Budget des Voies et. Moyens, les redevances fixes et propol' 
tiounelles sur les mines suivent innnédiatement les contributions directes, de 
sorte que ce produit aurait dù être renseigné ici. 11 n'en est pas ainsi, les rede 
vances sur les mines sont portées en recette à la pap,:c 464 du compte ~ et con 
fondues à tort parmi les produits divers. 

Pour ne pas intervertir l'ordre du compte 1 la Corn· se réserve d'entrer dans. 
l'examen de celte recette, lorsqu'elle arrivera à l'article qui la concerne· dans 
les produits divers. 

DOUANES. 

Les droits de douane ne donnent lieu à aucune o bser vat ion particulière, seu 
lement il est à désirer que les produits soient justifiés et pat· les comptes des 
comptables et pa1· des tableaux statistiques indiquant la valeur, le poids, la na 
ture ou les quantités des objets ou marchaudises soumis .i\ l'application des droits. 

Cc mode de justiflcation devrait s'appliquer e11 général à tous les impôts réglés 
par des tarifs qui frappent le commerce, la consommation ~ l'industrie i les actes 
,3t transactions civils, tels que droits d'accises, d'enregistrement , etc. 

La Cour témoigne ici ce désir par forme d'observatio ns générales 1 püUI' ne· 
plus le répéter à chaque article du compte auquel il serait applicable. 

Les droits de douane sont divisés au Budget et renseignés dans le compte de , 
la manière suivante : 

IDroits '.b' entrée, è,e sortie tt be truneit. 
Ces droits sont évalués au Budget pour . . fr. 
Ils ont été constatés à charge des redevables de l'État pour. 

Conséquemment excédant de l'évaluation sur les produits. 

7.70O.~)0O n 1 , 

7,3J1';080 ;37 

3-48.,919 63 
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Ainsi que nous venons de l'indiquer, les droits constatés en 
faveur de l'exercice sont de . fr. 7 ~3t:>l.080 

Les droits recouvrés et renseignés au compte sont <le . 7 ,351~080 
De sorte qu'il ne reste rien à recouvrer ni à renseigner ulté- _, _ 

rieurcment à ce titre 

37 
37 

)) )J 

Ces droits sont évalués au Budget pour 
11s sont constatés à charge des redevables pour . 

D'où résulte un excédant d'évaluation sur les produits de fr. 

270~000 )) 
258,357 50 

Ainsi que nous venons <le l'indiquer, les droits constatés en 
faveur de l'exercice sont de 

Les droits recouvrés et renseignés sont, savoir : 
Tonnage . . 228,022 32 
Recettes extraordinaires. . 330 63 
Loyer de bâtiments 361 64 
Additionnels 29,642 91 

• 
Partant, il ne reste rien à recouvrer ni à renseigner ulté- -------- 

rieurement à ce titre. 

Ci . . fr. 

'iimbre~. 

258,357 50 

)) )) 

Ce droit est évalué au Budget pour 
Il a été constaté sur les redevables pour. 
Il y a conséquemment un excédant de droit SUJ' l'éva- 

luation de . . . . . . fr. 

30,000 )) 
31,863 80 

1,863 85 

Les droits constatés sont de 
Ceux recouvrés et renseignés sont : 
En principal 2~,288 33 ~ 
En additionnels • . 6,575 o2j 

Il ne reste conséquemment rien à recouvrer ni à renseigner 
sur cet article 

31,863 85 

31,863 8D 

)) )) 

DROITS D'ACCISES. 

Les droits d'accises sont divisés au Budget des Voies et Moyens et dans le 
compte comme suit : 

Sel. 

Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables est de . 
Ainsi il y a un excédant d'évaluation sur les droits con 

statés de . 

3\700,000 )) 
3,250,880 50 

449.119 50 
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Les droits consta tés sont de 
Ceux recouvrés sont : 
En principal 
En additionnels 

215BO,Oü3 ,m, 3,2:m,880 oo 
670:8Uî 62f 

Conséquemment , rien ne reste à recouvrer ni à renseigner. )) )) 

bina ét.rangnti, 
Le droit évalué au Budget est de 
Celui constaté sur les redevables de 

Ainsi le droit constaté excède l'évaluation de . 

2,700,000 » 

2,833,954 27 

133,954 27 

Le droit constaté est de 
Celui recouvré de 
En principal . 
En additionnels . 

2,249,170 07 
t58lt,784 20 

Ci . fr. 2.833, 954 27 
A l'expiration de l'exercice il ne restait donc rien à recou 

vrer ni à renseigner )) )) 

<Œaui •• be ... bit étrangères. 

Le droit évalué au Budget est de 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant d'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté et recouvré est de 
Celui renseigné est 
En principal 
En additionnels 

Ci . fr. 

300~000 )) 
168, 62:2 41 

131 377 59 ' 

1331827 33 
341795 08 

168,62~ 41 
A l'expiration de l'exercice il ne restait rien à recouvrer ni 

à renseigner . )) )l 

Qfam •.• be •• bie inbigènee. 
Le droit évalué au Budget est de 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

1 ~500, 000 )) 
l,914~16'.! l6 

414,162 16 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné est ; 
En principal 

Idem ancien droit . 
Idem idem susceptih. d'addit. 

En additionnels 

1,754,335 06 
19,45H 13 

122.980 90 
17,388 07 

Ci . fr. 1.914)62 16 

Ainsi plus rien ne reste à recouvrer ni à renseigner )) )J 

18 
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La ( o; ,r doîl (a ire rcm.uqucr que., dans les produits renseip,-nés de même qne 
dans ceux cons lai fa. sont compvis d'anciens droits pris en eharGc nutérieure 
nient à l'nuvorture de l'exercice et nppartcnaut., dès-lors, à des exercices antres 
que celui pour lequel ils sont renseignés. La circonstance que ces droits ne sont 
devenus exigibles ou recouvrables que dans le cours de 183t> 1 ne pouvant 
dispenser <le les consta Ler en Faveur Je l'exercice pendant lequel ces droits 
ont été créés ., attendu que~ pour accomplir Lm exercice, ~1 ans sont accordés 
aussi bien pour les recettes que pour les dépenses : un laps de temps aussi 
eousidérablo est su Ilisant sans doute poul' apurer les recettes aussi bien tft\e les 
dépenses d'un Budget. 

La somme dont il s'agit se compose, savoir : 

" LO De 191458 13 provenant d'anciens droits; 
2° De 12:2 .. 9BO 90 id. id. susceptibles d'additionnels. 

Si l'ou déduit c1'tle somme des fr . .414, 162 16 cq excédant. les produits de 
l'éval.unl ion , cet ex cédant sera réduit à fr. 271,723 13 es. 

La circonstance q11c l'on ajoute des droits créés dans le cours des exercices 
antérieurs aux clro its d"1111 exercice postérieur pendant lequel ces droits se rc 
couvrent , Lémoi[p1C que l'on n'apporte pas toute la régularilé désirable dans 
la. reddition des complcs. Ceci prnuv.e de plus en plus combien il serait utile que 
les documents stat.istiques , réclamés depuis si longtemps comme complément 
de justification des cornptes , fussent produits et publiés à l'appui de chacun 
d'eux. 

Le droit évalué m1 Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant des droits constatés SUI' les évaluations 

. fr. 6,750\000 )) 
61949,H03 40 

Le droit constaté est de. 
Celui recouvré et ren..seigoé est 
En principal . 
En additionnels . 

5,i5U5,717 i, 

1,434,086 ltO 
Ci . fr. 6,9-49\803 40 

Partaut , rien ne reste à recouvrer ni à renseigner )) )) 

Sucrti;;. 

Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédunt de l'évaluation sur le clroit constaté . 

. fr. 

91,2;51 98 
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Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné est : 
En principal 
En additionnels 

1,fü58,748 02 

1 ,2;37,101 :so 
321,646 43 

Ci . fr. 11 Dt:S8, 7.43 02 
Partant, rien ne reste à recouvrer ni à renseigner . )) )) 

iimbre collectif enr Ica quittatue8. 

Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant d'évaluation sur les droits constatés 

. fr. 

27,(587 28 

Le droit constaté est de . 
Le droit recouvré et renseigné est : 
En principal . 
En additionnels . 

1,482,412 72 

1,176,518 04 
305,894 68 

Ci . fr. 1 /t82,412 72 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner )) )) 

~imbrc co-Hcctif sur les permis be .cir.culation. 

Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant du droit évalué sur celui constaté 

. fr. 20,000 )) 
I8,v66 06 

Le droit constaté est de. 
Celui recouvré el renseigné est : 
En principal . 
En additionnel 

1,433 94 - 
18,566 06 

. fr. 1-4,734 97 
3~831 09 

Ci . fr. 18,066 o_~ 
De sorte que rien ne reste à recouvrer ni à renseigner. )) )J \ 

GARANTIE. 

llr.oit be garantie bttl matièrttl b' or et ~' argent. 

Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné est de. 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner. 

150,000 )) 
141,999 12 

141,\999 12 
141,999 12 

)) )) 
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POIDS ln' MESURES. 

Lé droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur le redevables de . 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

Le droi t constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné est de . 

Partant, rien ne reste à recouvrer ni à renseigner. 

. fr. 120,000 )\ 

J20.,506 :3-4 
- 
1506 3-4 

120JS06 34 
120,506 3/f 
- 
)) J) 

HECETTES DIVERSES. 

Ici le Département des Finances a classé à tort, puisqu'elles sont comprises au 
Budget parmi les conu-ibutions directes , les redevances sur les mines. Pour ne 
rien changer à l'économie du compte et cons<:rver les articles dans l'ordre selon 
lequel ils sont établis, la Cour n'a pas Cl'U devoir rétablir cet objet à la place qui 
lui est assignée au Budget. 

:ticbenmtces sur les unnes. 

Le droit évalué au Budget est de . . . fr. 
Celui constaté SUI' les redevables est, suivant le compte et 

l'extrait du montant des rôles produit à la Cour, savoir : 
En droit fixe . . 19,292 7o 
En droit proportionnel . 30,038 66 

Ci. 

Excédant de l'évaluation sur le produit 

Le droit constaté est de 
Celui recouvré est de. 

12!5,000 )) 

49,331 41 

7r;,668 59 

49,331 41 
49,331 41 

De sorte que rien ne reste à recouvrer ni à renseigner. )) )) 

Si l'on s'arrète un instant sur la différence entre l'évaluation et le produit, on 
ne peut que la trouver très-considérable , eu égard à ! 'importance de l'objet con 
sidéré en raison de son chiffre. 

Une remarque qui n'est peut-être pas inutile défaire, c'est 
que Ae droit sur les mines a produit en 183-4 une somme de. 

Il u'est , pom· 1835 1 que de. 
72~285 56 
49,341 31 

Conséquemment en moins en 1835 22,944 25 

Cette diminution de produit pourrait paraître d'autant plus sensible et ex 
traot-dinaire 1 que le développement donné depuis quelques années à l'exploi 
tation des houillères joint à l'enchérissernent du charbon I auraient <lîi faire 
progresser le droit, sernble-t-Il I plutôt que d'a3i'f en sens inverse. 



Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables est de 

f 

. fr. 20.00() )J 

16.,Bfn -~:) 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré el renseigné de . 

Ainsi rien ne reste à renseiguer ni ù reoouvrer 

3.lHi 135 

16 18f H- -1:s 
tG\884 4:--S 

)) )) 

Urmbonrncmmt pour insmnnente fournie pur l' uëministmt ion. 

L'évaluation du Bndnet est <le . 
' Le droit constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté, 

1,000 n 

)) )) 

1/l00 n ------~~~-·--- 
Rien n'a été constaté ni recouvré à ce titre au compte, d'où l'on doit conclure 

que l'année 183ô n'a donné lieu à aucune créance de l'espèce. 

Le droit évalué au Budget est de . 
Le droit constaté sur les redevables de 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

Le droit constaté est de . 
Le droit recouvré €t renseigné est: 
En recettes extraordinaires. 
Consignations et remboursements de ma- 

tériel . 
F~nds de procédure ( antérieur au 9 mars 

1832). 
Ilecettesextraordinaires de fonds de non 

valeurs 
Sel ( antérieur à Hl.23). 
Hem boursernent d'un prêt fait sous l'an 

cien Gouvernement au Sr Tassier d'Averoth. 
Ci. 

10~000 » 

~~,684 Rl 

!5.,8.2-1 ~S6 

B1894 08 
33)585 3© 

r;3.68'. 81 

Ainsi rien ne reste à renseigner ni à recouvrer )) )) 

ENRE'GlSTREMENT, DOMAINES ET FORtTS. 

Les produits de l'administration de l'enregistrernentet des domaines renseignés 
au compte, sont conformés aux recouvrements effectués sur l'exercice et parlés en 
recette dans les états rrenéraux dressés par ladite administra lion. Cette concordance 
entre ces deux documents peut paraitre une pt·euve de l'exactitude du compte, 

19 
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<'L toutefois celle exactitude n'est qu'appareute , car en résu ILat elle n 'existe point, 
Déjà dans son rapport du 12 füniel' Ul:-rn., la Cour a fail remarquer que le 

compte d'exercice et les états des p1·oduilsgém1ra11x dressés par les chefs d'admi 
nistratiou , comprennent les recouvrements réalisés sur les couu-ibutions dans le 
cours de I'cxcrcicc , et que de Loule nécessité il doit en êtl'C aiusi ; mais en même 
Lemps elle faisait observer que la gtSnéraliti\ des produits recouvrés n'arrivaient 
})as toujours intacts au Trésor , que souvent il art-ivait qne des comptables infi 
dèles disposaient à lenr usage personnel des deniers versés par les con I rlbuables, 
et se constituaient ainsi en déficit. 

Or1 rcusei3ner au compte géné,·al dans de telles circonstances , la totalité des 
recouvrements opérés, c'est coustater la générnliti.'- des recettes faites; mais ne 
point mentionner les pertes que le Trésor a éprouvées sui· ces recettes par suite 
de dôficits des comptables. c'est passe,· sous silence un fait g-rave qui modifie 
essentiellement les conséquences de la recette. 

El, en cl<fcL rousciguer telle ou telle somme parce que la perception en a été 
faite, taudis que le Trésor ne l'a.pas reçue intéaralemenl 1 ce n'est point établit· 
exactement un compte. Pour lpte celui-ci soit réuulicr, il faut encore qu'il men 
Lionne la partie de recouvrement dont le Trésor a été lésé il la suite des déficits 
des comptables. A{}ir autrement 1 c'est s'enr,agel' clans une fausse opération pour 
arriver à uu faux résultat. Car enfin. il ne füHiL pas de dire que telle somme a 
été rccouvrée , il faut encore que le Trésor l'ait reçue; à quoi lui servirait une 
recette de 100 millions si ees 100 millions étaient détournés par les comptables 
qui eu auraient fait le recouvrement.P A coup s(11· elle serait nulle quant à son 
application aux besoins <le l'État. H faut clone qu'à coté de la recette détournée 
il soit fait mention en dépense d'une somme éfple ~ sans quoi l'on arr iverait , 
dans le résultat , à uu encaisse cm boni de 100 uiillions , alors qu'il n'existerait 
point un centime de ce chef m1 Trésor ~ et tel est cependant le. système dans 
lequel les comptes ont été dressés jusqu'ici. 

Cet inconvénient est' grand; pour le dérnontrer , la Cour , entre autres exern 
ples~ citera le uéHcit rappelé dans la première par tie de son travail , d'un seul 
comptable de l'administration de l'enregistrement, qui , en 1835, au moment de 
sa foi te 1 a laissé un découvert de 35~1. 348 francs; déficit qui est compris en re 
cette eu tout ou on partie , au compte dudit exercice, Ce comptable n'est pas le 
seul, il eu existe d'autres encore en nombre assez considérable i soit dans celle 
administration. soit dans celle des contributions directes , etc., etc. 

Tous c~:; déficits pèsent aujourd'hui su,' les résultats des comptes rendus, 
c'est donc à juste titre que l'on est en droit d'en con lester l'exactitude. 

Ces inégulariLés ne disparaitront que lorsque la loi <lu 30 décembre 1830, 
bien comprise el bien observée, aura reçu le complément qui lui est nécessaire, 
au moyen d'une loi de comptabilité et d'un règlement général d'administration 
des finances appropriés aux principes qu'elle renferme. 

lllr.oitti at)()itfonm1tJ et amrnbes. - i:imbrf. 

Le droit évalué au Budget est de 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur· le droit constaté 

2,165\000 )) 
2,00:2, 153 40 

. fr. 
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Le droit constaté sur les redevables est de 
Le droit recouvre el renseigné est <le . 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner 

<f 1frc9h1tumcnt. 
Le droit évalué au Budget est de 
Celui constaté sur les conu-ibuablcs de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné Je . 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner 

®rdfe. 
Le droit évalué au Budget est de 
Celui constaté sur les contribuables de 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné <le 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner 

(?!!P.OtfJkques. 
Le droit évalué au Budget est <le . 
Celui constaté sur les contribuables de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné de 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner 

-ûnueot1fono. 
Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné de 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner 

. fr. 2 .,002, 153 40 
2.002,153 40 

)) )) 

. fr. 

7 .[155,000 n 

7,279,443 59 

175,5~56 41 

1,279,443 o9 
7,279,443 !59 

)) )) 

. fr. 

190,000 n 

200,141 23 

10,141 23 

200,141 23 
200,141 :23 
)) )) 

650)000 )) 
G29,957 99 

. fr. 201042 01 

629,9t>7 99 
G29,957 99 

)) )) 

. fr. 

3,325,000 )) 
3,048,504 8:! 

276A95 18 --- 
3,0~8\~04 82 
3,048,004 82 

)) )) 

Uingt ..• .sit centimes abbitiom1eltl. 
Le droit évalué au Budget est de 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur Je droit constaté . . fr. 

~,5BO,OOO >1 

3,422,508 21 

157,491 79 
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Le droit constaté est de . 
Celui recouvré el renseigné de 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner . 

. fr. 3,422.508 21 
3,-122,(508 2 l 

)l )) 

Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré el renseigné de. 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner 

185,000 » 

185.869 83 

UG9 88 

]B;'S,869 83 
]8:S.869 83 

)) )\ 

iDomtlÎllt'tL 

La Cour se trouve, pour la vérifieation des produits domaniaux, dans la posi 
tion des années précédentes. Les observations qu'elle a déjà faites à ce sujet 
trouvent de nouveau leur application ici. Voici comment elle les exprimait dans 
son rapport du 12 février 1839 : _ 

(< La Cour ne possède aucun document pour vérifier si le chiffre des droits 
>1 constatés en faveur du -I'résor sur les redevables de l'État est exact. 

)) L'impontance de cette branche de produit autant que sa nature Fait vive 
n ment désirer que celle lacune soit comblée. 

>) La Cour n'a cessé de signaler dans ses rapports précédents cette absence de 
n renseignernents ; elle croit de nouveau, devoir renouveler ses observations sur 
>) cet état de choses , d'autant plus qu'il ne serait pas difficile de satisfaire à ses 
>> réclamations, puisqu'il suffirait de lui produire annuellement des copies certj - 
)) fiées des procès-verbaux d'adjudication du loyer des biens-fonds el hâtiments , 
>1 des droits de chasse et de pêche, de ceux des ventes de coupes de bois et autres 
l> produits domaniaux, de l'état général des rentes dornaniales , du tableau des 
)) propriétés et forêts dans l'ordre de' leur contenance et aménagement , de l'état 
)) du fonds dl'! l'industrie 1 indiquant l'intérêt à payer ainsi que les époques de 
>> remboursement des capitaux. 

)) Tous ces renseignements et documents, qui existent dans des sommiers à la 
>1 disposition de l'administration, pourraient faci lement être produits sommaire 
n ment à la Cour. Celle-ci se trouverait à même de veiller à ce qu'aucun des droits 
)) acquis li l'état ne tombe en non-valeurs par suite de négligence ou de mauvaise 
)) gestion. La Cour pourrait en outre veiller à ce que, pour des motifs contraires 
)) à la Constitution, il ne fùt pas accordé de remises ou des exemptions de droits .» 

Les produits domaniaux sont renseignés en masse et sous un seul chiffre dans 
le compte, alors qu'ils sont détaillés dans les prévisions du t~udget. 
, Pour mettre chaque article de produit en étal de comparaison avec lei; éva 
luations du Budget, la Cour rétablira le détail ci-après. 
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}('('011\ 1 Cl l 
pour 1rnlclt, 

<l, 1 1 
Df!.l)l'J'> 
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DÉSIC~N"ATION l)ES DHOITS. dn 

IIUDGWf. 

nnoris 

constnrés sur lo~1])c l',\ «Iu.uio u 
su: [es dt·D11s 

IIElll,l'AD~I,. 

EXCltn.\J\'T 

consl.i1 és 

--- n rr ouv nj NFN1 "' n rs n, 

farts 

suu IL~llRIIII~ 

Pno1,u1ro. .A,:1ur;r,s ~T PbR!OnJQfü.~. 

Produit des canaux appartenant au domnino , 
1)! ,i02.ü0ü 30J 1 2,ûOG 50 1 droits d'écluse, ponts , navigntiou , etc. j 400,000 ,, 102,601) 3!)1 

Pl'Ï'l rles coupes ile hois, d'ai hres et il<· planta 
tions , 1e11t1•s d'herbes , extractions <le terres 
sables , 550,000 ,, 517,8/41 21 \) 17.811 21 1 547,841 2,, " 

Intérêts de cr énnces du fonds de l'intlustric 100,000 " 124,U:i7 Hl 24,0l,7 1 ü 124,0:57 1() 

l<l. il!. onlinah-cs d'avances faîtes 
pour htllimc11 ts d' éco\l!s . 17,000 \) rn,<J5~ !:SO r.oco !il 

1 
·L1.\J=ï5 ',!'JI )\ 

Produit des houillèrcs domaui.rlcs de K01•k1'<1ctlc. 160,000 " 141,:ïH) 41 s.ouc !.W " HJ,;,40 11 " 
Formage' de biens-fonds ('l h.:\limcnts ile pèche , 
an·é1·aw·s de rentes , revenus tics domaines 
du Départemon l de la Guerre . 

Produit des drous de bacs et passarrcs ,l'can 
Produits tic la calamine 

1:mo,000 ,, 20,,002 'ï '63,907 "1 
80,000 " 9·],9-il :32 

,,r.oo ,, 

l,G42,000 » 1 ·J,42ü,521 7~1 275,ü:!4 5G 

" 1 
,,,,oo, 'l )) 

5,241 ~2 91,211 52 

7,500 " 7.!,00 » >) 

5B,t4G os 11,-1:rn,ri21 12 

1'.!,.J.EUHS GAl'l1,\LES, 

Rachats et transferts de rentes 

Capitaux. des fonds do l'industr!o . 
Id. de créances ordinaires t•( avances pottl' 
bâtiments d'écoles 

Pri '< de vente d 'objets mobiliers, transactions 
en matière domaniale , dommages intérêts, 
successions en deshérence , épaves , ventes 
tic domaine en numéraire . 475,000 " 

--1---··---- --l------'------ 

t,t58,000 » 1 1,44~,783 701 274,678 ûl 

m:cw1"r1 S mv eusus. I --1------1- -1------ 
Amcncles de toute nature 
Passeports et ports-d'armes 
Soldes ùe comp les 

- - ________ .. - 
280,000 ,, 82,027 61 107,972 5G )' S2,027 61 

2!:î0,000 " 452,428 22 >) 209.,428 22 452,428 22 

mp,ooo " 76,293 75 7û,70(i 2o 76,295 75 

8~2,054 '18 

·1·11,000 » H!i,00204 
'l\)ti,000 ,, 207,ô71 ;30 

70,000 n 76,01)\) 40 

)) 

,, 

382,000 )) 450,172 74 )) 

Dn•rf:nl\NThS lli<TIIIHU1 IONS :t.TADLlES PAll L,\ LOI. 

Indemnités de milicicus , décharge de respon 
sabilité, retenue de 2 p. 0/o sui· les saisies 
réelles • 

3!57,0:ift 18 832,034 181 )) 

--- 
1i5U,4û2 ,!O 1,442,783 rn1 

-- 
34,002 04 "'·'°' ·1 )) 

12,571 50 207,571 50 ,, 
099 40 76,û!)\)' '10 >) 

--- 
48,172 74 430,172 741 )) 

- 
4G,ÛO0 n 03,750 81 17,750 81 05,730811," 

1 17,730 81 

1------:-------·l----- •----•! -1-: 

46,000 ,, 03,730 81 03,730 81 ,, 
nsccuvaea .l:~TS ,n'AVANCi;s l'AITf.S P.lll u 

Jll!;>,JSTÈR:E ncs t'l1UNCES, 

Frais do poursuites ot d'instances, frnis de jus 
tice en matière forestière . . . . . . 

Recouvrements sur les communcs , les hospices 
el les acquéreurs Iles bois domaniaux pour 
frais de rueie Ile leurs hais . 

5 p. 0/o sui· les recettes faites pour le compte 
<le tiers. 

15,000 )) 14,52'1 24 678 76 

'170,000 >) 1 171,718 54! \) 

45.000 ,, .15,8913 M 20,104 86 
1 

230,000 ,, 1 :io1,oi1 121 20,785 ü2 I 

1,718 54 

1,718 M 

14,521 24 " 

17l,71S 51 " 
,, 15,805 14 

20 
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::a i;;11111 ; 

1\'llUA.110~ llROl't/, EXCÉHANT ltHUUVIII ME""1'<; lllS'fl-: - '--~--- .'t 
[ruts l'CC0HVr0l' rn,:s1G1'ATION DES OROlTS. d11 cons tut es ~n1 11!1:: ne- r( V11lu,t11on n,,s. <1101h Lon- 

u11 le, d, oits stnté s s ur I'c •. SlJU f,CS lll\OITS pour ecfde 
ùc uunc cr. m.m, \' .~UI, !.~. con s tu t ns • v al uatrc n, constutés , lll\OITS. 

lltrOl ,u111L'1S n'A\ \.~CU F\lrtlS l'Al\ LI. 
UJ~ISII Hl, nn J,,l JUSl'!Cls, 

Frais (le justice en matière ej-imincllu , correc- 
00,000 lilJ,17751 )) 29,177 !îl 1 rn,111 :YI )) tiunnr-lle , de simple pohce , etc, . . . >) 

F1•,11s d'entreueu , (le transport et ile remplace- 
111r·11l de lfléntliants, d'en! reticn et ûo rem- 

~o,ooo· 20,527 Hl W,47.2 81 20,527 io )) placement 110 mrneurs , enfants trouvés, etc. )) >) 

130,000 )) 150,704 70 19,472 81 20,177 ül 159,704 70 >) 

ntCOlJ\'HJ;111.:11rs u'AVA~t:1.S 11,\_lfl.\ J'Ul li 
illi'\l~ll ru, .Ill L1l~fLJlltUI\, 

F1·:. i~ de justice devant le couseil <le discipline ' 
d(• la ual'(!U civique ' . . • ' • ' • 1 :l,000 )) 3,2ô1 91) 8,752 01 " 0,201 oo )) 

Itccct te, Jccidenlcllco 50,000 \) " ti0,000 " " ,, \) 

-- 
62,000 )) 3,207 91) S8,752 01 l) 5,267 !)9 ,, 

Jll,COU\111,:1rnr11s D'A\,HCF.S Ji,\JTM PHI LI. 

UINISl'J,IIL ut LA cusum.. 

Rcco111 remcnts d'une partie des avances faites 
aux coq1; tic l'atrn!'<', pour musse d'halnllc- 

"1,300,000 089,141 1G 510,858 84 980,141 1û meut et d'ontrcticu . " )) )) 

Bembeursernent <le vines de campagne perçus 
Cil ü-op . >) 5,574 80 )) lS,374 80 5,574 80 ,, 

Ilctcnues opérées en faveur de la caisse des veuves 
2,624 30 cl orphelins militaires • . . . , , . )) 2,ü24 36 ,, 2,624 56 )\ 

1,300,000 ,, 997,140 52 5·10,858 84 7,999 10 907,140 32 >) 

llÉCAPITU LATION. 

Pr-oduits annuels et périodiques . 1,042,000 )) 1,426,521 72 275,024 50 !58,140 08 1,420,521 72 l) 

1'alcurs capitales 1,158,000 ,, 1,442,785 70 274,678 OJ 5!59,462 40 1,442,785 70 )) 

Rcce ucs div erses 382,000 )) 450,172 74 l) 48,172 74 4S0,172 74 )\ 

Différentes rétributions établies par l,1 loi 46,000 " 63,730 81 >) 17,730 81 63,750 81, » 
Recouvrements d'avances faites par le l\Iiuis- 
tore clos Finances • • . , • • • , • 2:50,000 .,, 201,954 1'.ils 20,785 02 1,718 54 201,934 72 )) 

Recouvrements <l'avances faites par le l\Imis- 
tère de la Justice , • , . . • , . . 130,000 1> '159,704 70 19,472 81 20,177 51 130,704 70 >) 

Hccouvroments d'avances faites par le Minis- 
tèrc do l'Intérieur • , • . . , , . 02,000 " 3,267 99 58,732 01 » ~,267 99 » 

llec!>nncments d'avances faites par le Minis- 
tore de la Guerre • . . , • . • • 1,500 .coo ,, 907,140 32 310,858 84 7,909 16 997,140 5.2 » 

4,9!50,000 )} 4,705,2150 70 9!)7,150 25 '722,407 04 4,705,250 70 )) 

' 
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PONDS SPÉCIAUX. 

La Cour, en se livrant à la comparaison des droits renseignés sur les barrières 
'avec les droits acquis au Trésor à cc titre en vertu des baux, ne peut que repro 
duire les considération qu'elle a développées dans son rapport. du l '.;2 février 18391 

relativement à la défectuosité el à I'irrégularîté du mode suivi pom· le rensei 
gnement au compte des droits de barrière; défectuosité qui a pour effet de 
présenter la situation des droits <l'une manière inexacte 1 ainsi que cela sera 
démontré par les décomptes ci-après. 

c, Dans ses rapports précédents, disait la Cour, de même que dans celui qui 
n l'occupe en ce ruomeut , la Cour a vivement. insisté sur l'urgence qu'il y a de 
)) justifier des créances acquises au Budget de l'exercice, par des documents 
)> propres à administrer cette preuve. 

>) Ce besoin de justification a plus spécialement été démontré à l'ér;ard des 
>) produits dont le recouvrement est conûé à l'administration des domaines; 
>) produits qui reposent sur les titres de créances , en vertu <lesquels l'adrni 
>> nistration asit vis-1~-vis des débiteurs de l'État. 

» De toute nécessité ces titres existent, puisqu'eux seuls mettent I'adrninis 
,, tration à même de contraindre les débiteurs au payement de leurs del tes; 01·, - 
,i ils doivent constater deux choses : 

,, D'une part, les droits de l'l~tat, la nature, le montant des créances et les 
>> échéances; 

>) D'autre part 1 les Budgets d'exercices auxquels les créances appartiennent, 
)) en prenant pour rè3le l'époque où elles sout exigibles. 

>1 Ces documents doivent -donc administrer la p1·euve importante que le 
>) compte renseigne la totalité des créances acquises au Trésor, et servir âinsi 
>) d'éléments au contrôle de la Cour; et dans le cas où la totalité des droits 
>> n'aurait pu être recouvrée et renseignée 1 ils doivent servir à constater la 
JJ partie des droits arriérés ù renseigner dans le compte d'un exercice ultérieur. 

» De ce contrôle doit découler la preuve que l'État n'éprouve aucune perte 
)> sur les· droits dont il s'agit, par la nétfligeoce des comptables ou pour tout 
>) autre motif qu'il importerait à la Législature de connaître. 

n Enfin ces documents doivent mettre la Cour et la Législature en situation 
>> d'examiner si, à t'occasiou des produits de l'espèce, il ne s'établit pas de con 
>) fusion de recettes et de transferts d'exercice. 

n Si des doutes pouvaient encore exister sur la nécessité <le cette double 
" justification, la comptabilité des droits de barrières que nous allons examiner 
» serait bien propre à les dissiper de la manière la plus complète. 

)> Pendant lougtemps il a rég·ué dans cette comptabilité une confusion qui 
)> ne permettait à personne d'y voir clair; plus d'une fois la Cour en a fait 
>> la rernarque. 

>) Aujourd'hui encore , bien que certaines améliorations y aient été intro 
>> 'duites, l'on ne peut pas dire qu'elle soit établie sur un pied bien régulier. 

>> A l'appui des .motifs qu'elle déduira pour justifier son opinion , la Cour 
» citera encore le Jan gage que tenait à ce sujet M, le Ministre des 'f ravaux 
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,, l 'uhlics , dans 1-,011 rapport aux Chambres (session 1837-1838 )-, à l'occasion 
>l du projet de loi sur la taxe des hal'l'Îèl'ct.; il s'exprime ainsi , parre ] O. 

(( Uu al'rêté d11 19 man, Ull-1 des commissaires 5énéraux. des puissances 
i> alliées? rétuhlit à dater du Ier avril suivant la. taxe <les barrières. C'est à celle 
>> circonstance qu'est due probablement la non-coïncidence des baux des Lar 
n rières avec le r-onuncucemcul de l'armée Hnnncièrc. Ji est vrai que les baux <le 
,, l'entretien de& roulcscominencenl seulement au lCI' avril. 

n JI y a mail des inconvénients mntéricls à scinder l'hiver et ,·• reporter le 
>> commencement des haux anuuels d'enueticn ,au Ier janvier. Il y a plus de 
), cer+i tude daus le sole des Budgets à foire coïncider le baux <les barrières 
>> avec l'année financière. >) 

)) Plus loin , ,i la page 301 lc~liui~l1e ajoutc : 
cc Nous avons eu l'occasion de Faire remarquer que l'an née des baux ne 

,i coin ci de pas avec l'anuéo financière de l'État 1 coïncidence qu'il serait facile 
>l d'ameuer, cl. qui simpliûcruit la comptabilité. 

)) Pour· èu:c rlaus le vraj , aujourd'hui, il faut se livrer à l'opération suivante, 
» à l'eflct de faire coïncider, par exemple 1 les revenus des barrières de 1837 
)> avec l'exercice 18:171 addiliouuer les trois derniers douzièmes des baux de ] 836 
>) -1837, .qui correspondent aux mois <le janvier, février et mars 1837 1 avec 
>l les neuf premiers douzièmes des baux de 1837 -- 18381 qui correspondent 
>> aux mois d'avril 1 mai .1 juin , juillet, août ~ septembre 1 octobre 1 novembre 
>> et décembre 1837. )> 

n L'opératiou que M. le Ministre indique pour rentrer dans le vrai , n'a jamais 
>> eu lieu daus la comptabilité. 

>> Pendant les années 1831 et 1832 .1 l'on a confondu 1 dans un seul et même 
)\ article de recettes 1 les recouvrements qui s'opéraient sur des baux distincts et 
i, passés pour des années différentes. 

,i La distiuetion entre les r-ecouvrements effectués sur les routes de l re et de 
>> 2rnc classe n'a pas non plus toujours été riuoureusement observée. 

n Gest seulement à partir des baux passés pour la période du lm· avril 1833 
)) au 31 mars 1834, que l'administration de l'enregistrement a commencé à 
d. . 1 ' l ' ''I ' ' ibl ' l ri, ' . ' é l <l'' )> 1stmguer es cc aeances ; et qu 1 a été poss1 c a a resorerre gen ra e éta- 

» blir, dans ses états de développement de produit, la distinction des échéances; 
>> ce n'est qu'à partir de celle amélioration que la Cour se livrera à la compa 
)) raison entre les produits renseignés et ceux acquis au Trésor en vertu· des 
)\ baux. 

>) Par suite de la nature des choses , la Cour se trouve dans la nécessité d'étn 
» blir ses comparaisons sur deux bases différentes .. qui amèneront aussi des 
>l résultats différentes. 

>) Procédant d'abord dans le sens de M. le Ministre des Tra-vaux Publics, qui 
)) paraît le plus rationnel, la Cour attribuera à chaque année ûnancière , la 
» part qui lui revien I dans les adjudications passées dans deux années différentes, 
>> prenant pour point de départ les trois derniers douzièmes d'une adjudication 
)) qui correspondent aux mois de janviér , février et mars 1 ajoutant ensuite 
)) les neuf premiers douzièmes des adjudications suivantes, qui correspondent 
)) aux mois <l'avril, mai, juin , juillet, août 1 septembre, octobre, novembre et 
)) décembre <le la même année financière. ' 

)) D'autre part, elle prendra pum· terme rie comparaison le montant des baux 
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>> adjug-és dans le courant d'une même année cl les produits renseignés à titre de 
11 recou vrernents sur les mêmes adjudications, sans égard aux époques de rocou 
>) vrements ni aux droits respectifs des années financières à la distribution des 
>i produits. 

>i Celte comparaison est nécessitée par la marche actuelle de la comptabilité, 
» qui, dans celle circonstance, est régie <l'après un mode tout i\ fait cout raire 
n à l'esprit de la Constitution ~ qui cxi~e que toutes les recettes résultant d'un 
» droit acquis à une année financière soient inté{:}ralemcnt renseignées dans le 
>, compte de ladite année de môme que dans le Budget. » 

Les observations qui précèdent, non-seulement sont applicables en tout point 
au compte de l'exercice 183!S ~ mais encore les comparaisons qui les complèLent 
dans le rapport du 12 février 1839 doivent servir <le bases à celles que la Cour 
doit établir ci-après, sur les mêmes bases, pour ce qui concerne le compte de 
l'exercice 183ti. 

première compnmison. 

Les adjudications passées en 1833, pour prendre cours le 1°r avril de ladite 
année et se terminer le 31 mars 183-4, s'élèvent, pour les routes de 110 et de '.,2rne 
classe, suivant le tableau annexé au rapport de M. le Ministre des Travaux 
Publics, à fr. 2,184)58 15 c~. 

Conséquemment les trois derniers douzièmes échéant en 
18341 et appartenant à ce dernier exercice, sont de. . ,, 5-46.,039 54 

Les baux passés en 18341 pour prendre cours au Jor avril 
de ladite année, et se terminer le 31 mars de l'année suivante, 
s'élèvent à fr. 2,23;$,991 50 es, les 9 premiers mois appartenant 
à l'exercice 1834, c'est-à-dire les 3/-4 de la totali Lé des baux , 
donnent . . . 1,676, U93 63 

Tol;ln renseigner au compte de l'exercice, 21223,033 17 
Il est renseigné dans les étals de développement de ce 

compte , savoir : 

Barnèrcs f Adjudications de 1833, échéance de 1834. 
do 1" classe./ - 1854, - 1834. 

1853, - 1854. 
,1s:H, - 185-4. 

Ci, la somme renseignée 

Barrières f 
de 2"'' classe. t 

225/ii7 G9 
950,512 5;,; 
153,887 ü8 
747,636 07 

Ilresteraitconséquemment à renseignerpour solder l'exercice 

Les adjudications passées en 1834, pour prendre cours le 
1er avr il de ladite année , et se terminer le31 mars de l'année 
suivante , s'élèvent à fr. 2)2351991 50 es; trois derniers dou-. 
zièrnes échéant en 1835 et appartenant à cet exercice, sont 
conséquemment <le • 

Les adjudications passées en 1835, pour prendre cours le 
1er avr-il de ladite année, et se terminer le 31 mars de l'année 
suivante 1 s'élèvent, suivant les doubles des baux produits à la 
Cour des Comptes par M. le Ministre de l'Intérieur, à2,220,72:5 ------ 

A REPORTE!\. 

2,057143:l 79 

165,;)99 38 

!fü81997 87 

558,997 87 
SI 
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. fr. usa, ~H)7 37 
francs, non compris les baiTières pour lesquelles les baux 
n'ont pas été produits , les 9 premiers douzièmes appartcnaut 
à l'exercice 183;:,, sont de. 

Total à l'enseigner au oompte de l'exercice 183ti. 

11 est renseigné dans les états de développement du compte, 
savoir : 

Adjudications de ,J 851,, échéances do 1 sm; . 
1850, - 183~. 
1854, - 1835 
1850, - 183:5 . . 

Ci la somme renseignée 

231,205 ;)G 
921 ,f)!t, 78 
183,0,f2 09 

. 703,tiG2 80 

Il resterait conséquemment à renseigner pour solder l'exer 
cice. 

Il est néanmoins à remarquer que, suivant les indications du compte <le 
l'exercice 183ti, les droits acquis au Trésor ne s'élèveraient qu'aux droits recou 
vrés, de sorte que plus rien ne resterait à recouvrer et à renseigner ultérieure 
ment à ce titre. 

En rapport avec Jm1 <;t{H'l'llt!ous µo lu cQ11j.plub.ililé tenue nu Dépm-Lement des 
Finaners, 

Les baux des barrières pour la période du 1 cr avril 1833 
au 31 mars 1834, s'élèvent à . fr. 

Il a été renseigné à ce titre au compte définitif de l'exer 
cice 1833 (voir les états de développement dudit compte, 
page 114) 1 savoir: 
Barrières de 1re classe 
Idem de '.2e classe . 

. 935138;) 79l 
. 759,299 99 1,694,68!5 78 

Il est renseigné au compte de l'exercice 
1834, sur le même objet ( voir l'étal de déve 
loppement, page 99 dudit compte), sa voir : 
Barrières de 1re classe . . ~25,;577 69( 
Idem de 2e classe . . . 153,887 68) 
Enfin il est renseigné au même titre, au 

compte de l'exercice 1835 (voir le dévelop- 
pement, page 105), ci) savoir 
Barrières de 2e classe . 

379,460 37 

1,031 61 
Tor.AL 

Ainsi à l'époque de la clôture de l'exercice 183~, il restait --..------ 
encore à recouvrer et à renseigner sur cet objet 

2 075 18:2 76 1 l 

108,975 39 

11 est à remarquer qu'aucune mention de cette somme n'est faite dans le 
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compte de l'exercice 183:S, puisque les droits constatés sut· la génér.tlité des 
barrières sont t'{{atU à ceux renseignés, et que rien n'y est indiqué ù titre de 
droits arriérés à recouvrer et à renseigner ultérieurement. 

Les baux des barrières, pour la période du J er avril 1834 
au 31 mars 183;:; 1 s'élèveut ù, ci . . . . . fr. î2.20i11IH l 67 

Il est renseigné au compte de 1834 (voir l'état de dévelop-, 
pemout , page 99 , et la déduction établie au bas dudit 
compte), savoir : 

Barrières de 11(, classe 
Idem de 2° classe 

. 9301312 3J) 
. 747,606 07) . l,G77.,068 .1.2 

Conséquemment il reste à recouvrer et à renscir,uer encore 
pour solder· les baux, ci 

Sur celle somme il est renseig né au compte de 1835, 
comme reeouvrernen ts opérés dans: le cours dudit exercice 
sur cet objet (voir pase 10:5 du compte), savoir : 

Barrières <le l I c classe 
Idem de 2e classe ' 231,~03 56t 

183,042 Oü} 

lJ'.27 .573 2:.i 

414 .24;5 6ts 

Conséquemment, à la clôture de l'exercice_ 1835. il restait 
encore à recouvrer et è renseigner, ci 113,327 60 

li peul paraltre étrange qu'une somme aussi considérable reste encore à re 
couvrer à la fin de 18351 alors que le dernier terme est celui dès le 31 mars de 
ladite année, et que, d'un autre côté, les adjudicataires ont fourni un cautionne 
ment en garantie de l'exactitude des payements à chaque échéance. 

Suivant ]es doubles des procès-verbaux d'adjudications 
fournis à ]a Cour, pour la période du Ier avril 1835 a11 31 
mars 1836, les droits de barrières, non compris 17 barrières 
pour lesquelles il n'a pas été produit de haux , s'élèvent à, 
Cl • . • • • • • • • • 

11 est renseigné à ce titre au compte de 1835 (voir l'état de 
développement du compte, pa3c 105), savoir: 
Barrières de 1re classe 

Idem de 2e classe . 

2,~20,725 )) 

'J21 ,98~ 78 
703,562 80 

Ci 
Conséquemment il reste encore à recouvrer et à renseigner 

pour solder les baux, ci 

1,625,548 i)~ 

59!5.,17,6 4~ 

Il est µ remarquer qµe le compte ne mentionne auçun arriéré à recouvrer 
ultérieurement; il indique; au contraire, que les recouvrements renseignés sont 
égaux aux droits constatés sur les redevables e~ acquis à, l'exercice. 

Les calculs de la Cour démontrent cependant à l'évidence qu'une somme 
de fr. o9~, 176 42 ç=., pour le moins, e~t encore due au Trésor sur les baux 
de 1835. C'est là une preuve si pas de l'inexactitude du compte, tout aµ moins 
de la défectuosité du mode d'après lequel il est rendu ; défectuosité qui laissa une 
incertitude sur tous les chiffres du compte que la Cour, à défaut de documents, 
n'a pas été à même de vérifier exactement. 



L'on ne doit pas pcrtl1·c de Ylie que si le compte renseigue à titre de droits de 
hari-ièrcs une somme de fr. 21126.,Gtrn 86 c=, c'est pal'ec que . d'une part., il com 
prend des recouvrements faits SUI' des baux donL les échéances sont antérieures 
à l'exercice 18:fü~ et qui, pour cc motif', auraient dtt être l'cnseiuués aux comptes 
des exercices auxquels ils se rapportent, si la loi des Budgets avait été fidèlcmont 
exécutée; d'autre pa rt , parce que le comple comprend en outre en recette l'excé 
dant resté libre sur les 5 p. 0/o perçus pour frais d'adjudications, lequel excédant 
reste acquis au Trésor comme accroissement de produits après prélèvement des 
frais, en vertu <le l'arrêté royal du 26 mai 1827 , n° G8. 

La somme réellement recouvrée et renseignée en vertu des baux (le 183!> 
n'est que de fr. 1,6:25,tVm ~8 ces, 

Il est en outre renseigné comme excédant du :S p. 0/o pour frais d'adjudication 
sur les mêmes baux une somme de fr. 48.645 43 c09• Si, d'un côté, il est fait 
recette de cet objet comme accroisscmenl do produits 1 1a même somme devrait, 
par contre, ètrc ajoutée au montant <les baux, ce qui porterait l'import de 
ceux-ci ù fr. 2,'.269,370 43 ces. 

Dans un tel état de choses 1 pour revenir à l'exactitude des faits et rendre à 
chaque exercice ce qui lui appartient, la Cour portera comme droits constatés 
et recouvrés en Faveur de l'exercice tous les arriérés sur les adjudications des 
diverses années; toutefois les renseignements lui manquant pour les baux anté 
rieurs à 1833, elle partira de cette dernière année, savoir : 
Resle à renseigner sur Ies baux de 1833 . fr. 

1834 
183:5 

10O,g75 39 
113,327 60 
~95, 176 42 

TOTAL . fr. 817,109 -11 

----------- 
Cette opération devient nécessaire pour établir un contrôle régulier sur les 

droits acquis au Trésor. 
Maintenant qu'il est démontré que le compte ne constate pas tous les droits 

<lus au Trésor en vertu de baux des barrières, l'on est fondé à croire qu'il en 
est de même à l'éaard des autres produits domaniaux qui se recouvrent sur des 
titres analogues, tels que procès-verbaux d'adjudication, de ventes de bois, etc. 

De là nécessité de produire à la Cour une expédition des baux et autres 
titres relatifs à ces droits, pour la mettre à même d'exercer sa vérification et 
son contrôle. 

L'importance de cette mesure, que la Cour appelle de tous ses vœux, est trop 
justifiée par les faits qu'elle vient de constater, pour qu'il soit nécessaire d'in 
sister davantage sur ce point. Sans s'y arrêter plus longtemps, elle passera aux 
chiffres constatés dans le compte d'une manière générale, sous la rubrique de : 
P roduit» des harri·eres. 

Les droits évalués au Budget sont de . 2,200,000 >> 
Les droits constatés et renseignés en faveur de l'exercice ne 

sont portés, dans les comptes, qu'à fr. 2,138,096 76 c9• d'où 
il résulterait un excédant d'évaluation de fr. 6 I, 903 24 ce. 

La somme recouvrée et renseignée se compose comme suit : ----- 
A REPOll.TEJI, 



Darriè1'('> <le I •c 
classe. 

Echéances antér. au 5'1 mars 

Excédant des frais f 
d'adJul.lication. l 

Barrières de 2'"' 
classe, 

Excédan l des frais f 
d'udjudlcution . t 

au 3 J avril 
au 31 mars 

Hseonr. . . fr. 2,200~000 )) 

18;';,f (i28 22 
18:52 2,021 :n 
1803 2~,:ws H2 
18:5.'i 2,'S·l,20;:; M, 
·183G n21,n~.1 78 
·1831 771, 33 
183~) :i,131 ro 
'183G 24,:5-'i:-f, 80 
1851 ti8 32 
1831, '1,031 (H 
183,'i 183,0 i'j ()!") 

·t83G 703,;î(i:2 80 
'1834, -~;; 75 
183~> /2,800 /'_i2 
'185G 21-,300 G5 

2,-12G,G8::i 8G Torvt.. 
A celte somme la Cour ajoute les droi ts arriérés 

s111' les adjudications de -183;;, ·1834, et 183.1, qu'elle 
vient de faire ressortir ci-dessus. . . 817,.170 4'l 

Total des droits acquis au Trésor. 
Ainsi il existerait un · excédant de droits en faveur du 

Trésor sur les évaluations de 

Comme l'on vient de l'exposer, les droits constatés e11 fa 
veur du Trésor sont de 

Les droits renseignés au compte, soit à titre de recouvre 
ments, soit à Litre de droits cons La Lés sur les redevables, sont de 

Il rcslcrait donc encore à recouvrer et à renseigner ulté 
rieurement au compte <le l'exercice suivant, ou à celui à dé 
terminer par la loi des Comptes, ci 

· 7 44, 16;5 ·27 

2 )26,G8i5 86 

817,479 41 

En constatant ici la somme complète de l'arriéré sur les baux des barrières 
à partir de 1833, comme devant être renseignée à un compte d'exercice ulté 
rieur, la Cour croit devoir faire observer que, déjà dans son rapport-du 12 fé 
vrier H339, elle a constaté un arriéré de fr. 637 ~580 25 es 1 qu'elle indiquait 
comme restant à justifier pom le même objet, à un compte d'exercice à déter 
miner par la loi de règlement de compte, 

Aucune loi de l'espèce n'ayant été portée depuis, rien n'a été statué sur la 
destination à donner à cette somme. Dans cet état de choses, la Cour trouvant 
une partie de cet arriéré renseignée au comple de 1835, a rattaché toute l'opéra 
tion de I'arriéré au compte <le ce dernier exercice. 

La somme de fr. 637 ,~80 25 es mentionnée au rapport du 12 février 1839, 
ne cloit donc plus être considérée que pour mémoire, attendu qu'elle est reprise 
dans le décompte gfnéral qui précède. 

Des complications et des défauts de comptabilité exposés ci-dessus , la Cour 
conclut, comme déjà elle l'a fait à l'occasion du compte de 1834, qu'il est urgent 
de rendre un comple spécial et complet de toutes les adjudications de barrières 
d'une date antérieure à 1833. Ce compte doit être établi de manière à offrir 



( Hf, ) 

d'une pnrt le montant des haux dn chaque a nnée , et d'autre part le montant des 
recouvrcmcuts faits Pl re11sci1~m1s anuuellemcut dans les comptes vénérnux de 

, J 

l'Etat. An moyen de ce travail 1 l'on pourra counaltrc la situation des adjudica- 
tions el les restauts qui seraient dus encore au Trésor pa,· les retardataires. 

Il serait en outre à désirer que ce travail pùt s'étendre à tous les antres droits 
et revenus domaniaux r«-pm;;mt sur des titres certains; ce n'est qu'à l'aide d'un 
Lei document quil sera possible de s'assurer si tous les droits dus au Trésor 
rentrent exactcrueut. 

PHODUJTS DES POSTES. 

Dans les droits constatés et, renseignés comme produits réalisés 1 se trouve 
comprise une somme d<~ fr. 1)277 -49 c\ portée eu recette clans les états géné 
raux de l'ad nrinistrntion des postes: sous la rubrique : Articles d' aryent non 
Il I ' f,:: d d' ~ reo ames apres ;) ans e epot. 
Cette recette est si éventuelle el d'un caractère tel, qu'elle commande, semble 

t-il, qu'il en soit fait recette ù un litre tout spécial; el, en effet, la somme qui 
en fait l'objet doit moins être considérée comme un produit que comme un dépôt 
sur lequel des tiers pourraient encore élever des prétentions au rembourse 
ment. En considération de ce motif, la Cour a pensé qu'il était convenable 
même, à tous étprds; de 1a distraire des produits généraux et ordinaires pour la 
renseigner sous 1111e désignation toute spéciale. 

Le droit évalué au Budaet est de . 
Celui constaté au compte est de 
A déduire les articles d'argent non récla 

més ainsi que cela vient d'être expliqué, ci. 
Reste. 

. fr. 
2, 10:51884 85 

)) 

1,277 49 
2,104,607 36 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 304,607 36 

Le droit constaté après déduction des articles d'argent est de. 
Celui recouvré et renseigné est de. 

Ainsi il ne reste rien à recouvrer ni à renseigner. 

2,104,607 36 
~,1041607 36 

jp.orttl tlts J.011rnau1. 

Le droit évalué au_ Budget est de . 
Celui constaté au compte sur les redevables , ci. 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation. 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné de. 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à •renseignE:r, 

)) )) 

25.000 )) 
' 25,362 11 

362 11 

251362 11 
2~,36'.2 11 

)) )) 
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Le droit évalué au Budget est de. 
Celui constaté au compte sur les oontrihuables de 

Excédant des évaluations sui· le droit constaté 

Le droit constaté est de. 
Celui recouvré et renseigné de. 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner. 

. fr. 27.,000 )) 

26~449 (14 
-- 
~::m 36 - 

26.,419 64 
26,119 64 

)) )) 

Le droit évalué au Budget est de, 
Celui constaté au compte sur les redevables de. 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation. 

Le droit constaté est <le. 
Celui recouvré et renseigné de. 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner-. 

8,000 )) 
8,07-4 66 

97.4 66 

8~974 66 
8,974 66 

)) )) 

.Service rural. 

Le service rural n'ayant pas été organisé en 18351 il en est résulté qu'aucun 
recouvrement n'a été fait de ce chef, de sorte que les prévisions <ln Budget à cet 
égard sont sans objet. 

Droit évalué . 1001000 )> 

Droit constaté . )) )) 

Excédant d'évaluation 

2trtides i)' argtnt non rf dam ru apreu cinq ans ()t bip.ôt. 

Cet objet n'est pas compris au Budget des Voies et Moyens, mais comme des 
recettes sont constatées à ce titre dans l'état général des produits de l'adminis 
tration des postes , il est nécessaire de les constater également dans le compte; 
c'est ce que le Département des Finances a fait en les comprenant parmi les pro 
duits généraux. La Cour les a distraits <le ceux-ci pour les motifs qu'elle a dé 
veloppés, afin de les constater dans un article à part. 

Le droit évalué au Budget est de . . ,> >) 

Celui constaté en faveur du Trésor de. . • 1~277 49 

' Excédant du droit constaté sur l'évaluation. 

Le droit constaté est de. 
Celui recouvré et renseigné de. 

Ainsi rien ne reste à renseigner à ce titre. 

1,277 49 

1,277 49 
1,277 49 

)) )) 
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TRÉSOR PllDLIC. 

La diversité clos produits compris sous cet te dénominntion 1 l'éven tua lit<{ de 
quelques-uns 1 nécessitent des observations particulières pour chacun d'eux : 
ces observations ne pou"Vant être f,l'oupées en masse , la Cour les émettra à la 
suite de chacun des articles <lu compte. 

I' \1 rr s AU\ ATCt,u·n~ DES l>IIISO~S POl 11 ,\( 111\ IS nt~ \J.\'f d,llF:!> 1•nFUI ~ nus LI' lll 1\1 l•'l{;f ~ 

s un r, r: rn \ v,1 u .. 

La Cour fora remarquc1' que la somme renseignée à cc titre n'a pas été exclu 
sivcrnen t encaissée pa1· la Trésorerie 13énérale directement, I'ad ministration de 
l'enregistrement a rccouvt é dans l'objet 1 et constaté dans ses étals uénéraux 
de recette une somme de fr.731 73;5 ~7 c81 de 1101·te que les recouvrements faits 
pai· la Trésorerie se réduisent à fr. 7711606 lf4 es. 

Si la Trèsor eric a renseigné comme recouvrement fait pal' elle la totalité du 
produit, cela tieut sans doute à la convenance qu'il y a de le constater sous un 
seul et même article , ainsi que cela est établi au Bud3et qui, d'ailleurs, le fait 
entrer dans la catégorie des recettes opérées par le Trésor Public. 

La Cour doit de nouveau déclarer qu'elle ne possède aucun document assez 
complet pour vérifier cet article, de sorte qu'elle ne peut en certifier l'exacti 
tude. 

Le droit évalué au Budget est de. 
Celui constaté au compte de. 

Excédant Je l'évaluation sur le droit constaté. 

' fr. 1,200.,000 )) 
8:50,342 3 I 

349,6:57 69 

Le droit constaté est de. 
Celui recouvré et renseigné de. 
Coo.séqucmrneu l rien ne resterait à recouvrer ni à ren 

seigner. 

850~342 31 
850,342 31 

)) )) 

SA!\S l'llllJIJDICE AUX DROITS fü\Vf,Jlb 1,11 ~ri:ln: carssmn , DONT lL ESl' FAIT RÎ:SEI\V.C: J;Xl•RESSE. 

La Cour n'a été mise en possession d'aucun document propre à vérifier l'exac 
titude de ée produit. 

Le droit évalué au Budget est d~ 
Celui constaté au compte <le 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné de . 

Conséquemment il ne reste rien à recouvrer ni à renseigner 

1,340,000 n 

1,316,678 21 

23 321 79 l 

1,316,678 21 
1,3161678 :.21 

)) )J 
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l)robuit bt remploi bu fonbti be conti.onmmc11t. 
L'évalunl ion portée à ce titre au Bud3cL des Voies et Moyens est de 12:s~OOO fr. 

Celle évaluation n'a trait qu'au produit de l'emploi <les fonds de cautionnements, 
dès-lors il eùt été tl désirer que ce produit Iùt établi tout spécialement dans le 
compte ;, il n'en est pas a insi, le DcSpa1 le ment des Finances a réuni à cet article le 
produit de l'emploi du fonds des consiguations , sans <lisLincrucr la partie du 
produit résultant des cautionucment s de celui résul tant des consig nations. Celui-ci 
du l'este n'est pas énoncé dans les prévisious du Budget. 

En faisant rcrnarl1tie1· qu'elle n'a aucun document propre à la vérification de 
l'article de recette établi au compte 1 la Cour signalera de nouveau la nécessité 
qu'un compte spécial en capitaux en{pG·és cl en bénéfices obtenus, soit rendu 
par le Département des Finances ou just ilication de ses opérations relatives ù l'em 
ploi des fonds de cautionnements et de consignations; elle répètera cc qu'elle 
disait à ce sujet dans son rapport du 12 février 1839. 

c( Hien n'est produit pour justiûcr l'exactitude du chiffre renseigné , il serait à 
1> désirer qu'un compte bien développé fùt rendu de ce produit. Ce compte 
>i devrait indiquer la nature des spéculations qne le Gouvernement a faites 
)) pow· faire fructifier les fonds. 

)) Ces renseignements sont d'autant plus indispensables que, seuls, ils peuvent 
11 metu e la Législature à même de juger si le Gouvemement ne s'cnrrage pas 
» dans des opérations hasardeuses , qui pourraient comprqrnettre les capitaux 
,> dont l'État est responsable envers les déposants et parties intéressées. >> 

Enfin la division des bénéfices obtenus sur les fonds Je cautionnements de ceux 
réalisés sur les fonds de censignations devrait être faite, n'en recueillît-on que 
I'avantage de.maintenir les faits du compte en rapport avec le - Bu<lget. 

Ainsi que nous l'avons dit, l'évaluation du Budget est de, ci. 12:,~000 >> 
Le droit constaté au compte est de 127,180 41 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 2,180 41 

Si l'on fait attention que le produit des consignations est compris dans le 
droit constaté au cornpté , peut-être sera-t-on porté à croire que le produit des 
cautionnements, loin d'excéder, sont restés en dessous de l'évaluation du 
Budget; c1uoi qu'il en soit, la Cour ne peut qu'établir une hypothèse et suivre 
les faits du compte tels qu'ils se présentent. 

Le droit constaté au compte est de 
Celui recouvré et renseigné de 
Conséquemment rien ne resterait à recouvrer ni à rensei 

gner de ce chef . 

12i,180 41 
127)80 41 

)) )) 

Y COMl'l\lS l,ES REMBOURSEMENTS D'AVANCES l'AITES A DES Pl\OVJNCES E'f A Dl•JS COMMUNES, 

La Cour ne possède aucun document pour vérifier cet article de recette, elle 
ne peut dès-lors en attester l'exactitude 

Le droit évalué au Budget est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

250,000 )) 
69,911 93 

180,088 '07 
23 
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Le droit coust.rté est de . ft- 
Cclt,i iocouvré el rc•meÎlPH~ de 
Co11s<-quemn1cul rien ne resterait à recouvrer ni ,'t reu 

,;e1a11cr, 

691\H l ~:1 
ca.ou 93 

)) )) 

Jlb.ommnrnt au .tfümitcur et au illulktin t)ffüicl. 

L'ahonncruen t au lllom:tem' est un produit indépendant du produit de l'abon 
ncrncnl an Bulletin O//ici'el. L'abonnement à la première publient ion est fout 
à foiL facultutif, il n'en est pas de même du second; celui-ci est ohlîrratoire pour 
toutes les communes du royamne; le prix qu'elles doivent ù cc titre a été fixé 
par un arrêté du Gouvernement provisoire du 12 octobre 18301 ù lt5 francs. Cel 
arrêté détermine aussi le service cl la cornplahilité du Bulletiri Ollici'el j il est 
donc à rc(p'el.tc1· que Ici> deux objets aient été confondus eu un seul chiffre dans 
le Budget et le compte. 

La Cour , n'ayant aucun document positif pow· se livrer à lem· vérification, 
ne peul certifier leur exactitude; elle érnellra , comme par le passé, ses cousi 
dérations sur la matière, en cxprimau t de nouveau le vœu que les produits de 
l'espèce soient soumis à des rèalcs fixes de comptabilité et de justification con 
formes à ln nature des choses. 

Ce besoin est impérieux; aussi longtemps quil n'y aura pas été satisfait, ce 
serait se bercer d'illusions que d'espérer une bonne comptahilité , portant à la 
fois la clarté dans les finances de manière à faire connaltre , non-seulement ce 
que le 'I'résor a reçu 1 mais encore ce que, n'ayant pas reçn , il est en droit. de 
recevoir, le tout mis en rapport avec l'ordre des exercices auxquels les droits 
appa1 tiennent. 

La Cour le déclare donc avec une conviction profonde, exiger d'elle, dans 
l'état actuel des choses, des observations raisonnées 1 des vérifications exactes des 
faits de comptabilité, alors que les moyens lui échappent cle toutes parts , qu'on 
ne lui en fournit aucun assez positif pom· être considéré comme complet; 
alors qu'aucune mesure efficace pom· combler ces lacunes n'est prise, c'est exiger 
l'impossible, et autant vaudrait supprimer son intervention à la vérification des 
comptes, que de la maintenir dans une obligation. illusoire. 

Quoi qu'il en soit, elle abordera si pas pour le fond, dans lequel elle ne peut _ 
pas pénétrer, tout au moins p~ur la forme, les articles de recette dont il est 
question. 

Le droit évalué au Budget est cl~ 
Celui constaté au compte de. 

. fr. 55,000 )) 
!541089 31 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné au compte de. 

Ainsi rien ne resterait à recouvrer ni à renseigner 

910 69 

~4,089 31 
541089 31 

}) )) 

Voici maintenant les calculs de la Cour, relativement aux produits dont s'agit: 
calculs établis d'une part sur des probabilités, el d'autres parts sur quelques 
documents existants dans ses bureaux. 
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D'après les observations consignées dans son rapport du 12 
février 1839 ~ il restait à recouvrer sur les abonnements au 
Bulletin Officiel) à l'époque de la clôture de l'exercice 183'•, ci. 

En anpposant que le nombre des communes pou1· lesquelles 
l'ahonncmeut. est obligatoire , soit le même en 183J qu'en 
183-1 ~ 29i0 collections auraicut été disu-ibuées pendant la 
dite année, ce qui, tl raison <le lt> francs l'une 1 produirait . 44 5:S0 >) ) 

ToTAL à recouvrer et à renseigner . . fr. 
Si l'on avait distingué Jans le compte cc qui a été reçu sur 

le Bulletin O(/i,c1·et) de ce qui a été perçu pour abonnement 
au llloni'tewr) l'on pourrait fixer ici ce qui reste encore à re 
couvrer pour solde du Bulletin 0/fi.ci'el; à défaut de cette dis 
tinction J la Cour se trouve obligée d'opérer sur les 2 articles 
réunis, sans pouvoir déterminer lem· situation respect ive d'une 
manière positive. 

Suivant le compte rendu à la Cour par M. le Ministre de la 
Jus lice, le 111 oniteur a produit en 1835, sa voir : 
Pour abonnements an journal. . fr. 
Pour annonces insérées . 
Pour fouilles vendues 

60,808 56 

9,724 13 
~,961 G8 

303 50 
Ci . fr. 12., 989 31 

'foTAL •à renseigner au compte à titre de droits constatés. 
Il n'est renseigné à ce titre que . 
Ainsi il resterait encore à recouvrer et à renseigner ulté 

rieurernent 

73,797 87 
5-4,0B9 31 

19 708 56 l 

11 est cependan L à remarquer que le compte ne mentionne aucun arriéré sur 
cet objet; au contraire 1 le droit cons la té n'y est compris que pour ce qui a été 
recouvré et renseigné 1 c'est-à-dire pour fr. tH,08!) 31 c~. 

lt)robuit bco .br.cuets ë'innenrion. 

La Cour ne possède aucun document propre à servir à la vérification de cet 
article de recette. 

Ce produit devrait être justifié par un état des brevets accordés pendant l'an 
née 1835 1 indiquant la quo Li Lé du droit afférent à chacun d'eux. 

Pour rester dans les termes d'une bonne comptabilité, ce droit devrait être 
versé directement pat' les intéressés dans la caisse d'un comptable du Dépar 
tement des Finances , qui devrait en faire recette dans ses étals de produits. 

L'évaluation du Budget est de . . . . fr. 12,000 » 
Le droit constaté sur les redevables est de 16,089 96 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné est de . 

Ainsi rien ne reste à recouvrer ni à renseigner . 

4)089 96 

16,089 96 
16,089 96 

)) )) 
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Il n'est constaté aucun droit à ce titre en faveur ile l'exereion , d'où l'on doit 
conclure qu'il n'a pas été délivré de diplômes de l'espèce en 183~. 

Le droit évalué au Budget est de . . fr. 300 ,, 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

)) )) 

300 )) 

l~robuit be 1a rnunre îiu mûrier. 

Aucun produit de cette nature n'est constaté ni renseigné dans le compte, Cf." 
qui fait croire qu'en 18315 la culture du mûrier a été improductive. 

Le droit évalué au Budact est de . 
Celui constaté sur les redevables de 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) )l 

1Pnib11it bu rhcmin be fer. 

Ce produit u'a pas été compris dans les prévisions du Budget de 1835, de 
sorte que l'on doit le considérer comme produit extraordinaire. 

C'est en mai 1B3t> que la première section du chemin de fer I celle de Malines 
à Bruxelles, a été livrée à la circulation ; pendant le cours de ladite année aucune 
autre section n'a été ouverte, ainsi les produits réalisés en 183\S proviennent 
exclusivement de celte seule section. 

L'a Cour croit pouvoir se dispenser de toute explication sur le mode de comp 
tabilité et de recette adopté à l'égard de celle administration naissante , qui 
prend chaque année un développement des plus considérables. M. le Ministre 

' . des Travaux Publics a donné des renseignements sur cet objet dans le rapport 
qu'il a présenté aux Chambres législatives, le' Jer mars 1837. 
Toutefois 1 elle soumettra quelques considérations générales sur la manière 

d'envisager cette administration 'sous le point de vue financier, et les règles 
auxquelles elle pourrait être soumise à ce titre pour la rattacher à l'unité du 
système de gestion des fonds publics. 

Les chemins de fer activés par la vapeur sont incontestablement une des 
découvertes les plus utiles, les plus éminentes de ce siècle. La révolution qu'ils 
sont appelés à opérer en toutes choses, échappe à l'appréciation; créés en Bel 
gique aux frais de l'État et exploités par le Gouvernement , ils se présentent au 
début, sous ce double rapport, en face de principes généraux d'administration 
déjà établis et en usa3·e depuis longtemps. La première question qu'ils font sur 
gir dans cet or<lre de considérations, est de savoir s'ils peuvent s'allier à ces prin 
cipes ou s'il estnécessaire de les régir par un système spécial et aussi exceptionnel 
qu'ils- le sont eux-mêmes dans l'ordre des choses administratives. 

Dans l'ensemble de cet ordre de choses, il existe tout naturellement deux 
grandes divisions, qui se subdivisent ensuite en divers services d'administra- 
tion. · 
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De ces divisions et subdivisions procèdent les Départements Ministériels, entre 
lesquels sont répartis, dans un or<lre d'auribuuonsuniespar la nature des choses, 
les branches d'administrations qui les constituent, 

C'est 11i11si que tout ce qui touche à la sûreté de l'État el cles citoyens, aux 
intérêts privés, à l'administration intérieure, aux relations internationales , aux 
travaux matériels et d'intérêt public, est tout à fait distinct <le ce qui constitue 
les finances de l'État et leur udrniniatration . 

Si chaque Dépm-ternent Ministériel est circonscrit dans les Iimi tes que l'ordre 
des choses lui assigne , il en résulte qu'à côté <le ces branches de services géné 
raux, existe le Département des Finances, dont la mission consiste, tout spécia 
lement, à créer et administrer les ressources nécessaires pour maintenir la machine 
gouvernementale <in action. 

Il découle de là que tout ce qui est d'intérêt financier devrait rentrer dans 
les attributions du Département des Finances et être soumis aux règles communes 
qui régissent cette haute administration. 

S'il en était ainsi, comme cela a eu lieu pendant longtemps , comme l'unité 
du principe le réclame 1 toutes les branches d'administration qui passent à l'état 
de produit, devraient passer de même dans les attributions <le ce Département, 
du moins pour tout ce qu'elles ont de ûnancier. 

Or, les chemins de fer présentent, comme les autres voies de communication 1 

deux côtés distincls : 
D'une part, la construction 1 l'entretien et l'exploitation; 
D'autre part, les produits et la comptabilité financière, lorsqu'ils sont livrés à 

la circulation. 
A l'é3ard de la construction, de l'entretien et de l'exploitation , ils doivent 

rester dans les attributions du Département des Travaux Publics. 
Mais en ce qui louche les produits et la comptabilité, ne serait-ce point le 

Département des Finances qui devrait en avoir la surveillance et la direction? 
sous ce rapport, les chemins de fer ne devraient-ils pas être envisagés comme 
propriété et revenu domanial? 

C'est là. d'ailleurs ce qui existe à l'égard des routes de l'État et des canaux. 
Le Département des Travaux Publics en a la création et l'entretien, l'adminis 

tration pr.oprernent <lite, mais la perception des produits de ces mutes et canaux, 
c'est-à-dire les droits de barrières et ceux de navigation , tombent dans les at 
tributions du Département des Finances comme revenus du domaine public. 

Il s'agirait donc d'examiner si, pour le maintien du principe et pour rester 
dans l'unité <les divisions d'attributions, il ne serait point à désirer que la per 
ception des produits des chemins de fer et leur comptabilité fussent placées dans 
les attributions du Département des Finances. La Cour n'hésite pas à se pro 
noncer pour l'affirmative; d'abord 1 parce que le Département des Finances, 
ayant essentiellement la haute direction et l'administration des recettes pu 
bliques, desquelles il doit rendre compte, il est naturel qu'il soit placé à l'éganl 
des produits dL1 chemin de fer dàns la même plénitude d'action que celle qu'il 
exerce sur les autres branches de revenus publics. 

En second lieu, parce que les comptables de l'administration du chemin de 
fer, à qui la perception des droits est confiée, devraient, comme agents financiers 
responsables, relever de l'administration qui a pour attributions les finances de · 
l'État; à ce litre ils devraient aussi être soumis aux mêmes règles de contrôle, <le 

24 
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responsabilité et de jqstifioation que les autres nrrcnt5 charr,és du recouvrement 
des deniers puhlics , eL1 comme ceux-ci. euH111 i ls dcvl',1ient être astreints à 1,.m 
cautionucment en r,aranlic de leur GCS!1011 i car, comme onx , ils doivent être 
comptables justiciables de la Cour dei, f.omptcs, et obligé~ à \c\ reddition d'un 
compte annuel <le neotior~; circonstance qui 1 scmble-t-il , ,1'ernpêclwrait point 
que ces môuics aoenls relevassent du Département <los Travaux Puhlics pour cer 
tains services rcsvortissants à ce Département q1,.19 l'on j1,.1gc1·ait à p1 opos d'exiaer 
d'eux. et compatibles à Ia fq~s avec leurs fonctions de préposés ù la rocetto, 

Envisagée comme point <le doctriue , telle es~ l'opinion de la, Cour dans l~ 
question. Act1-1,cllernent les nécessités du service de l'exploitation des chemins do 
fer peuvent-elles s'allier ù un tel ordre de choses? c'est I.:.. une autre question 
très-importante et très-épineuse, qui ne peut être résolue q11e par l'expéri~Qce 
et une étude approfondie des besoins de cette vaste administration et des formes 
qu'elle doit on peut revêtu'. 

Comme création nouvelle, les chemins de fer présentent un ensemble ~i ço,mt 
phqué 1 ils réclament tant de besoins, tant de concours divers pour, produire 
tous les développements, tous les résu ltats qu'il est dans leur destinée d,Q rçal~s~I', 
q,/il serait difficile peut-être de résoudre cette question dans J'élaL actuel des 
choses; elle n'est point du reste de la compétence de la Cour, aussi ne, l),.-,\1elle 
soulevée que parce qu'elle se~p.ré~enla..il en face de ce qu'elle vient d'examiner , et 
qu'il était de son devoir de discuter, pour arr-iver à cette conclusion que., finan •. 
cièrement parlant, les comptables du chemin de fer, quel que soi]; l~ M\q~stère 
auquel ils ressortissent , sont j usticiables de sa j u rid iction et reeponsablea e9yers 
l'.État1 et qu'à ce double titre il reste des points de comptabilité à régler, po~1;r les 
soumettre à tou tes les formes , à tou Les les mes ures ci ui <loi vent les atteindre , 
comme tous les autres comptables des deniers publics. 

Rien 1 jusqu'à ce jour, n'ayant encore çté prescrit à cet égard, la Cour se 
trouve dépourvue de tous documents propJ'~s à vé1·~fwr la recette renseignée 1m 
compte comme produits des chemins de for. Ell~~f.e borne donc à (aire cette 
déclaration, et à admettre momentanément poµr exact le chiffre reJJ&~igné, 
chiffre qui est conforme d1,.1 reste ~ l'i ndication q u'en ~ donnée ~l. le Ministr~' des 
Travaux Publics à la pase 11 tle son rapport aux Chambres, duJ0r,m3its 1,837, 
ci : 268,.997 50. 

RECETTE ÉXTRAORDIN AIRE. 

Subucntfo:n be guerre. 
) 

La loi du 9- aoùt 183;5 a abrogé la subvention de guerre à compter du. Je, 
septembre de ladite année. 
Par suite ~e cette mesure, les prévisions qui sont comprises au Budget pour: 

l'année entière sont réduites de fait aux 2/3 des.sommés qui y figurm1t à ce titre, 

Q!:\lntrib~w-1, fo~ih-e. 
L'évaluation au Iludget est de fr. lf ,826,122 oO es; elle 'est 

réduite par suite de la loi précitée, à. . . fi'i. 
' Le droit constaté au comp~fsur les redevables est dé 

Ainsi le droit constaté est égal à l'évaluation. 

1,217',4HS 11 
1~2Y7,4f5 11 

)) )) 
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Le droit constaté est de . 
Celui recou né et renseigné ost de 

Aiqsi I ien ne reste à recouvrer ni à renseigner 

. fr, 1,217,-41!5 l l 
1,21ï .. n5 11 

)) )) 

Q!ontribntion pereennelle. 

Le droit évalué au Iludget est de 811,000, réduit à 
Celui constaté au compte sur les redevables est de . 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné est de 

Rien ne reste donc à recouvrer ni à renseigner 

' fr. ü-42, 666 67 
5471734 11 

5,067 44 - 
~-47,734 11 
fa47, 7 3-4 11 

)) 1) 

Le droit évalué à fr. 253,499 40 c~ est réduit à. . fr. 
Celui constaté au compte sur les redevables de l'État de 

Excédant du droit constaté sur l'évaluation 

Le droit constaté est de . 
-Celui recouvré et• renseigné est de . 

Rien ne reste donc à recouvrer ni à renseigner . 

168. 999 60 
177.918 10 

fL918 50 

177.918 10 
177,9l8 10 

)) )) 

JDouatte , trànsit et tonnage. 

Le droit évalué à 79.7, ,000 francs est réduit à 
Celui constaté au compte sur les redevables- est de . 

Excédant de l'évaluation sur le produit ' · 

Le droit constaté est de . • 
Celui recouvré et renseigné de . 

Rien ne reste donc à recouvrer ni à renseigner . ( 1 ~u 

531,333 34 
481,460 64 

49~864 70 

481-,468 64 
481.4.68 64 

)) )) 

Le droit évalué à 1,811,000 francs est réduit à. . fr. 
Celui constaté au compte sur les redevables de l'État est de. 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté est de . 
Celui recouvré et renseigné est de. 

Rien ne reste donc à recouvrer ni à renseigner 

1,207,333 34 
1,076,496 77 

130,836 57 
> 

1,076,496 77 
1,076,496 77 

)) )) 
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Le droit évalué à 11736:~500 francs est réduit à. . fr. 
Celui constaté au compte sur les redevables de l'État à 

Excédant de l'évaluation sur le droit constaté 

Le droit constaté au compte est de. 
D'après les vérifications de la Cour il ne doit s'élever qu'à. 

Différence en trop au compte . 

1.H571666 67 
1,032,683 89 

HH,9B'2 78 

l,03216B3 89 
11032,677 13 

6 76 

Cette différence provient de ce que les recouvrements effectués et renseignés 
dans le cours de l'année 1837, sur la contribution de guerre 1 ont éprouvé une 
diminution de fr. 6 76 C" 1 à la suite <le la vérification de la comptabilité des 
divers comptables de I'administtation de l'enregistrement par les aGents supé 
rieurs de ladite administration; diminution qui, par oubli sans doute, n'a pas 
été opérée dans le compte eénérnl. 

Les recouvrements renseignés au compte s'élèvent à . fr. 1,0321683 89 
Ils ne doivent s'élever, <l'après la vérification de la Cour des 

Comptes 1 qu'à . 1,032,677 13 

Ainsi il est renseigné en trop au compte, ci. 7 76 

Cette différence provient des mêmes causes que celle mentionnée ci-dessus. 
Les droits constatés étant égaux aux droits recouvrés et renseignés , plus rien 

ne reste à renseigner ultérieurement pour cet objet, 
Ici se terminent les prévisions du Budget des Voies et Moyens, en ce qui con 

cerne les produits &énéraux destinés a faire face aux dépenses de l'ÉLat. 
Il nous reste à examiner les produits réalisés en dehors de ces prévisions, et 

qui se rattachent aux produits généraux eux-mêmes, soit à titre de recettes im 
prévues, soit à Litre d'opérations de Trésorerie ou d'emprunts pour faire face à 
tous les crédits votés par la loi du Budget des dépenses. 

Enfin , pour généraliser l'examen 'des opérations financières 1 la Cour aura 
encore à s'occuper de deux autres catégories de recette, qui se lient plus ou 
moins directement à l'exécution- des lois de finances ; recelles qui en~agenl 
toutefois' la responsabilité du Trésor envers les tiers intéressés 1 et qui , sous ce ' 
rapport, méritent d'être connues puisque ce n'est qu'en les connaissant positive 
ment qu'il est possible d'apprécier la situation de nos financée et des caisses pu 
h Iiques. 

RECOUVREMENTS 

Ql,l, M,l\1, l'i\11\1$ l'AllllE DES l'JH::ns1o!(s DU DU()Gl,!T DLS "\'011',S ET .-on:l'ls, REl'iTRf;l"IIT Ni:Al'llllOlll~ 
DANS 1.'i;Nsurnt.1: Dl'S l'RODVlTS J\l'FCCTl.S Ar:\ l>Él'El\:iES l)'i: 1.'ÉTA~ co:urmsi,;s DAl\~ l,F.S Al,1.0- 
C!\TIO\S DES IIE&0lNS Gi:Rt:l\i\U:\.. 

Reconuremmts tant en numércire qu'en ooME1~-1.osnENTEN, sur le prit bee 
bO'maines vrnbutJ. 

Bien que le produit de la vente des domaines, effectuée en vertu de la loi du 27 
décembre 1822, ne soit pas co~pris da1n~ le Budget des Voies est Moyens, parce 
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que cc produit ne se réalise pas cutièremeut en nuruerarre , et que, d'un autre 
côté, il pourrait se faire qu'il dùt être compris dans la liquidation avec le Couver 
nernent hollandais , la CoL1r a pensé qt1e pour la rég-ula1Üé des faits 1 il couve 
nait de le rattacher aux comptes à ré5lcr par la Lé0islatu,·c. 

Le Département des Finances est aussi <le celle opinion, mais seulement pour les 
recouvrements en numéraire.qu'il ajoute aux recettes de l'exercice, laissant en de~ 
hors du compte la part ic des recouvrements réalisée en ohligntions dites losrenten, 

Ces obligat ions représentant une valeur morte pour le 'I'résor, ne peuvent 
;\ la vérité être envisagées connue une ressource réelle; mais il convient qu'elles 
fossent objet de recette. 

La Cour a cm que cette circonstance ne pouvait être un motif suffisant poul' 
dispenser de renseigner dans le compte les recouvrements réellement faits sui· 
les acquéreurs des domaines, quelle que soit du reste la nature des valeurs 
versées en payement, celles-ci n'étant que l'effet du hasard ou d'une obligation 
imposée; c'est donc par respect pour le principe qu'elle a cru devoir rétablir 
dans le compte la totalité des recouvrements faits sur la vente des domaines. 

En agissant ainsi, pour rester dans le vrai 1 la Cour a porté en dépense la 
valeur des iosrenten. admis eu payement du prix <le vente, ainsi qu'ou 'peut le 
voir dans ses opérations relatives à la dépense <lu compte. 

La Cour du reste arrive au même résultat que le Département des Finances , 
il n'y a que les chiffres respectifs de la recette et de la dépense qui changent, le 
fonds restant le même. 

Le produit brut de la vente des domaines, réalisé en 183!5, 
est de fr. 2,965;210 06 es, ce que la Cour constate ici en re 
cette . . fr. 

PARTIE DE L'EMPRUNT DE 30 MILLIONS 
AFn:cTJ',E, l'An J,A 1,01 DO l[l Jllli'i 185G, ,\ J,'(\;'l.1'(\\C110N DE!, 1101\S DU TI\ÉS01\ cntfs J>Olll\ ,,~: 

I\AC:H,H DE l,A s.manu C ~NALJ~i.i,;. 

Une somme de 1,490,000 francs, destinée au rachat de la 
Sambre canalisée, ayant été rattachée au Budget des dépenses 
de 183:5, par une conséquence de la même règle, il est né 
cessaire de rattacher à la recette du rnêrue exercice la partie 
soit de l'emprunt soit <le l'émission <les bons du Trésor af .. 
fectée à celle dépense, ci . fr. l 1-4901000 ,, 

Les deux objets qui précèdent peuvent être considérés comme afférents aux 
dépenses fJénérales de l'Élat; ceux qui vont suivre ne se constituent que de fonds 
spéciaux, affectés à des services particuliers et déterminés. Chacun d'eux a con 
séquemment sa destination à part, et ne peut recevoir-d'autre affectation que celle 
qui lui est propl'e. 
Quelques-uns de ces objets ont été mentionnés aux Budt)efs , les autres, bien 

que de même nature, n'y sont pas compris. La Cour les divisera pour ce motif 
en deux catégories. 

PREMIÈIŒ CATÉGOHIE. - OBJETS J\IENTJONNÉS Al:X DUDGETS DES "VOIES ET MOYENS. 

Rccettt& pour crore. 
PROIJUJT DE SAISIES El' COl'VFIISCATlOl'IS OPt,RÉES PAR r.'Amll!USTRATION DES COl'ffRIEUTJOl'IS. 

Le Budget de Voies et Moyens comprend à ce titre une 
prévision de recette de, ci . 120,000 n 



con) 
Itien 11't>1,! 1·eusei1rné au compte de ce chef. 
L'état général des produits de l'administration des co nu-ihutions directes 

conununi<1,ué ii la Cour en justification du compte, re,u,eir,:110 à titre du IOe ré 
servé des amendes et confiscations, une somme Je fr. 1:~1G7 ;) DO es, de sorte que 
si le 10° seul a produit celle somme, il faut en conclure que le produit brut 
serait 136,759 francs. 

En attendant que des mesures de comptabilité appropr iées 
à tous les besoins d'une justification complète de toutes les 
recettes et des dépenses opérées par les comptables de l'lhat 
aient été prescrites, la Cour ne constatera ici, sauf à revenir 
ultérieurement sur l'article, s'il y a lieu, que le 10° réservé, ci. 131675 90 

Le Bmlaet <les Voies et Moyens comprend à cc titre une 
prévision de recette de . . 80,000 )i 

Il n'est rien renseigné au compte ni dans les étals des produits des diverses 
administrat ions financières. 

La Cour ne saurait trop insister sur le besoin qu'il y a de soumettre la comp,. 
tabilité des cautionnements à des règles de justification annuelle. L'objet est trop 
important pour le laisser dans le silence et l'oubli. Il faut qu'L111 compte spécial 
soit rendu à celte occasion, cc n'est qu'alors que la Léf}'islature connaîtra les fonds 
entrés au Trésor· à titre de cautionnements sous la garantie <le l'État, ainsi que 
]a destination ou l'emploi qui leur est donné. 

En attendant qu'il soit satisfait à cette nécessité, 1a Cour énumèrera ici les cau 
tionnements effectués depuis la révolution 1 et dont les ti lres out été inscrits dans 
~es livres ; les remboursements opérés depuis ladite époque el le solde libre qui, 
de cc chef, doit rester à la disposition du Département des Fiuauces. 

Au 31 décembre 183-4 il avait..été inscrit 
daus ses livres ~ en titres de cautionnements 
visés , pour, ci 

A la même époè1ue1 il avait été remboursé, 
an moyen ~e demandes de payement, sur 
les cautionnements dont s'agit, ci 

En 183l"i il a été soumis au visa et à l'en 
registrernent de la Cour de nouveaux titres 
d'inscription pour . 
Pendant la même année elle a visé des 

ordonnances do restitution qui out été im- 
putées sur l'allocatiou compétente du Budget 

1,771,~69 24 

34,666 66 

pour , ci . . . . ~n, 118 27 
Ainsi les capitaux inscrits à l'époque du 

31 décembre 183J, s'élevaient à, ci . · 2,026,3H8 76 
Les remboursements opérés à la même 

époque s'élevaient H, ci. . 55,784 93 
Conséquemment le fonds de cautionne- 

nements 8e constituait, en capital libre dans ---~---------- 
les caisses de l'Élat1 à la même époque, <le . l ~ 970,603 83 
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(!hptrtfoc be fa t.c.mtrilmticn pcr$Otmdle. 

Le Budget des Voies et Moyens comprend à cc titre une pré- 
vision de recette de, ci. . . fr. 

, Il n'est rien renseigné au compte sous celle rubr ique , 
L'état généml des produits de l'administration des contr-i- 

butions directes communiqué à la Cour, pour lu justification 
<lu compte, renseigne à môme titre une somme do, ci 

Ainsi les prévisions excèderaient le produit réalisé de , ci. ------- 

.10,000 » 

22,081 45 

17 ,-413 ~5 

tOrobnit b' onuerture bco entrepôts. 

Le Budget des Voies et Moyens comprend une prévision <le 
recette de, ci. . 14i00O >> 

Le compte el l'état 3énéral des produits <le l'administration <les contributions 
directes ne renseignent rieu à ce titre ; d'où il faut conclure que rien n'~ été 
recouvré en 183::S sous celle dé:;iü'nation. 

FONDS DE DÉPOT. 

<lrom,ignatfom;. 

Le Budget <les Voies et :Moyens comprend à ce titre, dans les prévisions 1 une 
somme de ;501000 francs; mais, par oùbli sans cloute, on a omis de comprendre 
dans le Budget des dépenses et besoins une allocation pour le remboursement 
des consi311alions à faire éventuellement aux intéressés. 

Aucune recette n'est renseignée au compte sous cette désianation 1 de sorte 
qu'il y aurait lieu de croire qu'en 183;5 aucune consignation n'aurait été faite 
dans les caisses <le l'État. · 

La Cour fera cependant remarquer que l'état général des recettes et dépenses 
effectuées par les receveurs de l'administration <le l'enregistrement el des do 
maines 1 pour ladite année, renseigne à titre de consignations une somme de 
fr. 2791H38 ~Q es, somme qu'il convient. de constater au compte, sauf à y porter 
en dépense les consignations remboursées et s'élevant , d'après l'état susdit , à 
fr. ,234,624 47 c9• 

Ci, la somme dont recette aurait dû être faite . 27~\838 20 
Les recouvrements excèdent les prévisions de fr. 2:291838 20 es. 
Les recel tes pour ordre et celles du fonds c~ dépôt que nous venons d'exami 

ner, complètent les objets compris dans les prévisions ·du Budget des Voies el 
.Moyens. Pour appliquer à ces recettes un mode régulier de comptabilité 1 elles 
devraient faire l'objet de comptes spéciaux, rendus à la suite et comme partie 
intégrante du compte 3énéral de l'administration des finances, ' 

Chaque fois que l'on en a eu l'occasion, la Cour a fait remarc1uer qu'outre ces 
recettes d'ordre el de dépôt, il en existe beaucoup d'autres de même nature sou 
mises aux mêmes règles d'administration et de comptabilité , en5ageant la 
n .. sponsahilité de l'État envers les parties intéressées , et qui ne sont pas men 
tionnées au Budget des Voies et Moyens. 

De ces rcm<)rques la Cour concluait qu'il était m·3·ent <JUe ces recettes fussent 
' 
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renseignées dans les comptes el comprises au Bndaet dans la catégorie qui leur 
est propre. 

En attendant qu'il en soit ainsi, la Cour donnera ci-après le détail et le chiffre 
des recettes de l'espèce effectuées en lfJ3:5 par les acrcnls comptables de l'admi 
nistrations des contributions directes et de l'enregistremcnt , telles qu'elles sont 
désignées dans les états de produit communiqués à la Cour en justification du 

, , 1 compte geucrn . 

DEUXIltME CATÉGORIE.-RJ~CETTES POUR ORDRE, POUR DÉPÔT ET POUR CO.i\lP'l'E ])E TIEHS, 
NON COMPRISES ll.\NS LA NOMENCLATURE DES BUDGETS, EFFI.:c'rUÉES EN 185;j. 

Recouvrements fœits par les agents comptables de l'admi'ni'stratz"on des 
contributions directes) douanes et accises, 

Réimposition sur la contribution foncière . fr. 
Recettes en faveur de la caisse de retraite 
Fonds du 6° réservé des leqes. 
Centimes additionnels aux contributions directes en faveur 

des communes. 

23,390 64 
31 t,rnl 14 

617 n 

Jd. id. 
Taxes provinciales sur les chiens. 

en faveur des provinces. 

' 
Recouvrements fai·ts pœr les agents comptables de l' admini«« 

tration. de l'enrefistrement et des domaines, 

Produit des barrières de2°classe abandonné aux provinces. 
(adjudication de 1831 à 1032). . . . 
( Id. de 1832 à 183:3). . . . 
Excédant libre sur les additionnels perçus pour couvrir les 

· frais d'adjudication de Hl3l à 1832. 
Id. iù. de 1832 à 1833. 

1,619,!589 33 
1~684,662 05 

20,344 .19 

3,330 2.3 
2?82~ 37 

4.736 97 , , 
18,977 23_ 

Fonds appartenant a des tier«. 

Épaves. 
Droits de barrières fraudés. 
Produit de la liquidation de la• fabrique 

de schalls, de Malines. . . . . 
Prix de coupes de bois dans la forêt de 

Chiny et Menlauvaux, appartenant au comte 
de Gloes. ' 

Riens sequestrés de la famille d'Orange. 
divers. 

Biens saisis réellement (Hainaut). . 

60 67 
8 49 

2,817 65 

139~2.25 31 
49,741 83 
4,947 92 

37,159 70 

A 111:PORTER. . fr. - 233,961, 57 3,689,831 45 
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REPORT, . fr. 
' Amendes de simple police. 
de milice nationale. 
de garde civique. 
1/1 de barrières. 
1/4 de police de roulage. 

_,_ 1/2 de dommages-intérêts. 
1/2 des amendes de timbre de 

lettres de voiture. 
1/'J. des amendes des poids et 

mesures .. 
2
/::-. des amendes <le grande voi 

ne ... 
2/'!. des amendes (le na VÎffalion. 
1/ë> id. de contraven 

tion à l'extraction des 
tourbes. . 

:-'/,-, des amendes aux règlements 
sur les abattoirs. 

Iliens md i vis. 
Amendes de chasse attribuées aux com 

munes .. 
Dommages-intérêts en matière forestière 
Amendes de contravention aux règlements 

municipaux . 
Amendes de contravention sur la monte 

des chevaux . 

233~961 57 

36,20~ !54 
698 ~7 

1.,333 79 
40û 81 

B~330 7~ 
438 74 

3)689,931 ,rn 

190 77 

19,lH0 86 

791 8:S 
476 17 

li2 92 

Hl 05 
;_S,571 ;59 

1,803 01 
9,688 60 

192 27 

B3 91 

A déduire 5 p. °lo, pour frais de régie 

Reste 
Amendes de consignai ions . 
Remboursemen t effectué par des tiers de 

sommes indument attribuées. 
Recettes pour le compte des provinces- . 

ld, id. <lu Brabant. 
Id. id. <le la caisse de 

retraite 

319,42l> 67 
1;51895 14 

303,~530 53 
17 )562 67 

39 10 
G9l,845 61 
30/.247 61 

68,419 79 
,v '.,l. 

ToTAL des recettes pour ordre 
faveur de tiers 

. fr. 
ou déposées au Trésor en 

Eu constatant comme elle vient de le faire les recouvrements faits à titre de 
fonds recouvrés ou déposés pour le compte de tiers, la Cour doit porter en 
dépense , par mesure d'ordro , les remboursements faits sur ces mêmes fonds 
aux parties.jntéressées , c'est ce qu'elle fera, ci-après, à l'article des dépenses du 
compte, autant que cela peut avoir lieu en l'absence des pièces justificatives. 

26 
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RÉCAPITULATION GÉNlU\.ALE 

JJc8 droù« constate» et des prod1tits ,nfalùés pou.r l'eaeroice l83\5, tels qu'z'l~ rt!su)tlmf 
de la, vdr·ifioati'on de la Cour des Comptes. 

-- . 
DIFFÉIŒNt:lE l\IONTANT ~ ~ ~ ~ 

D ltSIGNATION llONlANT l111.011'S oC~~& ~~c., k, ~ 

co~stA•rls des 8 ~ g ~ ~ dt~ - ~ ..• ......__ - G ~~ ê 5 1hs en Iavc ui do droits rr-cou v tés 
DfiOIH,ÉVALUhS I'cxci crcc EN !'LUS EN )WJNS et g~~ i ~ ~ 

ou ~lll Ïes de tl, t enseignés 
;:; q,) s.-erc 

l'RODUl'fS. ~z1 8~: 13 BUDC.11, couü rhunhlcs l 'l'V,tLUA'l ION, L EVALUA'.r!ON, on compte génér -1-1 ô d ~ ct1 ~ '-'l rel ,;,.>,-j 
~ 

Fonds Cënëruu». 

Contrtbuttous Dn-cetes. 

Foncière . 18,251,225 " 18,214,551 80 )) 40,805 20 18,214,551 80 
Conlr1bul10n,) Personnelle . 8,140,000 )) 8,219,[)34 23 79,9154 sz » 8,211),954 25 

des Patentés. 2,!554,091 )) 2,!577,075 GO 42,970 60 ,, 2,1:577,075 so 

Douanes. 

Droits d'entrée, de sortie et transit . 7,700,000 ,, 7,351,080 57 " 548,91D û3 7,551,080 37 
Droits de tonnage 270,000 )} 2!58,3G7 so " 11,642 50 258,357 50 
Timbre 50,000 )) 51,865 8)5 I,8(i5 85 " 51,863 85 

Accises. 

Sel ' 5,700,000 )) 5,250,880 so " 449,l ro 50 5,250,880 50 
Vin étranger ~,700,000 )) 2,855,054 27 135,054 27 )) 2,855,954 '±7 
Eau-de-vie étrangère ;;00,000 ,, 1(l8,ü22 41 ,, 151,577 59 108;022 41 
Eau-de-vie imligèuc 1,500,000 >) 1,014,162 1G 414, lG2 '16 " 1,914,102 ic 
Bières el vinaigres . . G,750,000 ,, 6,040,805 40 190.803 40 >) 6,040,805 40 
Sl!Cl'CS, 1,650,000 " 1,l5ü8,7 48 02 >) 01,:261 98 1,058,748 02 
Timbres collecufs sur les quittances 1,510,000 " 1,48~,412 72 >l 27,587 28 1,482,412 72 - 

" sur les permis de circulation . 20,000 " 18,560 00 " 1,455 \J4 18,506 06 

Garantie. 

Droit de ga1•antie des matières d'or et d'argent. 150,000 )) 141,909 12 >) 8,000 88 141,909 12 

Poicls et lUesm•cs. 
' 

Droit <le potuçom;iaae des poids et mesures. 120,000 ,, 120,?î06 34 500 34 -,, 120,500 34 

Recettes diverses. 

Redevance'> sur les mines . 12,j,000 ,, 49,531 41 " 75,6û8 51) 40,531 41 
Droits divers d'entrepôt ( loyer) . 20,000 >l 16,884 45 >) 3,115 55 16,884 45 
Re1?bou)•s~ru011_t pour instruments fournis par ,, 

1 administration . . . . • , , • . 1,000 " l) ,, 1,000 )) 

Recettes extraordmaires et accidentelles 10,000 )) 53,084 81 45,684 81 )) 55,684 81 

A REFORTEl!, . fr. ôô,492 )2 J 9 » 55,213,097 02 916,888 66 1,100,010 64 5!5,215,097 02 
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!i! iPri'T! ~ 2 :!! ·- -- - 
Dl~SlGN AT ION 

PHODUJ'IS. 

M.OWf'LNl.' 

nnorrs iW.\LUtS 

au 
nunrncr. 

DllOITo 
CONS'l'A'l'~S 

en f,,v<Hu. di:: 
J' C\i!I c ace 
SUI' les 

cou tnb ua hlcs. 

DIII.FÉIŒ.NCE MONTANT 
d cs ----~~--- 

1 1 
drolt s l'(!COllVl'éS 

t'I l'i.US RN ~!OINS cl 
de I di: 1 1 cu~cigm'•..,. 

1 I• 1 ' L éYAI,lJATJON. I. b\'.i\l.Ui\'1 ION. uu <.,0111ple gt•U.('t'. 

fülPOllT, . fr. ll,t:i,,i9~,2J!► ,,jl5l>,213,007 02 

füoit.s addltiounels 

Em•cg·istrcmcnl, Domaines et Fo1·èb. 

Timhrc 

1 
En1·u~isll'1.>ll1Cllt , 

Ureffc, 
Hypothèques. 

) Successions 
et amendes. 

2û cerr additlonnels 
Amcnùes. 

Domalnes , prodults annuels et 
pérroutquce. 

Cauaux , droits d'écluses, ponts, navigation , 
Sambre canalisée 

Prix des coupes rie bois, d'arbres el plantations, 
vente tl'hcl'bes, etc 

Intérêts des créances du fonds de l'industrie 
» ordinairea d'avances faites pOlll' bâti- 

ments d'écoles," 

Prod uit de la houillère de Korkraede 

Fermages de biens-Ionds , bâtiments de pêche, 
rentes , domaines de la guerre. 

Droit de bacs et passage d'eau 
Produit de la calamine 

Valeurs èapitales. 

Rachat et ll:ansfcrt de rentes . 

Capitaux du fonds do l'industrie . 

n de créances ordinaires et avances pour 
bâtiments d'écoles 

Prix de vente d'objets mobiliers , transactions, 
dommages-intérêts . 

Recettes diverses. 

AmemJcs de toute nature . 

Passeports et ports-d'armes 

Soldes de comptes 

Dltïérentes rétributions étahllcs par 
ln loi, 

Indernnrtés des miliciens, décbarge de respon 
sabilité, retenue de 2 }J, 0/o sur les saisies . 

R.ccouvremcnts d'avances faites par le 
lllinistère des Flnauccs. 

Frais de poursuites el d'instance , frais de jus 
tice en matière forestière • • . . . . 

Recouvrement sur les communes, les hospices 
<·t les acquereurs des domaines pour ré1,ic. 

5 JI, 0/o sur les recettes faites pour le compte 
de tiers. . . . • . , , . . . . 

A fiEPOfiT!R, 

910.888 OOI 1,100,010 (i4j!.)G/:H;;,OU7 0~ 

2,rn.,,000 >) 2,00:!, ,~,;; -10 >) '1G2,84û oo 2,002, !!55 10 
7 ,4Glî,OOO >) 7 ,27\l ,44:i !J\) >) 17ri,G::iû 11 7,ll70,44;ï GU 

'l!J0,000 )) 200,111 25 10,141 23 ,, 200,141 2;3 

û!î0,000 " fül0,Uü7 !JO ,, 20,012 01 62!J,!);j7 09 

;;,3:25,000 >) ;;,ü48,ti04 82 >I 27û,1l)ô 18 5,ü-18,tî01 82 

5,580,000 )) 5,122,508 21 >) 157,401 7U 3,422 ,GOS 21 

185,000 )) lfül,8û!l 85 869 83 )) 185,8GO 85 

400,000 "i 102,606 59 2,û06 30 " 402,606 59 

350,000 " 347,841 21 17,841 :H " 547,841 .2'1 

100,000 )) 12~,9µ7 io 2-l,957 16 ,, 124,957 16 

'17,000 l) rn,0;;3 ou >) 1,066 4'1 15,953 5'J 

tlî0,000 l) '141,349 41 l) 8,050 59 141,549 41 

5\i0,000 )) 2'J5,092 04 !) 205,907 50 29tî,092 64 

80,000 >) 91,241 52 5,241 ;;2 Il 91,241 52 

>) 7,500 !) 7,500 ., >) 7,500 li 

280,000 li 82,027 G4 )) ·[97,972 50 82,027 04 

2tî0,000 " 402,428 22 202,428 22 >) 452,428 22 

155,000 >) 70,295 7!i " 76,700 25 70,295 7:5 

475,000 " 852,0ri4 Ill 5!:37,054 18 !) 852,0;34 18 

11'1 .oeo !) 14,,,., '1 54,902 04 

105,000 >) 207,571 50 12,571 50 

76,000 )) 7G,û90 40 690 40 

46,000 ·•l 05,730- 811 17,750 81 

'15,000 " 

'170,000 " 

,, 
)) 

145,902 04 

207,571 se 
76,609 40 

03,730 81 

14,521 24 678 76 

171,7'18 54 1,1'18 54 l) 

14,521 24 

171,7'18 34 

41.î,OOO " 15,8Œ5 14 " 29,104 80 '15,89!:J 14 

. fr. 176,500,210 • 175,546,819 8711,615,150 oo) 2,ou0,520 2~.1175'.546,810 87 
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D~:SIGNATION 

l'HODUl'fS. 

i!O.VTANT 

1)1\0ITS Y.VALUl,S 
nu 

nno n s 
CON\T.,\'l'~',; 

en fav em- tJf: 
J'c'XCl'CH.:0 

sur los 
couu-rhnsbles. 

DH'1•'ÉUENCE ~10NTAN1' 

___ }"""" _ des r1ro1ls recouvrés 
J,;N l'U18 Rl'l n,O!NS et 

t!~ tlll rcu~eig116t- 
' 1 ' ' L t V,\l,UAT ION~ .• ~V Al.lJA'rtON. un compte t;cnrr. 

Jl&PORT, . fr. 170,ü00,219 »!75,Mfi,811) 87) 1,Gl5,150 00) 2,5GG,lj2ll 22j7u,MG.8Hl 87 

l\.eronvrcmcnts 11':tvanc>cs faites par le 
iUinislè1•c 1\c la ,Juslicc. 

Frnis do justice on matière criminelle, corree 
tiouncllo el do simple police, etc . 

Frais d'ontroticnde rncndinuta.dc remplacement 
de mlncui s , d'cnfouls trouvés , etc 

l\.cconvrcnwu ts d'avances fuites par le 
IUlnislèrc de l'Inlérlcur. 

Frais ifo justice rlevant le conseil de discipline 
de la r,,ll'(lc civique 

Ilcccucs accidentelles 

Taxes de lettres et affranchissements 

Ports des journaux . 

Inuits du 5 Jl, 0/o sur les articles d'argent 
Remboursement d'offices étranrrers . 

Service rural. 

Arlick·stl'arr;cnt non réclamés après cinq ans 
(!C dépôt 

'I'réser' Public. 
Bemboursement d'avances faites aux ateliers 

des prisons, pour achat de matières 1 '"'. 

Intérêt de l'cnea isse de l'ancien caissier (fént'.•1·al. 
Produit de l'emploi des cautionnements. 

Recettes diverses y compris les remboucscmcnts 
d'avances faites aux communes et provinces. 

Abonnement au IIIoniteuret au Bulletin Offic. 
Prodult des brevets d'invention 

" des dimplôrnes <les artistes vétérirr=. 
Produit rle la culture du nnhicr 

Produit du chemin de for . 

Subvention de Gucere. 
Foncier 

Personnel. 

Patentes 

Douane, transit cl tonnage 
Accises et timbre collectif , 

Timbre, enregist'v., !Jl'efîc, hypoth. et succcss, 

Tur.u, or.s rovns GJ\~i.n,uL\. 

90,00(l " 

40,000 >) 

12,0()0 ,, 

50,000 ,, 

Rccouvrurueu ls rl'avnnces faites pat' Je 
llli11islè1·c Ile l:t Gum·re. 

Ilceouvrcrnout d'avances faites aux corps d'ar- 
mée, polit' masse d'hahillemcnt , etc . 11,500,000 " 

Ilcmb=" de vivres lie campagne perçuq en trop . ,, 

Retenues opérées on Iaveu r de la caisse des 
veuves et orphelins militaires . ,, 

119,177 lit 

20,527 19 

;,,207 09 

989,141 1û 

5,374 80 

2,û24 50 

Foncls Spéclnux. 
Produits iles harrièr·es sur les routes de prc- 

mièro cl cleuxièmc classe 12,200,000 "I 2,944,1()5 27 
Postes. 

1,800 .ooo l) 1 2 ,t 04 ,û07 56 
25,000 » 

27,000 ., 

8,000 )) 

!00,000 » 

1,200\000 " 

25,5G2 11 

2G,449 G4 
8,974 1,6 

1,277 40 

8!50,342 51 

1,340,000 •>11,5lü,G78 21 
125,000 l) 'l:J7,180 41 

'!!50,000 » 

55,000 " 
12,000 ,, 

500 " 
8,000 » 

,, 

814,000 » 

253,,199 40 

nu,011 93 

rn,797 87 

IG,080 OG 
>) 

2GS,997 50 

1,826,122 501 1/H7,415 ·]'J 

547,7;!4 11 

177,918 -JO 

797,000 )) 481,408 (}lj 

L81 LOOO ,, 1,070,400 77 

1,756,500 " 1,032,077 15 

20,111 01 

)) 

5,37-1 80 

2,021 5() 

744,105 27 

501,1307 56 

5C2 IJ 

974 00 

1,277 49 

9,180 41 

'18,797 87 

4,08!) 96 

)) 

268,007 50 

1) • 

1) 

. fr. 102.380,610 00 80,054,477 ,1{, 2,095,750 591 

l0,472 81 

8,i32 01 
l.J0,000 » 

510,858 84 

" 

nso 50 
)) 

100,000 l) 

340,057 ü9 Stî0,542 31 

23,321 70 i.sio.ers '.21 
127,180 41 

180,088 07 

Mo » 

8,000 » 

,, 

GOS,707 39 '1,217,415 11 

2G0,2û5 80 547,7H 11 

75,581 30 177,018 10 
515,551 30 

11D,177lî1 

20,527 W 

5,207 99 

089,141 10 

5,374 80 

2,624 3() 

2,126,685 so] 817,479 41 

2,l04,007 5{i 

20,002 'l 1 

2G,449 64 

8,074 GO 

I,277 49 

û9,!)11 !)3 

54,089 311 'l!),708 5û 

10,08!) 90 

268,007 50 

481,468 04 

754,505 231 l ,O~(l,4.[)G 77 
705,822 87 1,07.':'l,G77 15 

ü,521,!l2!! 8518B/ll7,289 4Dj 857,187 97 
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D !!:SIG NATION 

PRODUITS. 

hlO;'(TANT 

nnorr s J'.,IAllJ1S 

DUDGl T. 

DI\Ol'fS 
CON(, fA1 É.S 

en Iavcu r de 
L'ever c ,cc 

Hl! ]C'S 

couu rhu al ]c1:,. 

Il • .• -_......_.~ ... ,.,--- 

To1·,11,, , fr, 

tlt f de 

MONTANT 
des 

r1t ous l r (.Ot1' rr<; 

l'Cl]',()lg111 S 

nu r om pl e gf'n(•t 

Recettes qui, sans [ain: purt « des pdviçi(m,., du. füulyet, sont applica/Jlcs cwx 
Ûl1ll'JISl!S Ultnfra/rs l[{' /' ta.«. 

Produitdcs dom. vondus(!oi du 27 doc, 1822) 

Partie de l'emprunt do 50 rmllions affectée a 
l'extinction dr. bons du lrlsor. . . . 

>) 1 2,00.:i,210 OG 2,\JGj/J!O OG ,, l➔OOJ,210 OG 
)) .11,400,000 n 1,100,000 )) 4UO,OOO n 

l 4,4lfü,210 00 4,4Jô.210 oo )) liü!J,'.210 0/i 

îteceües pou» ordre prcvues cw Ihulqet, 
Produit <les saisies cl confiscation opérées par 

I'Adm inistration des Contributions Directes, 120.000 \) 13,G7t, oo] 1 100,;;24 101 15,075 DO 
Cautionnements versés par los comptables dr 

l'Etat 80,000 )) 2:;-1,810 52 17-1,819 :,2 
" 1 

254.810 r,2 

Expertise de la conu-lhution personnelle ,jù,000 l) 22,tiSl ,fü 17,418 55 22.!)8 l 45 
Produit d'ouvoruu-o des entrepôts 11,000 " \) \) 14,000 » 

--- 
Torxr; ' fr. :fütl,000 " 201,07G 87 171,8'10 52 ];';7,742 Gl'il 20L07ü 87 _, 

Fonds de dtf11ôl JHivus an Budqe«. 
Consignation. 

·. fr: 1 

,tiO,QOO " 270,838 201 220.838 201 ~ 27!l,858 20 

Toru. !50,000 \) 210,s;;s 20 220,858 20 )) 27\J.858 20 

Recettes pour ordre oii fontis de d11_J6l recouorës el non prëou» au Buüqei, 
Recettes de diverses natures , c[PPtuéc, par les 

1 cccvc't1rs des Conu-ihutions Directes et (le 
l',\[\mm1s". ile l'Enreg", l't des Domaines. 

ÎOTAL. 

\) 1 4,801,070 70) !i,801,ti7G 70J l A,801,!;70 7U 

l) 1 4,80'1,570 70) 1,80] ,57G 7:JI >) l 1,so1 ,o7ü 79 ·- 
llécrtpilnlutfon âe« Fontis Cënëmuœ. 

Fonds i:;énéraux <lu Budget 
non compris an Budget 

'1'01,1.1 •. 

' fr. 

02,580,MO 90 SO,Ol\4,177 16 2,905.iuO 50j O,:i2!,922 85188,.217,28\l 4\Jj 857,187 07 
4A5,,210 OG li,4.55,210 061 ,, ,J,45\210 OG 

---- 
. fr. l!J2,580,MO 00 05,oOO,G87 52 7,,:!ô0,960 451 G,1i2l.\)22 83192,072,490 5til 837,187 07 

l{lfmpilnlation des Fonds Spéciaux. 

Recettes pour ordre prévues au Budget, 
1< onds de dépôt prévus au Buclrret 
Recettes pour ordre et fonds de dépôt non prc 

vus au Dt1<lg-ct 

Tour. fi. 

Fonds génfraux de toutes natures 
Fonds spéciaux appartenant à des tiers. 

2ri4,000 ,, 
/10.000 ,, 

,, 

201,070 87 

270,858 20 

174,810 52 
229,s;ss 20 

li,80!,!S70 79] 4,801,570 79 

157.742 651 201,070 87 
27\J,838 20 

1 4,801,576 70 

:304,000 ,1 1 5,572,4\JI 8615,206,234 !j 1 137,742 051 5,372,401 s;l 
Récapitiil<ition Générale. 

IJ2,380,G10 !)0103,,500,G87 1-.217,4.50,0GD 4til G,321,022 83192,G72,400 55,837,187 97 
50-1,000 ,, o,;;72,401 86 u,206,2:s:i 01 151,112 Go t'>,57)1,491 86 ,, 

02,084,540 OOIOS,882, 170 :l8l l2,GS7,205 OûJ 0,4@,Güô 48IU8,044.0~JI 4l 1857, 187 97 

27 



C01WPARA.ISON entre les opératùms de la Cour des Comptes et les opérations du Dépœrtement des Finances) 
telles qu'elles sont constatées dans le compte. 

DROITS CONSTATÉS DIFFÉRENCE 
B.eSte ~ reco u, rer et d. 

DÉSIGNATION DROITS DIFFÉRENCE renseigner i:.It~r,eu- DIFFÉRE::-;CE 
remenl d'après -~- --- des 

au par en plus en moins Rl:NSErG.:,::.hs A.. RENS:SlC-NER en plu, e11 moins le la en plu, en mcms 
PRODUITS. au survant 

COMPTE. LA (.;OUR. AUGO'\fPTB- AV COMPTE. 
.I.L l01Il'TL l CO:Ul'IE. LA COUR. AUCOJil'T' .UJ CO:UPTE. COUTE. COLR, u:co1w . 

- 
1 

Fonds Généraux. l 
Contributions Directes. 

18,214.551 80,18.:!14,551 80 { Foucière , . 18,214,551 80 18.214,531 80 )) • 
Contribution Personnelle . s,219,954 2;,; 8,219,954 25 l) " s,2rn,9;:;4 25 8,219,9~4 25 

des Patentes. 2,577,973 60 2,577,973 60 l) l) 2,577,97;; 60 2.577.975 60 

Douanes. , 
Droits d'entrée, de sortie et <le transit . 7,551,080 5ï 7.551,080 57 " )) 7,551,080 57 7,551,080 57 
Droits de tonnages . 258,557 :'50 258,557 50 )) » 258,557 50 258.557 50 
Timbre 51,865 85 51,865 85 )) J) 51,865 85 51,865 85 

Accises. 

Sel 5,250,880 50 3,250,880 so J) )) S,2~0,880 150 5,250,880 50 
Yin étranger. 2,855,954 27 '2,855,954 27 )) n 2.855,954 27 2,853,954 27 
Eau-de-vie ëuangère . 168,622 41 168,622 41 )) J) 168,622 41 168,622 41 
Bières et vinaigres . 6,949,805 40 6,949,805 4-0 " " 6,949,805 40 6,949,805 40 
Sucres. 1,558,748 02 1,558,748 02 )) )) 1,558,748 02 ~,558,748 02 
Timbres collectifs sur les quittances. 1,482,412 72 1,482,412 72 )) )) 1,482,412 72 1,482,412 72 

" sur les permis de circulation • 18,566 06 18,566 06 )) " 18,506 06 18,566 06 
Eau-de-vie indigène. 1,914,162 16 1,914,162 16 )) l) '1,914,162 16 1,914,162 16 

Garantie. l , - 
Droit de garantie des matières d'or et d'argent. 141,999 12 141,999 12 " )} 141,999 12 141,999 12 

Poids et Mesures. 

Droit de poinconuage , de poids et mesures 120,506 34 120,506 54 )) )) 120,506 34 120,506 54 
1 

----- - 0 C, 
....__,,. 



Recettes diverses. 
Redevances sur les mines . 

Droits divers d'entrepôt . 

Bembs', pourinstrurrr, fournis par I'adminis= . 

Recettes extraordinaires et accidentelles 

Enregistrement, Dom.aines et Forêts. 
Timbre 

Droits additionnels 

et amendes. 

Enregistrement . 

Greffo . 
Hypothèques. 
Successions • 
26 cens additionnels. 

Amendes. 

Domaines, produits annuels et 
périodiques. 

Canaux:, droits d'écluses, ponts, navigation, 
Sambre canalisée . 

Prix. des coupes de bois, d'arbres et plantanons, 
vente d'herbes , etc . 

Intérêts des créances du fonds de I'mdustrie • 

.• ordinaires d'avances faites pour bâti 
ments d'écoles 

Produit de la houillère de Kcrkracde 

Fermages de biens-fonds, bâtiments de pêche , 
rentes , domaines de la guerre . . . . . 

Droit de bacs et passages <l'eau 

Produits de la calamine 

Valeurs Capitales. 
Rachat et transfert des rentes. 

Capitaux du fonds de l'industrie. 

" ,, créances ordinaires et avances 
pour bâtiments d'écoles, 

Prix de vente d'objets mobiliers, transactions, 
dommages-intérêts . 

A REPORTER, . fr. 

49,351 41 49,551 41 )) l1 49.;iot 41 49,;:;;a 41 
10,884 45 16,884 45 ' " " 16,884 45 16,884 4,s 
" " ,, >) » ,, 

55,684 81 !>5,684 81 ,, " 55,684 81 55,684 81 

2,002,1:J5 40 2,002,151> 40 )) >) 2,002.155 40 2,002,155 40 

7,279,445 59 7,279,445 59 » " 7,279,445 59 7,2i9,445 59 
~00,'141 ~5 200,141 23 • )) 200,141 25 200,Hl 25 

629,!f67 99 629,9oï 99 )) " 629,957 99 620,957' 99 

5,048.504 82 5,048,504 82 " " 5,048,504 82 5,048,504 82 

5,422,oOS 21 li,422,508 21 • )) 5,422,508 j1 5,422,508 21 

185,869 85 185,869 85 " " 185,869 85 185.869 85 

402,606 59 " ,, 402,606 5lJ 

547,841 21 >) " 547,841 21 

124,957 16 " )1 124,957 16 

15,935 59 )) l} n,955 o9 
141,549 41 >) " 141,549 41 

295,092 64 >) ,, 205,092 64 

2,869,505 '51 91,241 52 )) " 2,869,505 51 91,241 52 

7,500 l) )) )) 7,500 ,, 

82,027 64 ' >) 82,027 64 

452,428 22 )) Il 452,428 22 

76,2!l5 75 l) n 76,295 75 

832,034 18 )) " 852.054 18 
1 

74,650,961 60 74,850,981 60 " ,, 74,850,981 60 74,850,981 60 

,--,. - 0 -.J -- 



Reste à recou vrer et à l 
1 

DÉSIGNATION DROITS CONSTATÉS DIFFÉRENCE DROITS. DIFFÉRENCE reilseig;1-er !1itéricu- DIFFÉlŒ?ICE ) .• 
ment cl.~apres 1 - 1 --------- -, 

des 

1 
au par en plus eu moins RENSE:lGNl:'.:S A. RENSEIGNER. en plus en moins le la en plus en moins 

PRODUITS. au suivaut 
CO!llP.TE. LA COUR; • ..lUCO:l!PT' AU COliPTE, Ç_Ol!PTE. LE COMPTE. ., U CO)[PT' AU COMPTE, COlll'TlL ·. coim. AU C0.'111', AU CO;l!Pn;, l 

REPORT. . fr. 74,850,081 60 74,850 981 60 " " 74,850,981 60 74,850,081 60 
1 

, Recettes diverses. 1 

Amendes de toute nature • 145,902 04 )) )) 14:5,902 04 
l 

Passeports et ports-d'armes 207,!571 50 l) )) 207,571 50 
1 

Soldes de comptes 76,699 40 ., ., 76,699 40 

Dill'érentes rétributions établies par 
la loi. 

1 Indemnités de miliciens , décharge de respon- 
1 s~bilité, retenue de 2 p, 0(o sur les saisies l réelles • • . . . . . . . . . . 65,750 81 )) )) 63,750 81 
1 

Recouvrements d'avances faites par le 1 

11linistère· <les Finances. 
1 

Frais de poursuites et d'instances, frais de jus- 1 
1 

tice en matière forestière. , . . . . . 14,:.;21 24 " )) 14,521 24 ! 
1 Recouvrements sur les communes, les hospices ! et les acquéreurs de domaines pour t'égie de 

Jeurs bois . . . . . . . . . . . . 171,718 54 l) )] lï'l,718 54 
5 p. 0/~ sur les recettes faites pour le compte 

15,895 14 de tiers. . . . . . . . . . . . )l )) 15,895 14 

Itecourœemënts d'avances faites p:ir Je 
illiiiistère de la Justice.' 

1,835,9:H 28\ 1,825,951 28 
frais de justice en matière criminelle, correc- - 
ticnnelle et de simple police , etc. 11{1,177 51 ,, )) 1H>,177 15'1 

Frais d'entretien de rnandiants , de remplace- 
ment de mineurs, d'enfants trouvés , etc. :!0,;;27 Hl » )} 20,527 19 

, 

Recouyrcments d'avances faites par lé 
Ministère de J'Intérisur. 

Frais déjustice.devant le conseil M diseipline , 
:de la garde civique. . . . . . . . . 3,2G7 9U )) ): 5,26i 90 
Recettes accidentelles .. " " " )) 

1 

,,-... 
/...J. 
0 
CO 
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1-@. 
CO 

uecouvrements rr:n ances rattes par Je 
Ministère de la Ouerre. 

Recouvrement falances faites aux corps Je 
l'armée pour masse d'habillement, etc . 

Remboursement de vivres ùe campagne perçus 
en trop 

Retenues opérées en faveur de la caisse des 
veuves et orphelins de l'armée . 

Fonds Spéciaux. 

Produits des barrières sur les rouies de pre 
mière et deuxième classe 

Postes. 

Taxes de lettres et affranchissements 
Ports de journau'!. . 

Droits de 5 p. 0/0 sur les articles d'argent 

Remboursements d'offices étrangers. 
Service rural. 
Articles d'argent non réclamés après 5 ans de 

dépôt . 

Trésor Public. 

Remboursements d'avances faites aux ateliers 
des prisons, pour achat de matières l "'°'; 

Indemnité de l'encaisse de l'ancien caissier gé 
néi-al . 

Produits de I'emploi <les cautionnements 

Recettes diverses y compris Je remboursement 
d'avances fuites aux communes et provinces. 

Abon=, au ]J,Ioniteur et au .Bulletin Officiel. 

Produit <les brevets d'invention . 
" des diplômes des artistes vétérinaires. 

de la culture du mûrier . 

t!u chemin de for . 

-\. Rl:POB.TEI\. . fr. 

989,141 16 >) " 989,141 16 

5,574 80 )) )) 5,574 80 

2,624 56 )' " 2,624 56 

2,126.680 86 2,944,165 27 )) 817,479 41 2,126.685 86 2,126,685 86 ,\ ,, " 817,479 41 

2,105.884 85 2,10H07 56 1,277 49 n 2,105.884 85! 2,104.607 1>6 1,277 49 
25)'>62 11 25,562 11 ,, TI 25.S® 11 25,562 11 
26,449 64 26,440 64 ,, ,, 26,449 64. 26,44:} 64 
8,974 66 8,974 66 )) )) 8,974 66 8,974 ee 

,, 
;) J) " " " 

" J.27i 40 ,, 1,277 49 " 1.277 49 ,, 1,277 49 

850,ii42 51 850)542 51 >\ " 850,:542 :51 850,542 51 

1,5113,678 21 1,516.678 21 ,, " 1,:516.678 21 1.516,678 21 

l27,i80 41 127,180 41 )) " 127,180 41 1.27,180 41 

69,911 93 6[).\)11 95 ,, >\ 69,911 n 69,911 95 

54,089 31 7D~79i B7 ,, 10,708 :56 ss.eso ;a 54,089 51 )) ,, " 19.i08 56 
IG,089 0~ 16,089 96 )) \\ 16,089 96 16,089 06 

)) )) l) >) )) )) 

,) " )) " ,\ " 
268,997 50 268,9f)7 50 >) )) 268,997 50 268.997 50 

85.GSS.579 65184,!S20,7G7 60 1.277 49
1 

858,465 46 85,685,570 63 85,685.579 65 1,277 49 1.277 49 >) 1857.187 97 )) 

817AiiJ 41 

19.708 5(;1 
1 

~57,187 97! 
l 

..---. •.... 
0 ~ 
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DESIGNATION 
des 

PR.0Dt1TS. 

DROITS COJ.\"STAT:ES DIFFERENCE DROITS 

- 
an 1 l'"' f en plus en morns 

1 
HEN~t-·rn!\; 'i l A RE!>SCIG":-n 

dU suivant 
CO~PT L. 1 f ~ COUR. • !.UCOMn' .rn CûllPTC. (.01J.t'Tl:. LA COLll. 

Reste J rc ... ou v i..1 et à 
ren~e1gner ulL r reu 
r cn.cnt <l ,111,e::- ----=,----•----- 

en phis \ eu moms 

ILLO,,l'Te\ AU COJtPH. 1 CU'!PT!. • 
i 1 

DIFFERENCE 

le la 

COL?t. 

DIFHRE',CE l' 

- 1 1 
en plus ! 1.;n moms · 

;.UCO'U.P.l-\ü C0'1L1:E 

RF.PORT. 

Subvention fie Guerre. 

. fr. (85,685 '579 v5i84,620.767 GO j1.27;' 491 

foncier 

Personnel 

Patentes 

Douane, transit et tonnage 

Accises et timbres collectifs 

Timbres, enregistrement, greffe hypotheques 
et successions. • 

TOTAL DES FO::'IDS G-t.!l:ÉRAUX. • fr. 

1 
858A6..5 46(83.685.570 65,85 131>5.579 ûo 

1,217,iJ;} 1ll 1)2IT,416 111 )) 

547,734 11 547 ,n,4 11, 

177.0!8 10 177,018 101 ,, 
481,468 64 481,408 641 )1 

1,076,496 77 1,076.496 77 

1,032.083 8911,05:2.677 151 () 76 
88.217,296 25189.054.4,, 4ü t 1 .281 2:5 

" 1 1,217,415 1] 1.217 ,415 11 
1 547.754 11 :547,734 il 

)) 177.918 JO jïj 918 10 
)) 1 48\.46' "' 481.408 64 

1,076.490 77 1,076,490 77 

,, 1 1,052.685 89 1,032,Ci7 lo 

l 9-- ,,.1 
·-' I '>✓I i.277 49 

6 7G 

857.î87 97 

838.465 16j88,217.296 2:5,88.217.289 40)1,284 25 1 ,r- 491 ·,-'' 

Produit des domaines vendus ( loi du 27 décem 
bre 1822) . 

Partie de l'emprunt de 50 millions affectée à 
l'emncuon des bons du Trésor . 

837,187 g7 

83/ i87 u; 

)) /8€;7.187 ()7 

TorAL. 

Recettes qui, sans faire partie des prétision:s du Budget, sont applicables aux Dépenses générales de l'Etat. 
1 

146,5:58 48i 2,965/HO 06 

. fr. 

1.4\)0.000 n 1 1,490.000 n 

)) 2.818,8:51 58 146,558 48 

1.4D0,000 l) 

1,Giiü,058 481 4,455,~10 oo( )J 1 2,818,851 581 1,606,058 48 
1 

2,965.210 OGl 
1.490,000 )) 

--- 
4,455,~no 061 

,, 2.818,851 :,g 

}) 

» 1 2,S1818J1 58 

Recettes pour ordre prévues au Budget. 
Produit des saisies et confiscations opérées par 

l"Aclministration des Contributions Directes. n 
,s,m •~ 

)) 15,675 90 )) ,s.w, 001 Il 15,675 90 
Cautjonnements versés par les comptables de ■

!'Etal >' 2J4,819 5 ,, 2:34,819 52 l) 254,819 52 " 254,819 52 
Expertise de la contribution personnelle 22,!581 45 )) 22,081 4o 22,:581 45 Il 22,1581 43 
Produits d'ouverture des entrepôts )) )) ') " )) Il Il )) 

Tonr.. . fr. 1 l) 1 291,076 871 l) 

1 
291,076 87 )) 

1 291,076 871 ,, 1 2;)1,076 87 

,......., 

...., ,-. 
0 

.._,, 



Consignations . 

ÎOTAL, . fr. 

Recettes de diverses natures ell'ectuées par les 
Receveurs des Contributions Directes et de 
!'Enregistrement et des Domaines. 

I' 

ÎOTAL. . . • • fr. 

Fonds généraux compris au Budget. 

)) non compris au Budget . 1 ,,v<>u,<>JO "±01 '½,,.._, ..• ,..,,v vvl 1 ~-010,o;n S,01 '1V'-'V,"'-'O '!01 .• ,."","'-'" vvl " 1 ~,urn.ov~I __ "_ ' -- 1 {, Il -- 
- - •.... •.... ;..., 'font . fr. 

Recettes pour ordre prévues an Budget, 

Fonds de dépôt prévus au Budget . 
Recettes pour ordre et fonds de dépôt non pré 

HlS au Budget 

'--' 

ÎOT,lL. . fr. 

Fonds généraux de toute nature. 
" spéciaux, etc 

TOTAL GÉ:'iÉRAL, ' fr. 

Fonds de dépôt prévus au Budget. 

,. ,,, '' 8:18 •• 1 >) 279,858 20 )) 

279,858 ·1 .,, 279,858 20 

1 l) '279,858 20 279,858 20 279,858 20 
1 

') )) 279,858 20 )) 

Recettes pour ordre, ou fonds de dépôt recouvrés et non prévus au Budget. 1 
1· 
1 

" 4,801,!>76 79 n 4,801,516 79 ' ,,sou,. "I~ ,,,o,,,,.,. 
1) 4,801,576 70 " 4,801,516 79 " 14,801.576 79 >) 4,801,:576 79 

Récapilulat[on des Fonds généraux. 
- 

88,217,206 25l89,054,477 46 1,284 251 S38,465 4G 88,217,296 25188,217,:?89 49 1,284 25 1,277 49 " 857.187 97 " 1857,187 97 
1,656,558 48 4,455,210 ee » 2.818,Sol 58 11656,558 48 4,455,210 06 >) 2,818.851 58 >) )} )) " 
89,855,654 75 95,509,687 52 1,284 25 5,657,517 04 89,855,G54 75 92,672,499 55 1,28.J 25 2,820,129 07 " 857.187 97 ' 1857,187 97 

Récapitulatio1i des Fonds spéciaux. 

" 291,076 87 » 291,076 87 ,, 291,076 87 D 291,076 87 
ll 279,858 20 n 279,858 20 )) 279,858 20 " 279.838 20 

" 4,801,576 79 Il 4.801,576 79 l) 4,801,576 79 li 4.80U576 79 
' 

~ 5,572,491 86 ,, 1 5,.'.372,491 86 >) 5,1i72,491 86 >) 5,572,491 86 1 
Récapitulation Générale. 

89,853,054 75195,509,687 52 1,.284 25 5,657,S1' 4189,85S,654 7',02,672.499 55 1,284 25 2,820,129 07 " 857,187 97( n 1857,187 97/ 
" o,372,491 86 " o,572,491 86 " 5.572,491 8G )) 5,372,491 86 " )) >) 

1 " 1 ' 89.855,654 75198,882,179 58 9,029,808 90189,855,654 75198,044,991 41 t ! 1,284 25 1,284 25 8,HJ2,620 95 >) 8ë7,1S7 97 -,, jl3;;7,187 97 
= 1 . 

1 
- 

1 



( 112' ) 

Des observations qui précèdent, il résulte: 

1° Que les évaluations du Budget des Voies et Moyens rclativos 
aux pl'Od1111s r,énéranx tic l'Etat et aux fonds spéciaux étran 
gel's au Trésor, s'élevant à, ci • 

Sont suseeptlbles d'être augmentées pour des produits non 
évalués au Budget , de et . 

Ensemble. 

Que les droits constatés en faveur de l'exercice sur les redova 
bles de l'État, recouvrés 011 non recouvrés , s'élèvent à. . 

Que les droits constatés excèdent ou sont en des- ! excédant 
s011s des évaluations augmentées, comme cela 
vient d'être ihdrqué , savoir en moins 

2° ()uc sui· los droits constatés à charge des redevables de l'É 
tat, soit à titre de produits eénéraux <le l'Etat, soit à titre 
de fonùs spér,1aux et étrangers au 'I'résor, s'élevant :i., ci 

li a été recouvré 

Qu'à l'époque ile la clôture de l'exercice il restait encore â l'e 
couvrer et à porter en recette, ci 

;3o Que sur les droits constatés il titre de fonds [lénéraux de l'É 
tat et ùes fonds spéciaux. étrangers ,,u Trésor, s'élevant à, ci. . 

11 n'est porté ah compte que . 

Qu'il c;l conséquemment constaté en moins a11 compte. 

4• Que sut· les droits recouvrés sur les fonds généraux et sur 
les fonds spéciaux, et s'élevant à, ci . • . . . • . 

li n'est renseigné au compte qnc . 

Qu'il est conséquemment porté en moins au compte 

!50 Que les restes à recouvrer :i. titre tic droits constatés sur les 
redevables s'élèvent à, ci . 

Qn'ils ne sont constatés au compte que pour 

Conséquemment en moins au compte , 

OPitUATIONS IŒl,AT1VES AUX - - --- 
FON:0~ c.iNLllJ\01'- 1 ONDb M•I crxux 

D} L'i..J.A'f. tTr.ANGLHS A J.'Ê'l'AT. 
TOTAi,. 

02,580,040 no 504,000 ,) 92,084,640 90 

1 

4,455,210 () 4,8011ü76 79 0,2!5G,780 8l5 

00,855,800 06 5,lOtS,!570 70 101,041,427 75 

05,!500,087 52 5,372,491 86 98,882,179 38 
1 

)) 2û6,0lo 07 )) 

5,320,105 44 " 5,0!59,248 57 
1 

05,509,687 52 !5,572,491 86 98,882,179 38 

92,()72,499 55 5,572,401 80 98,0HJJO 1 41 

857,187 97 )) 857,187 07 

05,509,687 !52 5,372,491 80 98,882,179 58 

89,855,654 75 1) 80,85::l,ü54 75 

5,ü5G,o;:;2 10 5,372,401 86 0,028,521 05 

92,0i2/i09 55 5,572,491 86 08,044,99] 41 

8U,855,ü54 75 ,, 89.853,ü54 7;,; 
, 

2,818,844 82 5,372,491 80 8;101,556 08 

857,187 97 " 857,187 97 
,. 

)) Il )) 

' 

857,187 1)7 11 857,187 97 



( 113 ) 

DE LA DI~PENSE. 

Se référant aux considérations r,énérales développées dans la première partie 1 
ainsi qu'à la définition de ses atu-ihutions relativement aux dépenses de l'État, 
qu'elle en a faite à la page (-'iH el suivantes <le son rapport du 12 février 18~)9~ 
la Cour se dispensera de reproduire ici de nouvelles observations sur la mal ière , 
et elle passera à l'examen de détail des articles de dépenses du compte. Cet 
examen lui procurera l'occasion de citer les remarques particulières qu'elle a 
été dans le cas de faire 1 soit à la vérification du compte 1 soit dans le cours 
de son contrôle et de la liquidation des dépenses sur les diverses allocations du 
Budget. 

Tou tefois ~ comme déjà elle le disait à la page 63 de son rapport du 12 février 
1839, elle fera de nouveau remarquer qu'à la manière don t les eolnnnes du compte 
sont intitulées 1 l'on pourrait croire que les Ministres disposent des crédits, sans 
la participation de la Cour. Celle induction peut plus particulièrement se tirer 
des ;Sc et 7c colonnes, qui sont libellées ainsi qu'il suit : 

5e colonne. Payements effectuds pm· le Trésor sur les ordonnances des llf·z' 
nistres, 

7c colonne. Dépenses régitlarisées et admises par la Cour des Comptes. ' 
S'il en était ainsi, la loi du 30 décembre 1830 serait complétement éludée en 

ce qui touche le visa préalable, La Cour déclare qu'il n'en est pas ainsi. 
Pour en démontrer l'impossibilité, il suffit de faire remarquer qu'il n'y a qu'un 

1 Ministre ordonnateur, c'est le Ministre des Finances. Les autres Ministr·es n'exer 
cent aucune action directe sur les caisses publiques, leurs attributions se bor 
nent à créer les dépenses conformément aux allocations des Budgets, sans pouvoir 
les ordonnancer. Cette formalité indispensable pour faire ouvrir les caisses réside 
dans les attributions du Ministre des Finances. 

1l y a clone, dans les deux colonnes précitées, un défaut d'indication qui prête 
à une interprétation oontraire à l'exactitude des faits. 

A la "Vérité, trois modes distincts sont alternativement suivis pour le payement 
des dépenses publiques; mais l'un et l'autre exigent la formalité du visa préala 
ble, bien que, dans les trois cas 1 le visa n'ait pas la même portée. 

Le premier, consacré pa1· l'art. 4 de la loi du 30 décembre 1830, consiste à ne 
payer que lorsque la créance a été légalement constatée à la Cour, au moyen 

. des titres justificatifs joints au mandat de payement. 
Le second découle de l'art. ~ <lu règlement d'ordre, approuvé par décret du 

Congrès National du 9 avril 1831; il consiste à mettre , at~ moyen de mandats, 
des sommes à la disposition de certains fonctionnaires de l'Etat, pour être appli 
quées à des services urgents que les Départements ministériels pensent ne pou 
voir être astreints à une justification préalable; dans ce cas I il est justifié 
après le payement, par· des compte\ spéciaux, de l'application des mêmes 
sommes à leur destination respective, en rapport avec les allocations du Budget 
sui· lesquelles elles sont imputées. 

Enfin, le troisième mode, qui est aussi une exception résultant du décret pré- 
2U 
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cité? consiste eu ouvertures de crédits chez les nn-cnls comptables du Départe 
ment <les Finauces , sur lesquels clcn fonctionnaires cornmis à cet effet 

I 
tels 

qu'iuteudants militaires , régisseur du chemin <le fer, etc., disposent successi 
vement par· mandats en payement de dépenses urnc•ntes 1 de natrn·e à n€ pouvoir 
subir les formalités du visa préalable. 

Les payements ainsi effectués nécessi lent une jus! iûcation ultérieure vis 
à-vis la Cour des Comptes. Celle-ci n'en accorde la Iiquidation el l'imputation 
définiti ve sur les alloca Lions respectives des B udgets , qu'a près en a von- reconnu 
1a 1é3alité attestée sur pièces probantes. 

Ces deux derniers modes de paye1nen t, commandés parfois par une irn11érieuse 
uécessité , ne sont ni sans inconvénients, ni sans dangers. La Cour e11 a sianalé 
l'existence à. la pacre 64 et suivantes de son 1·apport du 12 février 1839. Ce qu'elle 
a dit à cc sujet est assez {p·ave pour mériter l'attention de la Législature 1 elle ne 
peut donc que s'y réffre1'1 tout en déclarant Je nouveau que, par une division 
bien entendue des allocations des Budgets , il serait possible de simplifier le 
recours ù ces deux modes de payemeo.t, et d'éviter ainsi en partie les <l,m&ers · 
qu'ils présentent. 

La Cour pense c1ue c'est la confusion qui peut résulter de remploi des trois mo 
des en usaae, qui a cnga5é le Département des Finances à donner aux colonnes 
du compte une indication qui en change le sens. Son opinion est fortifiée par la 
considération que les sommes portées dans la (Je colonne indiq tient les chiffres 
pour lesquels elle a donné son visa, soit en liquidations préalables, soit eu cré 
dits, et que celles portées clans la 7c colonne, représentent fidèlement le montant 
des ordonnances dùmen t acquittées cl réuularisées, qui lui ont été renvoyées 
comme justification de payement~ accomplis, pour être déposées dans ses ar 
chives. 

La différence entre les chiffres de ces deux colonnes constitue le montant de 
deux ordonnances dûment liquidées sur l'exercice, el qui se trouvaient encore en 
circulation entre les mains des intéressés , parce c1ue ceux-ci n'en a raient pas reçu 
le payement à l'époque de la clôture des Bud5ets. 

DETTE PUBLIQUE. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées sur les allocations n'ont donné lieu à 
aucune remarc{ue importante. 

A l'expiration de l'exercice il restait à justifier : 

l0,. P'une somme de fr. 6,783 13 es sur les avanoes faites 
pour payer les intérêts de la dette inscrite au livre auxiliaire 
de la dette active, ci . . . . . fr. 
2° D'une sornrne de 24,948 francs Sl1II' les avances faites 

pour l'amortissement et le payement des intérêts de l'emprunt 
de l 00,800,000 francs, ci . 

6S83 13 

24,948' )) 

Total . fr, 31.)31 13 

Toutes les dépenses se sont réalisées conformément aux. indications ci-après. 
Les crédits votés, soit pal' la loi des Budgets 1 soit par des allocations supplé 

mentaires, comprennent trois chapitres, portant : 
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l O Dettes natiouales , divisé en lS articles. 
2° Rémunérations, ~ 4 
3° Fonds <le dépôt, - !S - 

Ensemble . 
Les dépenses liquidées par la Cour s'élèvent 

ù, ci . . 11,386,017 66 
A quoi il convient d'ajouter : 
1 ° La partie non jus Li fiée à 

l'expiration <le l'exercice des 
avances faites pour payer les in- 
térêts de la delle active inscrite 
au livre auxiliaire de Bruxelles , 
lesquels intérêts sont exigibles 
pendant cinq ans avant d'être 
prescrits au bénéfice du Trésor. 6,783 1:1 
2° La partie non justifiée à 

l'expiration de l'exercice des 
. avances faites pour payement 
des intérêts et l'amortissement 
de l'emprunt de 100~~3001000 fr. 

7,798,394 17 
3: 534,-409 )} 

3()8,000 )) 

Cl 

31 l31 13 
11,417,748 79 

11 y a conséquemment un excédant libre sur les allocations ------- 
à annuler par la foi des comptes de, ci . • . fr. 223,1.34 38 

Sur le chiffre des liquidations s'élevant à, ci . . 11,417,748 79 
Il a été justifié , au moyen des ordonnances acquittées ren- 

trées à la Cour de, ci . . . . • . 11,3'78/H 7 69 
Ainsi il reste encore des mandats en circulation, et dont le 

payement ou l'annulation sera justifié ultérieurement dans le 
compte à déterminer par la loi des comptes pour, ci . 39,231 10 

Indépendamment de la susdite somme, il sera en outre justifié ultérieure 
ment en recette de 1a partie des avances faites pour servir l'amortissement de 
l'emprunt de 100,800,000 francs et les intérêts dudit emprunt, de même que 
ceux de la dette active inscrite au livre auxiliaire de Bruxelles, qui n'aura pas 
reçu d'application pendant le délai assigné aux créances de l'espèce avant que la 
prescription en soit acquise à l'État. 

DOTATIONS. 

Les dépenses liquidées sur les allocations comprises sous cette désignation 
n'ont fait l'objet d'aucune observation. 

Deux modes ont été suivis dans les payements : Liquidation préalable d'une 
part , et avances de fonds à charge de rendre compte d'autre part. 

Il y a eu justification complète des sommes avancées à ce dernier titre. 
Les. crédits accordés par la loi dea Budgets se divisent en quatre chapitres, . 

savon- : 
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1 ° Liste civile, comprenant 1 article . fr. 
2° Sénat, - 1 , 
:-;° Chambre <les Représentants, comprenant 

1 article 
,1° Cour (les Comptes, eomprcnant â articles 

Ensemble. . fr.------- 

2,751,322 7::i 
22,000 » 

112,8ti~; » 
1 rn,~10 20 

Les dépenses liquidées, visées et ordonnancées sur ces allo- 
cations , s' élèvent, savoir : 

1° Liste civilc . 
2° Sénat. 
3° Chambre des Ilcprésentants 
4° Cour des comptes . 

. fr. 2,7M,322 7t, 
U,000 » 

,H2,8;':,l> » 
1rn,Mo 20 

Ensemble. 
Excédant des allocations sur les dépenses liquidées et ordon 

nancées à charge de l'exercice, à annuler . 

3,297,687 95 

Sur le chiffre des liquidations , s'élevant à, ci. 
11 a été payé 1 et les payements ont été justifiés à la Cour 

des Comptes par la rentrée des ordonnances dûment acquit 
tées par les parties intéressées, ci . 

De sorte que, au 31 clécemLre 1837, époque de la clôture 
de l'exercice 1 il existait encore en circulation des mandats 
dont Je payement n'avait point été réclamé au" caisses publi 
ques pour, ci . . . fr. 

3,297,687 95 

3,292,226 28 

t>l461 67 

Cette somme de fr. !S,-461 69 es sera justifiée ultérieurement dans le compte 
à déterminer ultérieurement par la loi de comptes , savoir : en dépenses pour la 
partie qui aura été réclamée et payée dans les délais léffaux, et en recette pour 
celle éteinte par voie de déchéance, au bénéfice <lu Trésor. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

Les trois modes en usage ont été survis selon les circonstances, pour le 
payement des dépenses <lu Département de la Justice, sans que la Cour ait eu 
d'observations importantes à faire à ce sujet. 
Toutefois, la plupart des dépenses ont subi l'épreuve de la liquidation-et du 

visa préalable; il n'y a guère que celles relatives aux: travaux dans les maisons 
de force et de réclusion, qui ont été payées sur des ouvertures de crédits, accordés 
aux commissions administratives de ces établissements; toutes ces dépenses ont 
été régular-isées après. De ce nombre il en est qui auraient pu être soumises au 
visa préalable sans aucun inconvénient. 

Enfin , il n'a été fait des avances de fonds à charge d'en rendre compte, q.ue 
pour les allocations fixes accordées aux diverses Cours du royaume pour leurs 
menus frais de bureau et d'administration. Les dépenses , qui, à raison du peu 
d'importance et de leur diversité, ont été soumises à ce mode ~e payement , 
ont été ensuite justifiées par des comptes en due forme. 

Les -allocations du Budget renferment dix chapitres, qui se divisent comme 
suit; 
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1 ° Administration centrale, divisé en 4 articles. 
2° Ül'drc judiciaire , icl. G îd. 
5° Justice mili taire , id. 5 id. 
/4° Frais <le poursuites et d'exécution, compre 

nant 1 article. . 
t,° Construction, réparations et loyer de locaux, 

comprenant 1 article . . . . . . . . 
6° BU:lletm o/}iciel, Montlwr, divisé en :5 arucles. 
7° Pensions, id. 2 id. 
8° Pnsous , i1l. G id. 
!)0 Etablissements de bienfaisance, divisé en ,1 ar 

ticlcs . . . • 
10° Dépenses ignorées et imprévues, comprenant 

1 article . . 

'153,t)22 » 
1,878/iGO » 
1U,171 » 

5:S,000 » 
81,-100 » 
12,500 » 

~,121,500 )) 

8,000 > 
l\:nsemble. . fr. tS,273.727 )) 

Les dépenses définitivement liquidées et ordonnancées sur 
ces allocations s'élèvent 1 savoir 

t O A.dmiuistr::ition centrale 
2° Ordre judiciaire. 
5° Justice militaire. 
4° Fraîs de poursuites et d'exécution 
.Y Construction, réparations et loyer de locaux. 
6° Bttlletin o{!iciel, ilioniteur. 
7° Pensions. . , 
8° Prisons 
9° Établissements de bienfaisance. 

10° Dépenses ignorées et imprévues. 
Ensemble. 

152,123 79 
1,872/~77 59 
113,203 > 
t:iG-1,1,U 59 
53,715 88 
81,196 7t; 
9,808 so 

2,-IOG,H4 58 
507,21~5 27 

7,DD8 t,9 
. fr. v,228.384 1-1 

L'excédant des allocations, à annuler sur les dépenses liqui 
dées, est conséquemment de, ci. 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les dépenses liquidées 
et ordonnancées sur le Trésor à charge du Budget de l'exer 
cice sont de 

Les dépenses dont le payement a été justifié à la Cour pat 
la rentrée des mandats dûment acquittés par les parties pre 
nantes, s'élèvent à, ci .. 

Au 31 décembre 1837, -époque de la clôture de l'exercice, 
i\ restait encore des mandats eu circulation pour lesquels le 
payement n'avait point été réclamé aux caisses publiques 
pour, c1. . 

o,22u,384 14 

15,227,879 0.2 

l505 12 

Il sera justifié ultérieurement de cette somme dam, le compte à déterminer pat 
la loi des comptes, en dépense pour la partie qui aura été payée, et en recette 
pour celle qui, par défaut de réclamation dans les délais légaux, sera prescrite 
au bénéfice de l'État. 

MINISTÈRE UES AFFAIRES ÉTRANGÈRÈS. 

Deux modes de payement ont été employés pour réaliser les dépenses du 
30 
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Bud3ct de ce Départeruent : l O liquidation et visa préalable des créances ; 
2° avances de fonds sui· des demandes (le payement visées par la Cour, à 
charge d'en rendre comple. 

Le premier mode, à quelques exceptions près, s'est étendu ù la uénéralité des 
allocations du Budget. li n'a été fait usaae du second que pour certains services 
de détail . tels que frais de courriers, d'estafettes et de -voyaaes. 

Le Budget <lu Minisu:e <les Affail'es Étrangères comprend 6 chapitres, qui sont : 

1 <> Administration centrale (n articles). 
2° Traitements dos agents du service extérieur 

(12 articles) . 
,'5° Traitements des agents diplomatiques eu.inac 

tivité, de retour de leur mission sans qu'ils y 
soient remplacés (l article) 

4° Frais de voyage des agents du service extérieur, 
frais de courriers , estafettes et courses di 
verses ('1 article). 

;)° Frais à rembouser aux agents du service exté 
rieur ( 1 article) . 

G0 Missions extraordinaires et dépenses imprévues. 
Ensemble. . fr. 

10~,000 > 

57G,800 )) 

10,000 :. 

70,()(X) » 

ti0,000 > 
G;;,ooo » 

676.800 }) 
I 

Les dépenses liquidées à la Cour et ordonnancées par le 
Département des Finances sur les allocations , s'élèvent 
comme suit : 

1 ° Administration 'centrale. 
2° Traitements des agents du service extérieur. 
5° Traitements des agents diplomatiques en inac 

tivité, <le retour de leur mission sans qu'ils y 
soient remplacés . 

4° Frais de voyage iles agents du service-extérieur, 
frais de courriers, estafettes et courses diverses. 

o° Frais à rembourser aux agents du service exté- 
rieur. . . • . . • 

6° Missions extraordinaires et dépenses imprévues. 
Ensemble. . fr. 

104,,974 2(3 
208,8,17 33 

)i > 

22,37'1 09 

10,580 70 
9,590 80 

L'excédant des allocations sur les besoins à annuler est 
conséquemment de, ci . , . 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les dépenses liquidées 
et ordonnancées à chaq;e des allocatious du Budget, s'élè 
vent à, ci . 

Les payemènts justifiés à la Cour au moyen des ordon 
nauces de payement quittancées par les parties intéressées, 
s'élèvent à, ci. 

De sorte , qu'à l'expiration de l'exercice, tous les mandats 
quigrevaient les allocations étaient entièrement payés. 

405,969 18 
' ' 

~70,830 8~ 

40~,969 18 

405,969 18 

)) )) 
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MINISTRnE DE LA MA nTNE. 

Deux modes ont été employés, selon les circonstances, pour le payement des 
dépenses de ce Département : 

• D'une part , liquidation préalable des créances; 
D'autre part, crédits ouverts pour en disposer au fur et à mesure des besoins, 

en faveur des créanciers de l'État, au moyen <le mandats particuliers à émettre 
en leur nom par· les fonetionnairr-s du Dépa1·krnent à ce autorjsés , 

Ces deux modes n'ont donné lieu à aucune observation. 
La plupart <les dépenses de la marine ne sont pas <le nature à pouvoir subir 

la liquidation préalable. Il en est beaucoup dont l'urgence, jointe à ce que ce 
Département offre d'exceptionnel, rée-lame l'ouverture <le crédits. Telles sont la 
solde des mar-ins et autres dépenses analogues , l'entretien du petit ordinaire des 
bâtiments et autres frais de l'espèce. 

Le Budget de la Marine renferme 4 chapitres qui sont : 

1 ° Administration cen traie 
2° Bâtiments (le guerre. 
5° Magasin de la marine. 
1° Dépenses éventuelles 

Ensemble 

( 2 articles). 
(2 id. ). 
( 1 id. i. 
(1 id. ). 

s,5tm » 
654,328 tm 
H,20O » 
4,20O 1) 

6:58 07B 55 ' 
Les dépenses liquidées, régularisées et ordonnancées sur le 

'f é ''I' . _ r sor se évent 1 savoir : 

1 ° Adminis tration centrale . 
2° Bâtiments de guerre . 
5° Magasins. 
3° Dépenses éventuelles . 

Ensemble Ci. 

8,50t> 92 
012,708 55 

7,t>4:5 48 
500 » 

Excédant d'allocations à annuler sur Je Budget. 

Les dépenses imputées à charge de l'exercice s'élèvent à. 
Les payements affectués par le Trésor dans le terme de 

l'exercice, et justifiés à la Cour par la rentrée des ordonnances 
dûment acquittées par les parties 1 s'élèvent à 

Ainsi , à la clôture de l'exercice, il restait encore en circula 
tion des mandats dont Je payement n'avait pas été réclamé 
aux caisses publiques pour une somme de, ci. 

r,28,857 7:~ 

129 220 82 l 

528,8~7 73 

!S'.28,686 23 

171 50 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

Les trois modes de payement usités ont été suivis alternativement à l'occasion 
des dépenses de celle administra lion. 

Le Budget du Département de Tfntérieur, après. avoir été modifié par des 
crédits supplémentaires accordés par des lois spéciales, se divise en 19 chapitres, 
qui sont : 
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l" Adnun1slral1011 centrale. 
2° Pensions et serom s. 
3J Frais il'adm'" dans les provinces 
4° Instruction publique, 
5° Cultes . 
G0 Garde civique. 
7° Miliec . 

(-1 articles). 
(t, id. ). 
(to id. ). 
(8 id. ). 

. (4 id. ). 
(2 id. ). 
( 1 id. ) . 

227,220 1> 

311,1-18 10 
1,l8G,,o;; 1> 

rn;;,022 )) 
5,1,57,DOO 1> 

2{>,()()0 D 

2,()()() )) 

8° Subsides extraordinaires au~ 
villes et communes dont les res- 
sources sont iusulllsantes ( 1. article). 20,000 ) 

9° Travaux. publics . (8 id. ). 3,GûO,1.29 Jl 

40° Service des mines. (1 id. ), 89,410 » 
11 ° Industrie, commeroe, agricul- 

turc . (1 ici. ) . G7û,GOO » 
12° Lettres, sciences et arts. (2 i<l. ). 27ü,710 )) 

15° Archives du royaume. (G id. ) . 60,8O0 'JJ 

14° Fètc1, nationales ( 1 id. ). üO,OO0 ~ 
1.'>0 Récompenses houoriflques et p6- 

eunialros. . (2 id. ). 42,4O0 l> 

16° Statistique générale . ( 1 id. ). 2,t>1-o )) 

17° Frais de police. . ( 1 id. ). 80,000 ~ 
18° Dépenses imprévues. ( 1 id. ) . tiO,OO0 > 
HJ0 Dépenses de 1835 et années 

antérieures . (5 id. ). H0,890 G4 

Ensemble 

Les dépenses légalement liquidées et visées à la Cour, ordon 
nancées ensuite par M. le Ministre des Finances, s'élèvent 
comme suit : 

1° Administration centrale. 
2° Pensions et secours. 
5'' Frais d'administration dans les, provinces. . 
4° instruction publique . 
5° Cuites. . • 
û0 Garde civique . 
7° Milice. 
8° Subsides extraordinaires aux villes et corn 

· müncs dont les ressources sont insuffisantes. 
9° Travaux publics . • 

10° Service des mines. 
1H O ln dus trie, commerce, agriculture. 
12° Lettros , seiences et arts. 
15° Archives du royaume. 
J 4° Fêtes nationales . . . 
1 ;$0 Récompenses honorifiques cl pécuniaires. 
16° Statistique générale 
17° F'rais de police . 
,J 8° Dépenses imprévues 

225,275 88 
541,728 15 

1,128,747 9.1 
715,459 85 

S,4641~~1 29 
H,505 23 
1,174 l) 

19,500 • 
5,587,665 93 

·80,369 20 
575,8(32 ·85 
260,075 48 
26,856 09 
lî0,000 • 
39,545 , 

784 80 
80,000 , 
49,816 45 

A REPORTER 10,654,966 05 
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Ilsronr • 10,G:-.i1,~JGG œ.. 11,529,004 7 ~ 
ro- Dépenses de 1850, et années antérieures, 3:'>7,507 ~O 

Ensemble. . fr. 11,012,333 515 
Excéclaut des allocalions sur les dépenses liquidées et ordou- 

nancées à charrre de l'exercice, à annuler pal' fa loi des comptes. t.516~ 671 19 

Aius] que nom venons de l'iudiquer, les dépenses Iiquidées 
et ord onuancées sui' le 'I'résor à charge du flwlrçet de l'exer- 
cice sont de. ci . 12/i021333 l>lS 

Les dépenses dont le payement a été jnstiflé à la Cour par 
la rcnuéo des mandatê dùrneut ncquittés , s'élèvent i1 ~ci. 121477 ,629 9l 

Au 3 l décernbl'e 1H37., époque de la clôture de l'exorcice , 
il rcst ait encore des mandats en circulation et pour lesquels 
IP paycinenl n'avait pas été réclamé aux caisses publiques 
pom·, ci 24,703 64 

Il sern justifié ultérieurement. de cette somme dans le compte à déterminer par 
la loi des comptes 1 en dépense pqur la partie qui aura été payée, et en recette 
pom celle qui, à défaut de réclamation I sera éteinte comme prescrite au profil 
de !'Étal. 

Cn'dit al! ouë par· la loi du 26 septembre 1835 J n° 646 > pour payement a faire 
aux conceseionnairee de la Sambre canalisée. 

L'allocation est de. 
La dépense liquidée est de 

Ainsi l'allocation est absorbée. 

Sur- les dépenses liquidées et s'élevant à, ci 
il a été justifié à la Cour , par la rentrée des mandats ac 
quittés, de, ci 

Ainsi il ne reste plus rien à justifier. 

1,490,000 » 

1,490,000 » 

)) )) 

1,490,000 n 

1,490,000 n 

)) )) 

MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

Les trois modes ont été employés pou!' le payement des dépenses de ce 
Département , dont le Budget 1 après avoir été modifié par des lois de transferts 
et de crédits supplémentaires, se divise en huit chapitres, savoir: 

1° Administration centrale (6 articles) . . fr. 257,000 l'> 

2° Soldes et masses de l'armée, frais divers des 
corps (15 articles). 

5° Service de santé 
4° École militaire. 

56,771,689 25 

5° Matériel de l'artillerie et du génie, 
6° Traitements divers . 
7° Dépenses imprévues . 
8° Dépenses de 1831 et années antérieures. 

Ensemble . . fr _ 

517,217 » 
80,000 » 

2,4,55,403 » 
459,0nO > 
1M,640 75 
518,70J 69 

4l\ 996., 705 6~ 

A REPORTER. -40~ 996, 70;5 69 
31 , 
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Les dépenses liquidées , régularisées et ordonnancées sur le 
Trésor s'élèvent; 

1° Administration centrale , . . . , fr. 
:.!0 Solde et massede l'armée, Irats diversdeecorps 
3" Service de santé. . . , . . 
,1° École militaire. 
!'i" Matériel de l'artillerie et <lu génie. 
(;
0 Traitements divers. . 

7° Dépenses imprévues ·. 
8° Dépenses de Hl51 et années antérieures 

Ensemble . . . fr, _ 

2tW,23ü 27 
3G,GH>,7 74 :rn 

470,777 22 
8/~,882 81 

2,417 ,1 G2 OG 
453,4G8 01 
H>4•,;)1';6 59 
518,Hi5 20 

40,755,042 35 

Excédant des allocations sur les dépenses liquidées el or 
donnancées à charge de l'exercice, à annuler par la loi des 
comptes, ci . ~U-11663 34 

Ainsi que nous venons de l'indiquer, les dépenses liquidées 
et ordonnancées sur le Trésor à charge des Budgets de l'exer- 
cice, sont de, ci . . • 40,7!55,042 3ô 

Les dépenses dont le payement n été justifié à la Cour par 
la rentrée des mandats acquittés, s'élèvent à, ci . . 40,752,580 15 

Ainsi, à la clôture de l'exercice , il restait encore des man- 
dats en circulation pour, ci. . . 2,462 20 

Il sera ullérieurernent justifié de celte somme dans le compte à déterminer par 
la loi des comptes, savoir: 

En dépense pour la partie qui aura été payée après la clôture de l'exercice, et 
en recette pour celle qui, à défaut de réclamation, sera éteinte par suite de 
prescription au béuéfice <le !'Étal, après le délai légal pendant lequel les dépenses 
de l'espèce sont exigibles, • 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

Les trois modes. en usa5e onl été suivis pour le payement <les dépenses 
<lu Département des Finances. dont les allocations se résument en neuf chapitres 
qui sont : 

1 ° Administration centrale (!:l articles) . . fr. 
2° Administration du Trésor dans les provinces 

( .5 articles) 
5° Administration des contributions directes, 
douanes , etc. ( 10 articles) . . • . 

4° Administration de l'enregistrement, des do- 
maines et forèts ( 11 articles). . . . . . 

S0 Administration des postes ( 4 articles) .. 
6' Administration du cadastre (5 articles) 
7° Dépenses imprévues t 1 article). . . 
8° Dépenses de 1851 et années antérieures . 
[1° Dépenses de ,t 832 . . . . . . . 

Ensemble ·. . fr .. ------ 

1,246,200 » 

7,-924,140 1 

1,897 ,46l'> .> 
759,!).98 > 
405,000 > 
47,000 • 

. '119,897 !)~ 
10,246 26 

12,729,947 18 

A REPOl\TER, . fr. 12,729,947 18 
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Itnronr. . fr. 
Les dépenses liquidées, r/>uularisécs et ordonnapcées SUI' le 

Trésor 1 à clHll'{Je Je ces alloca Lions 1 s'élèvent : 
l O Administraüon centrale . . . fr. '1,211,050 75 

80,000 » 2° Administration du Trésor dans les provinces. 
:1° Administration des contributions directes, 

douanes et accises . 
'1° Administration do l'enregistrement, dos do 

maines et forêts. 
t:.0 Administration des postes 
(;o Administration du cadastre . . 
7° Dépenses imprévues . 
8° Dépenses de '1831 et années antérieures. . 
H0 Dcpenses de '1852 . 

7,657;149 37 

J ,870,~44' (H 
t>ü!),t-iü4 39 
599,991 23 
40,101, 01 

'1 '1 7 ,4ùti eo 
8,7tî0 '12 

Ensemble 
Excédant des allocations sur les dépenses liquidées et or 

donnancées à charge de l'exercice, à annuler par la loi des 
comptes . . . . . 758,808 04 

Ainsi que cela vient d'êLre indiqué, les dépenses liquidées 
et ordonnancées sur le Budget sont de, ci . .. 11,971,139 14 

Les payements justifiés par la rentrée des mandats à la 
Cour sont de . • . . 11,830,146 95 

De sorte quit l'époque de ]a clôture de l'exercice, il restait 
encore des mandats non payés en circulation pour, ci. • . 1401992 19 

Les mandats restant à payer n'ayant aucun terme légal de prescription, il en 
sera justifié ultérieurement dans le compte à déterminer par la loi des comptes, 
savon': 

En dépense pour la partie qui aura été payée et justifiée par la rentrée des 
mandats acquittés, et en recette pour la partie qui n'aura pas été réclamée et 
qui se trouvera prescrite en faveur de l'État 1 conformément à ce qui aura été 
détermine à cet égard par la loi des comptes. 

REMBOURSEMENTS, RESTITCJTIONS ET NON-VALEURS, FONDS 
DE DÉPOT ET DÉPENSES POUR ORDI\E. 

Les créances comprises sous cette dénoruination , à l'exception des non 
valeurs, ne sont pas des charges de l'État proprement dites; elles ne donnent 
dès droits sur le 'I'résor qu'autant que le Trésor en a reçu l'équivalent. Elles ont 
pour titre: Remboursements , etc. Or, pour rembourser il faut avoir reçu; il ne 
s'a3it donc ici. qué de restitutions qui ne 3rèveot l'État sous aucun rapport. 

La Cour croit avoir saisi toutes les circonstances favorable« pour démontrer 
tout ce qu'il y a Je vague et d'incohérent aujourd'hui dans la manière de rat 
tacher aux Budgets et aux comptes les recettes et les dépenses résultant de rem 
boursements, restitutions , non-valeurs , fonds de dépôt et dépenses pour ordre. 

Elle a fait ressortir le défaut de liaison qui existe à ce sujet entre les recettes 
d'une part el les dépenses de l'autre, ainsi que les irrégularités que cela occa 
sionne Jans la comptabilité et dans les résultats des comptes. 
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A défaut d'un système complet cl bien coordonué , la Cour a démontré que 
les comptes ne représentent pas l'exposé effectif des opérations financières du 
Trésor, et dès lors que les résultats des comptes eux-ruèmcs sont vicieux. et 

1 

ne représentent point la situation réelle des fonds. 
En renouvelant les mêmes observations 1 la Cour fera de nouveau remarquer 

les lacunes existantes dans les Bud3~ls et. dans les comptes. 
C'est aiusi que le Budget des Voies el Moyens comprend 1 aux fonds de dépôt , 

sous la dési5ualion Cons(qna.tùms) une somme de r>0,000 fraucs , et que le 
Budget des Dépenses ne comprend aucune allocation pour remboursement à 
faire à ce titre 

Les consignations n'étant que des fonds déposés revenant à des tiers, il y 
aurait lieu cependant d'en prévoir le remboursement; pour que celui-ci soit 
lésalement. constaté, une allocation spéciale est nécessaire au Budget des 
Dépenses. 
ll est aussi ù remarquer que le compte ne comprend rien en recette ni en 

dépense à li Ire de consigna lions, bien que des recouvrements et des rembour 
sements aient été opérés sur cet objet. Voilà Jonc une omission qui, à elle seule, 
détruit l'économie de la comptabilité, 

C'est ainsi encore que le Budf:rel ries Voies et 1\Joyens renferme, sous la dési 
gna lion de Recettes pour ordre) les objets détaillés ci-après, qui sont é3ale 
ment mentionnés pour des sommes er,ales au Bnd5et des dépenses et besoins 1 
savoir : 

Produit des saisies et confiscations opérées par l'administra- 
tion des contributions . . . fr. 

Cautionnements versés par les comptables de l'État. 
Expertise de la conu-ibution personnelle. 
Produit d'ouverture des entrepôts. 

120,000 
80,000 
~0,000 
14\000 

2:54,000 

Indépendamment de ces objets, il en existe beaucoup d'autres de même 
nature, qui ne sont désignés ni dans le Budget des recettes ni dans celui des 
dépenses 1 de sorte que les Budgets et les com ptes sont incomplets sous ce rap 
port. 

Du reste, il est à remarquerq11e, bien que des recouvrements et des payements 
aient éré effectués pour les articles qui viennent d'être nominativement désignés 
comme prévus aux Budgets I il n'en est fait ni recette ni dépense dans le compte. 
C'est là encore un vice de comptabilité qui rend de plus en plus le compte 
incertain dans ses chiffres el dans ses résultats. 

Dans le cours de son travail 1 la Cour cherchera à indiquer les recettes et les 
dépenses omises au compte relativement aux objets dont il s'agit; mais avant, 
elle exprimera de nouveau le vœu qu'à l'avenir les Budgets des Voies et Moyens 
et des Dépenses, de même que les comptes, soient établis de manière à y com 
prendre, dans leur généralité et dans un chapitre spécial des dépenses pom· 
ordre ~ tous les services spéciaux qui 1 tout eu se suffisant à eux-mêmes, doivent 
néanmoins suivre la loi commune des Budgets et des comptes. 

Ce chapitre ne devrait déterrniner- aucune somme fixe 1 puisque les dépenses de 
chaque service spécial doivent toujours être en raison des recettes, sans pouvoir 
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jamais dépasser- celles-ci; il suffirait donc de déta iller purement et sirupleuient 
les services de I'espèee , de se Loi uer à celle seule indication et ù cette seule 
prescription , que les dépenses ne pourrmenl dans aucun cas dépasser les 
recettes réellement effectuées. 

Les choses établies sur cc pied , il y aura il {prnntic (Ju'il ne serait plus porlrS 
de dépense au compte pour un service spécial 1 qui u'aurait un article concspo11- 
dant en recette. Cette mesure procurerait l'avantage de réunir au compte les 
recettes et les dépenses de chaque service. et il s'cusuivrail que !'ou connaîtrait 
exactement et olliciellement la situation <le tous. 

Le Budget des remboursements, restitutions el uon-valours , comprend deux: 
chapitres . savoir- : · 

1° Non-valeurs 
2° Ilestitntio ns 

. fr. 860,000 » 
389,500 » 

Euscmble. 
Les dépenses liquidées et ordounancées 

dans le cours de l'exercice à charge des allo 
cations sont ) savoir : 

1° Non valeurs, 
2° Itestitutions 

"'3r. 18(' ,~ 1 , . ,) , ) ,) 

261 \6:S~ 62 
Ensemble. 

Ainsi , 11 y- a un excédant d'allocation sur les dépenses 
liquidées à charge de l'exercice à annuler par la loi des comptes 
de, ci . 

Comme cela vient d'être indiqué, les dépenses liquidées et 
ordonnancées sur les allocations du Budget sont de. ci. 

Les payements justifiés à la Cour par la rentrée dans ses 
archives des mandats revêtus de l'acquit des parties intéressées, 
s'élèvent il. 

De sorte qu'à la clôture de l'exercice il restait encore des 
mandats en circulation pom· lesquels le payement n'avait pas 
été réclamé fJOur 1 ci. 

996.,842 13 

261,6lS7 87 

996)l42 13 

996.731 )) 

111 13 

Les mandats restant à payer ne sont soumis en ce moment à aucun terme de 
prescription: Il en sera justifié ultérieurement dans le compte à déterminer par 
1a loi des coiupte-,, savoir : 

En dépense, pour la partie qui aura été payée et justifiée par la rentrée des 
mandats à la Cour ; 

En recette, pour la partie qui n'aura pas été réclamée et qui se trouvera ainsi 
prescrite en faveur de l'État, à l'expiration du terme Tégal à assigner par 1~ loi. 
foi se termine l'examen des dépenses comprises dans les prévisions du Budget 

des dépenses sénérnles de l'État 1 il reste maintenant à aborder les dépenses qu], 
n'ayant pas été prévues au Budget , ont néanmoins été accomplies pendant 
l'exercice pour des services généraux de l'État, et qui se lient pour ce motif à 
l'exercice, de même que les produits qui ont spécialement été affectés à ces dé 
penses. 

La Cour ·passera· ensuite à l'examen des dépenses pour ordres comprises dans 
32 
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la nomenclature du Budget , et elle terminera pa1· les dépenses de même na turc 
qui n'ont point clé désinnées au UrnlucL, cl (JU.Î s'y lient néanruoius pour a voir 
élé faites dam le cours de l'exercice )HU- les aGcnts comptahles du l)(-1rn1·tement 
des Finances. 

Non prévues dans la loi d1t Bm(qPt, et qw: se lient auo: opdrations do l'crereic« 
et 1 a ce titre, doivent ftu're partie de ln loi des comptes, 

Pour rester conséquente avec ses opérations relatives aux recettes non corn 
prises dans les prévisions de la loi des Voies et l\loycns, qu'elle a rnttachées au 
Budget de l'exercice 183;5, la Cour doit maintenant rattacher au Budget <les 
Dépenses et besoins du 111ê1t1e cxcrcice . les dépenses occasionnées par les recettes 
extrnordiuaircs don; il s'agir, cl cc , pour autant. que ces dépenses ne fassent pas 
partie des nllocntions dudu Bmlu~t. 

Deux. articles de l'espèce ont ét é ajoutés aux recettes, ce sont, d'une part , le 
produit brut des domaines vendus en vertu de la loi du 27 décembre 18'.23 1 et 
d'autre part 1 la partie de l'emprunt de :10 millions affectée soit à l'extinction 
des bons du Trésor 1 soit au rachat de la Sambre canaliséc ; la dépense relative 
à cc dernier objet fait par-lie de la dépense du corn p le, elle y est comprise àIn 
suite du chapitre X VIII du Budg-et du Département de l'Intérieur, dès lors il· 
ne peut être question de la rétab lir <le nouveau ici, puisqu'il y aurait double 
emploi. 

La Corn· doit donc se borner i1 la dépense relative au produit brut de la vente 
des domaines. 

f)ans la somme de fr. 2., 965,210 6 es, portée en recette à ce titre, est comprise 
celle de fr. ~)H8'18~l 58 c~ 1 qui n'a pas été recot;vt·ée en numéraire, mais bien 
en obligu tiens dites los renten : comme la rcman1'1e en a déjà été faîte à plusieurs 
reprises, ces obligations ne forment point une valeur réelle dont le Trésor pourrait 
disposer pour le payement des créances à charge <le l'État; mais il devient né 
cessaire de les porter en dépense, par mesure d'ordre, jusqu'à ce que le décompte 
général, s'il y a lieu, s'opère à l'égard de la vente des domaines avec le syndicat 
d'amortissement , qui a reçu la pr·esque totalité du prix anticipatîvement 1 au 
moyen des obligations dont s'agit, admissibles eu payement du prix de vente . 
Jusqu'à ce que ce décompte soit opéré, il convient d'établir en dépense la par· 
tie de la recette effectuée au moyen <lesdites obligations qui s'élèvent, pour l'exer 
cice 183:5, à, ci 2,Bl8~8:51 158 

Ainsi qu'elle l'a dit plus haut, la Cour doit déclarer que, mal3ré ses réclama 
tions réitérées, ces obligations ne lui ont pas été représentées pour en vérifier 
le chiffre; si l'on fait attention que cet. état de choses dure depuis 1830 et qne 
les valeurs Je l'espèce se sont accumulées tous les ans ,m point de former aujour 
d'hui un capital de fr. 32,-400., 033 79 es, peut-être jugel'a-t-on qu'il est ur- 
3ent de prescrire une m_ef;ure pour le faire cesser. 

Dépenses pow· ordre dést"gné11s au Budget.· 

Par forme ll'observations générales 
1 
la Cour a déjà fait remarquer que le 

Gouvernement, pour n'être pas entravé clans sa marche, ne doit pas être lié aux 



( 127) 

chiffres déterminés aux Budgets, relativement aux objets de l'espèce qui ne 
tombent pas à charge du Trésor, mais bien à chargo des fonds auxquels ils se 
rnpportcnl spécialement. 

C'est l'importance de la recette qui doit réclcr 1a dépcnse , celle-ci ne peul 
jamais dépasser l'autre, mais peut s'élever à la même hauteur, 

j 

_iJ.ttributions d'amendes, saisies et confisctuions operees JJrw l'rtdniini'.~tratio11, 
des contributions, 

Le compte ne comprend ni recel te ni dépense ù cc lilt'e; cependant l'état 3é 
néral des recettes el des dépenses effectuées pal' les comptables de l'administra 
tion des contributions directes , produit à la Cour, cons la le en recette une 
somme de fr. 13,67J 90 es, et rien en dépense. 

Le Budget des recettes pour ordre comprend, sous la désignation qui pré 
cède; une sorurne de 120.,000 francs , et celui des dépenses une somme ég,1lc. 

Les receltes réalisées sonr.commc cela vient d'être indiqué, de fr. 13,G75 90 es 1 
qui restent disponibles 1 puisqu'il n'est établi aucune dépense à même titre 1 ni 
dans le compte uénüal, ni clans l'état des recettes el dépenses de I'adrninist ration 
des contributions directes, 

Restitutions de canüionnemente postériewJ'S à la t'évolntz'on. 

Le Budget des recettes comprend , à titre de ..... cautionnements 1 une somme de 
801000 francs, et celui des dépenses une somme égale. 

Rien n'est constaté en recette 11i en dépense au compte. 
La Cour ne peut cependant se dispenser de faire remarquer que des caution 

nements ont été versés en 1835 1 et que d'autres ont été· remboursés dans la 
même année. La non constatation dos recettes el des dépenf..es faites à ce titre. 
vient de nouveau attester l'imperfection de la comptabilité et des comptes, et 
démontrer l'urgence qu'il y a d'entrer dans un système plus complet et plus dé 
monstratif des opérations fiuaucièr-es de l'ihat ,· si l'on tient à en connaître la 
situation et les résultats. 

La Cour ne peut que le répéter 1 aussi longtemps que l'on se renfermera dans 
le système actuel, la situation réelle du Trésor sera impénéu-able , car aujour 
d'hui on ne saurait trop le redire, tout est incertitude et confusion. 

Aux termes de la loi du 30 décembre 1830, la Cour tient le double du livre 
des cautionnements , d'un autre côté, les remboursements ne peuvent s'effectuer 
qu'en vertu <l'un arrêt de sa part: indépendamment de cette ch-constnnce , les 
restitutions de l'espèce doivent être soumises à son visa pom être imputées sur 
les allocations compétentes du Budget. Si ces dispositions étaient ponctuelle 
ment observées , il lui serait facile de faire connaître exactemen t ce qui a été 
versé et remboursé à ce titre en 1835. 

Ce renseignement, la Cour peul le donner pour les restitutions , parce qu'en 
dl'et, du moins elle le pense, aucun remboursement n'a lieu que sur mandats 
visés par elle; il n'en est pas de même pour la recette. 

A la vérité, les titres Je cautionnements sont soumis à son visa et enregistrés 
dans ses livres, mais comme celte formalité n'est astreinte à aucun terme de ri 
gueur, qu'elle n'a pis lieu i nstantanément , que le Département des Finances ne 
requiert pas l'enregistrement immédiatement après le versement, que les comp 
tables jouissent souvent de la faculté de fournir leur cautionnement CQ plusieurs 
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Lermcs échelünés purfo is sur un i utorvnllc qui coupe les cxerci<.:<>&, que la de 
maudo en inscrrpt iou u'n !it'IHJL!e lorsque l,1 totalrté du cauticuncmeut est réa 
lisée. sou vcu I longtclllps ap1ù~., il advient que la Cour 1w counalt que tardivement 
ce qui a !~l1~ versd ù ut r e de cautionnements, et 1t'<'sl jamais sùi-e qu'il nen r cslc 
plus ù inscrire poul' compléter- Lous les versements d'une même année ~ ces di 
verses circoust ancos ne lui pen11elleul point de counnluc el de rncn tionucr exac 
tement ce qui a élé H'1·1,,,é po1u cautionuemcuts pendant. iuu: nuuér-. 

En pi éscucc de cet in cou véui cnt t[U il n'est pas en son pouvoir d'éviter. la Cou1· 
ne peut. que constater ici. sans é5a1·d aux époques de versements, d'une pal'l 1 
l'import des titres de enutionn emcnts eureg istré daus ses livres eu 1H3J, et d'autre 
parL l'import des mandats en restitution qu'elle a visés dans la même année. 

Les titres visés el e111eui:,t1é~' eu 183~ s'élèvent à . . fr. 2~4,819 15:2 
Les mandats ,,u restitution ù . 22,3S8 11 
Conséquemment les mscr.ip tious excèdent les rembourse- -------~- 

monts dc , ci 232 431 41 l 

Ainsi que nous venons de le dire , l'allocation du Budget est 
de, ci 80,000 » 

Les mandats eu restitution visés par la Cour; s'élèvent à 22,388 Il 

Partant, l'allocation excède les restitutions mandatées de !57.,611 80 

La Cour répètera ici ce qu'elle a déjà dit ailleurs: les allocations pou1· les dé 
penses d'ordre , de remboursements et de restitutions, ne devraient jamais être 
rigoureuses, Ce sont les recettes faites à ces divers litres qui doivent les détermi 
ner, et, en effet. ces recettes n'étant que des fonds de dépôt, le Gouvernement 
doit être en mesure de les rembourser en tout temps et à la première réquisi 
tion de ayants droit qui justifient de lems litres à un remboursement immédiat. 
Le Trésor I du rcste , n'est point intéressé dans ces sortes d'opérations, le seul 
intérêt qu'il y ait. c'est que les. remboursements n'excèdent jamais les recettes; 
et qu'ils ne s'opèrent qu'au benéfice de ceux qui y ont droit. 

Frais d'e:t11ert,i,"se de la contribution personnelle. 

lt> Budget des recettes et celui des dépenses comprend à ce titre une somme 
de 40,000 fraucs. 

Le compte ne comprend rien en recette ni en dépense, cependant l'état géné 
ral <les recettes et des dépenses effectuées par les comptables de l'administra 
tion des contributions directes I produit à la Cour , constate une recette de 
fr. 22.,;58145c91 cl une dépense de fr. 2:2,479 40 es, et bien qu'il n'ait été ,pro 
duit à la Cour aucune pièce justificative de celle-ci, elle la constate néanmoins 
en attendant que des mesures soient adoptées à oet égard , ci fr. 22,479 40 

La recette étant de, ci . '.22,~81 4;5 
Il y a conséquemment un excédant de produit momentané. 

ment sans emploi de: ci . . 102 05 
' 

L'allocation votée au Budget est de 
Si la dépense n'est que de, ci . 
Il ya conséquemment un excédant d'allocation de, 

mémoire . 
ci, pour 

40,000 )) 
22,479 40 

17 .520 60 
1 
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Frais <[ou torture des en trepôts. 

Les Hudtrets comprennent en recette cl en dépense une somuie de 14?000 fr 
Le compte et l'état g·énéral des recettes et ch\penses de l'administration des con 
tributions directes ne renseignent rien sous celle rubrrque 1 ni en recette 11i en 
dépense , d'où l'on doit conclure que ll•ti prévisions relativement ù cet obJcl 11c se 
sont pas réalisées. 

Résultan; soit do fonds déposés 1 soit do recettes d'ordre non comprises dans le 
compte ge'ndral ni dans les Buiifcts , bien qnjellos soient constatées dans les 
états géne'rw1tœ des recettes et dépenses opérées par les (1,,dm,ùU:strations [inu n-. 
oières, 

En établissant ci-après les dépenses de celle natui-o , telles qu'elles sont cous 
tatées dans les états préiud iqucs , )a Cour a eu en vue <le rattacher aux reocttes 
qu'elle a relevées à ces divers Litres 1 les dépenses qui les concernent respective 
ment, et d'établir· ainsi les rapports qui doivent exister entre les uns et les au 
tres 1 et d'en faire ressortir les soldes. 

Dépenses rclatioe» ri l'admi'ni'strati·on des contributions directes, 

Héimpositions sur la contribution foncière . . fr. 
La recette correspondante étant de fr. 23,390 64 (page 100) 

il s'ensuit qu'il y a un fonds libre de fr. 6 l3 es. 
Cens communaux sur les contributions directes. 
La recette correspondanleétantdemêmesomme ( page 100)1 

il s'ensuit que le fonds a été remboursé en totalité. 
Rien n'est constaté en dépense dans les étals généraux <le 

l'administration à Litre de : 
1° Hecettes en faveur de la caisse de retraite; 
2° Recettes en faveur <les provinces; 
3° Fouds du sixième réservé des leqes ; 
4° Taxe provinciale sur les chiens. 
La Cour ne peut 1 pour ce motif, établir en dépense ce qui 

a été payé ou remboursé de ces divers chefs. 
Les produits dont s'agit 1 ne sont pas appliqués à leur des 

tination par les receveurs des administrations; c'est le Départe 
ment des Finances lui-même· qui en dispose par l'intermédiaire 
de la Trésorerie générale et de ses agents; c'est pa1· suite de 
cette circonstance qu'il n'en' a vas été fait dépense dans les étals 
généraux d~ recettes et de dépenses des administrations res 
pectives, • 

La Cour doit déclarer ici que les pièces justificatives des 
deux articles de dépenses qu'elle vient de constater ne lui ont 
pas été produites. Elle s'est bornée à prendre les chiffres tels 
qu'ils sont indiqués _dans les étals prémentionnés, en attendant 
tiue des mesures générales de comptabilité soient prescrites 
pour résulariser uniformément tons les services financiers 

A llEPOllTIIH, • fr. 1 fH2 973 84 ' ' 
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. fr. 1/H2.973 84 

RembO?tJ'Sf'?JIC1tt des coneiqnntions courante». (Capitaux). 

La Courfcrn remarquerqnc les consignations sont comprises 
au Uud(P'l <les Voies et Moyens dans 1e Litre de fonds de dépôt 
t)Olll' une somme de 50~000 Irancs , et que le Budget des Dé 
penser, ne comprend aucune allocation 1 soit pour la restitu 
tion des capitaux consignés I soi l pour le paycmcn l des intérêts 
échus en faveur der, intéressés. 

Cctt<~ circonstance ~ qui provient sans doute d'un oubli ; 
met la Cour dans la nécessité <le porter ici les restitutions opé 
rées eu 133~\ telles qu'elles sont constatées dans les étals (}éné 
, aux dressés pat· ladministratiou de l'enregistrement ; ces 
restitu Lions s'élèvent à , ci . 

Les capitaux consignés pendant ladite auuée ayant été <le 

fr. 279.,838 20c~(pa{}C 101), il en résulte qu'il y a excédant 
de produit en HJ3~ de fr. 4~>.,213 73 es. · 

Biens séquestrés de la famille d'Oranec . fr. 
La recette correspondante étant <le fr. -49, 741 83 C' , il 

en résu lte que la dépense excède la recette, en 183ô, de 
fr. 19~247 trn es. Mais il est à observer qu'en 1834, la re 
cette excédai L la dépense de fr. ;:53, 199 33 es. 

Payements imputables sur les fonds divers des tiers. 
L'étal aénéral comprend sous cette rubrique les rembourse 

men ts faits à divers titres, et sur la généralité des recettes 
telles qu'elles sont détaillées page 100 et suivante. 

Le compte et l'étal général prémentionnées ne compœn 
nent rien en dépense relativement aux remboursements faits 
aux provinces et à la caisse de retraite, sur les recouvrements 
opérés poul' leur compte; celte circonstance vient encore à 
l'appui de tonies les considérations déjà exposées, pour dé 
montrer la nécessité qu'il y a de prescrire un système com 
plet de comptabilité et de compte. 

Du reste la Cour doit reconnaître que les remboursements 
dont il s'a3.it se font par l'intermédiaire de la Trésorerie 3éné 
rale 1 à l'exclusion de l'intervention des receveurs de l'enre 
gistrement. 

23-1,624 -47 

68 989 41 ? 

1~6~ 195 03 

2,07:2, 782 75 
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RÉSU11lÉ' des opém,tions de lo. Cour des Comptes. 

-~----' 
DÉSIGNATION 

des 

IlCJDGETS. 

CfülDITS 
u coi cl,:s pi1i ln j1 cconnur-s, lrqur- 

lni <lc,Tinclwot~ ,1,•os l't ordon- 

rl fldl de, J ols 
su pp lé mr-ntw. 

11n11C". ,
1
1 c:li.ugr 

clc'\ ,1l1oc,t!1unt 
doc IJndgel'\ 

de LJ ùl1ts ,i 

unuuh.r. 

PAYE~rENTS nw~TE 
1nsllfic'~.\ la Cour ,\ JU"-l.1ficl' eucoi e 

)lUt 1,, i c nt i r c 1101u r nnrp l e- 
rl ans ves ,111 lu- IP1 lr.s PH} unt• 
HHdci; ma11cl111 .'1 fiu10 \lll le 
o i donmm . sur HuclgLL de l'ex- 
lo Uu<lgct. cr-crcc, 

Oépenscs ù charge des B1ulyels géwfrcwx de lïi'tat. 

Dette publique 
Dotations. 
Minisll'l'C L1c la Justice . 

des Alfau•('S fü1·:incercs 

de la Marine. 

do l'Intérieur. 

11,0'10,885 17 11,/417,748 7\J 

::l,::i0Yi,G87 9'., :\2!l7,087 IJ:î 

lj,275,727 » lî,228,581 1'1 

070,800 n 

ü58,0i8 55 

'10li,OG9 18 

528,837 75 
l 1,:520,00-1 74111,012,555 lîb 

Crétl1t alloué p~1· la loi du 2û mars 185!}, pour 
rachat ùc• la Snmbrc canalisée . 1 1,400,000 » 1 1,4!JO,OOO ,, 

l\Iinîst«:·rc de la Guerre .• 
des fiuances. 

Remboursements, restitutions et non-valeur, 

TOTAi,. 

40,996,705 09140,765,042 55 

12,729,947 18 1 l,!lil,150 14 

1,2t58,500 )) 906,842 J;; 

22;;,1;;1 ;;s l'l ,578,?:!17 69 50,231 JO 

8,000 )) 5,20:l,220 28 15,4(\1 67 

tiYi,342 80 5,227 ,87U 02 S05 12 

270,830 82 "10!3,9G9 18 ,, 
120,220 82 528,üBO 2ü l71 50 

!5!G,ü7J 10 10,087,020 01 21,705 IVi 

n 1 ,,rno,ooo )) ,, 
24 l,OG5 51 40,7!,'.'.l,!380 1!5 2,.102 20 

7!18,808 04 11,8;;0, HO m, 140,002 rn · 
20],(.i:,7 87 !J()(},751 " 111 15 

fr. l89,5Li9,354 2s\si,104,00.-! 9Gj 2,45!U329 3z,8fi,S00,3GG 4! 1 213,G58 55 

Dépenses non p1·é1mes au /JuclrJel et tombant à charge des produits g<fnérœux. 

Ohligatious di les Zosrenlen, admises eu paye- 1 
j 2,s1s,s51 r,sl ment des domaines vendus. ,, 

TOTAL. • ft•, 1 ,, 1 2,818,8151 tl81 )) 

Dt!11enscs pottr orâre , p1·<1'vues au Budqet: 

Attribulion <l'amendes, saisies cl confiscations 
opérées par l'udministration des coutributlons 
directes. 

Restitution de cautionnements postérieurs à la 
révolution , 

Frais d'expertise <le la contribut= personnelle. 
Frais d'ouverture des entrepôts 

Torn. . fr. 

1) 2,818,851 58 

)) 2,818,851 58 

120,000 )) 1 1 120,000 " 

80,000 Jl 22,588 1 l tl7,611 89 
40,000 )) 22,470 40 17,520 00 
1.4,000 )l n 14,000 )) 

2!>4,000 )) -1-1,so1 01 200,132 40 

1) )) 

22,588 11 ,, 

" 22,-179 40 
)) l) 

22,588 11 22,479 40 

Dëpenses diverses pour ordre ou pour dép6t, non prévues au Budget. 

Dépenses de toutes natures, constatées dans le; 
états généraux des recettes et dépenses des 
administrations des contributions directes et 
de I'enrcgistrcment. 

TOTAL, fr. 

2,072,782 75 n )) 2,072,78~ 7!5 

,. 12,072,782 7tl ,, 2,072,782 75 
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DitSIGNATfON 

PHOI>UITS, 

ŒliDITS Cl\ltANCES 

ucco-rlés p:-w le.r.. reconnues, llqul- 
lois: des Uudgts tlt1C'S et or·don- 
e t pa1· ,1cs Iois nuu e , ;\ clrnrgc 

, des a)lnr.ations 
s uppiémcntvs. rl cs Buclgcls. 

Excédant 

unnul.n-. 

l'AY fü>H:NTS HF.STE 
jusLifiés ;•, lu Cu11r .'1 jnslificr encore 

pur lu rcut rr'u po111· complé- 
duus ses m-cl.i- icrl cs pn)'Crn1• 
vus dc s 111~111d:t~ :\ f,,iru sur 1c 
o ed on nnu . xu t- Utl(lgctdc l'ex, 
le JJudgcl. orcrce, 

1 1 1 1 1 --.'..------- 

Hécapilnlation des dépenses à. charrie des JJrodwits gé1ufrcm.x tic l'l~ lat. 

Dépenses p1·évucs au lludc~cl . 
imprévues au Iludget 

TUTAL. fr. l80,!fü9,35'1 28j89,922,8ü0 ti1j 2,4!5!5,li20 52j8G,8U0,5ü(i 

'111 215,058 0() 
2,818,Srtl uS 

1 
l----4-115,052,400 to 

1 1 •a,.& ••• 

80,5ô!J,354 28j87,104,00/i 06j 2,4u5,320 52j8G,8!J0,56G 
2,8'18,8ul !,8 ,, 

1iécapit1tlûtiun d(1S ll~Jwnse.s pou» ordre à charge des Fonds 1,pl!cim1.1:. 

Dépenses pull!' ordre prévues au llnd[~èl 254,000 )) 41,867 !51 200, '152 4 9 22,1588 111 22,470 40 
non prévues m1 Bll(]rret. \ 2,072,782 7!5 2,01_2,1s2 7o ,, 

TOTo\L, . fr. :!54,000 " 2,1'17,650 26 200,152 49 :t2,mrn 1112,om,,202 rn 

1lécapil1llation G<fnérale. 

Dépenses à charrre des fonds aénéraux de l'lttat. 

- à charge des fonds de dépôt, etc. 

TOTAL GY.NÉflA t.. 

Sll,551!,354 28,89,022,856 54, 2,455,529 32180,890.,306 41 5,032,-100 Hi 
2!54,000,,, . 2;117,650 2(î 209,132 ,1() 22/l88 ·11 2,005,202 15 

fr. lso,8'13,554 2s:02,010,500 so\ 2,00.1,461 s118G,\112,'i54 t;2 5,127,752 28 



El'ITIIII: LES 

OPÉRAl~IONS DE LA COUR DES C01IJ>TES 

f.T 

LES OPËHATIONS nu DÉPARTEMENT DES FINANCES, 

Teùcs qu'eltes sont constatées dans le compte. 
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SA. VOTR 

llÉPENSES. 

Créances i cconnues ou hqurdccs , 
et 01 donnanccca s mv.m t 

J,P, CO!lll''lh, 
L"fS OPÉRA !'IONS 

I>F. ti\. coun. 

DTFFHll'NCt 

on plus 

an Wl!PTE, 

011 morne 

Ail l01ll'H, 
J,r, C01ll'TC, 

m. L\ coun 

Dépenses prévitl'S eu» B1icl11cts, tombant à 

Del te publique . 111,417,748 79 11,417,7'18 79 ~ • 223,134 38 223,131 58 

Dotations. . 5,207,û87 Ol, :3,207,087 05 • • 8,000 >) 8,000 n 

Ministère Je la Justice !J,228,584 14 !J,228,584 14 • 45,542 80 45,542 80 

- des \11'.ti, 1·s Elranrrè1 es . 405,9û0 18 405,000 18 ,. • 270,830 82 270,830 82 

- Je l,1 Marine . 528,857 73 528,8:57 73 " • 129,220 82 129,220 82 

- de l'Intén our . 11,012,555 tm 11,012,555 55 • ' 516,071 19 oH,,671 19 

Crédit alloué par la loi d11 20 mars 
1855, pou!' rachat de la Sambre 

1,400,000 canafoéc . J) 1,-i!J0,000 n 1 ..• 1 • 1 ... 1 • 
Ministè1•c de la Gnerto 40,755,042 5!, 40,755,042 5151 ~ 

1 

• 

1 
241,û!lil 311 241,605 54 

- des Finnnces 11,011;1;,o 14 11,071,l 5!) 1li )) • 7uB,8os 04 7J8,808 04 

Bcmboursements , restitutions <>l 

,,.,,., " "'•"' l ,~ non-valeurs. • 
1 

2ül,657 871 26l,ü57 87 

. fr. IS7,I04,004 OGl87,104,004 06 " 
.• 

ÎUTAL. ' 1 2,4l5!5,529 321 2,4!i5,520 52 

lJépenses non prévues aux Buâçets , tonibant à clwrge des Fonds 

Obhgntions dites losrenten , sur j 
1 2,818,851 581 1 2,818,851 !581 

1 
les domames • . . . . . • n ., • 

ÎOL\L, . fr. 1 Il 1 2,818,851 58) )) 1 2,s1s,s51 os l n 

1 

)l 

J)épen.~es prévues aux Bi,d9ets et tombant <t charge 

Attribution d'amendes , saisies et 
confiscat•"' (conu 1b0•~ duectes). 1 • 

1 
,. 1 • 

1 
,. 1 ,. 

1 
120,000 )) ,. 

Res li! ut ion d e can tionnernents pos- 
22,588 111 1 

térieurs il la révolution , 1 • 
1 

22,588 111 • 1 
., !57,611 89 

Frais <l'expertise de la contribution 

22:470 401 
1 

pet sonnelle 

: 1 
~ 

2~,470 ,401 ,. 
1 

- 17,!520 00 

Frais d'onverturo des entrepôts " )) 14,000 l) 

l'OTAL, fr. , » 
1 

44,8û7 511 )} 1 44,867 51 1 )) 1 209,152 -49 
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llHFillENCE. 

Paycmenls [u sufles à la Cour, 
suivant ------~, ---- •- 

I.E CD11PTE. 
DEL,\ COUR. 

I\cslc :\ payel' on l1 [u stulcr encor e 
pour ~omplétcr les payements de 
l 'cxecclco su ivant ____ , _ ,,-----· -1-----~-r-------- 

I.E COMP'fE. 
LES ON~fiA'fl0NS 

DF. LÀ COUR, 

DIFFIÎRENCE 

eu 1,lus 

AU co rr-m, 

en moins 

AU G01Il'TE, 

Observations. 

charge des Fonds gênéraux de l'JÉtat. 

.. 111,578,517 60 '11 ,578,!517 09 50,251 10 1 50,251 'IO 
1 

?5,461 G7 1 • 1 5,202,220 281 5,292,220 28 o,461 01 

-. 1 u,221,s10 02 n,221 ,870 02 !\05 12 I 505 12 

" 1 400,900 18 _405,909 'l 81 ll 1 ll 

• 1 !528,08() 2;:; !.î2,8080 25) 171 50 1 171 50 

" 110,987,620 U110,987,029 !JlJ 24,705 64 1 24,705 64 

" 11,490,000 ,,, 1,400,000 lll )\ 1 )) 

)) t40,7l32,580 15 40,7ü2,580 15 2,4û2 20 2,402 20 

"' 111,850,146 95,11,850,146 95 140,902 10 140,ll92 10 
) 

• 1 096,751 ·'' 900,751 )) 111 t5 I 111 ·J;', 

,, 180,890,566 411;;,~00,566 41, 213,058 !fü 1 215,058 ü5 

génrfrai1,x de l'État, comme faisant partie intégrante de ceux-ci. 

• 1 ~ 1 >) ~ 2,818,851 58 .,, 2,818,851 58 
• 1-----11-----1---- ·---- -----,-----• 

» 1 )) 1 ,, • l 2,818,851 58 ,, i,818,851 58 

des Fonds spéciaux, de Dépôt et des Recettes pour ordre. 

12(},000 » 

~7,611 89 

17,520 60 

14,000 » 

• 

22.388 l1 

ll 

22,479 40 

l) 

" 

>) 

)) 

" 

22,479 40 

22,588 111 1) 22,479 40 22,470 40 
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DE~lGN,\TION 

Dl11'ENSFS, 

( 1 t uu cc s rc co rmuc s 011 lwu11lt c,;, 
rt. 01 do nurmer.cs survu ut 

1.11 co:1nr1 .• 
l.H 01>{1tATlOll' 

DE l,A COUR 

l -x, echnl ,lo o 11lit \ um uler , 
l:IIIV .nt ----~"--------.!----·- mri J 111 i\CJo. 

eu plu~ 

vu C0111'1L, 

en m m n s 

\U <O'll'PJJ. 
Il. (..0111''lE. 

1.[ 'i O.PJ!°r..h.l'IO~S 

Dr LA LOU!l, 

Dépenses diverses 1)(mr Orüie ou poin 

Dépenses <li' toute nature, consta 
tees dans le, él.tb i.;cnér aux des 
recettes !'t dépenses des admuus 

~,072,782 751 l 2,072,782 751 
u auons des contubuuons drrcc- 

1 tes cl de l'r nr egrstrcrnr-nt ,, ,, l) 

'fOflL. Ir. l) 2,072,782 7bl ,, 1 2,072,782 751 ,, 1 )) 

Dépenses prévues an Uml~<.t 

impr évues au Budget 

l'o'r \1. 

87,IO<i,OOi !)(,l87,104,004 96 

2,818,851 58 

Récapitulation des dëpenses tombant à 

l) 

,, 
>) 

2,818,851 ô8 

2,455,520 521 2,455,520 52 

)) 

. fr. [87,104,001. Ubj8!J,922,85Ci 54 l 2,s 1s,s51 !58 J 2,4o5,s20 s21 2,455,320 32 

Bëcapüulaùon des dépenses tombant à charge des 

Depcnses p1 evucs au Budt}et . · 1 )) 

' 44,807 511 
)) 44.867 511 " 

1 

200,132 40 

- imprévues aux Budgets. )) 2,012,1s2 10 >) 2,072,782 75 " " 

12,117,050 261 1 

= . 11 

TOTAL . fr. 1 ,, 1 2,117,650 261 ,, )) 209,152 49 

• Récap1tulatfrm 

Dèpepses à cbarrre des fonds géné- 
rau v, , '87,104,001 90180,022,8,56 54 

Dépenses ..t charge des fonds spé 
crn u x. • 

TOT.I.L ~i.lÜII lL. 

" 2.117,650 26 

2,s1s,s51 581 2,455,020 o.21 2,455,020 32 

2,117,0?SO 20 )) 209,132 ,f!) 

. rr. 187,104,004 l)61 IJ2,040,50û 80 4,056,501 841 2,455,520 521 2,664,4ü1 81 
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DlFFFRl:.î\CE, 

Res te 1 } 'lyc1 01.1 't JU~l1ficx cnco ro 
1' yuncnls Jml,fi<, \ 1, ( our , 1 pou, ccmph.tcr les p .ycrncnts del D11 [ l llCi\G l 

\Ill\ rut l exr.r cn c , "iU1' rnt 
--·-~-~---- ----4'~ ----. ~ ~-- -~--~- --- 
LE ( 0111'1 L 

11'5 oriln1. 1·19~s 

DI 11. mur 

r FS OP}.U \ rt0'1S 

nr; 1 1. rou 11 

Cil plus 

AU C.0111'LI' 

en moins 

AU (011PfL 

Observations. 

Dépôt, non prévues aux Buâoeu. 

" 

n " >) 

2,072,782 7ü 

2,072,782 7J 

2,072,782 75 

i!------!-,-----+-----1------·(------1-----~:------1 

2,072,782 75 

charge des Fonds r;enéraux de I'lsuu. 

., 
,86,800,566 " '°·""·'"' "I 215,638 b5 215,o5s oaf " ' ,, )) 1 » Q 2,818,8:3[ ns )) 2,818,851 58 

l) 18G,800,56û 4ll8G,800,5GG 411 215,658 5::îl 5,052,,HJO 15) ,, 1 2,818,8t:i1 ~8 

Fonds spëciau», de Dépôt et des Recettes pour ordre. 

200,1;:;2 491 1 22,588 111 " l 22,470 40 >) 22,479 40 

• 1 1 1 • 1 2,072,782 7t, ,, 2,072,782 75 

1 

20D,t52 401 l) 1 22,588 111 1 2,00::i,262 15f ,, j 2,00J,262 lb 

Génémle. 

1 1,.,.,.,56, "i"',''°~"" "
1 

213,638 5i:i .,032, ••• "I ,, 2,818,851 !58 

200,132 401 " 1 22,588 11 n 2,095,262 15 " 2,09:i,202 1ô 

213,6'8 551 5,127,7'2 •• 1 14,014,115 73 
• 

209,152 49!86,800,36G 41l80,912,754 521 

35 
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lllé.sultat :be la 1D.èpctt$C · 

Des observations qui précèdent , il resulte : 

1° Que les crédits accordés par la Législature, pour dépense 
tombant soit à charge des fonds 1,éné1·aux de l'füat, soit f 
charge tic fonds, affectés à des services spéciaux , étrangers 
nu T1•ésor· de l'Etat, et s'élevant à, ci . . , . • . 

Sont susceptibles cl'être au5mcntés pour tics dépenses inhô 
rentes à des p1'otl11i1s po1·l1.:s on a111;11u:nlation de ln rccctlr, 
et non déternuués au 13uùi;el de , c,. 

ENSEMBLI:. 

Que les dépenses brutes tombant à charge desdites allocations 
s'élèvent à , ci . . 

Que les crédits au{lmcntés, comme la Cour vient de le faire, 
excèdent conséquemment les besoins généraux et spéciaux 
de. ' 

~• Que sur les prédites dépenses, soit générales, soit spéciales, 
s'élevant comme ci-dessus à, ci . 

Il a été justifié à la Com· , par la rentrée dans ses bureaux 
des ordonnances c( autres pièces de payement dûment quit 
tancées , 1iou1· , ci - 

Qu'il reste conséquemment encore à payer ou à justifier ulté 
rieurement . 

30 Que les créances reconnues et tombant à charge des fonds 
3énérau1t de l'llt;1t, <les Ionds spéciaux, de dépôt et des re 
cettes pour ordre, s'élèvent suivant la Cour à, ci. 

Qu'elles ne s'élèvent, d'après le compte, qu'à 

Conséquemment en moins au cOJDJJte. 

4° Que l'excédant de crédit à annuler soit sur le Budget <les 
dépenses à charge du 'l'resoi-, sort sui· le Budr;et des dé 
penses spéciales étrangères au Trésor cl des recettes pour 
ordre, s'élève à, ci •• 

()u'il ne s'élève, d'après fo compte, qu'à. 

Conséquemment en moins au compte. 

(H'J~llA'f'lONS HEJ,A.TH'ES AUX. 

-· 
lll:l':E.N SES C-ÉN iHALfS ni Pl NSL:S 

l>E L'i,'l'A'l. é'tli \NG1~1,~• A 1/1(•1·A.r .• 
'l'OTAl., 

80,5lî0,3ü4 28 251,000 >) 8!.l,815,551 28 

2,818.851 ù8 2,072,782 75 4,801,654 35 

. 
ll2,578,18l5 8G 2,520,782 75 04,704,968 61 

80,022,85G !54 2,117,650 2G U2,040,!50G 80 

2,455,520 52 200,132 40 2,üG4,401 81 

8(),022,85(} ü4 2,111,mm 2û ll2,040,!:i06 80 

86,890,566 41 22,588 11 86,012,704 52 
- 

5,052,400 13 2,01)5,262 15 5,127,752 28 

8U,~22,856 54 2, 117,()50 26 92,010,506 80 

87,'104,'o04 06 ,. 87,104,004 06 

2,818,851 58 .2,117,050 26 4,936,501- 84 

2,450,;:120 32 209,152 40 2,664,461 81 

2,455,520 32 n 2,455,520 32 

• 200,152 49 209,132 40 
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n" Que Ies (lé penses justifiées soil à charge des fonds r,énér~ux 
de l'Etat , soit à charge des fonds spéciaux én-angcrs à l'Etat 
s'élèvent , suivant la Cou!', à 

Qu'elles s'élèvent, suivant le cosnpte, à 

Conséquermncnt égalité entre les opérations de la Cour cl celles 
du compte • 

(io Quo les dépenses qui restent à jnstiûcr- ou à payer s111· 
l'exercice, soit pourd épcnscs gén_é1·alcsdc l'État, soit pour 
dépenses spéciales étrangères à l'Etat, s'élèvent, d'après la 
la Cour, à 

Qu'elles ne s'élèvent, d'après le compte, qu'à 

Conséquormncnt en moins au compte . 

Les droits constatés ou reconnus sur les contribuables pour 
l'exercice , recouvrés ou non recouvrés , soit en faveur (les 
fonds gérnhaux du Trésor', soit en faveur des fonds spé 
ciaux étrangers an Tré~OI', s'élèvent à, ci. . . . , , 

Los dépenses brute, du même exercice liquidées ou reconnues 
çn faveur des créanciers de l'Etat ou rles fonds spéciaux: 
étrangœs au 'l'résor, s'élèveiit à, ci , 

Conséquemment excédant des droits sur les dépenses . 

Les produits cifèrlifs de l'exercice sur les fonds génél'aux de 
l'Etat et suries fonds spéciaux. étrangers au Trésor s'élèvent 
à, ci . • 

Les dépenses effectives <le l'exercice, soit à charge des fonds 
jfénéraux, soit it char·r,e des fonds spéciaux étrangers au 
Trésor ( celles-ci non justifiées) s'élèvent à, ci 

Conséquemment il y a un encaisse lîectif de • 

OPitl\ATlü.N8 lŒLA'lTO•:S AUX -- ~-- -----.. .. ~---- .. 
nl.111 N.5>E!i l,; !\.i'.nA.1.1-., Dl(PENSl.~i 

l'OTAL. 
Dl~ L' l t A't' •. É'flli\NG1~B .. C?:t,\ L'},TA'J. 

•L- 

,. 

80,890,;JGO 41 ~2,588 11 Bü,012,754 1>2 

86,890,500 41 >) llû,B00,5GG ,11 

·-•-- 

>) 22,588 11 2~,588 11 

5,052,4UO 15 2,00!3,2G2 1!:, u,·I27,7û2 28 

215,6:38 55 >) 215,(j38 55 

2,818,8:i'l li8 2,005,202 1:3 -1,fü4,113 75 

t I'erercice. 

0:3,!S00,687 52 5,372,491 8G 98,882,170 38 

' 

89,922,856 54 2,1'17,6150 20 92 ,040,50ü 80 

5,586,850 98 5,254,841 GO G,841,ü72 58 

- 
92,672,409 55 5,572,491 8G 98,044,001 41 

80,709,217 09 2,117,650 26 91,8"26,868 25 . 

2,965,281 56 5,254,841 60 0,218,125 16 . 
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Le deuxième compte provisoire du lh1dnet de l'exercice 1B36 est essentiel 
lement provisoire; les opérations qu'il retrace se constituent de faits accomplis 
en recette et en dépense à la fin de la 2'-' année du cours de l'exercice i el du résultat 
<]UÎ en est la conséquence. 

A cet ordre de faits succèdent des calculs approximatifs et conséquemment 
très-éventuels i établis sur les opérations probables de la 3'-' et dernière année 
de durée de l'exercice. Ces calculs ne peuvent faire l'objet d'aucune appréciation 
anticipée de la part de la Cour, sa mission est de reporter ses vériûcations et se11 
raisonnements sur des faits accomplis, et non sur des éventualités plus ou moins 
problématiques. 

Entrer dès ce rnomenl dans l'examen du compte, cc serait se livrer à un tra 
vail illusoire et prématuré. puisque, dans le cours de la 3u année du B11d13et1 de 
nouveaux faits amont lieu; ces faits devront être ajoutés à ceux déjà constatés 
au compte 7 de telle sorte qu'ils changeront les chiffres cl le résultat de celui-ci. 

Dans une telle situation de choses, la Cour croit devoir se dispenser de l'exa 
men de détail du compte; elle se borne en conséquence à se référer aux rappro 
chements qu'elle a établis en L1·e le compte d'exercice et le compte des Budgets 
à la page 57 du présent rapport. 

Jµrcmier compte pr.ouiaoire bt6 JJJu'bgd~ be I'ercrcire 1837. 

L'observation qui précède est en tous points applicable au }er compte provi 
soire des Budgets de l'exercice 1837 ; en s'y référau L, la Cour n'a rien à ajoute1· 
au rapprochement qu'elle a établi entre le compte dont s'agit et le-I el' compte 
provisoire de l'exercice 1837, à la page 61 de son rapport. 

<!tompte i)e~ erercicee dos. 

Les occasions de faire sentir l'extrème urgence d'une loi de comptabilité, ré 
glant les bases d'après lesquelles les comptes et l'administration financière de 
vraient être régis, n'ont pas manqué jusqu'ici; 

La Cour aime à croire que le besoin en est démontré à l'évidence, et que dé 
sormais il est bien établi que ce ne sera que lorsqu'il aura été pourvu à cette 
lacune, que la clarté, l'ordre et la méthode pénètreront dans les comptes 7 de ma 
nière à permettre à la Législature d'apprécier la situation réelle du Trésor, des 
Budgets d'exercice et de voter la loi des comptes. 

La Cour n'hésite pas à déclarer que c'est l'absence de règle fixe qui contrarie 
l'art. 116 de la Constitution, qui veut que la loi des comptes soit votée annuelle 
ment <le même que les Budgets. 
Si cette disposition est restée jusqu'ici sans exécution , cela lient à ce que le 

système de comptes et de comptabilité n'a été ni réglé ni défini. 
Le vague el l'incertitude qui résultent d'un tel état de choses portent leurs fruits : 

de ce qu'aucune loi de compte n'a été votée jusqu'ici 1 de ce que rien n'a été 
réglé en fait de comptabilité, il advient que le Département des Finances se trouve 
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obligé <le rendre aujourd'hui un compte exceptionnel et isole dans l'ordre de 
la cornptahilité , sous la désignation de compte <les exercices clos. 

Si, à celle circonstanco , la Cour ajoute qu'elle ne peut partager ni l'opinion ni 
donner son suffrage au système du Département des Finances i relativement aux 
recettes el dépenses qui s'effectuent sur des Budgets d'exercice, après leur clô 
ture, il sera de nouveau démontré combien il est à désirer qne les deux admi 
nistrations à qui la direction <l'une part, et d'autre part 1 le contrôle des recettes 
et dépenses publiques sont confiés, soient ramenées à une opinion commune par 
des rèalcs fixes. 

En nt tendant qu'il en soit ainsi, 1a Cour doit exposer la doctrine qu'elle pro 
fesse en matière de 13mlt3ets, de comples et de gestion de deniers publics , afin 
de faire ressortir les points de comptabilité sur lesquels elle est en désaccord avec 
Je Département des Finances. 

Pour ai-river à celle démonstration, elle doit développer tout un système : 
.peut-ètre ce travail ne sera-t-il pas inutile; il offrira au moins cet avantage que, 
lorsque la Législature s'occupera de la question, l'opinion de la Cour étant con 
nue, elle pourra donner à ce système, si elle le trouve bien coordonné, un ca 
ractère propre à lever les incertitudes et à faire disparaître le dissentiment qui 
existe en ce moment. 

Selon l'opinion de la Cour, trois points fondamentaux: constituent la gestion 
financière de ,l'État : 

1° La loi annuelle des dépenses et besoins; 
2° La loi annuelle des voies et moyens ; 
3° La loi annuelle-des comptes. 
La loi annuelle des dépenses et besoins est une loi qui repose sur des don 

nées purement éventuelles; elle fixe approximativement la hauteur des sommes 
nécessaires pour assurer les services généraux de l'État pendant une année, elle 
arrête les crédits dans lesquels le Gouvernement doit rester renfermé pour cha 
que nature de <lé pense. 

La loi annuelle des voies et moyens est une loi qui repose sur les mêmes 
incertitudes; elle fixe approximativement les produits des revenus et impôts de 
l'État à recouvrer pour faire face aux dépenses et besoins i en principe, elle est 
portée par prév~sion, avant .rouverture de l'exercice aux besoins duquel elle 
doit pourvoir. 

Voilà donc deux lois qui seraient perpétuellement provisoires, et qui n'offri 
raient que des chiffres et des évaluations incertaines, si aucun acte législatif ne 
venait régulariser définitivement tous les faits accomplis en 'Vertu de leurs dis 
positions. 

La troisième loi, la loi des comptes, est destinée à faire disparaitre ce provi 
soire; elle doit arrêter définitivement le chiffre de la recette et celui de la 
dépense .de l'exercice. Cette loi doit être considérée comme complément des 
deux autres 1 ou plutôt comme devant leur être substituée eu tout ce qui a rap 
port aux chiffres et aux faits. 

Ainsi, la loi des comptes emporte le caractère d'un acte régulateur de tous les 
faits accomplis en vertu des lois de Budget; elle doit ramener à un chiffre fixe 
et positif les évaluations q l;IÏ1 jusque-là, n'étaient qu'approximatives et incertaines 
dans les prédites lois; en un mot, elle doit former le point aboutissant de tous 
les actes de l'administration des recettes et des dépenses de l'État, effectués 

36 
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penda nt un exercice. C'est H1 que ces actes doivent se concentrer comme dernière 
fin, clam le but de recevoir la sanction définitive du Pouvoir Législatif_ qui doit 
les classer au rano <les faits lrgalemcnt accomplis. 

Voici les ennséquences qui découlent Je cet orrlre de choses: 
Io A côté de l'évaluation incertaine He la loi des voies et moyens 1 viennent. 

se classerles droits réels êlu Trésor, constatés pendant le cours de l'exercice sur 
les contribuables et redevables de l'État. 

Voilà un premier résultat obtenu, les droits constatés deviennent <les droits 
réellement dus an Trésor , ils font disparaître l'évaluation incertaine du Budget 
pour en prendre la place dans l'ordre des choses positives; à partir de Ià , l'éva 
luation cesse, les droits réels lui sont substitués, ceux-ci passe ni. à l'état de point 
fixe de comptabilité; ils constituent les produits bruts de l'exercice et ils doivent, 
être renseignés en entier dans les comptes. 

2° A la suite de ce premier fait viennent les recouvrements réalisés dans le 
cours de, l'exercice; ces recouvrements peuvent ne pas atteindre le chiffre des 
droits constatés, parce qu'il arrive souvent qu'à la fln d'un exercice des redevables 
sont en retard.de se libérer. 

J?e celte circonstance il peul donc résulter une différence entr«: les droits 
acquis à l'exercice et les droits recouvrés en sa faveur; de là des restes à recou 
vrer et à renseigner ultérieurement au 'Î'résor. 

A côté de la loi des dépenses et besoins I constituant le maximum des crédits, 
éventuellement accordés pour les divers services publics, se présentent : 
Les droits et créances créés pour des services rendus daus le cours de l'exer 

cice à charge de ces crédits. Ces droits et créances reconnus par nlM. les chefs 
d'administration , liquidés par lu Cour des Comptes , ordonnancés par le 
Département des Finances au moyen de mandats sur le Trésor remis en mains 
des créanciers de l'État, pour en 1;ecevoir le payement aux caisses publiques, 
constituent lei, charges réelles de l'exercice. : 

Voilà un second résultat obtenu, c'est-à-dire que tout ce qu'il y avait de pro 
visoire et d'éventuel dans, les c,~clits disparaît : ces crédits- sont réduits aux 
cl;uffres fixes, et positifs des droits et créances liquidés à charge de l'exercice: et 
ceux-ci passent aussl à l'état de point fh,e de comptabilité comme étant ou devant 
être substitués po,u le chiffre qu'ils représentent, ~ux crédits eux-mêmes. ' 

A la suite de la constatation des charges de l'exercice de la manière qui vient 
d'être indiquée, il arrive que les créanciers , porteurs des mandats, ne réclament 
pas toujours le payement de ceux-ci dans le cours de l'exercice , soit pou1· cause 
d'absence· ou de négligence, soit par suite d'opposition , de saisie-arrêt, ou pour 
tout autre motif <l'empêchement; de sorte que, lorsque l'exercice a atteint! son 
terme, tous les mandats dont il est grevé ne sont pas entièrement soldés etplu 
sieurs d'entre eux sont encore en circulation. 

De là un~ différence entre les charges réelles de l'exercice et les payements 
effectués à l'époque.de sa clôture. 

11 est néanmoins à rcmal'quer que toutes les formalités pour grever l'exercice 
des mandats non payés à l'époque de sa clôture ont été accomplies. Les chefs 
d'administration ont créé les dépenses qu'ils sont destinés à.solder sur les, allo 
cations respectives de Ieurs _ Budgets ; la Cour des Corn ptes ·en a apprécié les titres 
et a liquidé ces mandats en conséquence sur les mêmes allocations ; le, Départe 
ment des Finances en a ordonnancé le payement, ensuite, sur" les crédits de 
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l'exercice; les chefs d'administrations de qui les dépenses émanent , onl libéré 
leur Département par la remise desd its mandats entre les mains de leurs créan 
ciers , et ces mandats sont passés à l'état de valeur réalisable à volonté. lis peu 
vent être négociés? et il suffit de se présen ter au Trésor porn· en recevoir l'i Ill port 
immédiatement. 

De l'ensemble de toutes ces considérations il résulte évidemment que les 
mandats non payés à la clôture de l'excrc ice doivent irrévocablement rester à sa 
charge, Le payement qui doit eu être fait dans la suite ne change rien à la 
chose. ce pélyement ne constitue plus qu'un mouvement de caisse, qu'une opé 
ration de trésorerie qui peut el doit trouver sa justiflcatio n dans les comptes de 
3estion annuelle, sans contrarier, bous aucun rapport , les charges lérrales de 
l'exercice sur lequel l'imputation doit être maintenue d'une manière irrévocable. 

Les payements successifs qui seraient faits ainsi d'année en année seraient 
donc justifiés simplement dans les comptes de ncstion, jusqu'à ce qu'arrivé à une 
époque de prescription ù consacrer par la loi, l'exigibilité des mandats <le l'es 
pèce vînt à cesser. A partir de là , la partie desdits mandats non payée et pres 
crite serait reportée en recette extrnordinaire au compte de l'exercice pendant 
lequel la prescription aurai! été atteinte. 

Ce système, non-seulement est rationnel, mais encore il est clair et méthodi 
que; il évite des opérations qui, dans le système différent, conduiraient à la con 
fusion par la quantité prodigieuse d'indications et <le chiffres dont les Budgets 
et les comptes seraient surchargés bien. inutilement; not~s n'en voulons pour 
exemple que les comptes rendus en France pour les exercices clos. El, en effet, 
les dépenses des exercices clos pour lesquelles de nouveaux crédits sont votés 
annuellement, après annulation de ceux accordés à l'origine des exercices, pré 
sentent une sél'ie d'indications et de chiffres tellement multipliés, qu'ils devien 
nent insaisissables ; ils fatisuent l'intelhgence la plus exercée en ces matières, au 
13rat1tl désavantage de' la comptabilité <les Budgets et des comptes eux-mêmes. 
C'est là néanmoins la conséquence où nous arriverions forcément en suivant le 
système du Département des Finances ainsi qne cela sera démontré. 
. En France , il n'était peut-être pas aussi facile d'éviter cet inconvénient que 
chez nous, Jp. cause en est dans la, différence de nos institutions. 

En Belgique , le principe de là liquidation et du visa préalables à l'ordonnan 
cement et au payement est consacré; I'ordonnancement lui-même est circons- 

,J ~ ' 

crit dans les mains d'un seul chef d'administration, qui exerce en même temps un 
contrôle sommai l'e sur les Budgets; il en .résulte que toute~. les dépenses d'un_ 
exercice sont liquidées el ordonnancées sur les allocations compétentes des Bud 
gets, lorsque l'exercice a atteint son terme; il s'ensuit donc que toutes les dé 
penses so~1t suffisamment connues et régularisées, 

Il n'en est pas de même en France, le principe du visa et de la liquidation préa 
lable n'y existe pas. L'ordonnancement des dépenses ne réside pas non plus <Jans 
une seule main , ce sont les Ministres pour les dépenses de leur Département 
respectif, les -préfets et d'autres ordonnateurs spéciaux qui J!quicJent et, manda 
tent eux-mêmes sur les payeurs et autres comptables de l'Etat, de sorte qu'il 
n'existe pas un centre unique d'opérations où tout est contrôlé e~ constaté à l'a:: 
vanee et préalablement ~u payement. 

D'un autre côté, la Cour des Comptes, en France, n'est appelée au contrôle des 
dépenses que lorsque celles-ci sont accomplies et payées, et ce contrôle elle ne 
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1 exerce qu'a l'occasion du jurrement <les comptes <les comptables et nullement eu 
<'C qui concerne les ac les des ordonna leurs. 

L'on comprend que dam un Lel système il pouvait être utile d'annuler en fin 
d'exercice tous mandats émanant de Lan.t de sources diverses saus oenü-alisation, 
non réclamés dans son cours. porn· les soumettre à un renouvellornont et à de 
nouveaux crédits. l\Iais comme 1a Cour vient de le dire, ceci s'explique jusqu'à 
certain point par la nature des institutions; n'enfùt-il pas ainsi qu'il suffirait sans 
doute, en comptabilité comme en toute autre chose, de découvrir· une améliora 
tion, pour l'adopter avec empressement, alors surtout que les choses deviennent 
plus claires, plus simples, tout en restant unies à un ordre de faits plus naturel. 

Le système que la Cour développe maintient à la charge d'un exercice tou 
tes les dépenses contractées dans son cours et légalement imputées, liquidées 
et ordonnancées sur les allocations compétentes; il ne nécessite ni annulations 
de crédits sur l'exercice clos, pour donner immédiatement ouverture à des cré 
dits nouveaux et analogues sur l'exercice suivant; il évite un renouvellement de 
mandats ~ de liquidation et d'ordonnancement pour des dépenses dont la léga 
lité reconnue est passée à l'état de chose jugée; ilévîte tout rappel, à la suite des 
Budgets d'exercices avenir i catég.orillé par Département <l'administrai ion 1 chapi 
tres et articles, de toutes les allocations des Budgets antérieurs sur lesquelles des 
mandats non payés restent en circulation; il évite les mêmes détails dans les 
comptes au grand avantage .de l'ordre et de la simplification. 

Pour faire apprécier cc système, la Cour exposera ci-après comment elle 
comprend l'établissement des cornples généraux des deniers publics, à rendre 
annuellement par le Département des Finances 1 mais avant elle doit revenir à la 
loi des comptes. 

D'après les considérations qu'elle vient de développer il adviendrait : 
1° Que les droits constatés en faveur de l'exercice sur les redevables et contri 

buables de l'État, constitueraient la force de l'exercice 1 c'est-à-dire son produit 
brut 1 et remplaceraient les évaluations incertaines du Budget des Voies et 
Moyens; 

2° Que les dépenses créées par les chefs d'administration qui, dans le cours 
de l'exercice, auraient été reconnues, liquidées par la Cour des Comptes, ordon 
nancées par le Département des Finances sur les allocations compétentes des 
Budgets , et dont les mandats <le payement au raient été remis aux parties inté 
rossées, constitueraient les charges de l'exercice et tiendraient lieu des allocations 
primitives des Budgets, allocations qui seraient ramenées ainsi au taux des dé- 
penses ou besoins réels de l'exercice; - 
4° Que les recouvrements qui resteraient encore à faire à 1a clôture de l'exer 

cice sur les redevables, pour solde <les droits, seraient obligatoires jusqu'à enlier 
apurement el renseignés intégralement dans Je compte de l'exercice à désigner 
par la loi des comptes; 

ijo Que les mandats liquidés, ordonnancés et remis aux parties intéressées, mais 
non payés à la fin de l'exercice, seraient maintenus en dépense sur· les alloca-. 
lions de l'exercice 1 sous la réserve qu'il serait justifié annuelJement au compte 
de gestion des payements successifs qui s'effectueraient sur ces mandats, jusqu'à 
la prescription ~ époque à laquelle la partie desdits mandats non payée serait 
portée en recette extraordinaire comme bénéfice d'exercice clos', au compte de 
l'exercice pendant lequel la prescription aurait été atteinte. 
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ti0 Que ln diffürence enlre les droits réellement recouvrés pendant le cours de 
l'exercice et les dépenses inscrites , liquidées et ordonnancées sur les allocations 
des Budgets \ constituerait le résultat effectif, c'est-à-dire le boni on le mali de 
l'exercice. 
Tel est doue h doctrine que ln Cour professe en matière de loi des comptes 

a11pliquét' à lu rénulnr·isl'ltion des Budgets el des actes de geslion des deniers. pu 
blics; elle est conforme aux conclusions des mpporls qu'elle a en l'honneur de 
transmettre jusqu'ici li la Chambre des Représcnlauls sur- les comptes définitifs 
rendus pour les exercices 1830 à 18:H inclusivement. li lui reste à démontrer rn 
quoi celle doctrine diffère du système du Département des Finances. 

Eu p1·cmicr lieu. le Département des Finances ne cousidère les droits constatés 
en faveur d'un exercice, pnr application <les lois de Iiuauccs sur les contribua 
hies et redevables <le l'État, que comme des droits d'une réalisation plus ou moins 
incertaine el susceptibles, ù ce titre, de ne devoir être renseignés aux comptes 
que pour la partie recouvréc , sans qu'il soit astreint ù justiûer successivement 
de la totalité de ces droits. 

Ln Cour ne peul parLarrer celle opinion; dans sa pensée, 11n droit constaté pm· 
applioation des lois de finances sui· les contribuables ou redevables de l'Élal, est 
un droit irrévocablement acquis au Trésor ; il doit être renseigné intégralement 
dans les comptes, sauf ù y comprendre ensuite en dépense. à titre de non-valeur, 
la partie du droit qui, ayant subi l'épreuve de toutes les diliGcnccs et poursuites 
nécessaires, serait irrécouvrable. L'irrécouvrabilité devrait, dans ce cas1 être con 
statée par des actes officiels tels que procès-verbaux et autres pièces équivalentes; 
à défaut de ces documents établis eu Lemps opportun 1 c'est le comptable , qui 
aurait rnSali13é de faire le recouvremen L du droit ou les poursuites nécessaires 
dans les délais voulus, qui en deviendrait responsable et devrait en être chargé 
en recette. 

Celle mesure 1 quoique sévère 1 n'a rien que de juste; elle est tlu reste le seul 
moyen efficace de iit imuler les corn plu bics et <l'empêcher que l'art, 112 de 1a 
Constitutiou , qui interdit le privilége en matière d'impôt, ne soit éludé par une 
voie détournée : c'est eu efTct ce qui pourrait avoir lieu, si .. afhanchi de l'obli 
gation de justifier Jans les comptes l'intégralité du droit dù et acquis ou Trésor 
sur le redevable , l'on n'était tenu qu'à renseigner et à justifier le recouvrement 
fait. li suffirait ainsi de 11Jgliger le recouvrement du droit pour en dispenser le 
oôntrihuahlc,' el pour être dispensé aussi d'en faire recette au compte. 

· En second lieu, le Département des Finances , tout en reconnaissant comme 
charges de l'exercice les mandats liquidés, ordonnancés et. imputés sur les al 
locations du Budget I el remis en main des parties intércssées , mais non payés 
à l'expiration de l'exercice 1 propose de réduire de leur import IEts diverses allo 
cations des BuJt;ets sur lesquelles ces mandats sont légalement et définili,ement 
imputés. 

Celte mesure aurait pour effet ùe nécessiter immédiatement de nouvelles 
allocations égales~ celles annulées, pour· être rattachées n l'exercice suivant et 
afin de recevoir de nouveau la liquiilation , l'imputation et l'ordonnancement des 
mandats dout s'a{Jit. Celle marche devrait se suivre ù la fin Ile chaque année, 
jusqu'à ce 1111e le Lerme de déchéance des mandats qui la nécesaiteraient , Iùt atteint, 
Justement effrayée de la confusion vraiment prodigieuse que c~ mode eu .•. 

lraînerait dans la comptabilité et Jans les comptes 1 sans nécessité aucune , et 
37 
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alors qu'il dénaturcrnit les faits matériels d'un exercice, la Cour ne peul don 
ner son suffrage i'l. C(' sy-;lèmc. 

Dans sa manière de voir , tout mandat délivré en payement de dépenses dù 
ment rcconuues cl constn tées sur l'allocation compétente du Budget de l'exer 
cice qui c11 a (~té g1·c,,é pnr suite de la liquidation, de I'ordonnancement el de 
la remise à la partie iuté1 cssée i envers laquelle l'udrnin istrntion débitrice s'est 
libérée pal' le fait seul de celle remise, doit rester irrévocablerneut imputé sur 
cc Budr,ct. 

Si le mandat dont s'arrit n'a pas été payé dans le Lerme de l'exercico , il ne 
rloit pas y a voir lieu poul' cela à opérer d'annulation de crédit sur l'exercice clos, 
ni à accorder un nouveau crédit sur l'exercice suivant pour l'y imputer : il sui-lit 
pour la rérrularité de la comptabilité el la sécurité du Trésor, que le maudat en 
question soit maintenu n la clHH'IJ'e du Budu-et d'exercice sur lequel il a été en 
sou temps légalrnwnt imputé 1 toutefois avec stipulation expresse, dans un dis 
positif de la loi des comptes, que jusqu'à ce que la prescription soit acquise i Ie 
paycmeut de ce mautlu t 1 s'il a lieu, sera justifié dans le compte <le g-estion an 
nuelle seuleuieut ; et dans le cas où le payement n'aurait pas eu lieu dans le délai 
de la loi, qu'il Pn sera fait une recette cxtraord ina ire au compte de l'exercice 
pendant lequel la prescription aura élé acquise, comme bénéfice obtenu sur 
l'exercice clos. 

Le principe posé au sujet duu seul mandat s'appliquerait à Lous ceux qui 1 
ayant parcouru IPs mèrnes phases, se trouveraient en fin <l'exercice dans les 
mêmes circonstances. 

La Cour ne saurait trop le dire, celte mesure est simple, elle offre toute ga 
rantie d'ordre el de sécurité, en même Lemps qu'elle évite tout ce qu'il y aurait 
de plus confus dam les Budgets el dans les comptes; l'opération qu'elle nécessite 
se réduit ù une simple indication, à une seule somme, à une seule ligne pour 
chaque exercice clos, à établit· dans les corn ptes annuels de gestion des années 
suivantes. 

Nous allons démontrer l'extrême confusion qui résulterait du système opposé, 
en prenant pour exemple les restes à payer sur l'exercice 1835, tels qu'ils sont 
constatés dans le compte des Buclrrets. A sa clôture 1 il restait à payer sur cet 
exercice une somme de fr. 213,638 55 c=, représentée par des mandats en cir 
culation légalement liquidés et imputés sur les Budgets dudit exercice. Celte 
somme se répurl it sur les Budsets des divel'ses administrations géuérnles, elle 
appartient à 27 chapitres, ts:3 nrticles desdits Budgets. 

Voilà donc 27 chapitres, !'53 articles tous spéciaux, qui devraient être œpro 
duits à titre de payements arriérés de l83t5 aux Budaets de l'exercice suivant. 

Admetlo!1s que ce système soit suivi , il est probable qu'à l'époque de la clô 
ture de ces derniers Bml3ets~ l'inlét3raliLé des fr. 213:6:1~ lfü ces n'aura pas été 
payée, force sera donc d'annuler de nouveau la par+ie de crédit représentant les 
mandats non payés à ladite époque, et de rouvrir de nouveaux crédits à la suite 
des Budaets de l'exercice qui suivra immédiatement. 

Ce ballottement continuel d'annulation et de réouverture de crédits se perpé 
tuera ainsi d'un exercice à un autre, jusqu'à ce que la prescription des mandats 
non payés soit atteinte. 

O.-, cc qui aura lieu pour 183;5 se reproduira poul' 183(;, et ainsi de suite; 
et, comme l'on ne peut assigner le terme de déchéance des mandats ., à moins 
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de ~ on G ans, à compter de l'époque de la création du mandat 1 il en résultera. 
qu'année commune, les Bw]3els et les éorriptes devront comprendre eu délai 1 
les dépenses de cinq ou six exercices qui s'cnchalncrout les uns aux uulrr-s par 
ordre chronologique ~ en suivant par divisions et subdivisions d'administration 
les chapitres et articles de cliaque Bu<luct et de chaque exercice. Voilà un détail 
qui ira à l'infini, qui compliquera et surchurguru les co mptes et les Budgets de 
chiffres et de détails superflus, de ruanièrc à en faire perdre le fil. 

Comme nous l'avons di 1, c'est là ce qui a lieu en France 1 un coup d'œil jell~ 
sur les comptes rendus dans ce royaume1 pour les e xerr-ices clos, suflira pom· en 
faire apprécier la confusion et les difficultés d'intelligence. 

Ces inconvénients ne sont pas les seuls: si les mandats non payés eu fin d'exer 
cice sont soumis ponr le payement ultérieur à urre au nulation de crédit suivie 
d'un crédit nouveau au Buduet suivant, il advient que ces mandats eux-mêmes 
doivent être annulés: les dépenses qui les const ituent doivent, près des admi 
nistrations crénérales et de la Cout· des Comptes, donner lieu au renouvellement 
des formalités rléjà accomplies de liquidation cl d'ordonnancement sur les nou 
velles allocations destinées à y faire face; de là i nécessité de créer de nouveaux 
mandats, mais si ceux-ci ne sont pas payés dans le nouveau terme de l'exercice 
auquel ils soul rattachés , <le nouveau ils devront ètre annulés et renouvelés, et 
toujours ainsi d'exercice en exercice jusqu'à l'époque de la prescription. 

Voilà clone une foule d'opérations , de doubles emplois très-inutiles, qui ne 
peuvent que surcharger les travaux des administrations et obscurcir la compta 
bilité et les comptes. 

Ce mode entraîne encore une autre difficulté. Dans les termes do la Iiquida 
tion et du visa préalable des créances, les administrations uéuérales autres que 
le Département des Finances, ne mandatent pas sur les caisses publiques; elles 
n'ont d'autres moyens de libération envers leurs créanciers que la remise entre 
les mains de ceux-ci des mandats dont elles ont provoqué l'émission sur le 
Trésor, Cette remise de mandats accomplie 1 les administrations p,:lfoérales sont 
libérées, le payement matériel ne devient plus qu'un objet de forme, qui leur est 
étranger, et qui réside clans la volonté des parties inléresssées ; celles-ci n'ont 
qu'à présenter leurs mandats aux caisses publiques pour en recevoir à l'instant 
même le payement. Si elles négligent <le le faire I les administrations générales 
n'en peuvent rien'. leur libération n'en existe pas moins. 

Dans cet ordre de choses, les admiuist rations générales restent étrangères 
au payement réel des mandats. Ce payement est réduit à une opération de caisse 
qui rentre dans les attributions du Uépnrternent des Finances; une fois accompli, 
il en est justifié par ce Département directement à la Cour des Comptes par 
l'envoi des mandats payés cl quittancés par les parties. Cette justiûcation s'opère 
en dehors de l'intervention des adruinistrations aénérales : il advient donc que1 

si en fin d'exercice des mandats concernant ces administrations n'ont pas été • - 
présentés au payement, cc fait leur est étrunger , il ne peul être imputé qu'à 
la néglis-encc des porteurs de tels maudats i et les administrations , qui n'ont 
aucun intérêt à connaître cette circoustancc, n'en restent pas moins libérées; il 
n'y a plus de débiteur que le Trésor Public. 

Selon ce système , les administrations s-énérales ne sont pas en situation de 
pouvoir pl'oposer à leur Budget à venir des crédits nouveaux pour le renouvel 
lernent de mandats non réclamés sur l'e~ercice clos; elles ne peuvent pas da- 
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,,,mtar,c p1•t)poser du même chef des annulations de c1·ôdi ts sut· leurs Uudrrets 
d'exercice clos. Elle~ n'ont. d'ailleurs aucun élément , aucun motif pour proposer 
Ile telles opérations. 

Cette c ircoustance est sérieuse; elle Lémoiii11e de 11l11s en plu» de la nécesslté 
qu'il y a de maintenir irrévocahlernent sur l'exercice compûlenl, Lous mandats 

1 ' ' ' 1 · . l ' 1 ' 1 pour payement< e créances creees, 1quu ees et ore onnnncces c ans sou cours 
lég-al. et de rendre ohligatoire 1a justiûcatiou des payements dans les coruptes 
de caisse et Je nestion proprement dits, sans rien clurnuer aux foiu. matériel 
lement accomplis et constatés sur· les Bud1.,els et tians le compte .l'cxercice . 
Pour rendre les inconvénients du système contraire plus snillants encore, noL1S 

allons puiser un exemple dans les dépenses de b Chambre des Hcprésentants 
elle-même. 

L'allocation volée au Brnlaet de 183~, pom le service de b Chnmhre I est de 
~ 12\ H,SJ francs; les dépenses créées p,u elle, <'l dont la liquidation et le pnyernent 
ont été proposés pal' ln questure ~ s'élèvent ~ la môme somme. Le Buduct est 
donc r,•·evé des -112.W.S;>, conséquemment l'allocation est absorbée. 

Cependant, à la clôture de l'exercice, il n'avait encore été payé ile ce chef, par 
le Trésor , que fr. 41)7 ,39:3 33 es; il restait en circulation 13 mandats rl'indern 
nité mensuelle créés en faveur iles membres de la Chambre, représentant une 
somme <le fr. 5;461 67 es, non payés. 

Voilà, certes, une circonstance qt1e 1a questure, qui tient la comptabilité des 
dépenses et des Budgets , irrnore et .Ieva it inno1·er : elle ne possède aucun élé 
ment pmpre ù la lui faire connaître, cette counaissnuce ne peut d'ailleurs l'inté 
resser. La Chambre n'est et ne peut être consi-lérée comme redevable tic la prédite 
sornme , elle est au contraire et elle <loit se considérer comme entièrement libé 
rée envers ses créanciers. La remise des man.lnts faite à cet effet entre leurs 
mains emporte celle libération, 

Comme nous le voyons, le payement des fr. 5.-401 67 c~ n'est plus qu'une 
' . J . ' ' l l 'f ' 1 . ' ' 0 . f operauon ( c caisse a rel{ e,· entre e rcsor et es intéressés. ~ ue ceux-cr assent 

présenter leurs mandats chez le payeur, ils en recevront immédiatement le paye 
ment , comme charge lé1Jale de 1835 1 bien que le Bmlaet ile cet.exercice soit 
clos, paTce qu'en effet l'alloçation en est ch:wgée dans tous les degrés de la comp 
tabilité, c'est-à-dire dans les livres de contrôle et d'imputation, tenus à la fois au 
greffe de la Chambre, à la Cour des Comptes et au Département des Finances. 
JI n'est donc pas nécessaire de retrancher ladite somme de l'allocation de 1835 
et de la rattacher au Budget de 1836; celte opération serait irrérrulière, en ce 
qu'elle ferait pnsser à l'exercice 1836 des dépenses acquises et ll'.•aalemeut impu 
tées sur le Budget de 1835. Si 011 ln rendait ohligatoire , elle mettrait laques- 
1 ure 1 qui ne possède pas les renseignements convenahles , puisqu'elle ifrnore les 
sommes restant à payer et les noms <les créanciers, dans 1a nécessité de créer <le 
nouveaux mandats , la Cour des Comptes dans l'obligation de les liquider et le 
Département des Finances devrait à son tour les ordonnancer. 'foules ces opé 
rations, -qui déjà sont accomplies sur le Bud13-et <le 1835, devraient être consi 
dérées comme non avenues, tandis qu'en maintenant au coutraire la dépense 
sur ce dernier exercice, elle conserve sa place naturelle, l'on évite lou~ cesineon 
véuierits, qui pourraient se reproduire il la fin <Je chaque exercice, si les parties 
intéresseés négligeaient de nouveau de réclamer le payement des mandais dont 
il s'agit , ajoutons que; dans notre système, si celle néul irrence se perpétuait jus- 
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qu'à l'époque de la proscription à fixer par la loi des comptes, il serait fait recette 
extraordinaire de la somme non payée dans le compte de l'exercice pendant 
lequel la prescription aurait lieu, et le tout serait ainsi rég ularisé. 

La Cour vient d'exposer el de combattre les inconvénients d'un système : on 
les éviterait en suivant Je rnocle aussi simple que couformc à la nature des 
choses qu'elle a l'honneur de proposer. Il lui reste ù démontre!' comment ce 
mode s'allierait au compte général de l'udmiuistrntiou dos finances, et comment 
tout son système viendrait se 1·ésm11CI' dans la loi des comptes. 

« Quelles que soient. disait la Cour ( dans son rapport des 2B et 29 seplem 
)J bre 183t,, sur lecornple définitif de l'exercice 1882), les combinaisons gue l'on 
,i pourrait rechercher entre l'al't. 11;, de la Coustiturion et le l'èglcmcnl uéné 
>l ral de I'adrninistratiou <les finances, en cc qui touche la reddition du cornple 
>1 général 1 l'on ne peut éviter la rencontre <l'une lacune occasionnée par l'ab 
>i sence rl'une mesure lé[)islatîve propre à développer et à satisfaire un priucipe 
>> nouveau, qui, examiné dans son état actuel, fait pour ainsi dire abstraction 
i1 dans la comptabilité, alors qu'il doit en être le régulalelll'. 

» L'art. 1 rn de la Constitution, veut qu'une loi de compte soit portée annuel 
)) lement; pris dans unsens absolu 1 il n'accorderait donc qu'un arr de durée à 
n un Budget d'exercice ; mais telle n'a pu être l'intention du pouvoir consti 
>) tuant, puisque l'exécution en serait matériellement impossible. 

» Personne n'ignore que les impôts votés par le B11d3et des Voies et Moyens 
)l ne sont jamais et ne peuvent être recouvrés entièrement dans la In, année du 
)) Budget; de même, lés crédits volés par le Budget des dépenses et besoins 
,> ne peuvent recevoir leur entière application dans le même intervalle; il y a 
)> donc nécessité d'assigner un plus long terme : c'est sans doute pour ce motif 
)) que le règlement général a étendu à trois années la durée d'un Budget, 

>) C'est donc sur· ce point que la clîfficullé se présente; comment en effet, 
>) concilier les deux termes? D'un côté la loi des comptes doit être "Votée annuel 
>) Isment , d'un autre, trois ans sont accordés pour compléter les faits <l'un Bud 
» get d'exercice, et ce n'est qu'après sa clôture que la loi des comptes peut être 
>I portée. 

n Ainsi dans Je 1er terme, une loi des comptes doit être votée annuellement 1 
>1 dans le second terme, un exercice a 1m cours de trois années 7 et ce n'est 
>l qu'à l'expiration de la 3e année qu'il est possible d'en rendre le compte défi 
» nitjf et de Je soumettre à l'application de la loi des comptes. 1l s'atJÎrait donc 
)1 d'harmoniser le système de manière à satisfaire à la fois à l'art. llü de la Con 
>J stitution et aux besoins d'une justification plus prompte et plus vaste de la 
>i gestion des deniers publics. Dans cette situation des choses, il convient de 
» rechercher et de poser les moyens propres à concilier les exigences des ser 
>> vices administratifs et financiers avec les principes constitu tionnels, 

» Dans la pensée de la Cour, ces deux points sont tout à fait distincts : 
>> voici comment l'on peut les définir : 

» Le premier a pour objet la gestion annuelle du Département des Finances, 
)J appliquée généralement, sans exception et sans distinction d'exercices, à toutes 
» les opérations financières d'une année ordinaire. 

>, Le second a pour objet la distinction 1 la durée, la clôture d'un Budget 
>) d'exercice et la reddition du compte général. 

)) Le premier ~oint tend invariablement à résumer tous les exercices non 
38 



( Liü ) 

)) termm és ; il doit s'étendre à Lo u s les faits, à toutes les opérations de tréso 
)l rerie et autres réalisées Jans le cours cl'uuc seule année ordinaire sui· ces exer 
)) cices ; son Lul doit être d'offri1·, ù la Ii n Je chaque au née, la situation maté 
» riel le du ·r résor, sans affectal ion spéciale de Budget, au moyen d'uu compte 
)J annuel qui aurait pour LiLr<J : Compte gdnérat de gestion do l'année. 

>) Le second point découle du pr oruier 1 il doit avuir pour but d'extraire des 
>J diverses comptabilités Je 3estiorl annuelle pendant lesquelles un Budget est 
)) en oou rs d'exécutiori, tous les flltb qui se rattachent à uu même exercice. d'en 
)) opérer un classement méthod ique , propre à les ramener vers leur centre en 
>> suivant l'ordre des chapitres el a rticles du Budget , <le manière à servir <le 
>> bases ù l'établissement du compte général d'exercice à soumettre à l'applica 
,> lion (le h loi des comptes. 

>) 1I résulte de la déflnition de ce système de comptabilité que, chaque année, 
)1 le Département des Finances rendrait simultanément Jeux comptes : le pre 
,1 miel' serait le compte de sestion annuelle, résumant les opérations constatées 
)) dans l'an née sur tous les exer-e ices en cours d'exécution , le second compte 
,1 seraij, le compte {3<fot\ral et défini tif de l'exercice, panenu à son terme de 
)> durée ..\ la fin <le l'an née pour laquelle le premier serait rendu. 

n Le premier compte pourrait être arrêté dans son résultat matériel et de 
)) masse, pat· un titre spécial de b loi des comptes qui fixerait ainsi le solde à 
>) rétablir an compte d e la 3eslio11 suivante. 

)) Le second compte, qui tombe essentiellement sous l'application de l'art. 115 
)) de la Constitution , serait, par un a~1tl'e titre de la même loi des comptes, 
)J arrêté dans ses résultats g:énérnux-. , , 

,, Le mode qui vient d'être exposé satisferait complètement aux. principes 
)> const itutionnels, puisque, chaque année, il mettrait la Législature en situation 
)> de porter une loi de comptes qui aurait pour effet, d'abord d'arrêter en masse 
>> le résultat du compte de teslio11 de l'année qui précèderait la session ordi 
>J nuire des Chambres , et eu second lieu d'arrêter définitivement, ainsi qu'il 
,i serait établi par spécialité de chapitres et d'articles de Budget , le compte 
)> {fénéra l <le l'exercice qui, à la fin cle ladite année, serait parvenu à son terme 
>> de durée. ,> 

Ce système, que la Cour exposait ainsi en 183:S, est toujours celui qu'elfe pro 
fesse 1 parce qu'elle ne peut en concevoir de plus simple ni de plus régulier; 
comme 011 le voit, il consacre le pr-inoipe de deux comptes, à savoir le compte de 

· gestion annuelle et le compte d éfini lif du Budget de l'exercice clos. 
Aiusi, dans ce système 1 il adviendrait que le compte définitif du Budget de 

l'exei-cice clos serait définitivement arrêté pa1· la loi des comptes. C'est-à-dire 
que la force et, les charges constatées, soit qu'elles fussent ou non entièrement 
réalisées, en seraient i n-évocablemen t fixées, avec celte distinction toutefois : 

1° Que les créances actives à réaliser encore pom parfaire le recouvrement 
de tous les droits de l'exercice seraient reportés en recette jusqu'à leur entier 
apurement, qui deviendrait obligato ire au compte d'un exercice ultérieur, à dé 
terminer pu la loi des comptes ; 

2° QL1e les créances passives, c'est-à-dire la partie des mandats liquidés, im 
putés et ordonnancés sur le Budget d' exercice, mais non payés encore à l'époquede 
la clôture, et conséquemment en circulation à ladite époque, seraient maintenues 
comme charge de l'exercice avec l'ohligatiou toutefois, pour le Département des 
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Finances 1 que tous les payements successifs qui s'effectueraient ultérieurement 
<le ce chef 1 seraient justifiés dans les comptes Je gestion annuelle 1 jusqu'à ce 
que la prescription en fût acquise: époque ù laquelle la partie <lesdits mandats 
qui n'aurait point été payée ni justifiée, serait annulée et reportée en recette 
extrnordina ire, comme bénéfice sur exercice clos, au compte de l'exercice pen 
dan l lequel la prescription aurait été atteinte. 

Telle est la liaison <JUC le système de la Cour maintiendrait entre l'adminis 
tration des finances, les comptes de gestion et des exercices et la loi des comptes à 
voter annuellement par la Léaislaturc. 

Les opérations s'enchaînent en quelque sorte d'elles-mêmes, pour arriver sans 
effort et sans confusion au point final, qui est la loi des comptes et la prescription 
des créances ou mandats. 
En présence de ce mode de comptabilité et d'apurement des exercices clos, que 

la Cour a cherché ù faire prévaloir dans ses observations sur les comptes défi 
nitifs des exercices 1830 à 13;34 inclus; mode qui a servi de base à ses opé 
ra tiens el à ses conclusions relativement à la forme et à la portée des lois de 
comptes à appliquer aux comptes des exercices dont s'agit, elle ne croit pas 
devoir se livrer à un examen de détail du compte tout à fait isolé des exercices 
clos, établi par le Département des Finances.' 

Dans une telle occurrence, la Cour pense qu'elle doit attendre que la loi des 
comptes elle-même ait statué : 1 ° sur la destination à donner aux créances qui 
restaient à recouvrer sur ces exercices à l'époque de leur clôture ; 2° sur les man 
dats qui, imputés, liquidés et ordonnancés sur ces mêmes exercices ,et qui les 
r,rè-vent conséquemment, restaient en circulation et à payer à la même époque. 

Ce n'est que lorsque des rèe-les fixes auront été adoptées à cet égàrd, soit 1 
comme la Cour 'Vient de le dire, par 1a loi des comptes, soit par une loi général~ 
de comptabilité, que l'on pourra s'occuper efficacement de la vérification de'ces 
objets. Jusque-là cet examen n'offrirait ni but ni utilité. , 

Dans cet état de choses, si préjudiciable à la régularité des opérations finan 
cières et au bon ordre des comptes, la Cour ne peut qu'exprimer de nouveau le 
vœu ardent qu'il soit mis un terme à tant de lacunes e~ d'incertitudes par de 
bonnes et simples règles de comptabilité. 
Entre temps, la Cour établira ci-après la situation des exercices clos, sous le 

rapport des recettes et des dépenses arriérées, telle qu'elle résulte des opérations 
qu'elle a constatées dans ses rapports sur les comptes desdits exercices.' 
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Redevances sur les mines • !56,055 U9 24,:53û 4ô ,, l) Il 81,172 45 

Abonnement au Journal Of!icwl. ,, 6G3 7'J ~ " 10,2:58 56 19,708 56 30,050 ·1 
Retenues sur les appointements 

(décret 1111 !5 aVl'II 1831) , • 117,659 94 " 111,mrn 04 1) 23!5,519 88: 

Restitutions, l'cmho11rsP111"d'a1a11 . 1 1 4,Yi75 ûil 1 Ct'S e-t recettes do lOUlC nature • )) 1) 1 ll 1 • 1 4,575 51 

P,·o~o;ts des adjutllcations dos ba,.

1 1 
1057,580 251817,470 411 1,455,050 (l(l 11crcs . . . , , . . . 1) >) ,, ., 

Yédhcalion des poids et mesures . " 85.0GO 25 )) )) '' n 85,060 251 

-- 
10l'AL. . It-, 1 • j,138,250 87 058,0(\5 t\21 ,, l111A98 751857,187 97f 2,705,1585 11 

A déduire los articles ci-après q1rn 
la Cour. dans ses obsnrvt1l1ons • 
a reportés <les cxcrcrces l 851 et 
1854, à I'cxcrc.ce 1835. savoir . 

Abonncrn' au Journ, l 
Officiel. 665 73 

Retenues sur les ap- 
pom temcnts , , 117,659 1)4 . 

Abonnem' au Journ. 
Officiel. 10,2:58 50 

!Produits cles adjudica- 
~ lions des barriè1". 6~7,!580 2!5 

llB,323 07 

>) 

)) 

)) 653,858 81 » 

772,162 48 

RFSTE, . fr. 1) 

1
319,001 2oloos,om:j 52 )) -1117,0ti9 941857,187 0111,0:15,420 65 

RESTE A PAYER: 
Budget de la Dette publique )) >l 159,554 71 46,281 21) 41,404 46 39,251 10 

- des Dotations " ,, 951 25 2,90û 51 5,577 57 5,4u l 07 

- du Ministère de la Justice. 958 30 1,255 50 4,577 7'5 Hi,45-i 2.3 947 82 505 12 

- des Affaires Étrangères. )) n " 12Ï 0~ » l) 

- de la Marine. " 14,814 81 1) " » 171 50 

- de l'Intérieur. 25,165 05 21.202 07 23,451 98 21,415 96 79,407 so 2".l,705 04 

- de la Guerre. 102 !32 7g7 29 389,8!i2 90 764 48 3,518 87 2,462 20 

-- des Finances. 76,555 60 -45,71)!) 10 13,028 57 1,761 07 3,079 01 140,902 10 

Remboursements, restitutions et 
non-valeurs. • , • • . . • l) " )) 49 871 111 l5 

Indemnités aux membres du Gou- 
vernement provisoire, ' 1 )) 1 1,152 891 )) 1 >l 1 )) 1 ,, 

ÎOT.I.L. • , , fr, 1102,502 451 82,0M) 081591,897 211 88,088 561131,084 99j213,638 5511,211,721 23 
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Cc compte ne dorme matière qu'à l'observation déjà émise sur Je compte dé 
finitif de l'exercice 183(), à savoir qu'il serait peut-être convenable de faire 
entrer clans les cadres du compte de la Delle Publique les fonds déposés dans 
les caisses de l'État à litre de cautionnements et de consiguutions , 

(< La circonstance 1 disait la Cour, que ces fonds sont représentés var le dépôL 
même, ne paraît pas un motif qui doive les exclure du compte de la dette, car 
ils n'en constituent pas moins une delle du Trésor envers les déposants ou ayants 
cause; seulement cette delle a cela de particulier, qu'elle peut être remboursée 
au moyen du dépôt, et q u' el le se consti Lue on doit se constituer ainsi d'un actif 
égal à son passif; mais c'est là w1 fait qui trouverait sa place et pourrait se 
constater dans le bilan géneral. » 

La Cour va passer à l'examen des détails du compte. 

EMPRUNT DE 12 MILLIONS DE FLOIUNS. 

{l,01 DU 8 <\VUIT, 1831.) 

Cet emprunt est le premier qui ait été contracté pour le compte de la Bel 
uiq-ue depuis sa révolution . 

Suivant les observations de la Cour sur le compte définitif 
de l'exercice 1830, les recouvrements à faire d'après les rôles 
rendus exéeutoires , les souscriptions volontaires , l'appoint 
numéraire 'Versé pour complément des récipissés échangés, et 
les recettes extraordinaires de ùon-valeurs , doivent s'élever 
à . · . fr. 20,104,966 80 

Les recouvrements réalisés se sont élevés à la même somme, 
qui a été renseignée pat' les ngents comptables de l'adminis- 
tration des contributions directes. 
Il n'est cependant fait recette au compte ·de ladite année 

que de, ci. . 24,613,415 62 
Il a été renseigné en moins des recouvrements effectifs 1 une 

somme de 1 ci. ' • • fr. 491,551 18 

Cette somme représente les ordonnances de non-valeurs accordées pour sur ... 
taxe, c,otes irrécouvrables, etc. 

Oe cet état de choses il résulte que, si le Trésor n'a réellement reçu en nu 
méraire que fr. 24,613,-4ID 62 es, il ne doit rembourser que jusqu'à due con 
currence aux contribuables. 

39 



( 1(54 ) 

Ce n'est, en effet, que sur cette somme que le compte de 
ln Dette Publique 1 en ce qui concerne le remboursement i't 

faire 1 est établi ., ci . . fr. 24, 613,-4H> 62 
Les remboursements justifiés à la Cour 1 à la date de ce 

jour i soit par la rentrée des obligations échangées couue des 
quittances de l'impôt 1 soit contre remise de quittances de 
l'espèce dont l'échange n'a pas eu lieu 1 s'élèvent à; ci 24./4-80,719 32 

Ainsi il reste encore à. rembourser et à justifier ultérieure- 
ment . • • 13'2,696 30 
Partie de celle somme 1 quoique non jusLifiée, a été imputée 

à charge des allocations du Budget de 1032 1 et sauf justifica- 
tion ultérieure, jusqu'à concurrence de, ci. . 69,5415 23 

De sorte qu'il ne reste plus à imputer à charge du Budget 
de l"État que, ci. 63.,llSl 07 

Le montant des obligations de l'emprunt visées à la Cour 
des Comptes s'élève à 111799.,860 florins, ci, en francs . 24i973,248 68 

Il en a été annulé comme étant restées sans ernploi , pom 
326)15 florins 1 ci, en francs, , 690)90 48 

Resle en valeurs mises en circulation . 24J283,058 20 
Il en a été amorti à la Cour, à l'appui des demandes en 

régularisation sur le Budget , pour . ci . 24,259)38 57 

Reste à rentrer. fr. 23,919 63 

Le montant effectif des recouvrements en numéraire sur 
l'emprunts'est élevé, comme nous venons de l'indiquer , à, ci. 

Les obligations échangées à cette occasion ne s'élèvent qu'à. 
Des récépissés d'impôt n'ont pu être échangés pour une 

somme de. 
Sur les récépissés dont il s'agit 1 il en est rentré à la Cour, à. 

l'appui des demandes en résuhrisatiou sur le Budget, pour, ci 
Conséquemment, il en reste encore en circulation, non 

amortis , pour, ci 

24.613.-410 62 
' ' 2-4,:283, 058 20 

330,357 42 

221,080 7~ 

108,776 67 

En résumé, l'emprunt effectif est de, ci. . . . 24,613,415 6:2 
Il est représenté, savoir : 
Par des obligations échangées pour . fr. 24,283,058 20 
Par des récépissés de fournissement nou 

échangés pour , ci . . . . 330~ 357 42 
Somme égale . . fr. 24,613,4lâ 62 

Sur la valeur effective dudit emprunt , il reste à rentrer ~ la Cour : , 
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l O En justification d'une somme imputée sur le Budget de 
1832, ci . fr. 
2° En justiflcation des remboursements à faite €t à impu 

ter sur un nouveau crédit à ouvrir par la Lc5isl.1Lure, ci 

69,ti4ts 23 

63,HH 07 

Eusomble 
Cette somme se compose comme suit : 
1° Obligations non reproduites . fr. 
2° Bécépissés non échangés et non repro- 

duits 

fr. 132,696 30 

Somme érrale 132,696 30 

AMORTISSEMENT DES INTÉRÊTS DE L'EMPRUNT DE 12 MILLIONS: 

Les obligations ,émises et livrées à la circulation €n échanp,-e 
des récépissés de fouruissement de cet empnmt, s'élèvent ù fr. 24;283,0v8 2l> 

Les intérêts à~) p. 0/0, à compter du Ier juillet 1831 jus- -- =- 

qu'au lu janvier 1833 (lB mois), sont de, ci 11821,229 36 
Les intérêts dont le payement a été justifie il la Cour par la 

rentrée dans ses bureaux des quittances ou coupons , s'élèvent 
Ù l CÎ • 1,818,327 01 

Il reste encore à payer cl à justifier- ultérieurement . fr. 

Les allocations comprises an Budget <le 1832 pour le paye 
ment desdits intérêts 1 sont de, ci 

JI a été imputé à ce litre 1 soit d'une manière provisoire, 
soit définitivement, clans les livres de la Cour pour, <Ji 

L'allocation est conséquemment absorbée 

Ainsi que nous venons de l'indiquer. les imputations au Bud 
get de 1832, pom le payPrnent des intérêts 1 s'élèvent à 

Il da réellement été payé et justifié à la Cour, par la ren 
trée des coupons dans ses bureaux 1 quc- 
Il a conséquemment été imputé dans lès livres de la Cour, 

au delà des justifications, pour, ci . 

Laquelle somme devra être justifiée ultérieurement. 
Du décompte qui précède, il résulte que les intérêts à payer 

sur les obligations émises s'élèvent à, ci 
Que les fonds mis à la disposition du Département des Fi 

nances, pour acquitter ces intérêts 1 s'élèvent à. 
Que, lorsque la totalité des intérêts aura été amortie, le Dé- 

partement des Finances devra reverser au Trésor . . fr. 

1,841 /269 84 

)) )) 

1 821 229 36 , ' 
1,841,269 84 

Cette dernière somme s'accroîtra encore de la partie des intérêts qui n'aura 
pas été réclamée dans le délai légal. 
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El\JPRUNT DE 10 :I\IILLIONS. 

( i,Of Dl/ 21 0( .fOURI H!5.l ) 

Les observatrons <le la Cour sur le compte définitif <le l'exorcios 1831 ont ex 
pliqué les causes d'une différence entre le produit brut de l'emprunt et ]~ somme 
renseignée. 

L<> produit brut recouvré sur les con! ribuables el renseigné 
pai· les cornplahle.~ de l'administration des contributions di- 
rectes, s'élève à. ci. . fr. 21,985.,24~ 31 

Il n'est renseig né au compte de 1831 1 <le même qu'au 
compte de la Dette Publique 1 que . 21,;591,938 9fl 

Différence en moins au compte. 3931306 33 

Cette différence est représentée par les recouvrements en ordonnances de 11011- 

valeurs que la u-ésorerie générale s'est abstenue de porter en recette. 
Les remboursements à faire sut· l'emprunt doivent être limités à la somme 

réellement recouvrée en numéraire, abstraction faite des recouvrements en or 
dormances de non-vulcurs ; c'est aussi dans cc sens que le compte de la Helle 
Publique est établi. 

Suivaut ce eorupte , lasommeàremboursers'élèveà . fr. 21,591,938 9H 
Les remboursements jnstifiés à la Cour pal' la rentrée dans 

ses bureaux soit des obligatious émises, soit des récépissés 
d'impôts payés et non échangés , s'élèvent à, ci. 21,164,021 17 

Il reste à rembourser et ù justifier ultérieurement, ci 

Somme pour laquelle un crédit supplémentaire est nécessaire, 
Le montant des obligations de l'emprunt visées à la Cour 

des Comptes s'élève à 9,992,,800 florins, ci 1 en francs . . 
De ces obligations il en a été mis au rebut et resté sans em 

ploi pour U. l 1680/286 36 es, ci , en francs . 

427 917 81 1 

Reste en valeurs à mettre en circulation. 

21)48,783 07 

. fr. 17,!592,622 '..-2:? 

Il en est rentré amorties à la Cour pour 8)291,335 florins, 
réduits it il. 8,291,273 6~ · c=, par suite de diminution de 
Il. 61 36 cts 1 à l'échange de la valeur nominale, ci, en francs. 

Reste à amortir et à rentrer encore. . fr. 

Le montant effectif de l'emprunt s'étant élevé, comme nous 
venons de l'indiquer ci-dessus , à 1 ci. 

Les ohligu lions livrées à la circulation ne s'élevant qt1'à , 
Il est resté conséquemment à échanger des quittances d'im 

pôts , pour , ci 
Sur les quittances dont il s'agit, et s'élevant , comme nous 

venons de le voir , à. 
11 est rentré à la Cour. à l'appui de demandes en régularisa 

tion, pour , ci 

Donc il en reste encore en circulation non amorties pour fr. 

17,547 .,669 08 

14,ms:1 14 

21,591,938 98 
17 l l,92, 622 22 

3,999,316 76 

3,616,352 09 

382,964 67 
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En résumé , l'emprunt effectif est de . . fr. 21 59l,938 9H 
Il est représenté, savoir; 
Par des obligations échangées 1 pour. 17 ,t.50:2,62:2 22 
Par des quittances d'impôt ou de four- 

nissement non échangées, pour . 3199f),315 76 
Somme égal à l'emprunt. . fr. ------ 21 )5Hl,938 98 

Sur la somme effective dudit ernprunt , il reste encore à 
rembourser, ainsi que cela est établi ci-dessus, pour. 

Cette somme est représentée , savoir : 
1° Par des obligations en circulation 

pouri ci . 
2° Par <les quittances <le l'impôt non 

écha IJgées poui· , ci. 

-t27,917 Hl 

44.953 14 

382,964 67 
Somme égale. 4:27JH7 81 

EMPRUNT DE 100,800,000 FH.ANCS. 

( 1,01 DU l6 DLOLftlDRC: 1801). 

Conformément à la loi du 16 décembre 1831, il a été affecté à l'amortissement 
de cet emprunt. en 1832. une somme de 7 .56.000 francs, et les années suivantes, 
jusques y compris 1837 , une somme annuelle de 110081000 francs. et diverses 
sommes augmentées progressivement des intér êts cour us sur le capital amorti , 
présentant le résultat suivant au :n décembre 1837: 

,, 
CJ ••• ...., 1,) 

1 lnté, êts on faveu, du fon<ls - a IJ<.,;: 
DOT,\'r10N a~i=~ <:li d amor l1.!1S<.n1 sui lo ca- 'ro'IA.t, PJ\lX V \.Li.OR 

r;a,1 ,\ l'i N L E 1, 1, 'F pllt.11 ornoa u , avec JOUIS- 
D' AC IIAT 

-~S- u NOillNALE ~ 0 ~ ~ - sauce au éi 8..-.i 1-o 

~ pour DU FONDS 0.., r.l 8' "' 
dc s tlu r~;~5 "" r .• mortusc- !>< J' arnortlssernr, -c, (,J = l"f 

i"'l meut, 1•' lll 11. 1'" lYOY. cap1l arnorl1.'ô ca.1> amort is Ë~ g g::; 
i,:; 

--- 
1832 750,000 1) 8,004 ,, 2-4,!582 60 788,046 00 788,040 60 1,008,517 OQ ~ 
1835 1,008,000 » 31,890 00 53,386 20 1,005,270 80 1,095,276 80 1,180,877 08 • 
1834 1,008,000 )) 67,422 00 83,!550 60 1,158,973 20 1,158,973 20 l,1()9,ül2 00 !) 

1835 1,oos,000 )) 83,979 )) 08,073 " 1,190,952 o 1,172,504 " t,172,047 05 18,048 • 
1 .oes.eee 1 

1siB » 113,664 60 129 2C5 40 1),250,028 ,, t ,215,632 " 1,204,318 01 57,206 »' 

1837 1,008.000 " 144 709 20 144,799 20 1,297,508 40 1,202,342 40 1,202.:l42 40 05,256 )) 

ÎOTAL •• , 5,796 000 • 44\),820 » l5M ,555 » 6,780,575 » 6,629,175 "t,957,61!5 4~: 151,200 » 

-· ··-·- 

De l'exposé qui précède , il résulte qu'à la fin de l'année 
1837 la dotation annuellepour l'amortissement de l'emprunt 
s'élevait à, ci . . . fr. 
Q11e les intérêts progressivement acquis au fonds d'amor-· 

tissement s'élevaient : 
Jouissance au -1er mai . 

Id. au l« novembre 
1 

449~820 
534 555 ' , 

5,796,000 » 

. fr. :: l - 984,3715 " 

ToTAL à reporter. . fr. 6, 780,37;5 
-10 

1 
)) 
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HEPOll T. . fr. 6,780,37ts " 
Que l'application de celle somme a été jus tillée à la Cour 

jusqu'à concurrence <le , 
De sorte qu'il reste encore à justifier d'un esomme Je 1511200 

Irancs misc, en 1835, l836et18:s7, à la disposition Je.MM. De 
Hothschild 1 pottr le remboursement des obligations amorties----- 
par la voie du sort, ci . 

Que les 6,780,375 francs ont été appliqués à l'extinction 
d'un capital nominal de. 

L'emprunt conlraclé étant' de . 

fül/200 » 

6,937l6H5 44 
100~'800,000 )) 

li est réduitsuivantohligationsamo1~Lies rentrées à la Cour, à. 
Si l'on déduit de cet.te dernière sor.nme celle de Ili l J?O0 fr. 

qui est encore entre les mains de :MM. De Rothschild, pour le 
remboursement des obligations sorties nu tirage et non rem 
boursées encore, ci. un,20O )) 

Le capital de l'emprunt sera réduit rfln de décembre 1837, à. 

Ainsi le fonds d'amortissement qui est <le 
a amorti un capital nominal justifié de 

Restant à justifier de . 

6,780,375 }) 
6,93?,61l5 44 

151,200 » 
Soit 7 ,088,8H5 44 

D'où résulte un bénéfice en faveur du Trésor <le. 

Ce bénéfice provient des rachats opérés en bourse lorsque l'emprunt était coté 
encore en dessous <lu pair. 

La Cour doit foire remarquer que le calcul du Département des Finances, 
relativement au prix moyen des obligatious amorties, n'est pas exact el est de' 
nature à présenter les résultats sous une apparence avantageuse qu'ils n'ont pas. 
· C'est ainsi qu'en 1836, un capital effectif appliqué à l'extinction de la dette ,. 
n'a amorti que l1~Hl,614 011 d'où le Département des Finances conclut que le 
prix moyen du rachat est de 100 7t> p. 0/o, 

Cette opération est fausse. Pour agir ré3ulièremenl, il faut se livrer à deux 
opérations: d'abord , appliquer les 1,008,000 francs <l'~nnuilé pour l'amortis 
sèment annuel u un capital égal amorti au pair par la voie du sort 1 S01T : 

de capital amortissant . . fr. 1,008,000 Prix moyen: 100 
Rn second lieu appliquer la partie 

libre sur les intérêts des capitaux amor- 
tis, en rachat au cours Je la rente des 
obligations à"ét~indre, Sôtf i: ' . ,,.,, ,,,, '" · .. · ' '' "1 ;, ' .• '·1' ' 

d'intérêts amortissant . 233~614 01 P~ix: rr. 10:s 84 

1.241.614 01 ' ' 

Parlant, le prix moyen <les obligations éteintes au moyen· de la partie des 
intérêts passés en 1~36 au fondsd'amor-tissernent , est de 103 84 p. 0/o et non, 

' ' 
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comme lofait ressortir le Département des Finances par son opération étendue 
.\ tout I'amortissement <le l'année, <le 100 7ti. Différence défavorable : 3 09 p. 0/(•• 

La Cour fera encore rernarf1uer que, pour l'année 1837, l'intérêt afférent aux 
obligatrons éteintes par le tirar,e Je mai, n'a pas été bonifié au fonds d'amortis- 

' ' d' f' 6'8 79n (l)o '' 1· ' · 'J' semcnt; c est-a- 11·e que ·r. /J , v •• c. ayant ete app 1qucs en mm, a ex- 
tinction de l'emprunt I il en résultait que l'intérêt du capital amorti devait, au 
l cr novembre suivant 1 produire une somme supérieure à colle obtenue par suite 
<les extinctions précédentes. 

Cependant 1 l'on voit par le compte que les intérêts <lu 
capital amoi ti , au l0r mai, sont de . 
el qu'ils sont encore de même somme au }er novembre 

144 799 20 1 

suivant. 1-14,799 20 

bien que l'extinction obtenue par les rachats antérieurs au 1 et novembre eùt 
<lû foire prorrrc~ser }a partie des intérêts passant au fonds d'amortissement à 
cette dernière époque ; il peut y avoir à cet égard une différence de 16,000 à 
17,000 francs. 

Les deux remarques qui précèdent paraltront sans doute assez intéressantes 
pour provor1uer quelques explications de la part du Département des Finances. 

Intérét« dudit emprumt , 

L'intérêt annuel sui· la valeur nominale s'élève, savoir : 
Pour l'année 1832. . . fr. 3~780,000 >) 
Pour les années 1833, 1834, 183:5, 1836 et 1H37 inclua , 

à raison de ;5 p. 0/o sur le capital nominal, soit n,0--W,00O fr. 
annuellement, ou, pour les cinq années . . . 25,200,000 }} 

Total fr. . 28,980~000 )) 
'Â déduire la partie progressivement éteinte et passée au 

fonds d'amortissement, jusques et y compris 1837, par suite 
du rachat du capital, ainsi qu'il est à "oit· au tableau qui 
précède, ci. . . . . . . . . 984,37lS n 

Reste à payer net. 
Sur les intérêts payés il a été justifié jusqu'à 

Cour I savoir : , 
Échéance du 1er mai 

J832. 
I~térêts prescrits el rem 

boursés . 
Échéance du 1er novem 

bre 1832. 

630 » 

2,494,774 80 
Intérêts prescrits et rem- 

boursés . . 642 60 
Échéance du 1 cr mai 

' 1833. 2,487 .8~7 40 

A uro11TE.ll • • fr. 6,235,210 80 

. fr. 
ce jour à la 

27,995,625 >) 

27, 99i5,, 625 ~~ 
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. fr. 6,23;5,210 80 
Intérêts prcscrtts et rem- 

boursés . . . 2:t2 )) 
ltchéànce du 1er novem- 

bre 1833. . 2,-46!5,2HS 20 
Intérêts prescrits et rem- 

boursés . . . 1,398 6 0 
8,702,076 60 

Échéance du l "r mai 
1834. . . . . 2,451,11;5 80 

Intérêts prescrits et rem- 
boursés . . . 

Échéance du }cr novem 
bre 1834. . 

Intérêts pr-escri ts et rem 
boursés • 

Échéance du l cr mai 
1835. . . . . . 
Échéance dn 1 cr novem 

bre 183;5. 
Échéance du Ie1 mai 

1836. 
Échéance du 1 or novem- 

bre 1836. . . . 
Échéance du }or mai 

1837. 

1,461 60 

2,-434, 987 80 

1,461 60 

-4,889,0:26 80 

2,404,' 98 20 t 4,793,884 20 
2,389,086 .)) ) 

2,373,436 801, 
J:i~chéalice du 1 cr novem- 2,4US, 168 » 

bre 1837. . . 41,731 20 . 
Ensemble. 

Reste à justifier. . . fr. 2,344,721 -40 

La somme restant à justifier frappe sur les exercices suivants , savoir : 

Exercice 18 33. . . . . )) 

1834. . . . . . . . . . )) 

1835. . . . . . . 6,300 )) 

1836. . . . . . . . . . 3,187 80 
1837. . . . . . . 2,335,233 60 

Somme égale. . . 2,344,721 40 

' . 
Les coupons d'intérêts échus antérieurement à 1830, qui, n'ont pas, été récla- 

més <Jans les délais voulus, se sont trouvés prescrits conformément à l'art. 2777 
du Code Civil; remboursement en a été fait au Trésor. 

Les remboursements faits à ce titre s'élèvent à-fr. 5,846 40 c., indépendam 
ment d'un p. 0/o de commission sur ladite somme, qui a également été remboursé : 
cette commission est de fr. 58 -40 c. 
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DETTE ACTlVE 

2 1/2 p. 0zo ~ 'inscrite au. livre aumiliaire tenu a Bruœellee. 
Le capital inscrit au livre auxiliaire de la delle active tenu ù Bruxelles s'é 

lève. suivant le double dudit livre déposé ù la Cour des Comptes; à ll.~:3G41800 fl. ~ 
soit en fr. 24.,470,767 19 es, qui , à raison de 2 1/.2 p. °lo constitueut une rente 
annuelle de fr. 611189-~ 17 c~. 

La dette dont il s'DflÎL fait partie des dettes gt~nérales du ci-devant royaume 
des Pays-Bas I ainsi, tous les payements effectués à ce litre par la Uelgique 
paraissent devoir tomber en déduction <le la part de delle qui lui sera attribuée 
dans la liquidation à faire en vertu du traité de paix. 

Les intérêts <le la dette inscrite, courus pom· les années 1831 
à 1837 iuclus , s'élèvent, à. . fr. /;.1283.,2;59 l~ 

Les allocations accordées pom' y faire face s'élèvent à la mème somme; il en est 
de même des imputations provisoires faîtes dans les livres du contrôle de la Cour. 

Les porteurs d'inscriptions de dette active 1 ayant cinq années pour recevoir 
les intérêts échus, à compter de chaque échéance, avant d'enccurir la prescrip 
tion , il en résulte que les payements à faire ù cc titre ue peuvent être limités à, 
Ja durée des Budgets , qui n'est que de trois années. 

Cette circonstance oblige de mettre àchaque échéance la totalité de l'annuité 
à la disposition du Département des Finances, pour servir les intérêts au for et 
à mesure qu'ils sont réclamés, et sous réserve toutefois d'en justifier l'emploi dans 
le cours des 5 ans par le renvoi successif à la Cour des coupons d'intérêts payés. 

C'est conformément à cette marche, justifiée par la néces 
sité 1 que les allocations ont été provisoirement chargées de la 
somme de, ci. • . . fr. 4,283,259 19 

Sm celle somme, il a été régularisé et justifié à la Cour, 
<l'une manière définitive, à la date de ce jour, savoir : 

Pour l'année 1831. . . 608,425 94 
1832. 607)632 24 
1833. . . 607,37.2 97 
1834. . 6071 lfü5 13 
183~. 606,09J 17 
1836. . . . 604,510 47 
1837. . 604,i589 2'.2 

Ensemble._ 
l l resterait conséquemment à régulariser et à j ustifier encore 

d'une manière définitive. 
Cette somme est relative aux exercices ci-après désignés , 

37 448 05 l 

savoir 
1831. 
1U32. 
1833. 
1834. 
1835. - 
1836. 
.IB37. 

3 468 23 1 

4)261 93 
4,5:21 20 

. 4,709 04 
~\799 )) 
7,383 70 
7,304 95 

Ci. 

-41 
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La Cour fora reman1ue1· q11c les sommes restant ù payer pour intérêts échus 
a11ti>ricm·<>mcut au lei janvier 1B33 1 sont prescrites eu fa veut' du 'I'résor ; il y 
uura lieu, de la part du Dépnrtcrncnt des Fiuauces , d'en faire nue recette extraor 
diuaires au complc d'un exercice ullérieur , comme bénéfice sur des exercices 
clos. 

EMPHUNT DE 30 MILLIONS. 
(Loi ou 18 rn1, Ja3G) . 

Cet emprunt, autorisé par la loi du 18 juin 1836., a été contracté, par voie de 
souscription et de concurrence, à raison de 92 p. 0/o, Le produit effoot if est con 
séquemment de '2.7 ,600,000 francs. 1l est contracté à raison de 4 p. 0/o d'intérêt 
sui· le capital nominal, ainsi l'intérêt annuel est de l\'..200.,000 francs. 

La dotation annuelle pour l'arucrt.issemeut est de l p. 0/o avec accroissement 
successif des intérêts courus et à courir sur les capitaux amortis , soit 300,000 
. francs. 

Amortissement en 1837. 

La dota Lion annuelle est de 1 p. 0/o, soit . . fr. 
A ajouter les intérêts des capitaux amortis, semestre de 

juillet. ci , sur 330.,000 francs à 2 p. 0/o 

~l00,000 n 

6,600 )) 

TorAL. . fr. 306,600 )) 

Cette sorume a été appliquée à l'amortissement de fr. 329,68:2 12 es de capital, 
valeur nominale. 

L'emprunt étant de 
Le capital amorti de. 

La dette est réduite à 1 ci 

. fr. 30,000,000 )) 
329,682 12 

29,670,317 88 

Intérêt d,1,edi't emprusit, 

L'intérêt annuel SUI' la valeur nominale s'élève à, ci 
A déduire la partie éteinte et passée au fonds d'amortisse 

ment en 1837, par suite du rachat du capital, ainsi qu'il est à 
voir ci-dessus, ci. 6,600 )) 

Heste à payer. 
Sur celte somme il a été justifié à la Cour de 1 ci 

Rien ne reste à payer ni à justifier sur cet objet pour 1837. 

1, 193,-400 )) 
1,11:)3.,400 )) 

)) 

DETTE- FLOTTANTE ( BO:NS DU TRÉSOR). 

Par les lois des 16 février 1833, 30 décembre 1836, 2~ mai et 12 novembre 
1837, le Gouvernement a été autorisé à émettre des bons du Trésor portant in 
térêt au bénéfice des preneurs, jusqu'à concurrence d'un capital permanent de 
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2J mrllrons, et proportionuellement au remboursement de ceux. échus successive 
ment. 

Au Jei janvier 1837 .Ia partie desbons du Trésor émis précé 
dcmrnent, restant en circulation, à rembourser à une échéance 
dont le terme n'était pas encore arr-ivé i s'élevait à. . fr. 13,007,000 \) 

Les bons émis ou renouvelés eu 18371 soit pom• servir les 
besoins du Trésor, soit pour pourvoir au remboursement <les 
bons par-venus à leur terme d'échéauce , se sont élevés à, ci. lH,664,000 )) 

TOTAL. • fr. 31,671,000 )> 

Les remboursements qui ont dû être faits pou1· des échéan- 
ces survenues en 1H37, s'élèvent à, ci. . 19,114,000 \l 

De sorte qu'au 1°r janvier 1838 il restait encore à échoir 
des bous en circulation pour une somme de, ci . . L2 ,t,;_;7 ,000 >> 

Soit 12,557,000 francs constituant la dette flottante à ladite époque. 
L'intérêt de celle dette est à divers taux; il est réglé d'après l'époque de l'é 

mission des boas et des échéances : appliqué à l'émission de 1837 1 dont partie 
toutefois n'échoit qu'en 1838, il s'élève à fr. 394,028 60 es. 

PENSIONS DE TOUTE NATURE. 

Suivant le compte rendu et les documents reposant à la Cour des Comptes, 
le montant des pensions de toute nature, inscrites à charge de l'État, est de 
3,042,304 francs. 

RENTES VIAGÈRES. 

La rente viagère sur l'faat se trouve réduite à fr. 6,745 37 ces au Ie1· jan 
vier 1838; elle se répartit sur 50 rentiers. 

Tous les objets que nous venons de parcourir constituent la Jette publique 
telle qu'elle est établie au compte rendu à ce titre pu le Département des 
Finances. 

La Cour a déjà eu l'occasion de faire remarquer. qu'indépendarnment de ces 
articles I il en est d'autres encore qu'à bien prendre l'on peut envisager comme 
emportant le caractère de dette publique, placée sous la garantie de l'État: de 
ce nombre sont les cautionnements versés au Trésor et les consignations. Les 
autres fonds déposés au Trésor pour des services spéciaux, constituent aussi des 
dettes envers les ayants droit, nous allons poser les chiffres de quelques objets 
de l'espèce 1 tels que les documents reposant à la. Cour les déterminent. 

CAUTIONNEMENTS 

Versés au Trésor depui's la révoluti'pn. 

Suivant le gl'and livre déposé à Ia Cour des cautionnements effectués depuis 
la révolution , des titres ont élé inscrits pour un capital, réduit après rem 
boursement à des comptables hors de fonctions , à fr. I, 970,603 83 c-, qui, à 
raison de 4 p. 0/o d'intérêt ~ crée une rente annuelle à charge du Trésor de 
fr. 78,8.:U 12 es. 
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DIVRns FONDS SPÉCIA.UX. 

La Cour fera mention ioi , pour mémoire etcomme dette éventuol la du Trésor, 
de la somme de fr. 5,117,672 34 es) constituant le solde actif des fonds spéciaux 
de 1835, déduction faite Je fr. 2l54-,819 72 es, sornrue pour· laquelle le fonds 
des cautionnements y était compris. 

Il ÉC::APITULA TION DE LA DETTE PUBLIQUE, 

NATURE 

DES DB'r'rES. 

CAP!T,II. 

NOMINAL 
des 

emprunts. 

AM O R~'S5EMEN'f 

effectué. 

RESTE 

J 

Al\lOR'flll. 

CHARI.ES A.NNUELLES 
pour SCl'VlJ' 

lo fonds la 

v'Amon'.!'JSSF.~J~/ J!ENTt. 

Emprunt de 12 millions do fi. j 21,015,415 02/24,480,710 52 
de 10 millions <le u, 1 21,501,058 D8/21,164,02l 17 

- de 100,800,000 fr. 

Dette active <le 2 ½ p. 0/o 
Emprunt de 50 millions 

Dette flottante, bons du Tré- 
sor. 

Pensions do toute nature 

Rentes viagères 

Cautionncrn='' postérieurs à ln 
révolution . 

Fonds spéciaux, après dédnct=' 
de la recette pour cautionne 
ments. 

To•r,u. 

152,006 50 

427,917 81 

100,800,000 0 7,088,8115 44 95,711,18-1 l5G 1,008,000 ,, !5,0.!i0,000 ,, 
24,475,7G7 1D )) 24,475,767 19 Il 611,894 'l 7 

50,000,000 )) 329,682 12 2!l,ü70,317 88 500,000 n 1,200,000 )) 

12,?>!57,000 \) )\ 12,!5157,000 ,, 12,557 ,ooo' ,, " 
5,042,504 )) )) 3,042,304 " 5,042,504 » 5,042,504 )\ 

ü,745 37 l) G,745 37 0,74ü 57 6,7411-57 

1,mo,605 85 1,970,605 85 ' " 

5,117,072 34 ,, 5,117,672 341 " 1 " 

224, 17\J,447 35 53,065,258 05 '171,112,209 2S l " 1 " 

Suivant Je tableau qui précède, 
éteindre est de, ci. 

Si de celte somme l'on déduit : 
1 ° La dette active qui, jusqu'à liquida 

tion défini Live avec la Hollande, est commune 
.aux deux parties de l'ancien royaume des 
Pays-Bas. et, comme telle, ne peut être répu 
tée dette belgique 1 ci . 

2° Les pensions et rentes viagères non 
capitalisées, cl polll' le payement annuel des 
quelles une allocation est votée au Budget de 
chaque exercice, savoir : 

Pensions 

le capital de la dette à 
. fr. 171,112,209 2H 

24,475,767 19 

Rentes v~agères 
3° Le fonds de cautionnements, qui est 

3\042;304 )) 
6,7-4~ 37 

A l\llPOl\TER. . fr. 27,;524,816 56 171,112,209 28 
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füiroll'r. . fr. 27 ,lS24,816 tsû 
ou doit être représenté pat· un capital égnl mis 
à la disposition du Département des Finan- 
ces pour le faire fructifier, ci. . . 1,970i603 83 

-1° Le solde actif des divers comptes des 
fonds spéciaux et étrangers au Trésor, pour 
lesquels un capital égal doit exister dans les 
caisses publiques, ci. . . ~,117,67:2 34 

Ensemble. 

171.112,209 28 ' / 

Le capital de la dette à amortir ne sera que de. 
Sm laquelle somme il a déjà été imputé en extinction sur le 

Budget de l'exercice 1832, une somme de fr. 69)54:5 23 c~ à 
valoir en diminution de l'emprunt de 12 millions, ci 

li ne resterait effectivement à amortir que. . fr, 136,429,~71 32 

IlEI,ATJVEMENl' AUX C01'1PTES rms DANS LEUn ENSEUllLI;. 

Dans son travail, la Cour a suivi la forme et le cadre qu'elle avait adopté pour 
l'examen du compte définitif de l'exercice 183-4; maintenant comme alors , elle 
croit avoir suffisamment indiqué les lacunes du mode actuel de comptabilité, et 
jout ce qu'il a d'incomplet pour constater au juste la situation du Trésor à une 
époque donnée. 

En cherchant à remplir ce vide, elle a rattaché à son travail des recettes et 
des dépenses qui ne figurent pas dans les comptes, ou qui ne s'y encadrent que 
d'une manière imparfaite. 

La ligne d'opérations que la Cour a sui-vie conduit à un réaultatd'encaisse qui. 
dévie de fr. 27,043,116 33 es du résultat des comptes tels qu'ils sont rendus: 
cette différence pourrait aller jusque fr. 291013,720 16 c- , si, à cette somme, 
la Cour avait ajouté le fonds des cautionnements· qui ont été opérés depuis la 
révolution par les comptables, pour 8arantie de leur gestion. 

Voici comment le résultat des opérations de' la Cour s'établit : 

RECETTES. 

Recette brute de l'exercice 1835. 
1836. 

' 1837. 

98,044199] 41 
11811671800 53 
92,352,346 19 

ToTAL à reporter. . fr. 309,065,138 13 
42 
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IhroRT. 
A ajouter : 

1 ° Le solde actif de l'exercice 18:{ 1 , sui 
' ant que la Cour le fait ressortir dans son 
rapporl sur le compte définitif dudit oxer- 

. fr. 309,06(\ 138 13 

. . c1ce ~ c1 
2° Id. id. de l834. 
3° Le produit de l'émission des bons <ln 

Trésor restant à rembourser au 31 décern 
bre 1B36 (voit' le Compte de la dette publi 
ciuc, parres 731 et 7,:54), ci 

8871821 36 
346,721 79 

C. 
I. 

12,ü57' 000 )~- 13,791,ll4a 15 

TOTAL. 

Dépenses justifiées de 1835. 
1836. 
1837. 

. 86,912,754 52 

. 105,720,613 43 
. 54,775,018 55 

Tor AL, 

A ajouter: 
Les soldes passifs des exercices ci-a près 

désignés, selon que la Cour les a fait ressortir 
dans ses rapports sur les comptes définitifs 
desdits exercices, savoir : 1830. 

1832. 
1833. 

Total des dépenses.------- 

. fr. 247,408,386 50 

1,376.,385 )) 
5,441,332 13 
3,756,672 03 

'.257 1 982; 775 66 

Partant, solde actif au 32 décembre 1837 64,873,90;:i 62 
I 

Ce solde ne s'élève, d'après les comptes tels 
qu'ils sont rendus, qu'à , ci 37,832,786 07 

11 y a erreur dans ce chif 
fre, par suite d'une fausse 
indication dans la récapi 
tulation des divers objets 
qui le constituent, c'est-à 
dire que le solde de \a ges 
tion de 1836 y est compris 
pour . . . . . . 10,3151901 lô 

Tandis qu'il n'est réelle- 
ment que de . . . 10,313,904 37 

Ciladitîérenceàdéduire. 1,996 78 
Reste en solde actif, suivant les comptes, 37,830l89 .29 

Différence en moins aux comptes. 

A REPORTER. 

27,04:J,116 33 

. . fr. 27,043,116 33 
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Bsroar. . fr. 27,043. l 16 33 
Celle différence en moins provient comme suit : 
1 ° Du produit non remboursé au 31 dé 

cembre 1837 des bons du Trésor, pour lcs- 
quels il n'est fait recette nulle part dans le 
compte, ci . 

2° Du montant des obligations dites los 
renten. J admises en payement des domaines 
vendus el non reproduites à la Cour , qui 
les a conséquemment retranchées du mon- 
tant des dépenses justifiées , savoir : 

Au compte <le l'exercice 1835. 
1836. 
1837. 

12,5ô7 ,000 )) 

2,818,851 l.58 
3,387 ,4-46 -47 
2,112,tH:s ms 

3° Du produit des fonds 
spéciaux , de dépôt el des, 
recettes pour ordre, étran- 
3ers an Trésor1 pour les 
quels rien n'est justiûé en 
dépense à la Cour. Ces 
fonds s'élèvent à fr. 

A déduire la partie jus 
tifiée, comprise dans les dé- 
penses effectives de l'année 
comme cautionnem-i rem 
boursés, ci . . 

Reste. 
4° Du forcement en recette opéré à l'exer 

cice 1834, pour prélèvements à faire sur le 
fonds spécial des cautionnements, à l'effet de 
balancer une dépense de même somme pom· 
remboursement de cautionnement. 23.,ôti~ 55 

5° Du transfert opéré à l'exercice 183!:i 
d'une partie de l'emprunt de 30 millions af- 
fectée au rachat de la Sambre canalisée, ci. 1,490,000 n 

6° Du complément des recettes rattachées 
à l'exercice 1836, pour parfaire le produit 
de l'emprunt de 30 millions. 10,235,ll36 26 

5 37.2 491 86 , , 

2'.2,388 11 

A déduire: 
1 ° La somme transférée 

aux exercices 1834 et 1835 
de la comptabilité de 1836, 
des parties de l'emprunt 
de 30 millions affectées 
aux dépenses <lesdits exer- . . cices , c1. 

A REPORTER. 

111490.,000 )) 

. fr. 11,490,000 \) 38)63!\309 46 27~043,116 33 
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Ilur-onr . . fr. 
'.2° La différence cnl re le 

solde actif du compte déû- 
nitif do l'exercice 103 l , 
telle que la Cour l'a déter- 
minée, et le même solde tel 
qu'i lestconstaté au compte, 
CI. 

3° La différence entre le 
solde passif du compte de 
l'exercice 1832, tel que la 
Cour l'a fait ressortir, et le 
même solde tel qu'il est 
constaté au compte . ci. 

4° Une réduction de re 
cette opérée par la Cour des 
Comptes, dans les recet- 
tes accidentelles de la tréso- 
rerie générale, au compte 
déûnitif de l'exercice 1834, 
pour recouvrements effec- 
tués sur les procès-verbaux 
de déficit des comptables : 
laquelle somme est déjà 
comprise en recettes parmi 
les produits généraux ren- 
seignés à titre de recouvre- 
ments, constatés dans les 
états de recettes des comp- 
tables du Département <les 
Finance, et fait conséquem 
ment double emploi 

5° Un~ diminution de re 
cette opérée par la Cour, au 
compte définitif de I'exer--, 
cice 1835, sur les produits 
de la contribution de guer- 
re, ci. . . . 6 76 

" TOTAL à déduire 11,592,193 13 
Reste égal à la différence ci-dessus. 27,043,116 33 

11,11-90,000 >> 3B,63i\309 ~6 

61,665 08 

!10 146 70 ' 

374 a9 
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CONCLUSIONS. 

Dans les termes où se trouvent encore la comptabilité et les comptes, il est 
impossible d'arrêter les résultats sénéraux de ceux-ci, relatifs à tous les exercices 
en cours d'exécution et aux fonds spéciaux. étrangers au Trésor. 

Forcément, comme toujours, la loi des comptes ne peut atteindre el régler 
que les faits. concernant les Budgets de l'exercice 183:5; tout ce qui est en de 
hors doit être écarté, jusqu'à cc qu'un mode complet et invariable de compta 
bilité soit adopté. 

D'après ces considérations, 1a Corn· conclut, sous réserve d'une justification 
ultérieure des obligations dites losrenten , admises en payement des domaines , 
qu'il y a lieu de régler le compte des Budgets dudit exercice de la manière suivante: 

1° En droits constatés et acquis à l'exercice, savoir : 

a. Produit et revenus 
b. Partie <le l'emprunt de 30 millions 

affectée à cet exercice pour le rachat de la 
Sambre canalisée 

o. Produit <les domaines vendus. 

. fr. 89,01,4,477 46 

1,-490,000 )) 
2,965,210 06 

TOTAL . fr. 93,509,687 ;52 
2° En recouvrements opérés pendant l'exercice, savoir ; 
a. Produits et revenus effectifs . . 881:217 /~89 49 
b. Partie <le l'emprunt 

de 30 millions affectée à 
cet exercice pour le rachat 
de la Sambre canalisée. . 1~490,000 i, 

o. Produit des domaines 
'vendus . . 2,965,210 06 

Ci. 4, .. rnis,~10 06 
To·rAL 

En restants à re~ouvrer, dont la perception ultérieure est 
obligatoire pour le Département des Finances, qui devra les 
porter en recettes extraordinaires à un Budget d'exercice à 

· déterminer pal' la loi des comptes, ci . 

Swom 

Abonnements au Bulleti'n of!ici'el . · . 
Adjudications <les barrières. 

Somme égale 

837,187' 97 

'19,708 !56 
817,479 -U 

837,187 .97 
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3o E11 dépenses liquidées ou ordonnancées sur les allocations des Budgets 
1 

ou tombant directement il charge du produit de certains revenus de l'État Iles 
quelles allocat ions et dépenses se composent : 
a. Allocations corupr iscs aux Hudr,cts . . fr. fl9,~5ü,334 28 
b. Oi.Jligat.iom, tlttes domeùi losrenten I admises en paye 

ment des domaines vendus , el qui tombent conséquemment 
ù charge du produit brut de la vente renseignée iuté(p-alement 
dam la recette du compte, ci. . . . . 2,818.füH 5H 

'J'01'AL • 

S1tivent les ddpenses tombant a charge de ceuo somme , savoir : 

Dépenses imputables sur le Budget de la Dette P11- 

hliquc, ri . .fr. 
Id. sur celui des Dotations. . . . 
Id. Id. de la Justice. . . . 
Id. Id. des Affaires Etrangères . 
Id. Id. de la Marine. 
I<1. Id. ùc l'Intérieur. 

Allocation pour rachat de la Sam 
bre canalisée 

ld. Id. de la Guerre. 
lù. Ici. des Finances. 

Remboursements, restitutions et non-valeurs 
Obligations dites iosrenten , admises en payement 

des domaines vendus. 

11,4,(7,718 79 
5,2U7 ,G87 !);) 
t,/228,381 14 
40J,û69 '18 
528,857 7:'> 

H ,012,355 ?'>t, 

1,400,0<)0 » 
40,7~~,012 55 
H ,971;159 14• 

990,812 15 

2,SIS,85·1 tiS 
Ci 

4° En excédant d'allocations sur les dépenses réelles à an 
nuler déûnitivemcnt , ci 

89,922,856 54 

2,455,329 32 

SA 'VOIR : 

Sur Je Budget de la Delle Publique 
Id. des Dotations . 
Id. de la Jus lice . . 
Id. des Affaires Étrangères 
Id. de la M~rinc. 
Id. de l'Intérieur. 
Id. <le Ja Guerre. 
Id. des Finances. 

Remboursements, restitutions et non-valeurs 

225,-154 58 
8,000 11 

4~,542 86 
270,850 82 
i2û,220 82 
{jfü,071 19 
241,(:i65 54 
758,808 04 
2G1,üt,7 87 

5° En produits uénéraux <les impôts et revenus de l'État, 
réalisés dans le cours de l'exercice de 

6° En dépenses gt\nérales reconn,ues etimputées sur les Bud 
gets ou sur les recettes , pendant le cours de l'exercice 

92 67:2 499 55 , ' 

~ \ , 1 C i > 1 

. 7°, En boni de l'exercice. 2,7-49,643 01 
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8° En dépenses créées par les chefs d'administration, li 
quidées par la Cour des Comptes 1 ordonnancées par le Dépar 
tcment des Finances, et payées aux créanciers p«r la remise 
<les mandats en leurs mains , tombant à clmrae des allocations 
des Budgets 1 ou directement. à charge de certains produits 
compris en' recettes , lesquellea allocations sont de. 

Les dépenses pour lesquelles les mandats ont été payés et 
reproduits à la Cour dans le cours <le l'exercice, se composent 
comme suit : 

"· 
Sur le Budget de la Delle Publique, 

des Dotations. 
du Ministre de la Justice. 
des Affaires Étrangères 
de la M ar-ine . 
de l'Iutérieur. 
Rachat de la Sambre cana- 

lisée. 
de la Guerre. 
des Finances . 
des remboursements , resti 
tutions et non-valeurs. 

ll,378JH7 69 
3 &)9·'.? @'9(! r.i3 
t ,.-. •~.;::i~v ~ 
;\ 227 )l79 0:2 
~OS1969 18 
f528. 686 23 

10,987,629 91 

1,490,000 )) 
,40, n,21580 1r, 
11 830 146 9:5 ) l 

9H6, 731 )) 

9° En dépenses liquidées, imputées et ordonnancéea et _ 
payées aux intéressés , nu moyen de lu remise en leurs mains 
de mandats sur les Bud3ets ou directement sur certains pro- 
duits, et dont le paycmen l reste encore à justifier à h Cour 
par la rentrée des mandats dùrnent quittancés 1 dépenses qui, 
maintenues à charge des allocations du Umlcret de l'exercice, 
seront néanmoins justifiées , quant au payement 1 dans des 
comptes de 3eslion subséquents, jusqu'à prescription à déter 
miner par la loi des comptes 3,032,490 t:3 

SAvorn 

Dépenses imputées et ordonnancées à charge des Budr,·ets; 
reatant àjustifier, quant au payerueuteffectif, dans des comptes 
subséquents de Gestion. d • 

Dépense à charge du Budget de la Delle Publ, 
Id. des Dota lions 
Id. de 1,\ .1 ustice. 
Id. de la ~Ia •. ine. 
Id. de 1'1t1lc1wu1· 
Id. de la (;ue.ne. 
Id. des Fi n aucvs. 
Id, desivrubourv-rrv., resti- 

tut ious et uo u-vuleura. 

39. 231 10 
!5\461 67 
50:5 12 
171 ISO 

2~, 703 64 
2.46.2 20 

140, 99.2 19 

J 11 13 

ToTAL. 

A RllPORT'l:R. . fr. 213,638 55 3,032,~90 13 
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HEPon.:r. . fr. :!13,638 5a 
Dépenses eu losrenten tombant à charge 

du produit brut de la ven le des domaines, à 
justifier à la Cour par l'envoi des obliga 
tions reçues en payement du prix de ladite 
vente , ci . 2,818,mH 08 

TOTAL ÉGAL. . fr. 

,\insi arrêté en séance à Bruxelles, Je 1 or décembre 18-40. 

La Cour des Comptes, 

Le Prësideni 7 

Ttt. FA L LOlt. 

pH OI\DONNAl'WE , 

Le Gr·e/Jier, 

HUBERT. 


